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CONTEXTE  ET  OBJECTIFS

L’objectif est d’établir une cartographie des sources de financement pour
accompagner les entreprises et promoteurs de projets. Ce document se veut non
exhaustif. Il n’inclut pas la totalité des fonds et pourvoyeurs de fonds assez nombreux.

L’intérêt de disposer d’une synthèse de ces fonds, se manifeste par l’augmentation du
nombre et la création de nouvelles mesures de soutien sur différents niveaux tant
fédéral et provincial que régional.

Pour mieux répondre au plus près des besoins de l’entrepreneur. Une vision
transverse et synthétique sur les différentes sources permettra de solliciter le
partenaire offrant la solution la plus adaptée aux besoins de l’entreprise. Un outil de
synthèse est très utile donc pour simplifier la lecture et le repérage des solutions à
utiliser.



SOURCES DE FINANCEMENT

Pour s’orienter dans la recherche du financement…

Liste non exhaustive

Mise de fonds

Financement 
familial

Socio-
financement

Aides

Subventions

Accélérateurs

Fonds 
d’investissementPrêts bancaires

Capital risque Prêts Gvt

… 4 questions clés avant de décider quelle solution envisager?

Pourquoi ? Combien ? Qui ? Quand ?

Idée 
de 

projet 

?
?

?
?



STRUCTURE DES SOURCES

FÉDÉRAL PROVINCIAL RÉGIONAL AUTRES

DEC
BDC

Innovation 
Canada 

Futurpreneur
Canada

FAT
SADC

Investissement 
Québec

MEI
CTEQ

Emploi Québec
AERAM

Desjardins
LARUCHE

EVOL
SOCCA

FLI
FLS

SPED
ESPACEO

STA
FRR

4 niveaux de financement se présentent

RF P

Liste non exhaustive

A
Pouvoir de décision



VUE D’ENSEMBLE DES ORGANISMES/PROGRAMMES DE SOUTIEN

Liste non exhaustive
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Type de financement
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ZOOM SUR QUELQUES OUTILS

STA 

FLS

Sous forme de prêt selon les enveloppes
disponibles à un taux variant de 3 à 5% en plus
du taux de base de la Banque du Canada pour les
prêts aux entreprises. Il s’agit donc d’un prêt
avec des conditions et modalités souples.

Aide technique et financière destinée aux
entreprises en démarrage, en expansion ou en
consolidation (volet général).
Aide financière accordée :
Jusqu'à 100 000 $ (Le montant maximal des
investissements effectués par le FLS dans le
cadre des projets à temps partiel en lien avec le
développement de la zone agricole (PDZA) sera
de 50 000 $. Ce montant ne pouvant excéder 50
% des dépenses admissibles.);
Taux préférentiel majoré d'une prime de risque
(3 % à 6 %);

Période de remboursement variant de 36 à 72
mois.

Entreprises ciblées: commerces,
services, entreprises manufacturières,
entreprises d'économie sociale et
entreprises agricoles. (Seul le FLS pourra
être sollicité dans le cadre des projets à
temps partiel de développement de la
zone agricole - PDZA - provenant des
secteurs agricoles, agroalimentaires,
agrotouristiques ou forestiers qui seront
en lien avec le développement de la
zone agricole);
Viabilité et rentabilité du projet;
Impacts économiques du projet.

Fonds de roulement en tout
temps, terrain, bâtisse,
équipement, matériel roulant,
frais d'incorporation, etc. (les
dépenses d'achalandage sont
exclues);
Frais de commercialisation;
Frais de développement de 
nouveaux produits;
Acquisition de technologies de 
logiciels et de brevets (les 
activités de recherche et de 
développement sont exclues).

• Être prestataire de l'assurance-
emploi.

• Être prestataire de l'aide sociale.
• Être sans emploi et sans soutien

public du revenu.
• Être une travailleuse ou un

travailleur à statut précaire.

S’engager dans la réalisation
de votre projet pour un
minimum de 35 heures par
semaine.

P

P



ZOOM SUR QUELQUES OUTILS

SPED

Jeune 
Promoteur

Fonds pour soutenir le démarrage
d’entreprises viables, les sommes investies
varient en fonction des emplois créés, de
l’investissement de l’entrepreneur et des
retombées projetées.

Personnes désireuses de partir leur
entreprise ou encore aux personnes
qui ont le désir d’acheter une
entreprise.

Jeunes promoteurs de 18 à 39 ans,
pour la création d’une première
entreprise légalement constituée
ou pour la formation de
l’entrepreneur et doit entraîner la
création d’au moins un emploi
permanent ou l’équivalent en
personne/année avec une
perspective d’expansion

• Maximum de 2 000$ pour un
entrepreneur.

• Maximum de 4 000$ pour un
groupe d’entrepreneurs.

FLI

Sous forme de prêt selon les enveloppes
disponibles à un taux variant de 3 à 5%
en plus du taux de base de la Banque du
Canada pour les prêts aux entreprises. Il
s’agit donc d’un prêt avec des conditions
et modalités souples.

P

P
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ZOOM SUR QUELQUES OUTILS

Fonds de 
développement des 

entreprises 
touristiques

• Améliorer la compétitivité et
l’innovation des entreprises.

• Attirer de nouvelles clientèles.
• Allonger la période d’activité des

entreprises ciblées.
• Renouveler l’offre touristique.

entreprises à but 
lucratif;
entreprises à but non 
lucratif;
coopératives

Programmes d’appui au 
développement de 

l’industrie québécoise de 
l’ habitation

Entreprises à but lucratif
Entreprises à but non lucratif
Coopératives
Dépenses admissibles:
• Dépenses en capital (terrain, bâtiment,

équipement, machinerie, etc.).
• Acquisition de technologies, de logiciels ou

progiciels, etc.
• Fonds de roulement pour aider les

entreprises à mener leurs activités lors de la
première année d’exploitation dans le cadre
d’un démarrage ou d’une expansion.

• Exceptionnellement, mise de fonds dans une
entreprise, ou pour l’achat ou le rachat
d’actions d’une entreprise.

Montant minimal de l’intervention
financière : 50 000 $.
Montant maximal de l’intervention
financière : 500 000 $.
Apport de source privée obligatoire
de 10 % à 20 %.
Durée maximale de l’intervention
financière : 7 ans.
Possibilité d’un moratoire de
remboursement de capital.

Offre une aide financière aux
entreprises et aux organismes qui
exercent leurs activités dans le
domaine de l’habitation au Québec et
qui souhaitent promouvoir le
développement de l’industrie
québécoise de l’habitation.

Toute personne morale légalement constituée (à
but lucratif ou non) ainsi que toute société de
personnes ou toute personne physique qui
exploite une entreprise individuelle immatriculée
au Registre des entreprises du Québec, et ayant
son siège ou un établissement au Québec. Seules
les personnes morales à but non lucratif sont
admissibles à l’aide financière au fonctionnement.

Les regroupements de personnes morales ou de
sociétés de personnes qui présentent
conjointement une demande d’aide financière, à
condition que chacune d’elles réponde aux
exigences mentionnées au point précédent.

Une aide financière pour la
réalisation d’un projet spécifique,
pour les entreprises et les
organismes (50 000 $).

Une aide financière au
fonctionnement (« projet de
fonctionnement »), pour les
organismes sans but lucratif (50 000
$).

P

P



ZOOM SUR QUELQUES OUTILS

FRIC

Améliorer la compétitivité et
l’innovation des entreprises.
Attirer de nouvelles clientèles.
Allonger la période d’activité des
entreprises ciblées.
Renouveler l’offre touristique.

entreprises à but 
lucratif;
entreprises à but non 
lucratif;
coopératives

LA RUCHE OUTAOUAIS

Toutes les entreprises commerciales et tous les
travailleurs autonomes de tous les secteurs
d’activité économique sont admissibles ;
Être inscrit au Registre des entreprises du
Québec (REQ) ;
Être dans les affaires depuis un minimum de 12
mois ;
Avoir son siège social et des activités
économiques en Outaouais ;
Être suivi par une organisation source du réseau
qui offre de l’accompagnement : SADC, Cilex,
IIG, CJEO, ID Gatineau, Micro-Entreprendre,
CDR-OL, CCG, Export-Outaouais et les MRCs ;
Démontrer de bonnes perspectives de viabilité
financière ;
Le besoin d’aide doit être démontré.

Projets admissibles :
Tout projet qui permet à l’entreprise de mettre
en place une solution innovante afin d’accroître
sa productivité, son efficacité ou son marché.

L’aide financière accordée prendra la
forme d’une subvention ne pouvant
excéder 50 % du coût total du projet
jusqu’à un montant maximal de 5 000
$.
L’aide financière est accompagnée
d’une aide technique: un groupe
tactique d’intervention (GTI) sera
spécialement composé afin de
soutenir l’entrepreneur dans la
recherche d’une solution, la validation
du plan d’action et la mise en œuvre
de ce plan.

Offre une plateforme régionale de
financement collaboratif dédiée à
l’Outaouais ayant pour but de
développer un milieu de rencontres
entre investisseurs (privés et
publics), population et les
organisations initiant un projet.

Tous promoteurs (personnes physiques, OBNL,
coopératives, entreprise, TA, travailleur
individuel.) menant des campagnes de
financement auprès de population et de
contributeurs aux financements. Tous les types de
projets sont admis.

Une aide financière pour la
réalisation d’un projet spécifique,
pour les entreprises sous forme
de prêt, subventions ou bourse.

R
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ZOOM SUR QUELQUES OUTILS

BDC

Sup de flux de trésorerie, augmenter vente
en ligne, payer dépenses personnel /
fournisseur.

Prêt petites entreprises
Toutes les entreprises établie au Canada / bon
crédit / +24 mois d’activités

Jusqu’à 100 000$.

Démarrage

Financement pour les 
technologies

Financement 
Achat/Vente 
d’entreprise

Besoin de démarrage (achat d’actif),
investir Marketing, Web, améliorer le fond
de roulement.

Toutes les entreprises établie au Canada / bon
crédit

Jusqu’à 250 000$ / report de 12
mois.

Besoin de matériel informatique, logiciels,
marketing numérique, services conseils.

Jusqu’à 100% de financement /
jusqu’à 4 ans pour rembourser et
6 mois de report.

Toutes les entreprises établie au Canada / bon
crédit

Besoin d’expansion d’entreprise, d’achat,
fusion, achat concurrent, succession
familiale, rachat par les cadres, achat de
propriété intellectuelle, fonds commercial.

Besoin d’achat, fusion, achat
concurrent.

Financement Immobilier 
commercial

Besoin d’accroitre la capacité de production
(terrain, immeuble…) moderniser les
installations, renflouer le FDR.

Jusqu’à 100% de financement /
jusqu’à 25 ans pour rembourser et
36 mois de report.

Jusqu’à 125% de financement /
jusqu’à 12 ans pour rembourser et
24 mois de report.

Financement Achat 
d’équipement

Besoin d’accroitre la capacité de production
(machine et équipement…) améliorer
l’efficacité, renflouer le FDR.

F



ZOOM SUR QUELQUES OUTILS

IQ

Accroissement de la compétitivité et de la
productivité, création d’emplois et
développement durable, appuyer la
réalisation d’études préalables à la
concrétisation de projets d’investissement
au Québec.

PME en Action

Cible: entreprises à but lucratif, aux coopératives
et aux entreprises d’économie sociale ayant des
activités marchandes dans les secteurs d’activité
suivants :
• manufacturier;
• tertiaire moteur, lequel regroupe des entreprises
à forte valeur ajoutée contribuant de façon
importante à la production de biens ou utilisant
des technologies nouvelles. Les entreprises visées
sont généralement actives dans les secteurs
suivants :

• les technologies de l’information et
des communications;

• les services environnementaux;
• les services de création et de design

industriel;
• les laboratoires industriels et de

services scientifiques;
• les services de recherche privés;
• les centres de distribution à valeur

ajoutée.

Sont exclus, tous les autres secteurs d’activité et
les entreprises détenues majoritairement par une
société d’État.

L’aide financière accordée au
demandeur prend la forme d’une
contribution non remboursable
pouvant atteindre 40 % des
dépenses admissibles du projet,
jusqu’à un maximum de
100 000 $ par projet, à
l’exception des équipementiers et
des transformateurs du secteur
de l’aluminium, pour lesquels le
maximum peut atteindre
250 000 $ par projet.

P



ZOOM SUR QUELQUES OUTILS

IQ

Objectif un financement pour réaliser un
projet de développement majeur à long
terme.

ESSOR
(Avec  le soutien du 

MEI)

Entreprises en croissance qui souhaitent réaliser
un projet de développement majeur à long terme,
pour les entreprises forestières qui veulent investir
dans un équipement performant ou pour les
entreprises des secteurs de l’acier et de
l’aluminium qui manquent de liquidités en raison
des droits tarifaires spéciaux imposés sur leurs
produits d’exportation.

L’entreprise est admissible si elle œuvre dans les
secteurs de l’acier ou de l’aluminium et si elle fait
l’objet de droits tarifaires spéciaux s’élevant
respectivement à 25 % et à 10 % sur ses produits
d’exportation.

Des prêts ou des garanties de
prêts sont attribués aux
conditions du marché, pour une
période limitée.
Le taux maximal de l’aide
financière équivaut à 75 % du
montant des droits tarifaires
spéciaux.
La durée maximale du
financement est de 10 ans.

P



ZOOM SUR QUELQUES OUTILS

Gvt Qc

Soutien pour une période n’excédant pas
6 mois, le fonds de roulement des PME afin
qu’elles soient en mesure de maintenir, de
consolider ou de relancer leurs activités.

Le financement porte sur le besoin en
fonds de roulement nécessaire au maintien
des activités de l’entreprise. Il est
déterminé sur la base de dépenses
justifiées et raisonnables ainsi que sur la
base d’un plan de relance démontrant de
bonnes perspectives de rentabilité à moyen
terme.

PAU PME

Entreprises en croissance qui souhaitent réaliser
un projet de développement majeur à long terme,
pour les entreprises forestières qui veulent investir
dans un équipement performant ou pour les
entreprises des secteurs de l’acier et de
l’aluminium qui manquent de liquidités en raison
des droits tarifaires spéciaux imposés sur leurs
produits d’exportation.

L’entreprise est admissible si elle œuvre dans les
secteurs de l’acier ou de l’aluminium et si elle fait
l’objet de droits tarifaires spéciaux s’élevant
respectivement à 25 % et à 10 % sur ses produits
d’exportation.

Un prêt ou d’une garantie de prêt
d’un montant maximal de
50 000 $ selon les modalités
suivantes :
• Taux d’intérêt de 3 %;
• Moratoire de 3 mois sur le
remboursement du capital et des
intérêts, lequel peut être
prolongé jusqu’au 31 mars 2022;
• Possibilité d’un moratoire
additionnel de 12 mois sur le
remboursement du capital;
• Amortissement du prêt sur 36
mois suivant le moratoire;
• Possibilité d’amortir le
remboursement du prêt jusqu’à
60 mois suivant le moratoire.

• Une aide financière
additionnelle maximale de
50 000 $ pourra s’ajouter à celle
déjà accordée dans le cadre du
programme.

P



ZOOM SUR QUELQUES OUTILS

Gvt Qc Ce programme vise à soutenir
financièrement des initiatives
en matière de lutte contre la
pauvreté et l’exclusion sociale.
Il permet la participation des
collectivités locales au
développement de projets
novateurs pouvant intervenir à
la fois sur les causes et les
conséquences de la pauvreté et
de l’exclusion sociale.

FQIS

Cibles : Personnes morales à but non lucratif (OBNL);
Coopératives considérées comme organismes à but non
lucratif par Revenu Québec; Municipalités; MRC; Conseils de
bande ou tout autre regroupement autochtone,

Les initiatives suivantes sont admissibles à un financement
du Fonds:

• Les initiatives visant à lutter contre la pauvreté et
l’exclusion sociale, notamment les projets d’interventions
en matière de développement social et communautaire, de
prévention de la pauvreté, d’aide à l’intégration en emploi
des personnes éloignées du marché du travail, d’insertion
sociale, d’amélioration des conditions de vie des personnes
en situation de pauvreté dans les territoires à concentration
de pauvreté;

• Les initiatives novatrices qui ont un caractère expérimental
ou structurant ainsi que les travaux de recherche en matière
de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale

Les dépenses suivantes sont admissibles:

• Les dépenses nécessaires et directement reliées à la
réalisation des initiatives acceptées;

• Le salaire des ressources humaines directement reliées à la
réalisation des initiatives acceptées, pourvu que les salaires
correspondent à ceux habituellement versés par
l’organisme lui-même aux employés occupant des postes et
effectuant des tâches comparables, ou aux salaires versés
par des organismes comparables du milieu local ou régional.

Les organismes doivent s’engager
formellement à utiliser l’aide financière
reçue exclusivement aux fins pour
lesquelles elle leur est accordée. Toute
somme non utilisée au terme de
l’entente sera récupérée.
L’aide financière accordée aux
organismes par le FQIS ne pourra excéder
90 % des dépenses admissibles du projet.
Le cumul maximal des aides
gouvernementales comprend le total des
aides financières accordées, incluant les
aides remboursables considérées à 100 %
de leur valeur, pour des coûts admissibles
du projet par l’ensemble des ministères,
des organismes et des sociétés d’État,
des Gouvernements du Canada et du
Québec ainsi que des entités municipales;

Les éléments suivants pourront servir à
titre de contribution du milieu (10%) :
•La contribution financière des
partenaires non gouvernementaux;
•L’apport du milieu par une contribution
en biens et/ou services (jugé
raisonnable). Dans la détermination de la
contribution minimale de l’organisme, la
valeur du service rendu par les
ressources bénévoles n’est pas
comptabilisée; Il est à noter que la
contribution du Fonds est considérée
comme une contribution
gouvernementale.

P



ZOOM SUR QUELQUES OUTILS

DESJARDINS Ce programme offre aux
jeunes entrepreneurs qui
démarrent une entreprise ou
qui possèdent une entreprise
de moins de 3 ans :
•un accompagnement et du
mentorat;
•une aide sous forme de
financement et de
subvention.

CREAVENIR

Pour obtenir un financement Créavenir, le promoteur doit
remplir les conditions suivantes :
•Avoir entre 18 et 35 ans;
•Avoir un projet viable de démarrage d'entreprise ou de
développement d'une entreprise existant depuis moins de
3 ans;
•Ne pas avoir accès au réseau conventionnel de crédit;
•Être membre de l'une des caisses Desjardins
participantes ou le devenir.

Le programme offre :
•Un accompagnement personnalisé et du
mentorat d’affaires ;
•Une marge de crédit pouvant atteindre 15
000 $, offerte au taux préférentiel + 0,5 %
pour une période de 5 ans ;
•Une carte de crédit Affaires avec une
limite pouvant atteindre 1 000 $, offerte
au taux préférentiel + 0,5 % ;
•Au besoin, une subvention pouvant
atteindre 5 000 $ et pouvant servir de mise
de fonds pour accéder à d’autres sources
de financement.

Gvt Fed
Le Fonds du Canada pour les
espaces culturels (FCEC)
contribue à améliorer les
conditions matérielles qui
favorisent l'innovation dans les
milieux artistique, patrimonial et
créatif. Le Fonds appuie des
projets de rénovation et de
construction ainsi que
l’acquisition d’équipement
spécialisé et la réalisation
d’études de faisabilité reliées
aux espaces culturels.
Le FCEC appuie des projets
d'infrastructures culturelles
partout au pays.

FCEC

• Un organisme artistique ou patrimonial à but non
lucratif, géré de manière professionnelle, incorporé aux
termes de la Loi canadienne sur les organisations à but
non lucratif ou des lois provinciales et territoriales
équivalentes;
• Un organisme à but non lucratif, incorporé aux termes
de la Loi canadienne sur les organisations à but non
lucratif ou des lois provinciales ou territoriales
équivalentes et qui propose le développement et la
gestion d’un hub créatif;
• Un gouvernement provincial ou territorial, une
administration municipale, un organisme
gouvernemental ou administratif, une institution ou un
organisme équivalent des peuples autochtones qui a
appuyé, par le passé, des activités artistiques ou
patrimoniales professionnelles, incluant des pratiques
culturelles autochtones, dans sa communauté.

F
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ZOOM SUR QUELQUES OUTILS

Gvt Fed
Une aide financière est attribuée une
fois par an à un bénéficiaire pour qu’il
entreprenne un ensemble d’activités
favorisant le développement de la
carrière d’artistes canadiens et la
promotion de leur musique. Sont
visées par ce programme les
dépenses relatives à la production et
à la commercialisation
d’enregistrements sonores, aux
tournées et aux vitrines musicales
nationales et internationales, à
l’édition musicale, à la gérance
d’artistes ainsi qu’à des activités de
développement des affaires.

Enveloppe de 
Financement Global 

Musiaction

Les entreprises canadiennes qui investissent
dans :
• La production et promotion d’enregistrements
sonores d’artistes canadiens;
•La tournée et les vitrines musicales d’artistes
canadiens;
•L’édition d’œuvres musicales canadiennes et la
gérance d’artistes canadiens.

F
Une entreprise individuelle pourra
recevoir au maximum 600 000 $. La
somme totale des contributions que les
membres d’un groupe d’entreprises
affiliées peuvent recevoir ne peut
dépasser 800 000 $ annuellement.
L’aide ne peut représenter plus de 50 %
des dépenses admissibles.
Les montants indiqués sont des
maximums possibles mais cela ne
signifie pas qu’ils seront octroyés à cette
hauteur. Les montants seront accordés
en fonction des budgets de la Fondation
pour l’année 2022-2023.

Gvt Fed
Le Fonds d’aide au tourisme, livré
par les agences de développement
régional (ADR) et Innovation,
Science et Développement
Économique Canada (ISDE), aide les
entreprises et les organismes
touristiques à adapter leurs activités
pour répondre aux exigences en
matière de santé publique, tout en
investissant dans des produits et des
services pour faciliter leur croissance
future.

Fonds d’aide au 
tourisme (FAT)

Les demandeurs admissibles comprennent les
entités touristiques qui desservent
principalement les visiteurs, notamment :
• les entreprises;
• les organismes sans but lucratif, comme les
associations touristiques;
• les conseils de bande ou d’autres organisations
et coopératives autochtones.
Pour être admissibles à ce Fonds, les
demandeurs doivent remplir au moins l’un des
critères suivants :
• être un fournisseur ou un exploitant clé de
l’expérience du visiteur;
• faire partie d’une grappe touristique définie ou
d’une collectivité dépendante du tourisme,
incluant les centres-villes; ou
• offrir un produit ou un service phare dans une
destination touristique.

F
Les contributions aux entreprises seront soit :

• des contributions non remboursables
jusqu’à 100 000 $ (taux d’aide de
50 pourcent des coûts admissibles);

• des contributions entièrement
remboursables jusqu’à concurrence de
500 000 $ (taux d’aide de 75 pourcent des
coûts admissibles).

Les organismes sans but lucratif et aux entités
autochtones (qui ne génèrent pas de profits)
seront éligibles aux contributions non
remboursables.

• Les contributions au projet ne
dépasseraient pas 500 000 $. Le
montant réel de la contribution sera
basé sur le montant minimum requis
pour réaliser le projet.
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Gvt Qc
Le pardon de prêt s'applique aux
aides financières accordées par
l'entremise des programmes
PAUPME et PACTE.

AERAM

Les établissements visés par un ordre de
fermeture et qui ont cessé leurs activités pourront
à nouveau soumettre leurs demandes d'aide
financière afin d'obtenir un pardon de prêt.

Les restaurants et les restaurants d’hôtels visés
par un ordre de fermeture sont admissibles à
l’AERAM.
- Les entreprises visées ayant déjà obtenu une
aide financière dans le cadre de l'un de ces
programmes pourront se prévaloir d'une
procédure simplifiée afin de réactiver leur dossier.

- Les frais fixes admissibles dans le cadre de
l'AERAM sont : les taxes municipales et scolaires,
le loyer, les intérêts payés sur les prêts
hypothécaires, les frais liés aux services publics
(ex. : électricité et gaz), les assurances, les frais
de télécommunication, les permis et les frais
d'association.
- Une aide financière aux restaurants est offerte
pour atténuer les conséquences de la fermeture
des salles à manger depuis le 31 décembre 2021.
Les restaurants qui bénéficient de l’AERAM sont
admissibles à une contribution non remboursable
supplémentaire d'un montant maximal de 10 000
$ par établissement afin de couvrir les coûts des
articles périssables non utilisés.

Pardon jusqu’à 80 % du prêt ou 15 000 $
par mois,

P
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Gvt Qc Le Programme d’aide à la relance
de l’industrie touristique

Il vise à soutenir le développement et
la consolidation d’une offre
touristique innovante, évolutive et
durable afin d’assurer la pérennité et
la compétitivité de l’industrie
touristique québécoise. Une
bonification pouvant atteindre 10 %
de l’aide financière est possible pour
des projets à thématique
écoresponsable. Le programme est
en place jusqu’au 31 mars 2024
selon la disponibilité des fonds.

PARIT

Les projets admissibles sont ceux liés :
- à la construction; à la reconstruction, y

compris la démolition d’une infrastructure
désuète existante; à l’agrandissement; à
l’aménagement intérieur ou extérieur; à
l’adaptation ou à la reconversion; à
l’acquisition ou au remplacement
d’équipement; au déploiement d’une
nouvelle expérience touristique.

- un projet doit comporter des coûts
admissibles minimaux de 500 000 $.

Le taux maximal d’aide financière est de 50 %
et s’applique aux coûts admissibles du projet.
La subvention maximale : 5 millions de dollars
ou 2 millions de dollars pour les nouveaux
établissements d’hébergement incluant la
majoration pour la composante
d’écoresponsabilité.
La possibilité d’obtenir une bonification du
taux d’aide financière de l’ordre de 5 % à 10%
pour des projets répondant à des critères
d’écoresponsabilité.

Gvt Qc Programme d’appui au
développement des attraits
touristiques
Il permet de soutenir les
investissements privés par l’octroi de
prêts et de garanties de prêts. Il
s’adresse aux organismes à but
lucratif (OBL) et non lucratif (OBNL)
et aux coopératives légalement
constituées au Québec, ainsi qu’aux
communautés et aux nations
autochtones reconnues.

PADAT

Les projets admissibles sont ceux liés :
- à la construction; à la reconstruction, y

compris la démolition d’une infrastructure
désuète existante; à l’agrandissement; à
l’aménagement intérieur ou extérieur; à
l’adaptation ou à la reconversion; à
l’acquisition ou au remplacement
d’équipement; au déploiement d’une
nouvelle expérience touristique.

- un projet doit comporter des coûts
admissibles minimaux de 500 000 $.

Cette aide financière minimale de 150 000 $ est disponible
sous forme de prêt, de garantie de prêt et de subvention.
Le maximum octroyé est de 5 000 000 $ sans excéder
60 % des coûts admissibles.

Les projets financés devront être investis dans une
infrastructure, un produit, un service ou un équipement
touristique dans le but de créer des emplois et
d’augmenter les recettes et le nombre de visiteurs.

Fonds de financement en tourisme d’affaires pour les
établissements hôteliers.
Ce fonds vise spécifiquement la réalisation de travaux de
rénovation et de mise à niveau des infrastructures
hôtelières vieillissantes dans le but de préparer ces
entreprises à la relance, mais les projets de construction
de nouveaux établissements hôteliers dans les régions
touristiques en déficit d’unités d’hébergement sont
maintenant admissibles.

Le financement se fait sous forme de prêt à terme d’un
montant minimal de 100 000 $ et maximal de 5 000 000 $
et pourrait couvrir jusqu’à 90 % des coûts admissibles des
travaux.

P

P

https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-industrie-touristique/aide-financiere/programme-aide-relance-industrie-touristique/programme-complet


ZOOM SUR QUELQUES OUTILS

DESJARDINS

Un appui financier dans vos projets
de croissance. L'aide financière aux
entreprises du Fonds C permet la
création d'emplois de qualité et
contribue au développement
économique des régions

FONDS C

Les projets admissibles sont ceux liés :
- À l’innovation;
- La relève d’entreprise;
- Le développement des marchés étrangers;
- Investissement dans les talents en équipements

écoénergétiques;
- Transformation énergétique;
- Soutien psychologique;
- Transformation du modèle d’affaires.

25% du coût des projets jusqu’à 10 000 $.

GVT Qc

Les projets déposés dans ce volet
visent à soutenir les entreprises qui
souhaitent engager un expert afin de
les aider à adopter des pratiques
d’affaires écoresponsables et à se
préparer à l’adoption de technologies
propres.FONDS ECOLEADER

Les projets admissibles sont ceux liés :
‾ Réalisation d’études et d’analyses – jusqu’à 20 000 $;
‾ Élaboration de plans d’action concrets – jusqu’à 10 000$;
‾ Accompagnement dans l’implantation – jusqu’à 10 000 $;
‾ Réalisation d’études et de plans d’action – 45 000 $;
‾ Accompagnement préalable à l’acquisition – 15 000 $;

L’aide financière versée peut atteindre jusqu’à 40 000$ par entreprise pour la réalisation d’un
projet visant l’adoption de pratiques écoresponsable, pour un maximum de 75 % des dépenses
admissibles.

L’aide financière versée peut atteindre jusqu’à 60 000$ par entreprise pour la réalisation d’un
projet visant l’acquisition de technologies propres, pour un maximum de 75 % des dépenses
admissibles.

P
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QUOI D’AUTRES ?

Répertoire des 
subventions RURLS 

février 2022

Répertoire 
Transverse des aides  

2021

Plateforme  
Canada.ca

https://innovation.ised-
isde.canada.ca/s/?langu

age=fr_CA

D’autres supports peuvent être identifiées sur les source suivantes:

Important - L’ensemble des informations disponibles dans ce document peuvent subir des évolutions.
A vérifier les changements éventuels auprès de l’émetteur.

https://innovation.ised-isde.canada.ca/s/?language=fr_CA

[image: Une image contenant texte

Description générée automatiquement][image: Une image contenant texte, clipart

Description générée automatiquement]

[bookmark: _heading=h.3znysh7]RÉPERTOIRE DE SUBVENTIONS : RURLS                    Février 2022



TABLE DES MATIÈRES



COVID-19	2
ACCESSIBILITÉ	2
AMÉNAGEMENTS ET ÉQUIPEMENTS	3
BÉNÉVOLAT	4
DONS ET COMMANDITES	4
ÉVÉNEMENTS	5
ENVIRONNEMENT-LOISIR SCIENTIFIQUE	5
LOISIR CULTUREL	5
RESSOURCES HUMAINES	6
SPORT, ACTIVITÉ PHYSIQUE ET SAINES HABITUDES DE VIE	7
DÉVELOPPEMENT GÉNÉRAL	7
TOURISME	8








[bookmark: _heading=h.30j0zll]































[bookmark: _Toc94112046]COVID-19



[bookmark: _heading=h.2et92p0]Mise à jour Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises (COVID-19) (PAUPME) Les demandes d’aide financière devront être reçues au plus tard quatre semaines après la reprise des activités des entreprises visées par un ordre de fermeture. 

[bookmark: _heading=h.ce2o8r82sd5m]Organismes admissibles : COOP, OBNL, PRIVÉ 

[bookmark: _heading=h.jap64g8c7n6w]

Mise à jour Programme de crédit pour les secteurs très touchés (PCSTT) (Non mentionnée)

Organismes admissibles: COOP, OBNL, PRIVÉ





Mise à jour Programme de financement pour les moyennes entreprises (Non Mentionnée)

Organismes admissibles et conditions: COOP, OBNL, PRIVÉ



Mise à jour Programme d’infrastructure Investir dans le Canada, volet résilience à la COVID-19 (Non mentionné)

Organismes admissibles: MUNICIPAL





Fonds canadiens de revitalisation des communautés (FCRC) (31 mars 2023)

Organismes admissibles : OBNL, MUNICIPAL





Programme d’action concertée temporaire pour les entreprises (PACTE) (Les demandes pourront être soumises au plus tard quatre semaines après la levée de l’état d’urgence sanitaire)

Organismes admissibles: PRIVÉ, COOP



[bookmark: _Toc94112047]ACCESSIBILITÉ

[bookmark: _heading=h.177ncble2ydb]

Fonds québécois d’initiatives sociales (FQIS) (31 mars 2023)

Organismes admissibles: OBNL, MUNICIPAL



Programme d’aide financière au développement des transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU) (31 mars 2022)

[bookmark: _heading=h.dusfo41kr5uc]Clientèles admissibles: MUNICIPAL, OBNL



Programme d’aide financière aux instances régionales responsables du loisir des personnes handicapées (PAFIRLPH) (31 mars 2023)

[bookmark: _heading=h.11xyr1fa66gg]Organismes admissibles: OBNL























[bookmark: _Toc94112048]AMÉNAGEMENTS ET ÉQUIPEMENTS



Nouveauté  Appel de projet caractérisation des immeubles et secteurs à potentiel patrimonial (31 mai 2022)

Organismes admissibles: MRC et les 12 municipalités locales exerçant des compétences de MRC 



Nouveauté La Grande corvée Sentier Transcanadien (1er mars 2022)

Organismes admissibles: Gestionnaires-opérateurs d'un tronçon du Sentier Transcanadien

[bookmark: _heading=h.ujna59o6tmn8]

[bookmark: _heading=h.z7cu495fvpj0]Nouveauté Programme de reboisement social (31 mars 2022)

Organismes admissibles: COOP, OBNL, MUNICIPAL



Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine - Volet III - Fonds des legs (Tout au long de l’année : les projets doivent être présentés avant la date d’anniversaire de l’événement ou de la personnalité à commémorer.)

Organismes admissibles: OBNL, MUNICIPAL



Fonds du Canada pour les espaces culturels (FCEC) (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL, MUNICIPAL, COOP





Programme d’aide aux immobilisations (31 mars 2022)

Clientèles admissibles: COOP, MUNICIPAL, OBNL, PRIVÉ, AUTRES



Programme d’aide aux infrastructures de transport actif – Développement de la Route verte et de ses embranchements (31 mars 2022)

Organismes admissibles:  MUNICIPAL



Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM) (31 décembre 2023)

Organismes admissibles: MUNICIPAL

[bookmark: _heading=h.18fqn3t0u99w]

Programme d’aide d’urgence au transport collectif des personnes (31 décembre 2022)

Organismes admissibles : MUNICIPAL, AUTRES





Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier (31 mars 2022)

Organismes admissibles: MUNICIPAL

[bookmark: _heading=h.64vd0trxe1cw]



Programme Réfection et construction des infrastructures municipales (RÉCIM) (31 mars 2023)

Organismes admissibles: MUNICIPAL





Programme visant la protection, la transmission et la mise en valeur du patrimoine culturel à caractère religieux (28 février 2022)

Clientèles admissibles: OBNL







[bookmark: _Toc94112049]BÉNÉVOLAT



Programme de soutien à l’action bénévole ( 1er avril au 30 septembre de chaque année)

Organismes admissibles: OBNL



Programme de soutien aux initiatives sociales et communautaires (PSISC) (Tout au long de l’année, normes en vigueur jusqu’au 31 mars 2023)

Organismes admissibles: OBNL



[bookmark: _heading=h.rj6lqnickai9]

[bookmark: _Toc94112050]DONS ET COMMANDITES



Nouveauté Le Fonds communautaire Bell Cause pour la cause 2022 (15 mars 2022)

Organismes admissibles: COOP, OBNL, MUNICIPAL



Banque CIBC - Dons et commandites (Tout au long de l’année, examinées chaque année entre février et juin)

Organismes admissibles: OBNL



Banque Nationale – Politique de commandite (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL



Banque Nationale – Politique de don (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL sauf clubs sociaux, Écoles publiques



BMO - Dons et commandites  (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL 



Cascades - Dons et commandites  (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL, MUNICIPAL, PRIVÉ, PUBLIQUE, COOP, AUTRES



Engagement national du Mouvement Desjardins - Dons et commandites (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL



Jean Coutu - Dons et commandites (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL



Programme d'octroi de dons ou commandites -Hydro-Québec (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL



Québécor - Dons et commandites (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL



RBC - Dons et commandites (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL, AUTRES



Rio Tinto Alcan - Dons et Commandites (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL



Saputo – Commandites(Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL

[bookmark: _Toc94112051]ÉVÉNEMENTS



Initiative d’appui aux grands festivals et événements – Québec (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: Grands festivals et événements récurrents dont le revenu annuel est supérieur à 10 M$.



Programme de soutien aux événements sportifs internationaux (PSESI) (15 février, si l’événement se déroule entre le 1er mai de l’année en cours et le 31 août de l’année en cours; 17 juin, si l’événement se déroule entre le 1er septembre et le 31 décembre de l’année en cours, 15 octobre, si l’événement se déroule entre le 1er janvier et le 31 avril de l’année suivante)

Organismes admissibles: COOP, MUNICIPAL, OBNL, PRIVÉ, AUTRES



Patrimoine canadien - Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine. Volet I - Festivals locaux (Le 31 janvier – pour les festivals qui commencent entre le 1er septembre et le 31 décembre. Le 30 avril – pour les festivals qui commencent entre le 1er janvier et le 30 juin. Le 15 octobre – pour les festivals qui commencent entre le 1er juillet et le 31 août)

Organismes admissibles: MUNICIPAL, OBNL, AUTRES



[bookmark: _heading=h.362d3gzbit6][bookmark: _Toc94112052]ENVIRONNEMENT-LOISIR SCIENTIFIQUE

[bookmark: _heading=h.r50q3woeuypj]



 Fondation de la faune du Québec (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL, MUNICIPAL





Fonds ÉcoLeader (Décembre 2022)

Organismes admissibles: PRIVÉ





Programme d’aide financière pour les projets contribuant à la mise en place de la trame verte et bleue sur le territoire métropolitain  (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: MUNICIPAL, OBNL





Programmes d'efficacité énergétique d'Énergir (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: MUNICIPAL





Programme Écoperformance (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: PRIVÉ, MUNICIPAL







[bookmark: _Toc94112053]LOISIR CULTUREL



Nouveauté Enveloppe de financement global Musicaction (10 février 2022)

Organismes admissibles: Entreprises privées dde production et diffusion de spectacles 





Nouveauté Projet Fous du français (25 février 2022)

Organismes admissibles: MUNICIPAL, MRC



Conseil des arts et des lettres du Québec – CALQ (Tout au long de l’année)

Plusieurs subventions – Voir le site internet



Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine Volet III – Fonds des legs (Tout au long de l’année) 

Organismes admissibles: MUNICIPAL, OBNL

[bookmark: _heading=h.vp56sfzh42fv]

Fonds de la musique du Canada - Volet Initiatives collectives - Patrimoine Canadien (Tout au long de l’année) 

Organismes admissibles: OBNL



Fonds des legs – Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine (Tout au long de l’année 

Organismes admissibles : OBNL, MUNICIPAL



Fonds du Canada pour les espaces culturels – Gouvernement du Canada (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL



Fonds du Canada pour la présentation des arts - Volet Soutien au développement - Gouvernement du Canada (Variable selon la région)

Organismes admissibles: OBNL, MUNICIPAL



Musicaction (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: Nombreux programmes disponibles, voir site Web.



Programme d'aide à la production cinématographique (Variable selon le programme)

Clientèles admissibles: PRIVÉ, OBNL



Programme La culture à l'école - MCCQ (Variable selon la région)

Organismes admissibles: SCOLAIRE







[bookmark: _Toc94112054]RESSOURCES HUMAINES



Nouveauté Expérience emploi jeunesse de l’ACPL (17 février  2022)

Organismes admissibles: COOP, OBNL, MUNICIPAL



Aménagement et réduction du temps de travail (Variable selon la région)

Organismes admissibles: PRIVÉ



Mesure de formation de la main d’œuvre (Variable selon la région)

Organismes admissibles: OBNL, PRIVÉ, COOP, AUTRES



Mise sur pied d’un service de ressources humaines (Variable selon la région)

Organismes admissibles: PRIVÉ, COOP, AUTRES



Programme d'accompagnement et de soutien à l'intégration (Non mentionnée)

Organismes admissibles: OBNL



Programme des immigrants investisseurs pour l'aide aux entreprises (Non mentionnée)

Organismes admissibles: PRIVÉ



Programme Emplois verts (31 mars 2022)

Organismes admissibles: PRIVÉ, MUNICIPAL, OBNL



Programme Subventions salariales (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: COOP, MUNICIPAL, OBNL, PRIVÉ, SCOLAIRE, AUTRES



Subventions aux employeurs - Embauche de travailleurs ayant subi une lésion professionnelle (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: COOP, MUNICIPAL, OBNL, PRIVÉ, SCOLAIRE, AUTRES



[bookmark: _Toc94112055]SPORT, ACTIVITÉ PHYSIQUE ET SAINES HABITUDES DE VIE

[bookmark: _heading=h.z337ya]

[bookmark: _heading=h.rfk8rllczre]Mise à jour  Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique – Programme de soutien aux événements sportifs internationaux (PSESI) – Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (15 février, si l’événement se déroule entre le 1er mai de l’année en cours et le 31 août de l’année en cours; 17 juin, si l’événement se déroule entre le 1er septembre et le 31 décembre de l’année en cours, 15 octobre, si l’événement se déroule entre le 1er janvier et le 31 avril de l’année suivante)

Organismes admissibles: OBNL





Fonds d’aide au sport Bon départ(Trois périodes de demande dans l’année, à surveiller en février 2022)

Organismes admissibles: Être reconnu par l’Agence de Revenu du Canada





Programme Équipe McDo - McDonald's (hockey) (Tout au long de l’année) 

Organismes admissibles: Toutes les équipe de ligues locales ou récréatives dont les joueurs ont moins de 15 ans



[bookmark: _Toc94112056]DÉVELOPPEMENT GÉNÉRAL





Expansion des entreprises et productivité (Tout au long de l’année. Délai de réponse de 35 à 65 jours ouvrables)

Organismes admissibles: COOP, OBNL, PRIVÉ, SCOLAIRE



Fonds d'investissement - SADC et CAE (Renseignez-vous auprès de la SADC ou CAE de votre région)

Organismes admissibles: PRIVÉ



Fonds du Grand Mouvement - Desjardins (Non mentionné)

Organismes admissibles: COOP, OBNL, PRIVÉ, MUNICIPAL, SCOLAIRE





Fonds région et ruralité (4 volets jusqu’en 2024)

Organismes admissibles: COOP, OBNL, MUNICIPAL, PRIVÉ, SCOLAIRE, AUTRES



Initiative de développement économique (IDE) - Langues officielles au Québec  (Non mentionné)





Programme canadien d'adoption du numérique (Non mentionné)

[bookmark: _heading=h.qj12fq8n09lc]Clientèles admissibles: MUNICIPAL, PRIVÉ, COOP



Programme d’appui aux collectivités (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: COOP, MUNICIPAL



Programme de développement des collectivités (PDC) (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL

[bookmark: _heading=h.nmdgdvv02bai]

Programme de gestion des actifs municipaux (PGAM) (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: MUNICIPAL



Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 2019-2023 (TECQ) (Non mentionné )

Organismes admissibles: MUNICIPAL



Programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC) (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL (respectant les 8 critères de l'action communautaire autonome)



Programme de supplément au loyer d’urgence et de subvention aux municipalités – volet 2 (Tout au long de l’année)

Clientèles admissibles: MUNICIPAL



Programme Proximité – MAPAQ (Appui aux initiatives collectives et individuelles) Volet 2- individuelles : Dépôt de projets en continu)

Organismes admissibles: Volet 2: PRIVÉ









[bookmark: _Toc94112057]TOURISME

[bookmark: _heading=h.c26ub6vy5s5z]

Fonds d’aide au tourisme (FAT) (31 mars 2023)

Organismes admissibles: OBNL, COOP, PRIVÉ



Fonds de développement des entreprises touristiques (Non mentionné)

Organismes admissibles: COOP, OBNL, PRIVÉ



Programme d'accessibilité des établissements touristiques (PAET) (31 mars 2022)

Organismes admissibles: OBNL, COOP, MUNICIPAL, PRIVÉ



Programme d’appui au développement des attraits touristiques (PADAT) (Tout au long de l’année)

Organismes admissibles: OBNL, COOP, MUNICIPAL, PRIVÉ

[bookmark: _heading=h.nnuam7peqtbo]
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DÉVELOPPEMENT GÉNÉRAL - COVID19

		Recherche et développement

		Nom du programme - Organisme subventionnaire		Description		Organismes admissibles		Projets admissibles		Types de financement et montants disponibles		Dates à retenir		Lien Internet

		Agri-investissement (2018-2022)		Agri-investissement est l’un des programmes de gestion des risques de l’entreprise aux termes du Partenariat canadien pour l’agriculture (PCA), un investissement de 3 milliards de dollars sur cinq ans par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux qui vise à renforcer le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire. 		les producteurs individuels;
les associés d'une société en nom collectif;
les sociétés;
les cooperatives;
les organismes communautaires;
les propriétaires membres d'un joint-ventureNote de bas de page2;
les successions;
les fiducies;
les sociétés en commandite;
les Indiens inscrits et les exploitations agricoles appartenant à une bande pratiquant l'agriculture dans une reserve;
les exploitants de parc d’engraissement á forfaitNote de bas de page3.		Non disponible		Chaque année, vous pouvez déposer la totalité de vos ventes nettes ajustées dans votre compte Agri-investissement et recevoir une contribution de contrepartie du gouvernement jusqu'à concurrence de 1 % de ce montant. 		30 septembre de l'année ocurante. Date limite initiale pour présenter une demande sans pénalité.
31 décembre de l'année courante. Date limite finale pour présenter une demande avec pénalité. Nous réduirons votre dépôt maximal de contrepartie de 5 % par mois (ou partie de mois) de retard suivant la date limite initiale.		https://www.agr.gc.ca/fra/programmes-et-services-agricoles/agri-investissement/?id=1291828779399

		Agri-protection		Le programme Agri-protection (anciennement l'assurance-production et l'Assurance-récolte) a pour objectif d’atténuer les répercussions financières associées aux pertes de production en offrant une protection abordable aux producteurs et une réassurance aux provinces.		La plupart des producteurs de toutes les provinces ont accès au programme. Les critères d'admissibilité, qui ont été établis par les provinces, continueront d'évoluer à mesure que les provinces ajouteront de nouveaux produits à leur liste de produits agricoles assurables.		Non disponible		En partageant le coût des primes avec les producteurs et en cofinançant la gestion du programme, le gouvernement fédéral et les provinces contribuent à rendre l'assurance-production abordable.		Non disponible		https://agr.gc.ca/fra/programmes-et-services-agricoles/programme-agri-protection/?id=1284665357886#a2

		Agri-stabilité		Agri-stabilité vous apporte un soutien lorsque votre marge diminue davantage. Vous pouvez être admissible à un paiement au titre d'Agri-stabilité lorsque votre marge du programme de l'année courante est inférieure à 70 % de votre marge de référence.		les producteurs individuels;
les associés d'une société en nom collectif;
les sociétés;
les coopératives;
les organismes communautaires;
les propriétaires fonciers membres d'une coentreprise Note de bas de page2;
les successions;
les fiducies;
les sociétés en commandite;
les Indiens inscrits et les exploitations agricoles appartenant à une bande sur une reserve.		Non disponible		Si votre production marge chute en dessous de 70 % de votre marge de référence pour une année donnée, vous recevrez un paiement de programme.		30 juin 2021
Date limite pour s'inscrire au programme Agri-Stabilité pour l'année 2021 et pour payer vos droits d'inscription sans pénalité. Seulement pour l'année 2021, la date d'inscription au programme a été reportée du 30 avril au 3 juin 2021.
30 septembre 2021
Date limite pour présenter un formulaire de demande pour l'année 2020 sans pénalité.
31 décembre 2021
Date limite finale pour payer les frais d'inscription pour l'année 2021 avec pénalité.
Date limite finale pour présenter un formulaire de demande pour l'année 2020 avec pénalité.     Dates importantes en 2022
31 mars 2022
Date limite pour présenter une demande de paiement provisoire de 2021.		https://www.agr.gc.ca/fra/?id=1291990433266

		Aide d’urgence au PME/NexDev | Développement économique Haut-Richelieu COVID-19		Les PME du Haut-Richelieu affectées par la pandémie de COVID-19 peuvent soumettre une demande de prêt dans le cadre du programme Aide d’urgence aux PME, mis en place par le ministère de l’Économie et de l’Innovation. C’est NexDev | Développement économique Haut-Richelieu qui est chargé de l’administration du programme.		Ce programme s’adresse aux PME qui ont besoin de liquidités pour un montant inférieur à 50 000 $.

Les entreprises de tous les secteurs, à quelques exceptions près, sont admissibles au programme, de même que les entreprises d’économie sociale, incluant les coopératives et les organismes sans but lucratif réalisant des activités commerciales.		Pour être admissibles, les PME doivent remplir cinq conditions:

Être localisées sur le territoire du Haut-Richelieu;
Être en activité depuis au moins un an;
Être fermées temporairement ou susceptibles de l’être en raison de la pandémie;
Être dans un contexte de maintien, de consolidation ou de relance des opérations;
Démontrer le lien de cause à effet avec la COVID-19.		la MRC du Haut-Richelieu dispose d’une enveloppe d’un peu plus de 1,6 M$ pour offrir des prêts et des garanties de prêts, explique le préfet de la MRC du Haut-Richelieu et maire de Noyan, Réal Ryan. Liquidités pour un montant inférieur à 50 000 $.		1er mai 2021		https://www.coupdoeil.info/2020/06/02/covid-19-une-aide-de-16-m-pour-les-pme-du-haut-richelieu/

		Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises (COVID-19)		Le programme Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises vise à soutenir, pour une période limitée, les entreprises admissibles qui éprouvent des difficultés financières en raison de la COVID-19 et qui ont besoin de liquidités d’un montant inférieur à 50 000 $.		Les entreprises suivantes sont admissibles au programme :

les entreprises de tous les secteurs d’activité;
les entreprises d’économie sociale, incluant les coopératives et les organismes sans but lucratif réalisant des activités commerciales.		Pour être admissible, l'entreprise doit :

être en activité au Québec depuis au moins un an;
être fermée temporairement, susceptible de fermer ou montrer des signes avant-coureurs de fermeture;
être dans un contexte de maintien, de consolidation ou de relance de ses activités;
avoir démontré un lien de cause à effet entre ses problèmes financiers ou opérationnels et la pandémie de la COVID-19.
Sont exclus les demandeurs qui sont sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (LRC, 1985, chapitre 36) ou de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (LRC, 1985, chapitre B-3).		Le financement porte sur le besoin de liquidités de l’entreprise et est déterminé sur la base de dépenses justifiées et raisonnables. 

Il devra permettre de pallier le manque de liquidités causé par :

une impossibilité ou une réduction substantielle de la capacité de livrer des produits (biens ou services) ou des marchandises;
un problème d’approvisionnement en matières premières ou en produits (biens ou services).
L’aide accordée prendra la forme d’un prêt ou d’une garantie de prêt pouvant atteindre 50 000 $.		Actif (Covid-19). Pour toutes informations supplémentaires communiquez avec votre MRC		https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/aide-urgence-pme-covid-19/#c49768

		Appel de candidatures 2021 - Relève (NOUVEAUX STANDARDS) 		Prix Acfas IRSST – Santé et sécurité du travail : maîtrise et doctorat : souligner l’excellence du dossier des candidats pendant leurs études universitaires passées et présentes et de les encourager à poursuivre une carrière en recherche. 
Prix Ressources naturelles - doctorat : destinée à des étudiant-e-s au doctorat dans le domaine des ressources naturelles : énergie, mines, minéraux et métaux, foresterie, sciences de la terre, eau.		ÉLARGISSEMENT DE L'ADMISSIBILITÉ : Le critère restrictif quant à la date du début de la maitrise ou du doctorat a été retiré. Désormais, la personne qui dépose sa candidature doit tout simplement être en cours de réalisation de son mémoire ou de sa thèse au moment du dépôt de son dossier.		Voir site internet pour les détails et la liste  des critères d'admissibilité		Le lauréat reçoit une bourse de 5 000 $. 		Date limite de dépôt d'une candidature : mardi 1er juin 2021 à 23 h 59		https://www.acfas.ca/prix-concours/prix-acfas/candidature/etudiants

		Bourse ARAQ - Innovation		Institué en novembre 2016, le programme « Bourse ARAQ-Innovation » vise à favoriser l’avancement des connaissances et du savoir-faire dans le domaine aquatique et à mettre en valeur l’originalité des pratiques dans ce domaine		N/A		Les projets soumis doivent être :
* originaux et novateurs,
* pertinents,
* réalisables (à au moins 75 % au cours de l’année de la demande).

Ils doivent également présenter un intérêt pour l'ensemble des membres de l'ARAQ.		$4,000		Aucun appel en cours

: ======
ID#AAAAMsH8seQ
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Non précisé pour 2018 et 2019. Dernière bourse décernée en 2017		http://www.araq.net/pages.asp?id=1297

		Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes		Afin de s’assurer que les petites entreprises ont accès aux capitaux dont elles ont besoin pour relever les défis actuels, le gouvernement du Canada annonce le lancement du nouveau Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes, qui sera mis en œuvre par les institutions financières admissibles en collaboration avec Exportation et développement Canada (EDC).		Les petites entreprises et les organismes à but non lucratif devront communiquer avec leur institution financière pour demander ces prêts.

Afin d’y être admissibles, ces organisations devront démontrer qu’elles ont payé entre 50 000 $ et 1 million de dollars en masse salariale totale en 2019.				Ce programme de 25 milliards de dollars permettra d’accorder des prêts sans intérêt jusqu’à concurrence de 40 000 $ aux petites entreprises et aux organismes à but non lucratif, en vue de les aider à payer leurs coûts de fonctionnement pendant une période où leurs revenus ont été temporairement réduits, en raison des répercussions économiques du virus COVID-19.		En cours. À noter que le remboursement du solde du prêt au plus tard le 31 décembre 2022 entraînera une radiation de 25 % du prêt, jusqu’à concurrence de 10 000 $.		https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2020/03/soutien-supplementaire-aux-entreprises-canadiennes-pour-faire-face-aux-repercussions-economiques-de-la-covid19.html#_New_Loan_Programs

		Concours Chapeau, les filles ! Et son volet Excelle Science		Le concours Chapeau, les filles! et son volet Excelle Science soulignent la volonté et le travail des femmes qui, inscrites à un programme de formation professionnelle ou technique ou au baccalauréat dans une discipline des sciences et des technologies, se dirigent vers l’exercice d’un métier traditionnellement masculin.		Pour participer, vous devez être citoyenne canadienne ou posséder le statut de résidente permanente et résider au Québec depuis au moins un an et ne pas avoir accumulé plus de deux échecs au cours du dernier trimestre de fréquentation scolaire. 
Chapeau, les filles !Vous êtes admissible si :
vous êtes inscrite, à temps plein, à l’un des programmes de la formation professionnelle ou technique retenus pour le concours;
vous fréquentez un établissement du réseau des commissions scolaires, un cégep ou un établissement d’enseignement privé au Québec.
Excelle Science Vous êtes admissible si :
vous êtes inscrite au baccalauréat, à temps plein, dans l'une ou l'autre des disciplines des sciences et des technologies retenues pour le concours;
vous fréquentez un établissement du réseau des universités au Québec.		Le concours :

valorise les femmes qui choisissent un métier traditionnellement masculin;
récompense leurs efforts;
favorise la réussite des étudiantes dans un groupe à prédominance masculine;
propose des modèles féminins hors des sentiers battus.		Les prix offerts aux lauréates varient de 2 000 $ à 5 000 $ et totalisent près de 160 000 $.		Du 11 janvier au 5 mars 2021		https://www.quebec.ca/gouv/reconnaissance-prix/education/concours-chapeau-les-filles-et-son-volet-excelle-science/

		Défis : innovation, sciences et développement économique Canada 		Nous voulons que les petites entreprises et les innovateurs du Canada trouvent des solutions inédites à ces défis. Par le Programme Solutions innovatrices Canada, nous nous associerons avec de petites entreprises canadiennes admissibles et les aiderons à créer, à mettre à l'essai et à valider des prototypes ainsi qu'à établir un plan de commercialisation.		Les propositions de solutions peuvent uniquement être présentées par une petite entreprise qui satisfait aux critères suivants :

être à but lucratif
être constituée au Canada (au fédéral ou au provincial)
compter au plus 499 employés équivalent temps plein (ETP)Note *
mener des activités de recherche-développement au Canada
verser présentement au moins 50 % de ses salaires, rémunérations et honoraires annuels à des employés et à des entrepreneurs qui passent la majeure partie de leurs heures de travail au CanadaNote *
compter au moins 50 % de ses employés ETP dont le lieu de travail habituel est au CanadaNote *
compter au moins 50 % de ses cadres supérieurs (vice-président ou niveaux supérieurs) dont la résidence principale est au Canada				Si votre idée est retenue, vous pourriez recevoir un maximum de 150 000 $ pour élaborer votre validation de principe.
Si votre validation de principe est approuvée, vous pourriez recevoir un maximum de 1 million de dollars pour mettre au point un prototype.
Si l'innovation proposée relève le défi du gouvernement du Canada, il pourrait être votre premier acheteur.		Défi  sur la détection de granulomes porur la sirveillance de la turberculose en cours. Date d'ouverture : 23 mars 2021
Date de clôture : 4 mai 2021, 14 h, heure normale de l'Est               NOUVEAUX DÉFIS DANS LES PROCHAINES SEMAINES 		https://www.ic.gc.ca/eic/site/101.nsf/fra/00001.html

		Démonstration technologique et commerciale		Obtenez la participation d'Hydro-Québec qui souhaite mettre en œuvre des initiatives de démonstration technologique et commerciale au Québec afin de favoriser l’émergence de solutions innovatrices et rentables dans les marchés résidentiels, agricoles, commerciaux, institutionnels et industriels		à toute personne physique ou morale qui doit œuvrer dans les marchés résidentiels, agricoles, commerciaux, institutionnels ou industriels, qui a un établissement au Québec depuis plus de douze mois, qui soumet un projet dans le cadre du PROGRAMME et qui est responsable de la réalisation de celui-ci.		Un projet soumis dans le cadre du PROGRAMME doit porter :
• sur des technologies déjà éprouvées, mais peu connues, dont l’applicabilité au Québec n’a pas encore été
établie et doit viser au moins un des éléments suivants :
– l’amélioration ou la nouvelle application d’une technologie existante ; ou
– l’adoption d’une approche commerciale innovatrice ; ou
– la mise en place de systèmes électromécaniques innovateurs ; ou
– des mesures de gestion de la demande de puissance ; ou
– répondre à des besoins d’électrification.
Le projet doit aussi permettre de :
• valider les avantages et la pertinence commerciale d’une nouvelle approche ; et
• déterminer les obstacles afin de faciliter l’appropriation et le déploiement de technologies ayant un faible taux
d’adoption au Québec.		75 % du coût total admissible du projet, jusqu’à concurrence de 500 000 $.		Non mentionnée - Voir documentation en ligne pour plus de détails. 		http://www.hydroquebec.com/affaires/offres-programmes/demonstration-technologique-commerciale.html

		Entreprises d'économie sociale		Votre entreprise collective n’est pas encore légalement constituée? Il est possible de déposer une demande. Cependant, vous devez faire appel à un organisme de soutien au développement, de regroupements sectoriels, d’une entreprise existante ou toute autre ressource reconnue par le RISQ qui accepte de vous représenter pour déposer votre demande en attendant la création de l’entreprise.		Constituée juridiquement sous forme d’Organisme à But Non Lucratif ou de Coopérative, l’entreprise a développé ou désire développer un projet d’économie sociale dont le siège social est établi au Québec tout comme la tenue de la majorité de ses activités. DONC : tous les secteurs d’activités économiques dans la mesure où il répond aux besoins de ses membres, de la population ou d’une collectivité.		Fonder ses activités sur les principes et valeurs de l’économie sociale
Offrir un service ou un produit répondant à des besoins sociaux, individuels, collectifs et économiques et contribuant à la qualité de vie ou au développement des collectivités
Démontrer une viabilité financière et une rentabilité sociale
Être soutenu par la collectivité et son milieu
Appuyé par l’expérience et l’expertise de l’équipe de direction et du conseil d’administration
Encourager une vitalité associative et un processus de gestion démocratique
Créer ou maintenir des emplois de qualité				Pas de date limite. Il faut communiquer avec l'équipe pour débuter le processus. 		https://fonds-risq.qc.ca/nos-produits-financiers/admissibilite/

		Expansion des entreprises et productivité 		Par l’entremise du programme CERI, DEC appuie des projets qui favorisent le développement des entreprises en les aidant à prendre de l’expansion, à être plus productives et à croître via l’innovation. DEC les soutient dans l’adoption, l’adaptation et la commercialisation de technologies qui amélioreront leur productivité, accélèreront leur croissance et rehausseront leur compétitivité sur tous les marchés.		Entreprises
Coopératives
Regroupements d'entreprises
Organismes à but non lucratif (OBNL)
Organismes de soutien aux entreprises fournissant des services aux entreprises aux différentes étapes de leur développement pour accélérer leur croissance, faciliter ou améliorer leur expansion ou développer leurs marchés
Centres collégiaux de transfert technologique (CCTT)		Exemple d'activités pouvant être appuyées `Démonstration, adoption et adaptation de technologies
Évaluation, obtention, adaptation ou adoption de nouvelles technologies ou de nouveaux processus;
Refonte de processus;
Augmentation ou amélioration de la capacité de production;
Amélioration de la productivité.
Commercialisation et développement/expansion des marchés
Mise au point tardive de produits destinés à diversifier les marchés et favoriser la croissance, comme la présentation de technologies;
Développement/expansion et diagnostique des marchés;
Intégration dans les chaînes de valeur mondiales.
Gestion des entreprises
Mise en place d’équipes hautement performantes;
Adoption de pratiques, de processus et de systèmes de gestion exemplaires;
Amélioration de la gouvernance;
Développement des occasions d’affaires.		Types d'aide
Contribution remboursable
Contribution non remboursable pour les projets à but non lucratif
Taux d'aide
Généralement, jusqu'à 50 % des coûts autorisés pour une PME
Généralement, jusqu'à 90 % des coûts autorisés pour un OBNL,à l’exception des projets d’immobilisation pour lesquels le taux d’aide maximal est fixé à 50 % des coûts autorisés)		Délai de réponse de 35 à 65 jours ouvrables		https://dec.canada.ca/fra/programmes/ceri/productivite/index.html

		Financement : votre instrument de croissance		AUCUNE ENTREPRISE NE PEUT RESTER AU POINT MORT, C’EST POURQUOI LES ENTREPRENEURS
ONT TOUJOURS LA TÊTE PLEINE DE PROJETS. INVESTISSEMENT QUÉBEC EST LÀ POUR LES AIDER
À METTRE AU MONDE CES PROJETS EN LEUR APPORTANT UN SOUTIEN FINANCIER ADAPTÉ : Nos solutions
de financement
Prêt à tarif concurrentiel
Prêt en partenariat avec d’autres prêteurs
Garantie de prêt
Garantie de remboursement de la perte nette
subie par l’institution financière qui vous
accorde un prêt, une marge de crédit, une
lettre de crédit ou tout autre engagement
financier à court terme
Financement en quasi-capitaux propres
(« quasi-équité ») sous forme de débenture
ou de dette subordonnée		TOUTES LES ENTREPRISES DU QUÉBEC
SONT ADMISSIBLES, sauf celles œuvrant
dans les secteurs suivants :
Exploitation agricole*
Finance et assurances
Immobilier (certaines activités sont exclues)
Vente au détail et activités comparables
à la vente au détail
Autres secteurs dans le cas où la
clientèle est constituée majoritairement
de particuliers, à l’exception du
secteur touristique		La plupart des projets sont admissibles.
En voici quelques-uns :
Achat de machinerie et d’équipement
Agrandissement, construction,
modernisation d’un bâtiment
Implantation sur un nouveau marché
Refinancement
Financement de crédits d’impôt
Relève ou transfert d’entreprise
par acquisition d’actions
Fusion et acquisition d’entreprises
Acquisition d’actifs incorporels
(marques de commerce, brevets, etc.)
Fonds de roulement
Commercialisation de produits
ou de services
Exportation
Innovation		Financement minimal de 50 000$. Peut couvrir jusqu'à 100% des coûts du projet. Financement à court ou à long terme (jusqu'à 25 ans).  24 mois : Moratoire de remboursement du capital
possible (jusqu’à 24 mois). Garantie de prêt aux modalités variables selon la situation de l’entreprise. Des sûretés peuvent être exigées		N/A		https://www.investquebec.com/Documents/qc/publications/FIC.FIN.10.2015.FR_BR.pdf

		Financement structuré et de projets		Notre équipe du financement structuré et de projets soutient certains des projets les plus exigeants à l’échelle mondiale. 				Le financement structuré et de projets est pour vous si:

votre projet génère des revenus de plus de 50 millions de dollars. vous exercez des activités à l’exportation à l’extérieur du Canada. vous avez besoin de financement structuré pour mener à bien un projet mondial de grande portée dans les secteurs des industries extractives, de l’électricité, des services publics et de l’infrastructure, ainsi que du secteur industriel. votre projet illustre clairement des bienfaits économiques pour le Canada		Le financement structuré et de projets vise le financement à recours limité pour des projets à long terme et qui exigent des investissements importants. Nous sommes maintenant reconnus pour notre capacité à trouver du financement de projet et à offrir notre expertise en gestion et direction de projet dans le cadre de projets d’envergure mondiale comme le projet Gemini.		En tout temps		https://www.edc.ca/fr/solutions/financement/financement-structure-projets.html

		Fonds au développement des communautés (FDC)  - MRC Haute-Yamaska		Les champs prioritaires en bref…

Le développement et le renforcement du tissu social.
Les services de proximité offrant des emplois durables.
Les projets en matière d’environnement, de développement durable et de protection des services écologiques (à l’exception des études
La rétention des jeunes et des aînés.
Le développement agroalimentaire et l’occupation du territoire.
Les saines habitudes de vie et la mobilité durable.		Les coopératives, les organismes communautaires et paramunicipaux, les municipalités locales ainsi que les organismes à but non lucratif				Une enveloppe de 250 000 $ a été de ce fait même réservée pour la première année, dont l’appel de projets 2021 vient d’être lancé. Les types de projet mis à l’étude

Les projets locaux entourant l’aménagement d’infrastructures ou d’un développement d’un service couvrant une seule municipalité pour une subvention maximale de 60 000 $.
Les projets régionaux entourant l’aménagement d’un service aux citoyens d’au moins deux municipalités pour une subvention maximale de 100 000 $.
Les études et planifications entourant la mobilisation, la consultation et la planification d’un projet pour une subvention maximale de 60 000 $.		jusqu’au vendredi 15 janvier pour faire part de leur projet		https://www.granbyexpress.com/2020/10/27/place-aux-appels-de-projets-pour-le-fonds-de-developpement-des-communautes/

		Fonds C - Desjardins		Avec le Fonds C, nous vous offrons un appui financier dans vos projets de croissance. L'aide financière aux entreprises du Fonds C permet la création d'emplois de qualité et contribue au développement économique des régions.		Entreprises		Pour obtenir une aide financière, votre projet doit s'inscrire dans l'un des 9 volets du Fonds C.
Innovation
Relève d'entreprise
Développement des marchés étrangers
Investissement dans les talents
Investissement en équipements écoénergétiques
Transformation numérique
Ergonomie et distanciation physique
Soutien psychologique
Transformation du modèle d'affaires		25 % du coût de leur projet, jusqu’à concurrence de 10 000 $.		Communiquez avec votre directeur de comptes ou avec votre centre Desjardins Entreprises pour obtenir plus d'information sur le Fonds C ou présenter un projet.		https://www.desjardins.com/fonds-c/index.jsp

		Fonds canadien pour la stabilisation des produits de la mer		le ministère Pêches et Océans Canada a annoncé, le 25 avril 2020, la mise en place du Fonds canadien pour la stabilisation des produits de la mer. Ce fonds temporaire de 62,5 millions de dollars permettra à trois agences de développement régional (ADR) de venir en aide aux entreprises canadiennes de transformation et d’emballage des produits de la mer, ainsi qu’aux organismes qui soutiennent cette industrie, dans les provinces de l’Atlantique, de l’Ouest et au Québec.		Petites et moyennes entreprises (PME) de transformation de poissons, de fruits de mer et des produits d’aquaculture
Organismes à but non lucratif appuyant le secteur		1) Accroître la capacité d’entreposage –Trouver des solutions d’entreposage pour les produits vivants, surgelés et/ou transformés. L’entreposage peut être :
temporaire ou permanent.
2) Activités des usines – Investir dans de nouveaux équipements ou services pour :
protéger les travailleurs;
adapter les activités des usines, les produits ou emballages;
accroître l’efficience et la productivité.
3) Réactivité au marché – Répondre aux nouvelles exigences du marché :
répondre aux nouveaux besoins des consommateurs;
trouver de nouveaux marchés;
expédier des produits dans de nouveaux marchés.				Actif (Covid-19)		https://dec.canada.ca/fra/programmes/ceri/le-coronavirus-Soutien-industrie-produits-mer/index.html

		Fonds croissance PME Banque Nationale		Le Fonds Banque Nationale, doté d'une capitalisation maximale de 200 millions de dollars, est le fruit d'un partenariat en parts égales entre le gouvernement du Québec, d'une part, ainsi que la Banque Nationale et des investisseurs privés, d'autre part. Il a notamment comme objectif d'assurer la pérennité et le développement à court et moyen terme des PME prometteuses et performantes dans le cadre de la transition postpandémie. Il vise également à permettre aux PME de réaliser des projets locaux ou internationaux concernant la relève, la croissance et l'acquisition d'entreprise de même que la transformation numérique.		PME                                                                                            .                                                                                                      Actifs inférieurs à 200 M$ ou avoir net inférieur à 100 M$
Investissement demandé de 500 000 $ à 15 M$
Gestionnaires compétents avec plan d’affaires et projet articulés
Perspectives de croissance
Société à capital fermé et structure de capital adéquate
Rentable lors des 2 années sur les 3 dernières ou une croissance soutenue et importante des ventes sur cette période		Le Fonds cible des entreprises de tous les secteurs de l’économie et à divers stades de développement. La seule condition c’est que leur actif soit inférieur à 200 M$ ou que leur avoir net soit inférieur à 100 M$.		Le gouvernement du Québec investira un montant maximal de 100 millions de dollars dans le nouveau Fonds croissance PME Banque Nationale S.E.C. (Fonds Banque Nationale) afin de soutenir la relance économique à la suite de la pandémie de la COVID-19 et d'appuyer la transformation numérique des petites et moyennes entreprises (PME).		non mentionné		https://www.bnc.ca/fr/a-propos-de-nous/nouvelles/salle-de-presse/communiques-de-presse/2021/20210112-Le-Fonds-croissance-PME-Banque-Nationale-SEC-debute-ses-activites.html

		Fonds d’aide et de relance régionale des SADC et CAE		Le Fonds d'aide et da relance régionale (FARR - PDC) constitue le volet 2 du FARR livré par les SADC et les CAE du Québec. Il représente 71,3 M$ pour toutes les régions du Québec afin de venir en aide aux entreprises et aux organismes en leur donnant un accès indispensable au capital dans les communautés rurales. 		VOLET 2: l'appui au réseau national des SADC, qui pourra offrir un soutien ciblant tout particulièrement les petites entreprises et les communautés rurales à travers le pays.		Ce programme s’adresse aux entreprises des régions couvertes par une SADC ou un CAE.

Si votre entreprises est situées dans les grands centres du Québec (Montréal, Laval, Québec, Lévis, Sherbrooke, Saguenay - secteur Jonquière et Chicoutimi et la partie urbaine de Gatineau) vous devez vous adresser à Développement économique Canada pour le volet 1 du FARR. 

Bénéficiaires autorisés
Entreprises
Coopératives
Organismes à but non lucratif (OBNL)		Prêt pour répondre aux besoins de fonds de roulement maximum : 40 000 $.
Le besoin d’aide doit porter uniquement sur les pressions financières immédiates (ponctuelles) sur les liquidités (fonds de roulement pour les PME ou besoin de trésorerie pour les OBNL) et doit être une conséquence de la COVID-19;
Le besoin d’aide doit porter sur un maximum de 6 mois.
L’aide ne peut servir pour des besoins associés à la préparation à la relance (ex. : immobilisations et équipements).
Possibilité de moratoire sur le capital et de congé d’intérêts.
Partie du prêt non-remboursable, 25 %, si le prêt est remboursé complètement avant le 31 décembre 2022.
Taux d’intérêts P+2, et P pour les entreprises d’économie sociale.		Actif (Covid-19)		https://www.sadc-cae.ca/fr/fonds-d-aide-et-de-relance-regionale-farr

		Fonds d’urgence et de relance pour les organismes communautaires (Covid-19) -  Centreaide		Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, Centraide des Régions centre-ouest
du Québec (CRCOQ) rend disponible un fonds d’urgence afin de venir en aide aux
efforts extraordinaires des organismes communautaires qui offrent des services
essentiels et de première ligne pour les personnes vulnérables de son territoire.		Être un organisme reconnu à titre d’organisme de bienfaisance, enregistré auprès de l’Agence du revenu du Canada et à Revenu Québec (organismes soutenus et
non soutenus actuellement par Centraide) & les organismes communautaires qui offrent des services essentiels et de première ligne pour les personnes vulnérables de son territoire.		Les demandes admissibles à l’intérieur de ce fonds doivent être en lien direct avec la
situation pandémique de la COVID-19 et les répercussions humaines et matérielles
que cela génère pour votre organisme, afin de vous appuyer dans le déploiement de
réponses adaptées au contexte actuel et changeant.				Actif (Covid-19)		https://centraide-rcoq.ca/soq/demande-de-financement-au-fonds-durgence-covid-19-pour-les-organismes-communautaires/

		Fonds d’urgence pour soutenir les organismes chargés de la culture, du patrimoine et du sport		Ce Fonds d’urgence vise à aider ces organismes à planifier leur avenir grâce à des mesures d’aide temporaires supplémentaires. Le Fonds a aussi pour but de maintenir les emplois et de favoriser la continuité des activités des organismes dont la viabilité est entravée par la pandémie de COVID-19.		Phase 1
Pour les bénéficiaires de financement qui prévoient un impact financier important à la suite de la pandémie de COVID-19 :

Un complément, calculé selon une formule, accordé aux bénéficiaires actuels des programmes artistiques et culturels suivants : Fonds du Canada pour les périodiques, Fonds du livre du Canada, Fonds de la musique du Canada (par l’entremise de FACTOR et de Musicaction), Fonds du Canada pour la formation dans le secteur des arts, Fonds du Canada pour la présentation des arts, programme de financement du Harbourfront Centre et programme Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine.
Les fonds versés à certains bénéficiaires admissibles du Programme de soutien au sport et du Programme d’aide aux athlètes ainsi que les compléments (calculés selon une formule) aux accords bilatéraux sur le sport conclus avec les provinces et les territoires garantiront un décaissement rapide des fonds. Un financement d’urgence sera aussi disponible pour le Cercle sportif autochtone et les organismes sportifs autochtones provinciaux et territoriaux. Les accords existants permettront un versement efficace et accéléré.
Des fonds seront également versés au Conseil des arts du Canada, au Fonds des médias du Canada et à Téléfilm Canada pour soutenir leurs bénéficiaires. Des mesures seront mises en place pour éviter tout chevauchement éventuel du financement entre le Ministère et ces organisations.
La phase 1 comprend également un soutien du Programme de contributions en matière de citoyenneté numérique de l’Initiative de citoyenneté numérique – dont l’annonce a été faite le 7 avril 2020 – afin de combattre les informations fausses et trompeuses liées à la COVID-19, ainsi que le racisme et la stigmatisation qui en résultent souvent.

Phase 2
Dans le cadre de l’enveloppe budgétaire de 500 millions de dollars, la deuxième phase apportera le soutien temporaire suivant :

Un financement aux organismes admissibles possédant des collections patrimoniales par l’entremise du volet d’urgence du Programme d’aide aux musées;
Un financement pour d’autres organismes, dont certains ne reçoivent pas actuellement de fonds de Patrimoine canadien, du Conseil des arts du Canada, de Téléfilm Canada ou du Fonds des médias du Canada (par exemple, les organismes artistiques et culturels non bénéficiaires, les petits radiodiffuseurs, les producteurs œuvrant dans une troisième langue, les organismes spécialisés dans la musique devant public, les organismes de nouvelles locales, les magazines et les journaux communautaires).				Il est préférable de consulter le site internet pour les détails.  Il y a plusieurs options et circonstances qui déterminent le financement. 		Actif (Covid-19)		https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/informations-covid-19/fonds-urgence-soutenir.html

		Fonds d'aide et de relance régionale (FARR).		La pandémie de la COVID-19 a des impacts économiques importants sur les entreprises, les travailleurs et les communautés partout au pays.

Le gouvernement du Canada le sait, et sera là pour vous appuyer pendant et après la crise. C'est pourquoi nous avons mis sur pied le Fonds d'aide et de relance régionale (FARR).		VOLET 1: l'appui aux économies régionales, aux entreprises, aux organisations et aux communautés dans toutes les régions du Canada;
VOLET 2: l'appui au réseau national des SADC, qui pourra offrir un soutien ciblant tout particulièrement les petites entreprises et les communautés rurales à travers le pays.				675 M$ pour l'appui aux économies régionales, aux entreprises, aux organisations et aux communautés dans toutes les régions du Canada;
287 M$ pour l'appui au réseau national des SADC, qui pourra offrir un soutien ciblant tout particulièrement les petites entreprises et les communautés rurales à travers le pays.		Actif (Covid-19)  - Pour revoir les exigences concernant l’admissibilité au FARR et présenter une demande, veuillez communiquer avec votre agence de développement régional locale		https://www.ic.gc.ca/eic/site/icgc.nsf/fra/h_07682.html

		Fonds d'initiative et de rayonnement de la métropole (FIRM)		L'un des principaux leviers dont dispose la ministre responsable de la Métropole et de la région de Montréal pour stimuler l’activité économique, culturelle et sociale de la région métropolitaine. 		Personnes morales à but non lucratif. Coopératives constituées en vertu de la Loi sur les coopératives. Compagnies privées à but non lucratif. Organismes municipaux. De plus, le demandeur doit être établi au Québec et être dirigé par cun conseil d'administration, formé majoritairement de personnes domiciliées au Québec. 		Sont admissibles pour analyse les projets s’inscrivant dans les orientations et priorités d’intervention énoncées pour le Fonds.
Les projets doivent être réalisés sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal ou avoir leur principal impact sur le territoire
de celle-ci.		L’aide financière annuelle provenant du Fonds est limitée à 500 000 $ par projet.		
Volet 1 : Soutien aux projets et événements majeurs de développement économique et culturel dans la région métropolitaine 
Consulter les balises de détermination d’événements et de projets majeurs. 
Date limite — Dépôt de la demande         Début du projet
15 novembre 2020 1er janvier 2021 au 31 août 2021
15 juin 2021 1er septembre 2021 au 30 avril 2022
15 novembre 2021 1er mai 2022 au 30 octobre 2022
15 juin 2022 1er  novembre 2022 au 30 avril 2023
15 novembre 2023 1er  mai 2022 au 30 octobre 2023

Volet 2 : Soutien aux projets visant à répondre à des enjeux particuliers de la région métropolitaine
Consultez les critères de sélection des projets. 
 
Date limite — Dépôt de la demande Début du projet Thème
15 septembre 2020 
1er décembre 2020 au 30 avril 2021

Résilience
15 mars 2021 1er mai 2021 au 31 août 2021 Pour une métropole dynamique et bienveillante
15 septembre 2021 1er décembre 2021 et le 30 juin 2022 À venir
15 mars 2022 1er juillet 2022 et le 31 décembre 2022 À venir
15 septembre 2022 1er janvier 2022 et le 30 juin 2023 À venir
15 mars 2023 1er juillet 2023 et le 31 décembre 2023 À venir
		https://www.mamh.gouv.qc.ca/secretariat-a-la-region-metropolitaine/aide-financiere/fonds-dinitiative-et-de-rayonnement-de-la-metropole/#c24832

		Fonds d'investissement - SADC et CAE 		Chaque SADC et CAE possède un fonds d’investissement leur permettant d’octroyer des prêts avantageux sous diverses formes adaptés aux besoins de l’entrepreneur.		Entreprise		Que ce soit pour une acquisition, le démarrage, l’expansion ou la modernisation d’une entreprise, les SADC et CAE offrent un suivi personnalisé durant toute la durée du prêt et des modalités de remboursement souples et adaptées aux besoins de l’entreprise.		Les SADC et les CAE peuvent offrir du financement pour votre entreprise ou votre projet local adapté à vos besoins ou à ceux du milieu. Ces prêts varient d’une région à l’autre et peuvent toucher différents domaines tels les technologies, le développement durable, le transfert d’entreprise, la revitalisation et plus encore		Actif. Renseigner vous auprès de la SADC ou CAE de votre région		https://www.sadc-cae.ca/fr/financement-petites-entreprises

		Fonds du Grand Mouvement - Desjardins		Pour continuer à soutenir le développement régional et la relance socioéconomique, nous nous engageons à investir 250 M$250 millions de dollars jusqu'en 2024 dans des projets qui partagent les priorités des milieux, notamment la jeunesse, le développement durable et l'entrepreneuriat.				Pour être admissibles, les projets soumis doivent respecter les critères suivants :

Être de nature socioéconomique, à la fois structurants et durables.
Avoir un impact significatif sur les personnes et les communautés grâce à des objectifs clairs et documentés.
Être alignés sur les priorités des milieux déterminées par les regroupements de caisses.
Répondre à un besoin collectif et pouvoir le démontrer.
Mobiliser les principaux partenaires du milieu autour du projet.
Être cohérents avec les principes de développement durable.
Ne pas créer un avantage concurrentiel ou déstabiliser un marché ou une industrie.
Être en lien avec une nouveauté dans l'offre de service et ne pas servir à subventionner les activités habituelles ou à combler un écart de non-performance.		9 projets choisis en 2020. Chaque projet ayant reçu le plus de votes dans sa catégorie a obtenu une contribution financière de 100 000 $.		Actif jusqu'en 2024 . Les noms des 3 gagnants est dévoilés en décembre de l'année courante.		https://www.desjardins.com/grand-mouvement/index.jsp?utm_id=co-en-0-22522

		Fonds d'urgence pour l'appui communautaire		Nous avons investi 350 millions de dollars pour améliorer la capacité des organismes communautaires d'aider les Canadiens vulnérables pendant la crise de la COVID-19.		OBNL, donataires reconnus (y compris les organismes de bienfaisance) et les organismes sans but lucratif qui offrent des services aux Canadiens vulnérables dans le contexte de la pandémie de COVID-19.                                                                                                                    ** Les critères d’admissibilité pourraient varier selon le partenaire national. Les organismes peuvent obtenir de plus amples détails sur le site Web de chacun des partenaires.		À partir du 19 mai 2020, des organismes communautaires de partout au pays pourront faire une demande de financement pour appuyer diverses activités qui répondent à un besoin pressant d'inclusion sociale ou de bien-être causé par la COVID-19, comme :

accroître les livraisons à domicile de produits alimentaires et de médicaments par des bénévoles;
accroître les services d'aide téléphonique qui fournissent de l'information et du soutien;
aider les Canadiens vulnérables à obtenir des prestations gouvernementales;
fournir de la formation, du matériel et d'autres soutiens nécessaires aux bénévoles pour qu'ils continuent à apporter leur précieuse contribution à la lutte contre la COVID-19;
remplacer les rencontres en personne, individuelles et sociales par des contacts virtuels, par exemple appels téléphoniques, textos, téléconférences ou communications Internet.		Demande de financement
Les organismes communautaires peuvent découvrir comment présenter une demande en consultant les sites Web suivants :

Centraide Canada
Croix-Rouge canadienne
Fondations communautaires du Canada		Actif (Covid-19).                               Les organismes auront accès au deuxième volet de cet appuie le 5 octobre 2020.		https://www.canada.ca/fr/services/prestations/fond-soutien-commuautaire-urgence.html

		Fonds FLI COVID-19 - MRC de Roussillon		En complément aux offres de financement des partenaires, notamment celles d’Investissement Québec et de la BDC, nous proposons une aide financière adaptée aux entreprises affectées par la situation, en particulier dans le contexte des fermetures d’entreprises		Entreprise située dans la MRC de Roussillon
 En affaires depuis au moins trois (3) ans
 Comptant trois (3) employés ou plus (incluant le propriétaire)
 Qui était rentable avant la crise et qui pourra le redevenir après la crise
 Dont l’entreprise et le(s) actionnaire(s) ont un bon dossier de crédit
 Tous les secteurs d’activités à l’exception de :
o Toute entreprise ou tout projet à caractère sexuel, religieux ou politique
ou ayant des activités qui portent à controverse
o Toute entreprise dont les produits ou services contreviennent à la paix,
au bien-être, à la liberté ou à la santé des travailleurs				 Prêt de 10 000 $ à 50 000 $		Actif (Covid-19). 		https://roussillon.ca/wp-content/uploads/2020/03/FLI-COVID-19_MRC-Roussillon-1.pdf

		Fonds FLI Urgence PME		Le Fonds FLI Urgence PME vise à soutenir, pour une période limitée, les entreprises admissibles qui éprouvent des difficultés financières en raison de la COVID-19 et qui ont besoin de liquidités d’un montant inférieur à 50 000 $.		Les entreprises suivantes sont admissibles au programme :

Les entreprises de tous les secteurs d’activité;
Les entreprises d’économie sociale, incluant les coopératives et les organismes sans but lucratif réalisant des activités commerciales.                                                                                                                             Pour être admissible, l’entreprise doit :
Être en activité au Québec depuis au moins un an;
Être fermée temporairement, susceptible de fermer ou montrer des signes avant-coureurs de fermeture;
Être dans un contexte de maintien, de consolidation ou de relance de ses activités;
Avoir démontré un lien de cause à effet entre ses problèmes financiers ou opérationnels et la pandémie de la COVID-19.		Financement admissible
Le financement porte sur le besoin de liquidités de l’entreprise et est déterminé sur la base de dépenses justifiées et raisonnables.

Il devra permettre de pallier le manque de liquidités causé par :

Une impossibilité ou une réduction substantielle de la capacité de livrer des produits (biens ou services) ou des marchandises;
Un problème d’approvisionnement en matières premières ou en produits (biens ou services).		L’aide financière accordée prendra la forme d’un prêt ou d’une garantie de prêt pouvant atteindre 50 000 $. Le taux d’intérêt sera de 3 %. Un moratoire de 3 mois sur le capital et les intérêts s’appliquera automatiquement. Un moratoire additionnel allant jusqu’à 12 mois sur le capital pourra être accordé.		Actif - Covid19		https://developpementvs.com/programmes/fonds-speciaux-covid-19/

		Fonds FLI/FLS -  MRC Brome-Missisquoi		Les fonds locaux :
des prêts pour le démarrage
et l’expansion d’entreprise		Entreprises		Les Fonds sont applicables à presque tous les types de projets, peu importe le stade d’avancement : démarrage, expansion, fonds de roulement, équipement, marketing web, etc.		Ce sont des prêts de 5 000 $ à 250 000 $.
Ils peuvent être remboursés sur 1 à 15 ans.		Pour toutes informations contacter: Justin Francis
Conseiller aux entreprises – Financement,
fonds locaux, fonds d’entrepreneuriat, Futurpreneur
450 266-4928, poste 269		http://cldbm.qc.ca/services/financement/fonds-locaux/

		Fonds local d'investissement (FLI)		Le Fonds local d’investissement (FLI) représente le principal outil financier des municipalités régionales de comté (MRC) mis en place pour soutenir les entreprises de leur territoire.

Chacun des FLI a été constitué à partir d’un prêt du gouvernement du Québec.

Le FLI vise à stimuler l’entrepreneuriat local en favorisant l’accès aux capitaux pour le démarrage ou la croissance d’entreprises traditionnelles ou d’économie sociale et pour le soutien à la relève entrepreneuriale.						Grâce au FLI, les entreprises dont les objectifs s’inscrivent dans les orientations de la politique d’investissement de la MRC peuvent bénéficier d’une aide financière sous l’une des formes suivantes :

prêt;
prêt participatif;
garantie de prêt;
d’autres types de financement.
Les subventions ne font pas partie du type d’aide financière accordée.		Pour toute information au sujet du FLI, communiquez avec votre MRC ou l’organisme mandataire responsable de la gestion du FLI de votre MRC.		https://www.economie.gouv.qc.ca/fr/bibliotheques/programmes/aide-financiere/fonds-local-dinvestissement-fli/

		Fonds Mille et Un		Le Fonds Mille et UN pour la jeunesse est le premier projet gouvernemental d’envergure qui allie le financement participatif, la contribution d’entreprises et le soutien du gouvernement. Une initiative de plus de 10 millions sur 5 ans pour propulser les projets jeunesse d’ici qui s’inscrivent dans la Politique québécoise de la jeunesse 2030!		Être circonscrit dans le temps, c'est-à-dire avoir une date de début et de fin, avoir un objectif à réaliser.
S’adresser principalement à des jeunes de 15 à 29 ans inclusivement et avoir un impact significatif auprès d’eux.
Répondre à au moins un objectif de la Politique québécoise sur la jeunesse 2030 et participer à atteindre cet objectif.
Avoir un besoin financier évalué de 10 000 $ au minimum à 200 000 $ au maximum et présenter un budget détaillé. Pour avoir accès au gabarit de budget, cliquez ici.
S’enregistrer au REQ si le projet est de 20 000 $ et plus.
Respecter les principes et l’esprit du financement participatif
Suivre l'atelier sur le financement participatif.
Avoir complété sa page de projet (sauf la vidéo) et avoir reçu une rétroaction de l'équipe de La Ruche.
Avoir une structure de contreparties qui démontre un impact chez les jeunes et qui est en lien avec la mission du projet.
Les promoteurs qui ont déjà reçu l'appui du FM1 et qui présentent un autre projet aux impacts et objectifs semblables ne peuvent recevoir l'appui du Fonds Mille et Un pour la jeunesse une deuxième fois.				Projets qui demandent une contribution de 5 000 $ à 29 999 $ au FM1. (En tout temps) Projets qui demandent une contribution de 30 000 $ à 100 000 $ au FM1. (26 avril au 10 mai)		FM1 = Délai de trois semaines. FM2 = 26 avril au 10 mai.		https://www.fondsmilleetun.com/

		Fonds régionaux		Réaliser des investissements régionaux pour soutenir la création, le maintien et la sauvegarde d’emplois, et stimuler l’économie régionale par des investissements stratégiques de développement.

À l’instar de notre commanditaire, le Fonds de solidarité FTQ, nous participons à la formation des travailleuses et travailleurs de nos entreprises partenaires dans l’optique d'accroître leur compréhension de l'environnement économique dans lequel ils évoluent.						Les Fonds régionaux offrent des solutions d’affaires personnalisées, en prêt ou en capital-actions pouvant atteindre 3 millions $. Chaque produit est élaboré en tenant compte des caractéristiques de votre entreprise et de votre réalité économique régionale. Sans garantie corporative ni caution personnelle, nos prêts sont exempts de frais juridiques et de frais de gestion, et s'inscrivent en complément du financement offert par les institutions financières traditionnelles.		https://www.fondsftq.com/fr-ca/financement/fonds-regionaux.aspx		https://www.fondsftq.com/fr-ca/financement.aspx

		Initiative de développement économique (IDE) - Langues officielles au Québec		L’IDE vise à favoriser le développement économique des communautés de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM) par diverses activités, dont l'innovation, l'entrepreneuriat, les partenariats et la diversification des activités économiques.		Petites et moyennes entreprises dans une MRC dont la population anglophone est supérieure à 5 %, à l’extérieur du Grand Montréal
Organismes à but non lucratif dans une MRC dont la population anglophone est supérieure à 500 habitants		diverses activités, dont l'innovation, l'entrepreneuriat, les partenariats et la diversification des activités économiques.		Types d'aide
Contribution remboursable
Contribution non remboursable pour les projets à but non lucratif
Taux d'aide
Jusqu’à 90 % des coûts autorisés pour un OBNL
50 % des coûts autorisés pour une PME		Communiquez avec un conseiller du bureau d'affaires de votre région ou visitez le site
Internet de DEC : www.dec-ced.gc.ca.		https://dec.canada.ca/fra/programmes/pdeq/dualite/index.html

		Initiative
INCUBATEURS ET
ACCÉLÉRATEURS
D’EXCELLENCE (IADE)		Le 6 mai 2019, afin de favoriser le développement
de l’écosystème en appui aux start-up,
Développement économique Canada pour
les régions du québec (DEC) a lancé un appel
de propositions visant à financer des projets
d’incubateurs et d’accélérateurs d’excellence
(IADE).		Les incubateurs et accélérateurs d’excellence
qui sont des organismes à but non lucratif (OBNL)
répondant aux critères d’admissibilité 		Projets d’incubateurs et d’accélérateurs d’excellence
(IADE).		Cet appel de propositions permettra l’octroi de
12 millions de dollars sur 4 ans en contributions
non remboursables à des incubateurs et à des
accélérateurs bien connectés à l’échelle locale
et internationale, sortant du lot par leurs pratiques
exemplaires et aptes à susciter des succès
économiques qui traversent les frontières. Chaque projet retenu pourra bénéficier d’une aide financière sous la forme d’une contribution non
remboursable. DEC s’attend à soutenir entre 3 et 5 projets.		31 March 2023		https://dec.canada.ca/fra/programmes/ceri/iade/guide.html

		Ligne directrice des jeunes stagiaires pour demandeur 		FedNor offre un appui aux Jeunes stagiaires dans le cadre du Programme de développement du Nord de l'Ontario (PDNO) et de l'Initiative de développement économique (IDE). 		Pour être admissible à l'initiative Jeunes stagiaires, il faut remplir les critères suivants :

être au chômage ou sous-employé (et être âgé de moins de 30 ans);
avoir obtenu un diplôme ou un certificat d'un établissement d'enseignement postsecondaire reconnu au cours des trois dernières années;
être légalement autorisé à travailler au Canada;
n'avoir jamais participé en tant que jeune stagiaire au Programme de développement du Nord de l'Ontario de FedNor ou à tout autre programme de stages offert par le gouvernement fédéral ou provincial pour lequel le stagiaire aura obtenu une rémunération pendant six mois ou plus;Note de bas de page 1
ne pas voir de lien de parenté avec les administrateurs, les dirigeants ou les gestionnaires de l'organisme.
travailler sur des projets liés à l’innovation, l’économie numérique ou le commerce (cette condition ne s’applique qu’aux stages du secteur privé).		Les activités suivantes ne sont pas admissibles à un soutien financier :

les activités administratives et opérationnelles permanentes de l'organisation;
les activités de financement et de lobbying;
les activités qui déplacent des employés en poste;
les activités non conformes aux conventions collectives, le cas échéant;
les activités visant principalement des objectifs sociaux, culturels ou récréatifs;Note de bas de page 1
les activités qui ne sont pas liées à l'innovation, à l'économie numérique ou au commerce (cette condition ne s’applique qu’aux stages du secteur privé).		FedNor versera jusqu'à 90 % des coûts admissibles (jusqu'à concurrence de 31 500 $ par année) liés au salaire et aux avantages sociaux d'un employé occupant un poste à temps plein pour la période de stage.		Veuillez composer le 1-877-333-6673 pour discuter de votre proposition avec un agent de FedNor dans votre région		http://fednor.gc.ca/eic/site/fednor-fednor.nsf/fra/fn03445.html

		Localisateur de centres locaux d'emploi		Outil pour trouver un CLE par région administrative								N/A		https://www.mtess.gouv.qc.ca/services-en-ligne/centres-locaux-emploi/localisateur/regions.asp

		NGen : frabrication de prochaine génération Canada		Ngen compte invertir 192 millions dans un projet collaboratif d'ici la fin de 2023				Pour toute information, sachez que le document est en anglais  uniquement : https://cdn2.hubspot.net/hubfs/5005023/HockeyStick%20PDF/Application%20Guide.pdf				Ngen compte invertir 192 millions dans un projet collaboratif d'ici la fin de 2023 		https://cdn2.hubspot.net/hubfs/5005023/HockeyStick%20PDF/Application%20Guide.pdf

		Nouveau programme Accélérateur d'opportunités - Soutien à la productivité		Pour vous aider à demeurer compétitives et assurer votre pérennité, le Service du développement économique offre aux entreprises manufacturières lavalloises un accompagnement personnalisé en concertation avec des partenaires privés et gouvernementaux ainsi qu’une aide financière non remboursable pour concrétiser votre projet de virage numérique		Être une entreprise à but lucratif légalement constituées au Québec ou au Canada;
Être une entreprise établit sur le territoire de Laval;
Être une entreprise du secteur manufacturier ou ayant des activités de production;
Être en opération depuis au moins 2 ans;
Démontrer une capacité financière à assurer la continuité des opérations de l’entreprise;
Réaliser le projet d’investissement dans un établissement à Laval		Frais d’acquisition de l’équipement et de composantes accessoires (excluant le matériel, inventaires et autres fournitures)
Frais connexes :
Frais directs liés à l’implantation de l’équipement : transport et améliorations locatives;
Frais d’acquisition et d’implantation de logiciel;
Honoraires professionnels liés au projet;
Les coûts directs de la main-d’œuvre affectée au projet, limité au taux horaire		Subvention pouvant atteindre 125 000 $ pour votre projet de transformation numérique		Dépôt de projet en continu		https://lavaleconomique.com/fr/soutien-a-la-productivite

		Plan canadien de mobilisation du secteur industriel		Le Plan canadien de mobilisation du secteur industriel permettra à des compagnies manufacturières et à des fabricants au Canada de produire rapidement l’équipement médical nécessaire pour face à l’afflux de cas au pays.

Grâce à ce plan, les entreprises qui fabriquent déjà des masques, des respirateurs et du désinfectant pour les mains vont pouvoir augmenter considérablement leur capacité de production. Un soutien est également prévu pour les entreprises qui doivent acheter de l’équipement pour permettre à leurs usines de fabriquer les articles en demande		Reccipients of Supercluster funding must be either:
• for-profit organizations, or
• not-for-profit organizations that facilitate and fund research and developme		Production d'équipement médical ou matériel utile en lien avec la Covid-19 (désinfectants pour les mains, respirateur, etc.)		NGen will prioritize funding for projects that can have an immediate impact between April
and the end of June 2020 and will fund eligible costs for projects within this timeframe up to
100% (depending on the level of knowledge and information sharing to help Canadians).
Projects that will have an impact in the medium term – beyond the June 30 timeframe may
also be considered for funding at 50%.
Projects are not expected to exceed funding of more than $5m. 		Actif, Covid-19		https://www.ngen.ca/covidprojectguide

		Plan d'intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19		Subvention salariale d'urgence du Canada (SSUC)		https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html		Non applicable		Nous couvrons jusqu’à 75 % du salaire d’un employé qui travaille pour un employeur admissible. La subvention salariale vous permet de maintenir vos employés en poste ou de les réembaucher, et ainsi d’éviter les mises à pied.		Le gouvernement a proposé un prolongement du taux actuel de la SSUC jusqu'au 5 juin 2021.		https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/plan-intervention-economique.html

		Plan d'intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19		Prolongation du programme de Travail partagé		Pour être admissible à une entente de Travail partagé, votre entreprise doit : avoir mené ses activités à l'année depuis au moins 1 an au Canada; être une entreprise privée ou une entreprise publique; et avoir au moins 2 employés faisant partie de l'unité de Travail partagé. L’admissibilité a également été étendue pour : les sociétés d'État, également appelées entreprises publiques; et les employeurs sans but lucratif qui connaissent un manque de travail en raison d'une réduction de l'activité et/ou d'une réduction des niveaux de revenus en raison de la COVID-19.		Non applicable		Nous avons prolongé la durée maximale des ententes relatives au travail partagé, qui passera de 38 à 76 semaines partout au Canada pour les employeurs touchés par la COVID-19		Jusqu’au 26 septembre 2021		https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/travail-partage/avis-covid-19.html#_Employeurs

		Plan d'intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19		Programme de crédit pour les secteurs très touchés (Garantie du PCSTT)		Les entreprises très touchées par la pandémie peuvent obtenir des prêts garantis à faible taux d’intérêt.		Non applicable		Un montant allant de 25 000 $ à un million de dollars, pour combler leurs besoins en matière de flux de trésorerie opérationnels.		Jusqu’au 30 juin 2021		https://www.bdc.ca/fr/soutien-special/pcstt?ref=shorturl-pcstt

		Plan d'intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19		Le programme Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises (PAUPME) vise à soutenir le fonds de roulement des PME afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités. Le financement devra permettre de pallier le manque de liquidités causé par :		Les entreprises suivantes sont admissibles au programme :
les entreprises de tous les secteurs d’activité;
les entreprises d’économie sociale, incluant les coopératives et les organismes sans but lucratif réalisant des activités commerciales.
Sont exclus les demandeurs qui sont sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (L.R.C. (1985), ch. C-36) ou de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (L.R.C. (1985), ch. B-3).		Non applicable		Afin de soutenir les entreprises devant cesser en totalité ou en partie leurs activités, un volet a été créé et ajouté au PAUPME. Le volet Aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM) prend la forme d’un pardon de prêt (aide financière non remboursable) 		il s’applique aux prêts accordés dans le cadre du PAUPME à compter du 1er octobre 2020. Le pardon de prêt pourra atteindre 100 % des frais fixes admissibles, et ce, jusqu’à concurrence de 15 000 $ par mois de fermeture. Il ne pourra excéder 80 % du montant du prêt octroyé dans le cadre du PAUPME.		https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/aide-urgence-pme-covid-19#c49768

		Plan d'intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19		Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes (CUEC)		Entreprises canadiennes		Non applicable		À compter du 4 décembre 2020 , les petites entreprises et les organismes à but non lucratif durement touchés pourraient être admissibles à une majoration de 20 000 $ sur le prêt de 40 000 $ au titre du CUEC déjà offert.		Les demandeurs ont dorénavant jusqu’au 30 juin 2021 pour présenter une demande de prêt		https://ceba-cuec.ca/fr/

		Plan d'intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19		Crédit d'urgence pour les grands employeurs (CUGE)		Le CUGE est offert aux grands employeurs canadiens qui a) ont une incidence significative sur l’économie canadienne, comme en témoignent (i) leurs importantes activités commerciales au Canada ou (ii) leurs importants effectifs au Canada; b) affichent, de façon générale, un chiffre d’affaires annuel d’environ 300 millions de dollars ou plus; et c) ont besoin d’un prêt d’un minimum de 60 millions de dollars. Les grandes entreprises à but lucratif de tous les secteurs, sauf le secteur financier, peuvent faire une demande de financement aux termes du CUGE. Certaines entreprises à but non lucratif, comme les aéroports, peuvent également être admissibles. Les sociétés qui ont été reconnues coupables d’évasion fiscale ne sont pas admissibles au programme.		Non applicable		Le Canada offre des prêts de 60 millions de dollars et plus, en fonction des besoins de trésorerie du demandeur pour les 12 prochains mois. La taille du prêt de chaque demandeur sera évaluée au cas par cas selon les besoins démontrés.		Le CUGE sera offert tant et aussi longtemps que la situation économique actuelle perdurera.		https://www.cdev.gc.ca/fr/information/

		Plan d'intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19		Fonds d'urgence pour l'appui communautaire		Les organismes communautaires peuvent découvrir comment présenter une demande en consultant les sites Web suivants :
Centraide Canada
Croix-Rouge canadienne
Fondations communautaires du Canada
		Non applicable		Nous investissons 350 millions de dollars pour aider les organismes communautaires à servir les Canadiens vulnérables pendant la crise de la COVID-19.		Non disponible		https://www.canada.ca/fr/services/prestations/fond-soutien-commuautaire-urgence.html

		Plan d'intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19		Fonds d’urgence pour soutenir les organismes chargés de la culture, du patrimoine et du sport		Arts et culture: https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/informations-covid-19/fonds-urgence-soutenir/questions-reponses.html#a2a
Sport: https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/informations-covid-19/fonds-urgence-soutenir/questions-reponses.html#a3a
Patrimoine: https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/informations-covid-19/fonds-urgence-soutenir/questions-reponses.html#a4a		Non applicable		Une approche basée sur une formule sera appliquée, et les bénéficiaires pourront recevoir jusqu'à 25 % du financement récemment approuvé. Toutefois, tout financement reçu sera conforme aux approches adoptées par d’autres fonds fédéraux, comme la Subvention salariale d’urgence du Canada et l’exonération de prêt du Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes.		Non disponible		https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/informations-covid-19/fonds-urgence-soutenir.html

		Plan d'intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19		Programme d’action concertée temporaire pour les entreprises (PACTE)		Ce financement d’urgence vise à soutenir de manière exceptionnelle et circonstancielle les entreprises affectées par les répercussions de la COVID-19 sur leurs liquidités.		L’entreprise doit démontrer que ses problèmes de liquidité sont temporaires et que son manque de liquidités est causé par:
un problème d’approvisionnement en matières premières ou en produits (bien ou service);
une impossibilité ou une réduction substantielle de la capacité de livrer des produits (bien ou service) ou des marchandises.
Les dossiers seront étudiés au cas par cas, selon la situation que connaît l’entreprise et selon les pratiques de gestion à Investissement Québec.		Le montant minimal de l’intervention financière est de 50 000 $. Pour les entreprises admissibles de l’industrie du tourisme, aucun montant minimum d’intervention financière n’est fixé, à l’exception des agences de voyages et des gîtes admissibles qui sont d’un montant minimal de 50 000 $.		Non disponible		https://www.investquebec.com/quebec/fr/produits-financiers/toutes-nos-solutions/programme-daction-concertee-temporaire-pour-les-entreprises-pacte.html

		Plan d'intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19		Investir dans l'imaginaire - Relancer la Culture		Les fonds supplémentaires accordés au Conseil serviront entre autres à financer de nouvelles mesures qui permettront la relance dans les différents secteurs artistiques. Ce soutien apportera un souffle nouveau aux artistes et aux organismes en leur donnant les moyens de créer en s’adaptant aux conditions particulières de la COVID-19 et aux normes sanitaires.		Soutien aux organismes pour la diffusion des arts vivants
Bonification du programme de bourses
Exploration et déploiement numérique		Financement allant jusqu’à 100 000 $		Non disponible		https://www.calq.gouv.qc.ca/actualites-et-publications/relance-secteur-culturel-mesures/

		Plan d'intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19		Subvention d'urgence du Canada pour le loyer (SUCL)		Les entreprises, les organismes à but non lucratif ou les organismes de bienfaisance canadiens qui ont subi une baisse de revenus pendant la pandémie de COVID-19 peuvent avoir droit à une subvention pour couvrir une partie de leur loyer commercial ou de leurs dépenses immobilières,		Cette subvention fournira des paiements directement aux locataires et aux propriétaires de biens admissibles, sans passer par les locateurs.		https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer/sucl-calculez-montant-subvention.html		Du 27 septembre 2020, jusqu’au mois de juin 2021.		https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html

		Prestation canadienne d’urgence pour venir en aide aux travailleurs et aux entreprises		Le gouvernement du Canada prend des mesures importantes, immédiates et efficaces pour protéger la population et l’économie canadienne contre les répercussions de la pandémie mondiale de COVID‑19. Aucun Canadien ne devrait avoir à choisir entre protéger sa santé, se nourrir, payer ses médicaments ou prendre soin d’un membre de sa famille.

Afin de soutenir les travailleurs et d’aider les entreprises à garder leurs employés en poste, le gouvernement a proposé un projet de loi appelé la Prestation canadienne d’urgence (PCU). La PCU constituerait une combinaison plus simple et plus accessible de l’Allocation de soins d’urgence et de l’Allocation de soutien d’urgence, annoncées antérieurement.		La PCU viserait les Canadiens qui ont perdu leur emploi, qui tombent malades, qui sont mis en quarantaine ou qui prennent soin d’une personne atteinte de la COVID‑19, ainsi que les parents qui doivent cesser de travailler pour s’occuper d’enfants malades ou qui doivent rester à la maison en raison de la fermeture des écoles et des garderies. La PCU s’appliquerait aux salariés de même qu’aux travailleurs contractuels et aux travailleurs autonomes qui ne seraient autrement pas admissibles à l’assurance-emploi.

De plus, les travailleurs qui ont toujours un emploi, mais qui ne reçoivent aucun revenu en raison d’interruptions du travail causées par la COVID‑19, seraient également admissibles à la PCU.				Cette prestation imposable permettrait d’offrir 2 000 $ par mois pendant quatre mois au maximum aux travailleurs qui perdent leur revenu à cause de la pandémie de COVID‑19.		Mis en place le 25 mars 2020. 		https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2020/03/instaure-la-prestation-canadienne-durgence-pour-venir-en-aide-aux-travailleurs-et-aux-entreprises.html?fbclid=IwAR0AUj5VPcombZTDhfMkglvVsKqvtpiF-vjlslPS5tVW3x8nflD-ZYCsDRU

		Prêt COVID-19 - DEL		Financez vos besoins en fonds de roulement pour maîtriser la situation!
Cette aide financière est conçue spécialement par DEL et pourra servir à défrayer les frais d’exploitation de l’entreprise. Accédez aux fonds supplémentaires dont vous avez besoin pour surmonter la crise actuelle!		Principales conditions d’admissibilité
Présenter une demande de prêt d'un montant minimal de 25 000$
Être légalement constitué
Être établi sur le territoire de DEL ou avoir l’intention de s’y établir
Œuvrer dans un secteur admissible et offrir des services ou des produits à valeur ajoutée s’adressant généralement aux entreprises (B to B)
Posséder une cote de crédit Beacon supérieure à 750		Principales conditions d’admissibilité
Présenter un projet avec des retombées économiques démontrées en termes de maintien d'emplois
Présenter un projet pour lequel les aides financières gouvernementales cumulées à l’aide financière de DEL, représentent un maximum de 50% des dépenses du projet pour une entreprise traditionnelle, et de 80 % pour une entreprise d’économie sociale
Démontrer que le projet s’appuie sur des états financiers prévisionnels réalistes démontrant des possibilités de rentabilité et de croissance
Présenter des états financiers actuels démontrant une équité positive après projet		Prêt à terme remboursable dans 12 mois avec une possibilité de refinancement après 12 mois, selon les modalités en vigueur
Le prêt ne peut pas servir à refinancer une dette et/ou rembourser une avance.                                                                       Montant maximum jusqu'à 100 000$
Ce prêt peut être jumelé à une aide financière non remboursable sous conditions pouvant rembourser 50% des honoraires professionnels externes liés au projet.		Actif - covid19		https://www.delagglo.ca/fr/services/financement/39/pret-covid-19

		Programme actions concertées pour le maintien en emploi (PACME–COVID-19)		Le Programme actions concertées pour le maintien en emploi (PACME) vise à fournir un soutien direct aux entreprises qui connaissent une réduction de leurs activités, en raison des effets de la pandémie de COVID-19, incluant les travailleurs autonomes  notamment par l’entremise des promoteurs collectifs reconnus par la Commission des partenaires du marché du travail, soit les organismes dont les actions touchent plusieurs entreprises et personnes en emploi.

Ce programme du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale est offert en collaboration avec la Commission des partenaires du marché du travail. Il offre un soutien financier direct pour favoriser la formation et l’implantation de bonnes pratiques en gestion des ressources humaines, et optimiser le fonctionnement des entreprises et du marché du travail.		Ce programme est composé de deux volets, un volet s’adressant aux entreprises et un volet s’adressant aux promoteurs collectifs.
Volet Entreprises
Les activités habituelles de l’entreprise doivent avoir été affectées par la pandémie de COVID-19, que ce soit par une suspension, une baisse, une augmentation ou une diversification de l’activité.
Volet Promoteurs collectifs
Ce programme d’urgence s’adresse ainsi à des organismes dont les actions touchent plusieurs entreprises et personnes en emploi pour générer un effet multiplicateur. Sa souplesse permettra aux promoteurs de répondre rapidement aux besoins de leurs clientèles.
Les clientèles admissibles au programme sont
•        les employeurs;
•        les travailleurs autonomes (constitués ou non en société) avec employés;
•        les associations d’employés et d’employeurs;
•        les regroupements professionnels;
•        les regroupements d’employeurs;
•        les regroupements de travailleurs;
•        les promoteurs collectifs reconnus par la Commission des partenaires du marché du travail pour le volet Promoteurs collectifs du programme :
•        Les promoteurs collectifs sont des regroupements d’employeurs ou de travailleurs en mesure de créer des projets liés à l’emploi et qui peuvent en superviser ou en assurer la réalisation, comme les comités sectoriels de main-d’œuvre  , les mutuelles de formation et les associations d’employeurs reconnues, les associations de travailleuses et de travailleurs légalement constituées, etc.
•        les coopératives;
•        les entreprises d’économie sociale;
•        les organismes sans but lucratif et les organismes communautaires actifs au sein des collectivités.
		Les activités admissibles au programme concernent la formation et la gestion des ressources humaines.
Pour les volets Entreprises et Promoteurs collectifs, les activités de formation admissibles sont
•	les formations de base des employés;
•	la francisation;
•	les formations sur les compétences numériques;
•	les formations continues liées aux activités de l’entreprise, qu’elles soient liées ou non directement au poste occupé par l’employé formé;
•	les formations préconisées par les ordres professionnels;
•	les formations rendues nécessaires en vue de la reprise des activités de l’entreprise;
•	les formations liées à une stratégie d’ajustement ou de modification des activités des entreprises dans le contexte d’incertitude économique liée à la COVID-19 qui permettent de maintenir ou de diversifier les activités de l’entreprise (salubrité, télétravail, etc.);
•	les formations permettant la requalification des travailleurs.
Pour le volet Entreprises, les activités de gestion des ressources humaines (GRH) admissibles sont
•	le diagnostic de la fonction ressources humaines et, s’il y a lieu, des autres fonctions;
•	les mandats de consultation en GRH (ex. : communication organisationnelle, politique de télétravail, mobilisation des employés, planification des besoins en main-d’œuvre pour le maintien et la reprise des activités, soutien à la diversification des activités);
•	les coachings et le développement des habiletés de gestion.
Les dépenses admissibles au programme sont
•	le salaire des travailleurs en formation (excluant les charges sociales) pour un maximum de 25 dollars l’heure;
•	les honoraires professionnels des consultants ou des formateurs pour un maximum de 150 dollars l’heure;
•	les frais indirects pour les formateurs (déplacements, repas, hébergements, etc.) au coût réel;
•	les frais indirects pour les travailleurs en formation (déplacements, repas, hébergements, etc.) au coût réel;
•	l’élaboration, l’adaptation et l’achat de matériel pédagogique et didactique au coût réel;
•	le matériel et les fournitures nécessaires à la réalisation des activités au coût réel;
•	l’élaboration et l’adaptation de contenus de formation au coût réel;
•	le transfert d’une formation en présentiel en une formation en ligne au coût réel;
•	les frais d’inscription ou autres frais liés à l’utilisation d’une plateforme au coût réel;
•	si applicable, les frais liés aux activités de gestion et d’administration (frais bancaires, matériel, fournitures nécessaires à la réalisation des activités, etc.) assumés par l’organisme délégué, jusqu’à concurrence de 10 % des frais admissibles.
		Remboursement des dépenses admissibles des projets de formation des entreprises :
100 % des dépenses de 100 000 $ ou moins;
50 % des dépenses entre 100 000 $ et 500 000 $.
Dépenses admissibles :
Remboursement des salaires pouvant atteindre
25 % de la masse salariale des travailleurs en formation (salaire maximal admissible de 25 dollars l’heure), si l’entreprise reçoit la subvention salariale d’urgence du Canada de 75 %;
90 % de la masse salariale des travailleurs en formation, si l’entreprise reçoit la subvention salariale temporaire du Canada de 10 %;
100 % des salaires des travailleurs en formation, si l’entreprise ne reçoit aucune subvention salariale du gouvernement fédéral.
Remboursement pouvant atteindre 100 % des dépenses de formation, des frais afférents et des frais liés aux activités de gestion des ressources humaines, selon les barèmes applicables (ex. : honoraires professionnels).		Les projets sont acceptés jusqu’au 30 septembre 2020 ou jusqu’à ce que l’enveloppe budgétaire de 100 millions de dollars soit épuisée.		https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/programme-actions-concertees-pour-le-maintien-en-emploi-pacme-covid-19/#c50703

		Programme canadien de l'innovation à l'international (PCII)		Le Programme canadien de l’innovation à l’international (PCII) favorise et appuie les projets de collaboration en matière de recherche-développement industrielle susceptibles d’être commercialisés entre le Canada et des pays partenaires. Il stimule les activités bilatérales de réseautage et de jumelage en science et technologie afin d’encourager la formation de nouveaux partenariats et d’accélérer la commercialisation de la recherche et du développement. 		Le PCII pourrait vous convenir si :

Vous travaillez pour une petite ou moyenne entreprise (PME) constituée au Canada et exerçant des activités visant à développer un nouveau produit, procédé ou service à des fins civiles.
Vous souhaitez aller chercher des connaissances à l'étranger et tirer parti des talents à l'échelle mondiale pour combler des lacunes techniques, et vous avez les capacités pour le faire.
Vous devez collaborer à l'échelle mondiale pour adapter votre produit, procédé ou service afin de tenir compte des autres caractéristiques du marché mondial.
Votre technologie ou produit offre des avantages dans un marché étranger.
Vous avez les moyens financiers de pénétrer de nouveaux marchés ou vous pouvez attirer des investissements grâce à la technologie que vous avez mise au point pour répondre à une demande du marché mondial.		Secteurs d’intérêt
Technologies propres (énergies renouvelables, eau, environnement)
Intelligence artificielle et Internet des objets (mobilité intelligente, réseaux intelligents, villes intelligentes et autres applications)
Fabrication et matériaux de pointe
Santé (matériel médical, informatique de la santé)
Technologies de l’alimentation et de l’agriculture		Le PARI CNRC, au nom du Programme canadien de l’innovation à l’international (PCII), financera les projets sélectionnés selon les modalités suivantes : 

Les PME canadiennes participant à un projet soutenu pourraient recevoir un remboursement représentant jusqu’à 50 % de leurs coûts de projet admissibles, jusqu’à concurrence de 600 k$, sur une période de 24 mois.		Date limite variables selon l'année et le pays collaborateur. En 2021 la date limite était le 13 janvier.  Il est fortement suggéré de s'abboner à la liste d'envoie en utilisant le site internet du programme. 		https://www.deleguescommerciaux.gc.ca/funding-financement/ciip-pcii/index.aspx?lang=fra&_ga=2.234069147.403149233.1564408529-1665324297.1564408529

		Programme d’action concertée temporaire pour les entreprises (PACTE)		Ce nouveau financement d’urgence vise à soutenir de manière exceptionnelle et circonstancielle les entreprises qui subissent les répercussions de la COVID-19. Un nouveau volet de ces programmes, l’Aide aux Entreprises en Régions en Alerte Maximale (AERAM), permettra aux entreprises visées par des ordres de fermeture qui subiront des pertes de revenus d’obtenir une aide non remboursable pour payer leurs frais fixes.		Ce financement s’adresse aux entreprises opérant au Québec, incluant les coopératives et les autres entreprises de l’économie sociale qui mènent des activités commerciales. Les entreprises visées sont celles qui se trouvent dans une situation précaire et en difficulté temporaire en raison de la COVID-19. Elles devront démontrer que leur structure financière présente une perspective de rentabilité.		L’entreprise doit démontrer que ses problèmes de liquidité sont temporaires et que son manque de liquidités est causé par:
un problème d’approvisionnement en matières premières ou en produits (bien ou service);
une impossibilité ou une réduction substantielle de la capacité de livrer des produits (bien ou service) ou des marchandises.
Les dossiers seront étudiés au cas par cas, selon la situation que connaît l’entreprise et selon les pratiques de gestion à Investissement Québec.		Le financement sous la forme d’une garantie de prêt est privilégié en tout temps. Le financement peut aussi prendre la forme d’un prêt d'Investissement Québec.
Investissement Québec vise à travailler en étroite collaboration avec les institutions financières et les instances fédérales dans une optique de partage de risque.
Le montant minimal de l’intervention financière est de 50 000 $.
Le refinancement est exclu.
La mesure permet de soutenir le fonds de roulement de l’entreprise.		En cours (COVID-19). Le financement accordé vise les besoins à compter du 1er janvier 2021.		https://www.investquebec.com/quebec/fr/produits-financiers/toutes-nos-solutions/programme-daction-concertee-temporaire-pour-les-entreprises-pacte.html

		Programme d’aide à la promotion des entreprises et des organismes		Dans le but de promouvoir Verchères par le biais de ses entreprises et organismes, la Municipalité de Verchères encourage ceux-ci à faire de la publicité sur Facebook. 		Entreprises et organismes reconnus de Verchères ayant une page
Facebook.		Créer une campagne de publicité d’une publication sur Facebook incluant un visuel
Dans cette publication, identifier la page Facebook de la Municipalité de Verchères.
Faire approuver la publication avant de faire la campagne de publicité et ne pas modifier son
contenu à la suite de l’approbation.
Faire approuver le plan de publicité de la publication.
À la fin de la campagne, envoyer un rapport de la portée de la publicité.
Remplir le formulaire de remboursement.		La municipalité de Verchères offre un soutien de 50% de la valeur d'une campagne publicitaire sur facebook, pour une seule demande d'un montant maximal de 100$ par organisation, par année.		principe du premier arrivé, premier servi, jusqu’à épuisement
des montants annuellement consacrés à ce projet.		https://www.ville.vercheres.qc.ca/documents/one_pager_PAPEO.pdf

		Programme d’aide pour l’isolement obligatoire des travailleurs étrangers temporaires		Le Programme d'aide pour l'isolement obligatoire des travailleurs étrangers temporaires (PAIOTET) est un programme unique de 50 millions de dollars destiné à atténuer les effets de la pandémie de COVID-19 sur l'approvisionnement alimentaire au Canada en aidant les secteurs de l'agriculture, de la pêche ainsi que de la production et de la transformation des aliments. Le programme aidera les employeurs canadiens avec certains des frais supplémentaires liés à la période d'isolement obligatoire de 14 jours imposée aux travailleurs étrangers temporaires à leur entrée au Canada en vertu de la Loi sur la mise en quarantaine.		Les employeurs canadiens des secteurs de l'agriculture, de la pêche ainsi que de la production et de la transformation des aliments.		Voici les types de frais admissibles :

les salaires et avantages sociaux des travailleurs étrangers temporaires pendant la période d'isolement obligatoire de 14 jours;
l'hébergement hors site pendant la période d'isolement obligatoire de 14 jours;
le transport vers et depuis l'hébergement hors site requis pendant la période d'isolement obligatoire de 14 jours;
la nourriture ou une allocation de repas pendant la période d'isolement obligatoire de 14 jours;
des fournitures de santé et de sécurité tels que des gants, des masques, des nettoyants, des désinfectants pour les mains et des savons pendant la période d'isolement obligatoire de 14 jours;
autres coûts différentiels directement associés à la période d'isolement obligatoire de 14 jours imposée aux travailleurs étrangers temporaires en vertu de la Loi sur la mise en quarantaine.		Le PAIOTET fournira une contribution maximale non remboursable d'un montant de 1 500 $ pour chaque travailleur étranger temporaire. Si un demandeur reçoit une aide d'un gouvernement provincial ou territorial pour couvrir ces frais, ou si les 1 500 $ dépassent les frais supplémentaires par employé, la contribution totale pourrait être réduite.

L'investissement fédéral d'un montant maximal de 50 millions de dollars sera disponible jusqu'à épuisement complet des fonds et, tant que l'ordre prévu par la Loi sur la mise en quarantaine demeurera en vigueur et que le protocole d'isolement devra être suivi.		Les demandes pour l’année de programme 2021 seront acceptées jusqu'à 18:00 h (HAE) le 21 avril 2021, ou jusqu’à ce que l’intégralité des fonds ait été affectée ou qu’une annonce contraire soit publiée dans le cadre du programme.		https://www.agr.gc.ca/fra/programmes-et-services-agricoles/programme-daide-pour-lisolement-obligatoire-des-travailleurs-etrangers-temporaires/?id=1588186409721

		Programme d’appui à la relance économique des entreprises (PARÉE)		Afin de stimuler et appuyer la transition numérique, développer de nouveaux marchés et accroître l’efficacité d’exploitation des entreprises de son territoire, DEV lance le Programme d’appui à la relance économique des entreprises (PARÉE), un fonds d’aide régional s’adressant aux entreprises industrielles, ainsi qu’aux entreprises commerciales et touristiques de Vaudreuil-Soulanges.		Entreprises industrielles
Entreprises commerciales et touristiques		Le PARÉE volet industriel s’adresse aux entreprises des secteurs :
manufacturier, de fabrication
distribution, commerces de gros et entreposage
services connexes
Les entreprises admissibles peuvent se prévaloir des 4 différents volets proposés, selon leurs besoins :
Volet 1 – Ateliers/formations – virage numérique * sans frais *
Volet 2 – Consultations en entreprise/micro-diagnostique * sans frais *
Volet 3 – Étude de faisabilité – transition 4.0/virage numérique
Volet 4 – Réalisation de projet                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le PARÉE volet commercial et touristique priorise les secteurs d’intervention suivants :
Commerce de détail
Restauration et services alimentaires
Entreprises de service
Entreprises touristiques (volet virage numérique)
Types de projets admissibles:
Réalisation du virage numérique
Développement des affaires
Innovation et amélioration continue		Propre à chaque Volet.		Pas de date butoire. Il faut par contre communiquer par courriel au info@developpementvs.com ou par téléphone au 450-424-2262 pour déposer une projet. 		https://developpementvs.com/programmes/paree/#:~:text=Afin%20de%20stimuler%20et%20appuyer,entreprises%20industrielles%2C%20ainsi%20qu'aux

		Programme d’innovation dans les collèges et la communauté – subventions de recherche et développement appliquée		Le Programme d’innovation dans les collèges et la communauté (ICC) est administré par le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG) en collaboration avec les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) et le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH). Les subventions de recherche et développement appliquée (RDA) appuient des projets de recherche et développement appliquée dans les domaines des sciences naturelles, du génie, des sciences humaines ou des sciences de la santé. Toutes les demandes doivent être présentées au CRSNG. Les subventions sont accordées par le CRSNG. S’il s’agit de propositions de recherche qui comportent exclusivement des programmes de recherche en sciences humaines ou en sciences de la santé, les subventions sont accordées par les IRSC ou le CRSH, selon le cas.		Seuls les collèges canadiens déclarés admissibles à administrer les subventions d’au moins un des trois organismes subventionnaires fédéraux (CRSNG, CRSH ou IRSC) conformément aux critères d’admissibilité établis à l’égard des collèges peuvent présenter une demande.		Les subventions de RDA appuient des projets de recherche et développement appliquée bien définis menés conjointement par des chercheurs des collèges et leurs partenaires du secteur privé. Les entreprises partenaires et le Programme d’ICC partagent les couts directs des projets. La durée des projets peut varier d’un à trois ans. Un projet de RDA peut se situer à n’importe quel point de la gamme des activités de R et D, pourvu qu’il respecte le mandat de recherche, de formation et de transfert de technologie du collège visé. Chaque demande doit faire état d’un partenariat étroit avec une entreprise, d’une planification détaillée et d’une solide justification du budget établi. Elle doit aussi préciser clairement les hypothèses sous-jacentes, les approches prévues, les jalons et les résultats escomptés.		Les fonds des subventions de RDA doivent être affectés aux couts directs de la recherche. Toutefois, une partie des fonds pourrait être consacrée aux couts de fonctionnement et des appareils (au plus 20 % des dépenses totales), ainsi qu’aux frais généraux et aux couts d’administration (au plus 20 % de la subvention). Certaines dépenses relatives à la gestion de projet sont couvertes jusqu’à concurrence de 10 % des couts directs de la recherche. Les collèges doivent assumer les autres couts indirects ou frais généraux.		Aucune date limite. Après réception de la demande, les décisions concernant l’octroi des subventions de RDA devraient être rendues dans un délai de trois à cinq mois.		http://www.nserc-crsng.gc.ca/professors-professeurs/rpp-pp/ard-rda_fra.asp

		Programme d'achat d’obligations de sociétés (PAOS) - Banque du Canada		La Banque du Canada a annoncé deux nouvelles mesures pour injecter davantage de liquidités dans l'économie canadienne : Le Programme d'achat d’obligations de sociétés, dans le cadre duquel elle achètera jusqu’à un total de 10 milliards de dollars d’obligations de sociétés de qualité sur le marché secondaire		Sont admissibles les sociétés constituées au Canada, à l’exception des institutions de dépôt. Voir Liste des secteurs et des émetteurs admissibles: https://www.banqueducanada.ca/marches/operations-marches-octroi-liquidites/operations-programmes-et-facilites/programme-dachat-dobligations-de-societes/programme-dachat-dobligations-de-societes-liste-des-secteurs-et-des-emetteurs/ 				La Banque achètera des titres admissibles qui remplissent ses exigences et objectifs en matière de prix et de gestion de portefeuille. La Banque se réserve le droit de modifier ces exigences et objectifs de manière à satisfaire les objectifs de sa politique.		PROGRAMME TERMINÉ LE 25 MAI 2021 . Le Programme commencera le 26 mai 2020 et restera en vigueur pendant douze mois, soit jusqu’au 25 mai 2021.		https://www.banqueducanada.ca/marches/operations-marches-octroi-liquidites/operations-programmes-et-facilites/programme-dachat-dobligations-de-societes/

		Programme d'achat d'obligations provinciale (PAOP) - Banque du Canada		Le Programme d’achat d’obligations provinciales (PAOP) vise à soutenir la liquidité et l’efficience des marchés de financement des gouvernements provinciaux grâce à l’acquisition d’obligations sur le marché secondaire dans le cadre d’un appel d’offres. Il complète le Programme d’achat de titres provinciaux sur les marchés monétaires (PAPM). Les actifs du Programme sont gérés par BMO Gestion mondiale d’actifs. Le montant des titres de dette achetés auprès de tout émetteur admissible dépendra de la part de l’encours de sa dette ainsi que de la part de son PIB dans celui du Canada.		Sont admissibles tous les gouvernements provinciaux et territoriaux ainsi que les organismes provinciaux et territoriaux dont les titres sont garantis.				Les achats s’effectueront dans le cadre d’un appel d’offres.
La taille du Programme est plafonnée à 50 milliards de dollars.		Le Programme commencera le 7 mai 2020 et restera en vigueur pendant douze mois, soit jusqu’au 6 mai 2021		https://www.banqueducanada.ca/marches/operations-marches-octroi-liquidites/operations-programmes-et-facilites/programme-dachat-dobligations-provinciales/

		Programme d'aide à l'implantation de commerces au centre-ville de Saint-Hyacinthe		Mis sur pied dans le but d’augmenter la superficie occupée par le commerce de détail et le bureau au cœur du centre-ville, ce programme permettra d’offrir une aide financière aux entrepreneurs qui souhaitent installer ou agrandir une place d’affaires dans les limites de la zone désignée à cet effet. Ce support pourra atteindre l’équivalent de la totalité du montant du loyer associé aux nouveaux espaces occupés pour la première année d’activité.		Le programme s’adresse aussi bien aux locataires qu’aux propriétaires qui souhaitent occuper des espaces vacants depuis au moins trente jours. Ceux-ci doivent opérer leur place d’affaires pour une durée minimum de trois ans afin de recevoir la totalité de l’aide dont les versements seront répartis en part égale sur cette période. Ainsi, la signature d’un bail d’une durée minimum de trois ans est exigée dans le cas de locataires. Les usages prévus dans les locaux visés doivent bien sûr être conformes aux règlements municipaux, à l’exclusion de certains secteurs d’activité décrits au programme.				Jusqu’à concurrence de 12 $ du pied carré ou 30 000 $.		Entre le 10 février 2020 et le 31 décembre 2022. 		https://www.ville.st-hyacinthe.qc.ca/communiques/2020-01-22/programme-aide-implantation-commerces-centre-ville

		PROGRAMME D'AIDE AU RAYONNEMENT DU SAVOIR ÉTUDIANT DES CYCLES SUPÉRIEURS		Le Programme d'aide au rayonnement du savoir étudiant des cycles supérieurs (PARSECS) vise à aider les étudiantes et les étudiants des cycles supérieurs à participer à une activité de rayonnement de leur savoir et de leur recherche à l'extérieur du campus de l'Université de Montréal, soit dans le cadre d'un colloque, d'un congrès, d'un concours, d'une journée de recherche, etc.                                                                                                                         		Critères
Être membre de la FAECUM;
Être inscrite ou inscrit à l'Université de Montréal dans un programme d'études de 2e ou de 3e cycle;
Ne pas avoir atteint la limite de subvention pouvant être accordée au cours d'un même cycle d'études : une au 2e cycle et deux au 3e cycle;
Ne pas avoir de sommes dues à la FAÉCUM relativement à un dossier de bourse ou subvention antérieure;
Ne pas avoir un autre dossier de subvention PARSECS en cours. 		1) Encourager les étudiantes et les étudiants des cycles supérieurs à participer à une activité de rayonnement de leur savoir et de leur recherche; 2) Offrir une aide financière pour leur permettre la participation à une activité de rayonnement de leur savoir et de leur recherche; 3) Faire rayonner le savoir et la recherche des membres de la FAÉCUM. 		Subventions de 100 $ à 500 $		 Dates limites 2020-2021: 22 juillet, 16 septembre et 4 novembre 2020; 13 janvier et 3 mars 2021.                               Contact
FAÉCUM
bourses@faecum.qc.ca
514 343-5947		https://www.ficsum.com/soutien-financier/

		Programme d'aide V-19		Afin d’offrir un soutien immédiat aux entreprises de Vaudreuil-Soulanges, DEV a mis en place des mesures économiques temporaires, en complémentarité des aides gouvernementales. (Covid-19)		Entreprise est affectée par la COVID-19.
Critères d’admissibilité
Démonstration que l’entreprise est affectée par la COVID-19
Dégradation du fonds de roulement
Budget de caisse
L’entreprise démontre une viabilité passée et future
Entreprises du secteur manufacturier ou tertiaire moteur (télécommunications, énergie électrique, service aux entreprises, robotique, informatique, recyclage, protection de l’environnement, technologies de l’information, biotechnologie, optique-photonique, géomatique, pharmacologie, automatisation, etc.)
Entreprises dont la survie est nécessaire à la vitalité économique locale
Derniers états financiers annuels démontrent un avoir net de plus de 15 %		Critères d’analyse
Les retombées économiques du projet en création et/ou maintien d’emplois
La viabilité économique de l’entreprise financée
La connaissance et l’expérience du promoteur dans le domaine ainsi que ses connaissances et aptitudes en gestion
La collaboration du banquier à court terme
Non éligible ou en partenariat avec Investissement Québec ou la Banque de développement du Canada		300 000 $ sous forme de prêts – du Fonds FLI
50 000 $ sous forme de subventions – capitalisé par réaménagement budget DEV
50 000 $ sous forme de subventions – capitalisé par fonds d’urgence MRC		Actif - covid19 L’aide financière vise à soutenir les besoins en liquidités à court terme (0-3 mois)		https://developpementvs.com/programmes/fonds-speciaux-covid-19/

		Programme de crédit aux entreprises (PCE)		L’objectif du Programme de crédit aux entreprises est d’améliorer l’accès aux financements des entreprises canadiennes solvables dont le modèle commercial est viable, qui auraient autrement un accès limité au financement.		Toutes les entreprises solvables dont le modèle de commercial est viable et dont les activités relèvent du mandat de la BDC et/ou d’EDC seront admissibles au PCE. Le gouvernement élargit son Programme de crédit aux entreprises (PCE) aux entreprises de taille moyenne qui ont des besoins plus importants en financement. Parmi les mesures de soutien offertes aux moyennes entreprises, on note des prêts allant jusqu’à 60 millions de dollars par entreprise et des garanties d’au plus 80 millions de dollars. (ajouter en date du 3 juillet)				En travaillant en étroite collaboration avec les institutions financières du secteur privé, ce programme permettra de combler les lacunes dans l’accès aux marchés en plus d’encourager l’attribution d’un plus grand nombre de prêts de la part des institutions du secteur privé, lorsque la participation conjointe facilite les actions privées. Le PCE s’appuiera sur les produits et les relations existants et les améliorera, dans le but de faciliter l’accès des entreprises canadiennes à du crédit supplémentaire souple.		En cours (CODIV-19) - Depuis le 13 mars 2020		https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/programmes/politique-secteur-financier/programme-credit-entreprises.html

		Programme d’appui aux collectivités		Le Programme de développement des collectivités (PDC) soutient le développement économique local et renforce la capacité des collectivités à réaliser leur plein potentiel de façon durable. Ce programme a pour principaux objectifs :

la stabilité, la croissance économique et la création d'emplois;
des économies locales diversifiées et concurrentielles en milieu rural;
des collectivités durables.		Par l'entremise du PDC, nous soutenons financièrement les organismes de développement des collectivités suivants :

les 57 Sociétés d'aide au développement des collectivités, situées dans les régions rurales désignées;
le Réseau des SADC et CAE;
le Fonds commun des SADC du Québec;
les 10 Centres d'aide aux entreprises, situés dans des zones périurbaines.		Non disponible		Non précisé. 		Non précisé. 		https://dec.canada.ca/fra/programmes/pdc/index.html

		Programme de développement des collectivités (PDC)		Le Programme de développement des collectivités (PDC) soutient le développement économique local et renforce la capacité des collectivités à réaliser leur plein potentiel de façon durable. Ce programme a pour principaux objectifs :

la stabilité, la croissance économique et la création d'emplois;
des économies locales diversifiées et concurrentielles en milieu rural;
des collectivités durables. De Développement économique Canada pour les régions du Québec		OBNL. Les organismes de développement des collectivités offrent un vaste éventail de programmes et de services à l’appui du développement économique communautaire et de la croissance des petites entreprises, notamment :

de la planification communautaire et de développement socioéconomique stratégiques;
de l’aide à la réalisation de projets communautaires;
des renseignements et de planification aux entreprises;
de l’accès au capital pour les petites et moyennes entreprises et les entreprises sociales.		stratégies leur permettant de s’adapter à l’évolution de l’environnement économique		Non précisé. 		Non précisé. 		https://dec.canada.ca/fra/programmes/pdc/index.html

		Programme de développement des marchés bioalimentaires		Volet 2 : Initiatives collectives de commercialisation
Objectif du volet
Accroître les ventes des produits bioalimentaires du Québec sur les marchés québécois et à l’exportation. 

Le Programme de développement des marchés bioalimentaires représente un solide point d'appui pour favoriser l'achat d'aliments québécois, tant chez nous qu'à l'extérieur de nos frontières. Soulignons que, grâce au sous-volet 2.2 (cofinancé avec le gouvernement fédéral) du Programme, le soutien offert aux projets collectifs d'exportation fournit un levier additionnel qui aidera le Québec à atteindre sa cible en matière d'exportions bioalimentaires. Ce soutien complète ainsi l'aide financière individuelle déjà accessible aux entreprises par l'entremise du programme Soutien aux exportations bioalimentaires.		organismes à but non lucratif;
• coopératives à but non lucratif;
• associations à but non lucratif;
• regroupements d’entreprises.		Pour être admissibles, les projets doivent satisfaire à l’objectif du sous-volet, avoir une incidence sur au moins
trois entreprises bioalimentaires non apparentées et viser à accéder à un nouveau marché, à un nouveau réseau
de distribution ou étendre les parts de marché à une plus grande échelle de commercialisation. De plus, les
projets déposés doivent correspondre à au moins une des catégories suivantes :
• acquérir des connaissances en matière de développement des marchés;
• concevoir et mettre en œuvre des stratégies de commercialisation;
• réaliser des activités de promotion et de développement des affaires;
• implanter des solutions de distribution alimentaire regroupée ou logistiques.
Les demandeurs doivent vérifier au préalable l’admissibilité de leurs projets au Programme Proximité du
Ministère s’ils sont de 100 000 $ ou moins. Seuls les projets non admissibles à ce programme et portés par des
demandeurs qui remplissent les critères d’admissibilité seront considérés.		Le total des dépenses admissibles présentées doit être d’au moins 50 000 $.
Une contribution du demandeur et de ses partenaires est exigée selon les modalités suivantes :
• sous la forme d’une contribution en espèces ou d’une contribution en nature pour l’aide financière de
50 000 $ ou moins;
• sous la forme d’une contribution en espèces minimale de 15 % de la partie de l’aide financière qui excède
50 000 $. OBNL, COOP: 70% = pourcentage max de dépense , aide financière max = 750 000$. Regroupement d'entreprises: 50% = pourcentage max de dépense , aide financière max = 750 000$.		Volet 1 et 2
Il n’y a aucun appel de projets en cours.		https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Transformation/md/programmesliste/developpementmarches/Pages/developpementdesmarches.aspx

		Programme de développement économique du Québec (PDEQ) - Volet Diversifier son économie		Pour des projets en région qui favorisent la présence d’organismes internationaux, l’augmentation des dépenses de touristes hors-Québec ou l’acquisition d’équipements collectifs économiques. De Développement économique Canada pour les régions du Québec		Organismes à but non lucratif (OBNL)
Organismes de développement économique
Municipalités et municipalités régionales de comté (MRC)
Organisations vouées à l'attraction d'organisations internationales et d’investissements étrangers
Entreprises locales
Coopératives
Regroupements d’entreprises		Dans le cas d’un projet d'équipement collectif économique, celui-ci doit :

bénéficier à plusieurs utilisateurs (principalement des entreprises);
constituer une priorité pour la région;
s'inscrire dans une démarche de développement de la région;
être réalisé dans une des municipalités régionales de comté à faible croissance économique ciblées par l'Agence                                                                                                                                                                                         .
Exemples d'activités
Recrutement de ressources spécialisées
Développement de stratégies
Mise en œuvre d’une stratégie de marketing
Maillage et réseautage                           		Types d'aide
Contribution remboursable
Contribution non remboursable pour les projets à but non lucratif
Taux d'aide
Généralement, jusqu'à 50 % des coûts autorisés pour une PME
Généralement, jusqu'à 90 % des coûts autorisés pour un OBNL		Non mentionné		https://dec.canada.ca/fra/programmes/pdeq/atout/index.html

		Programme de garanties et de prêts à l’intention des PME		Garantie d’EDC
Les petites et moyennes entreprises (PME) peuvent être particulièrement vulnérables aux répercussions de la COVID-19. Afin d’appuyer leurs activités, EDC garantira des nouveaux crédits à l’exploitation et des prêts à terme sur capacité d’autofinancement que les institutions financières accordent aux PME

Programme de prêts conjoints de la BDC
Afin d’offrir un soutien à la liquidité supplémentaire aux entreprises canadiennes, le Programme de prêts conjoints regroupera la Banque de développement du Canada (BDC) et les institutions financières en vue de consentir des prêts conjoints aux PME pour répondre à leurs besoins opérationnels concernant le flux de trésorerie.
		PME                                                                                          .                                                                                                      Afin d’y être admissibles, ces organisations devront démontrer qu’elles ont payé entre 50 000 $ et 1 million de dollars en masse salariale totale en 2019. Le remboursement du solde du prêt au plus tard le 31 décembre 2022 entraînera une radiation de 25 % du prêt, jusqu’à concurrence de 10 000 $.				Garantie d’EDC
Le plafond de ce nouveau programme de prêts s’élèvera à 20 milliards de dollars pour le secteur des exportations et les entreprises canadiennes.

Programme de prêts conjoints de la BDC
Les entreprises admissibles peuvent obtenir des montants de crédit supplémentaire jusqu’à concurrence de 6,25 millions de dollars. La part de la BDC dans le cadre de ce programme correspondra au montant maximal de 5 millions par prêt. Les institutions financières admissibles effectueront la souscription et géreront l’interface avec leurs clients. La possibilité de prêt de ce programme s’élèvera à 20 milliards.
		Actif - covid19		https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2020/03/soutien-supplementaire-aux-entreprises-canadiennes-pour-faire-face-aux-repercussions-economiques-de-la-covid19.html#_New_Loan_Programs

		Programme de gestion des actifs municipaux (PGAM)		pour le financement de projets destiné à permettre aux villes et aux collectivités de prendre des décisions éclairées en matière d'infrastructures, notamment la planification et la construction de routes, les installations récréatives et les systèmes d'eau potable et d'eaux usées.		Municipalités		Évaluations de la gestion des actifs;
Plans, politiques et stratégies de gestion des actifs;
Collecte de données et production de rapports;
Formation et développement organisationnel;
Transfert de connaissances.		Le montant représente 80 % des coûts totaux admissibles du projet, jusqu’à concurrence de 50 000 $ pour les demandes individuelles.
Le financement représente 90 % des coûts totaux admissibles du projet, jusqu’à concurrence de 50 000 $ pour :
Une municipalité de 1 000 citoyens ou moins;
Une communauté autochtone ayant conclu une entente de services partagés;
L’un des deux demandeurs ou plus qui présentent une demande pour un projet de collaboration.		cet appel de demandes prendra fin lorsque le financement disponible aura été alloué.		https://fcm.ca/fr/financement/pgam/subventions-aux-municipalites-pour-la-gestion-des-actifs

		Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 2019-2023 (TECQ)		Transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec pour leurs infrastructures d’eau potable, d’eaux usées, de voirie locale et d’autres types d’infrastructures. 		Municipalités				Dans le cadre du programme de la TECQ, les municipalités du Québec se partagent une somme de 3,415 G$ répartie sur les années 2019 à 2023 inclusivement		Jusqu'en 2023 Pour obtenir l’aide financière, une municipalité doit déposer au Ministère une programmation de travaux constituée de la liste des travaux admissibles à effectuer à l’intérieur des années du programme.		https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-de-la-taxe-sur-lessence-et-de-la-contribution-du-quebec-tecq/programme-de-la-taxe-sur-lessence-et-de-la-contribution-du-quebec-2019-2023-tecq/

		Programme de paiements directs pour les producteurs laitiers		L’objectif du Programme de paiements directs pour les producteurs laitiers est de soutenir les producteurs laitiers à la suite des engagements en matière d’accès au marché pris dans le cadre des récents accords commerciaux internationaux, soit l’Accord économique et commercial global (AECG) entre le Canada et l’Union européenne et l’Accord de partenariat transpacifique global et progressiste (PTPGP).		Les producteurs de lait de vache détenteurs d’un permis de production laitière valide et enregistrés auprès d’un office ou d’une organisme provincial de mise en marché du lait en date du 31 octobre de chaque année. Les producteurs de lait de vache détenteurs d’un permis de production laitière valide sont des producteurs de lait de vache qui détiennent un quota de production laitière émis par un office provincial de mise en marché du lait. Les producteurs qui participent au programme d'aide aux nouveaux exploitants détenteurs de quota emprunté et/ou les locataires d'exploitation complète détenteurs de quota emprunté au 31 octobre de chaque année sont admissibles.				En novembre 2020, le gouvernement a annoncé le calendrier de paiement pour les 1,405 milliard de dollars restant en paiements directs au cours des trois prochaines années :

$468 millions de dollars en 2020-2021
$469 millions de dollars en 2021-2202
$468 millions de dollars en 2022-2023		Les montants sont disponibles jusqu’au 31 mars de chaque année. Pour recevoir un paiement, les demandes d’inscription doivent être signées et reçues au plus tard le 31 mars de chaque année. *** Les producteurs admissibles doivent s’inscrire chaque année du programme pour recevoir leur paiement.		https://www.agr.gc.ca/fra/programmes-et-services-agricoles/programme-de-paiements-directs-pour-les-producteurs-laitiers/?id=1566502074838

		Programme de prêt d’urgence COVID-19 pour les Canadiens à l’étranger		Afin d’aider les Canadiens à l’étranger à revenir au pays, le gouvernement du Canada crée un programme spécial d’aide financière, le Programme de prêts d’urgence COVID-19 pour les Canadiens à l’étranger. Grâce à ce programme, les Canadiens à l’étranger directement touchés par la COVID-19 auront la possibilité de demander un prêt d’urgence
Le gouvernement du Canada apportera un soutien supplémentaire aux Canadiens directement touchés par la COVID-19 et qui ne peuvent rentrer immédiatement au pays.
		Canadien présentement à l'étranger nécessitant de l'aide en lien avec la pandémie de la Covid-19				Grâce à ce programme, les Canadiens à l’étranger directement touchés par la COVID-19 auront la possibilité de demander un prêt d’urgence pouvant aller jusqu’à 5 000 dollars pour les aider à revenir au Canada en temps voulu et à couvrir temporairement leurs besoins vitaux en vue de leur retour.		En cours (COVID-19)		https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2020/03/le-gouvernement-du-canada-fournira-une-aide-financiere-aux-canadiens-a-letranger.html

		Programme de soutien à des projets de garde pendant la relâche scolaire et la période estivale		Le programme vise à soutenir de nouveaux projets ou bonifier l’offre de garde existante pour les enfants d’âge scolaire, pendant la relâche scolaire et la période estivale 2021.		Le programme s’adresse aux personnes morales à but non lucratif dont le siège social est situé au Québec et qui sont légalement constituées sous la Loi sur les compagnies, partie III, ou sous la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif. Celles-ci doivent avoir commencé leurs activités depuis au moins deux ans. Les municipalités et les municipalités régionales de comté (MRC), les conseils de bande, l’Administration régionale Kativik, le Gouvernement de la nation crie et d’autres organisations autochtones peuvent bénéficier du programme.		Les projets admissibles au programme visent à répondre concrètement aux besoins de garde des parents-travailleurs ou des parents-étudiants. Une seule demande de subvention par demandeur peut être admise. Toutefois, le Ministère se réserve le droit de ne pas appuyer un demandeur qui n’aurait pas respecté ses engagements envers le Ministère lors de l’attribution d’une précédente subvention dans le cadre de tout autre programme.
		Par l’intermédiaire de ce programme, le ministère de la Famille accordera un soutien financier qui ne peut dépasser 15 000 $ par projet (pour l’ensemble des volets) et par organisme.		Programme annuel. Fin des demandes en décembre de l'année précédente 		https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-partenaires/organismes-communautaires/soutien-garde-estivale/Pages/index.aspx

		Programme de soutien à la démarche Municipalité amie des aînés (MADA)		Le volet 1 de ce programme offre un soutien aux municipalités, aux MRC et aux communautés autochtones qui entreprennent une telle démarche, en vue de réaliser une politique et un plan d’action favorables aux aînés.  Il prévoit :
Une aide financière déterminée en fonction de la taille de la municipalité;
Un accompagnement technique incluant, entre autres, l’aide-conseil et les recommandations sur tous les aspects relatifs à la démarche MADA.

Quant au volet 2, il offre une aide financière additionnelle pour défrayer en partie le salaire d’une ressource embauchée dans une MRC admissible afin d’assurer la coordination et le suivi des actions planifiées par les municipalités de leurs territoires dans le cadre de leurs démarches MADA. L’objectif est de poursuivre le développement d’un réseau de coordonnateurs MADA qui pourrait réunir, au terme d’une première phase de développement, une quarantaine de MRC d’ici 2023.		Offre un soutien aux municipalités, aux MRC et aux communautés autochtones qui entreprennent une telle démarche, en vue de réaliser une politique et un plan d’action favorables aux aînés				Une aide financière déterminée en fonction de la taille de la municipalité et un accompagnement technique incluant, entre autres, l’aide-conseil et les recommandations sur tous les aspects relatifs à la démarche MADA. 105 projets représentant 277 municipalités et MRC, réparties dans 16 régions du Québec, ont bénéficié de près de 3 M$, dans le cadre du programme de soutien à la démarche MADA, volet 1, pour leur permettre de se doter d’une politique municipale et d’un plan d’action pour adapter leurs services et leurs structures au vieillissement de la population. Dans le cadre du volet 2, 8 MRC ont reçu une aide financière de 75 000 $ chacune sur trois ans, pour total de 600 000 $ jusqu’en 2022;		Appel de projet 2020-2021: 31 août au 21 octobre 2020. Toutefois, pour le volet 2 du Programme de soutien à la démarche MADA, les organismes désirant soumettre un projet auront jusqu’au 16 décembre 2020 pour le faire.		https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/aide-financiere/municipalite-amie-des-aines/

		Programme de soutien aux municipalités en prévention de la criminalité - Lancement d'un appel de projets		Ce programme soutient les municipalités de même que les communautés autochtones de moins de 100 000 habitants afin qu'elles puissent mettre en œuvre des actions préventives adaptées aux problèmes de criminalité et de sécurité sur leur territoire.						De 2019-2020 à 2021-2022, les municipalités pourront recevoir un financement maximal annuel de 112 500 $ pour répondre aux besoins recensés. Une contribution supplémentaire pourra être versée pour 2022-2023 et 2023-2024, si la poursuite de certaines activités est jugée essentielle.		Fin du programme en 2019-2020. Une extension a lieu pour 2021-2022. Il n'y a pas de date de fin officielle. 		http://www.fil-information.gouv.qc.ca/Pages/Article.aspx?idArticle=2709096544

		PROGRAMME DE SOUTIEN AUX ORGANISMES COMMUNAUTAIRES (PSOC)		Le PSOC est une contribution au financement des organismes communautaires en appui à la réalisation de leur mission globale. Il ne constitue donc qu’une des multiples sources de financement possible visant à répondre aux besoins identifiés. Ainsi, les organismes communautaires sont appelés à faire des démarches pour l’obtention de financement complémentaire auprès de la communauté, des partenaires, des bailleurs de fonds, etc. 		Afin d'être admissible, un organisme doit offrir ses activités depuis au moins une année en Montérégie.
Une fois admis, l'organisme recevra de notre équipe un formulaire lui permettant de déposer une première demande de financement en soutien à la mission globale au PSOC.
L’admission au programme n’implique pas automatiquement l’octroi d’un financement. Une période d’attente s’impose en l’absence de disponibilité financière.				La contribution financière du PSOC versée à un organisme comprend notamment les montants nécessaires à son infrastructure de base (ex : local, secrétariat, communications, etc.) et l’accomplissement de sa mission (ex : salaires, organisation des services ou activités, représentation, etc.).		Les demandes sont traitées en tout temps au cours de l’année.		http://extranet.santemonteregie.qc.ca/ressources/ressources-communautaires/index.fr.html

		Programme de soutien financier aux activités favorisant l’exercice de la coparentalité		Ce programme vise à soutenir financièrement :

le développement et la mise en œuvre d’activités favorisant un partage plus équitable des responsabilités parentales, concernant, notamment, la répartition des tâches et des soins aux enfants;
le développement, l’adaptation et la mise en œuvre d’activités et de services qui contribuent à un engagement accru des pères auprès de leurs enfants.		Le programme s’adresse :

aux organismes communautaires;
aux organismes communautaires Famille;
aux organismes offrant des activités de halte-garderie communautaires;
aux regroupements régionaux d’organismes communautaires Famille reconnus par le ministère de la Famille;
aux regroupements nationaux d’organismes communautaires reconnus par le ministère de la Famille;
aux services de garde éducatifs à l’enfance;
aux centres de ressources périnatales.				Le ministère de la Famille peut accorder un soutien financier pouvant atteindre 40 000 $ par projet.		Un appel de projets est en cours jusqu’au 13 septembre 2019.		https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/CFTE/soutien-financier/PSF-coparentalite/Pages/index.aspx

		Programme de soutien financier en matière de conciliation famille-travail destiné aux milieux de travail		Ce programme vise à soutenir les employeurs et les organisations qui désirent adopter de bonnes pratiques en matière de conciliation famille-travail (CFT) afin d’améliorer la qualité de vie des travailleuses et des travailleurs qui ont des responsabilités familiales. Il vise également à positionner la CFT comme pratique organisationnelle qui rapporte collectivement. Il comprend trois volets :

Volet 1 - Soutien aux initiatives d’employeurs Appuyer les employeurs dans leur démarche d’implantation de mesures de CFT au sein de leur organisation.
Volet 2 - Soutien aux initiatives d’information et de formation Outiller les employeurs afin de faciliter la démarche d’implantation de mesures de CFT dans les milieux de travail.
Volet 3 - Soutien aux initiatives particulières Appuyer toute autre initiative pour faciliter la CFT des travailleuses et des travailleurs par des actions qui rapportent collectivement dans les milieux de travail. 		Variable selon le volet. Il est préférable de consulter le site web. 		Variable selon le volet. Il est préférable de consulter le site web. 		Le ministère de la Famille accordera un soutien financier maximal de 40 000 $ par projet.		Aucune date mentionnée		https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/CFTE/soutien-financier/PSF-milieux-travail/Pages/index.aspx

		Programme de soutien financier en matière de conciliation famille-travail-études destiné à certains milieux d’enseignement pour les parents-étudiants		Ce programme vise à soutenir financièrement les commissions scolaires qui offrent des services de formation professionnelle et de formation aux adultes ainsi que certains établissements d’enseignement supérieur afin de favoriser :
 
L’adoption de bonnes pratiques en matière de conciliation famille-travail-études (CFTE) au bénéfice des parents-étudiants qui fréquentent leur établissement, par l’élaboration d’une politique interne de CFTE;
La réussite des parents-étudiants par l’obtention d’un diplôme ou d’une qualification.		Le programme s'adresse plus précisément aux centres de services scolaires qui offrent des services de formation professionnelle ou de formation aux adultes ainsi qu’aux établissements d’enseignement supérieur dont les cours sont donnés au Québec, à l’exclusion des établissements privés subventionnés par le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, soit :

les 70 centres de services scolaires du Québec, qui comprennent 134 centres de formation professionnelle et 116 centres d’éducation des adultes (incluant les points de services);
les 48 cégeps et les 18 établissements universitaires du Québec.		Les projets soumis doivent viser l’élaboration ou la mise à jour d’une politique interne de CFTE ainsi que la diffusion de celle-ci auprès des parents-étudiants et du personnel enseignant.

Les projets doivent être réalisés dans un délai maximal de 12 mois.		Le ministère de la Famille accordera un soutien financier maximal de 20 000 $ par projet.		Aucune date mentionnée		https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/CFTE/soutien-financier/PSF-milieux-enseignements/Pages/index.aspx

		Programme de Travail partagé – COVID-19		Le Programme de Travail partagé (TP) est un programme conçu pour aider les employeurs et les employés à éviter les licenciements lorsque survient un ralentissement temporaire des activités de l'entreprise en raison de circonstances indépendantes de la volonté de l'employeur.		Employeurs admissibles
Pour être admissible à une entente de Travail partagé, votre entreprise doit :

avoir mené ses activités à l'année depuis au moins 1 an au Canada;
être une entreprise privée ou une entreprise publique; et
avoir au moins 2 employés faisant partie de l'unité de Travail partagé.
L’admissibilité a également été étendue pour :

les sociétés d'État, également appelées entreprises publiques; et
les employeurs sans but lucratif qui connaissent un manque de travail en raison d'une réduction de l'activité et/ou d'une réduction des niveaux de revenus en raison de la COVID-19.                                                                      .                                                                                                   Employés admissibles
Pour être admissibles à un accord de Travail partagé, vos employés doivent :

être des employés à l'année, permanents, à temps plein ou à temps partiel, nécessaires à l'exécution des fonctions quotidiennes de l'entreprise (votre "personnel de base");
être admissibles à l'assurance-emploi; et
accepter de réduire leurs heures normales de travail selon le même pourcentage et de partager le travail disponible.
L'admissibilité a également été élargie pour :

les employés considérés comme essentiels à la relance et à la viabilité de l'entreprise (c'est-à-dire les techniciens responsables de la conception des produits, représentants commerciaux externes, les directeurs des ventes ou du marketing responsable de la relance, etc.).				Le programme fournit des prestations d'assurance-emploi (AE) aux employés admissibles qui acceptent de réduire leurs heures normales de travail et de partager le travail disponible pendant la relance de l'entreprise. Le Travail partagé est un accord entre les employeurs, les employés et le gouvernement du Canada.
		Du 15 mars 2020 au 26 septembre 2021 du à un prolongement.                            Les employeurs sont maintenant priés de soumettre leurs demandes 10 jours ouvrables avant la date de début demandée. Les mesures simplifiées prises par Service Canada s'efforceront de réduire le délai de traitement à 10 jours ouvrables.

Avant la COVID-19, les employeurs devaient envoyer leur demande de travail partagé (et les documents justificatifs) 30 jours avant la date de début demandée.		https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/travail-partage/avis-covid-19.html#h4.01

		Programme des immigrants investisseurs pour l'aide aux entreprises		Formule originale et avantageuse, ce programme est une contribution financière non remboursable, offerte aux entreprises d’ici. Les intérêts générés par des placements provenant d’immigrants investisseurs, gérés par Investissement Québec, sont attribués à des entreprises.		Pour être admissible, votre entreprise doit être active dans l’un des secteurs suivants :

 

Secteur manufacturier
Nouvelle économie - biotechnologie, industrie pharmaceutique, aéronautique et aérospatiale
Technologie de l'information à forte valeur ajoutée
Industrie touristique
Restauration environnementale
Industrie du recyclage, de la récupération et du conditionnement des rebuts
Services d'appels centralisés
Aquaculture, mariculture et biotechnologie marine
Horticulture spécialisée
 

Sont également admissibles, dans certaines conditions, les coopératives ou les organismes à but non lucratif qui exploitent une entreprise dans des secteurs autres que les secteurs ci-dessus.		La plupart des projets de croissance peuvent bénéficier de ce produit, quelle que soit la phase de développement de votre entreprise.

 

Accroissement, modernisation ou amélioration de la production
Certification de conformité à une norme
Innovation technologique ou en design
Commercialisation de produits hors Québec. L'actif total consolidé de votre entreprise doit être inférieur à 35 M$;
Les coûts du projet doivent être d'au moins 300 000 $ (270 000 $ pour les entreprises en démarrage);
La durée maximale du projet est fixée à deux ans;
Lorsque l'intermédiaire financier dépose votre dossier à IQ Immigrants Investisseurs inc., le projet peut avoir débuté, mais ne doit pas être terminé. Si le projet est commencé, seules les dépenses engagées au cours des 12 mois précédant la date du dépôt du dossier par l'intermédiaire financier sont admissibles.		Pour recevoir du financement, vous devez obtenir la recommandation d’un intermédiaire financier accrédité et reconnu par Investissement Québec. Ce dernier vous aidera à dresser la liste de tous les renseignements dont vous avez besoin.                                                           .                                                                            Une contribution financière non remboursable et des liquidités additionnelles sans souci de remboursement

Une contribution allant de 40 000 $ à 250 000 $, selon les coûts liés au projet*

Un financement couvrant jusqu’à 10 % des coûts liés au projet (15 % dans le cas des entreprises en démarrage)

Pour les projets dont les coûts se situent entre 300 000 $ et 400 000 $, le montant de l'aide financière est fixé à 40 000 $		Aucune date mentionnée		https://www.investquebec.com/quebec/fr/produits-financiers/toutes-nos-solutions/programme-des-immigrants-investisseurs-pour-l-aide-aux-entreprises.html

		Programme PME en action - Volet Appui à la productivité des PME		Ce volet vise à accroître le niveau de productivité des entreprises du Québec, afin de rehausser la compétitivité et d’accélérer la croissance des entreprises.		Le programme s’adresse aux entreprises à but lucratif ayant un établissement au Québec, y compris les coopératives et les entreprises d’économie sociale ayant des activités marchandes dans les secteurs d’activité suivants :

manufacturier;
tertiaire moteur, lequel regroupe des entreprises à forte valeur ajoutée contribuant de façon importante à la production de biens ou utilisant des technologies nouvelles. Les entreprises visées sont généralement actives dans les secteurs suivants :
les technologies de l’information et des communications;
les services environnementaux;
les services de création et de design industriel;
les laboratoires industriels et de services scientifiques;
les services de recherche privés;
les centres de distribution à valeur ajoutée.		La réalisation de projets liés à la mise en œuvre d’actions précises dans le cadre d’un plan d’intervention convenu entre l’entreprise et le Ministère.
Ces projets visent à implanter des pratiques d’affaires ciblées permettant des gains de productivité importants pour l’entreprise. Les projets admissibles sont entre autres :
l’optimisation de la chaîne d’approvisionnement;
la mise en place d’un système de gestion intégré (ou enterprise resource planning [ERP], en anglais) ou de gestion de la relation client (ou customer relationship management [CRM], en anglais);
la mise en conformité de normes dans le but d’atteindre des standards de production de niveau international;
l’implantation d’un système de coût de revient.		L’aide financière accordée au demandeur prend la forme d’une contribution non remboursable pouvant atteindre 40 % des dépenses admissibles du projet, jusqu’à un maximum de 50 000 $ par projet.
Le taux de cumul des aides financières gouvernementales pour un projet ne peut excéder 50 % des dépenses totales du projet.		Pour obtenir des renseignements ou pour entreprendre une démarche structurée, veuillez communiquer avec la direction régionale de votre territoire.		https://www.economie.gouv.qc.ca/fr/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-pme-en-action/programme-pme-en-action-volet-appui-a-la-productivite-des-pme/

		Programme Québec ami des aînés (QADA)		Soutient financièrement des activités et des initiatives à portée locale, régionale ou nationale réalisées par des organismes sans but lucratif. Adapter les milieux de vie aux réalités des personnes aînées, en vue de leur permettre de rester chez elles, dans leur communauté, dans des environnements sains, sécuritaires et accueillants. Favoriser la participation des personnes aînées au développement social, économique et culturel de leur communauté. 		Le programme QADA s’adresse à des organismes sans but lucratif.				Soutien aux actions nationales (ce volet offre une aide financière pour des expérimentations, le développement d’activités ou le déploiement national d’une activité émanant d’une expérimentation ou d’une recherche-action probante et concluante.
) et soutien aux actions locales et régionales (ce volet appuie financièrement le démarrage de nouvelles activités, le développement d’activités ainsi que le déploiement local ou régional d’activités.)		Aucun appel de projet en cours pour le moment. La remise des projets était le 19 juin pour les années 2019 et 2020. 		http://app.e-rep.ca/newsletter-view-online?ct=xyuzHpTot0AOGzlXHAZRlzLG20ecnHD6QcbeOsZOwW1mSLVFHLGppJU1EvXXQ9Eu4fS_5tPUaU_H9vqA5yo52A~~

		SIÉ
SUBVENTION AUX INITIATIVES ÉTUDIANTES		La Subvention aux initiatives étudiantes (SIÉ) permet à un regroupement formé majoritairement d’étudiants et d’étudiantes aux cycles supérieurs de l’Université de Montréal (UdeM) d’obtenir du financement pour un projet répondant à au moins un des objectifs suivants : 1) Développement académique ; 2) Diffusion de la recherche étudiante et du savoir étudiant ou 3) Insertion professionnelle.		Clientèle visée
2e et 3e cycles de l'UdeM		N/A		Montant maximum
600 $                                                         Nombre de bourses
24		Date limite
Les demandes doivent être présentées avant le 1er avril, le 1er août et le 1er décembre de chaque année.                                   Adresse pour le dépôt de votre demande
Par courriel:bourses@faecum.qc.ca		https://www.ficsum.com/soutien-financier/

		Soutien financier à l'innovation technologique - le PARI CNRC		Au PARI CNRC, nous finançons des projets de recherche-développement à diverses étapes du cycle de l'innovation. En 2018-2019, nous avons reçu le mandat d'élargir notre soutien afin d'inclure le financement de projets de recherche-développement plus importants. Cet appui financier accru permettra aux petites et moyennes entreprises canadiennes d'avoir plus facilement accès à l'aide dont elles ont besoin pour prendre de l'expansion et développer leurs entreprises.		Si vous répondez aux critères ci-dessous, communiquez avec le PARI CNRC en composant le 1-877-994-4727 pour savoir si votre entreprise est admissible au soutien du PARI CNRC :

vous êtes une petite ou moyenne entreprise constituée en société et à but lucratif au Canada;
vous avez 500 équivalents temps plein ou moins;
vous prévoyez la croissance de votre entreprise et de ses bénéfices en développant et en commercialisant de nouveaux ou meilleurs produits, services ou procédés issus d'une technologie innovante au Canada.						Aucune date mentionnée		https://nrc.canada.ca/fr/soutien-linnovation-technologique/soutien-financier-linnovation-technologique-pari-cnrc

		Stratégies jeunesse en milieu municipal		Objectif principal
Renforcer l’action et l’autonomie des organismes municipaux en matière de soutien à la jeunesse		Les organismes municipaux suivants sont admissibles aux volets 1 et 2 :
Les municipalités régionales de comté (MRC);
Les villes et les agglomérations qui exercent certaines compétences de MRC;
Les municipalités hors MRC;
Les municipalités et les arrondissements dont la population est de 10 000 personnes et plus.
		Volet 1 : Projets qui s’inscrivent dans une de ces trois démarches visant à soutenir le développement local envers la jeunesse : consultation de jeunes, élaboration d’un plan d’action jeunesse local, mise sur pied d’un comité consultatif sur la jeunesse. Ce volet concerne les organismes municipaux admissibles.
Volet 2 : Projets qui mettent en œuvre un plan d’action jeunesse local ou une consultation déjà réalisée. Ce volet concerne les organismes municipaux admissibles et les organismes du milieu.		50 000 dollars sur toute la durée du projet		Période 1 : du 22 juin au 12 septembre 2021 à 23 h 59 pour les projets débutant avant le 31 mars 2022
Période 2 : du 13 septembre 2021 au 9 janvier 2022 à 23 h 59 pour les projets débutant entre le 1er avril et le 31 décembre 2022
		https://www.jeunes.gouv.qc.ca/secretariat/strategies-jeunesse-milieu-municipal.asp

		SUBVENTION AUX INITIATIVES ÉTUDIANTES		 Subvention aux initiatives étudiantes (SIÉ) permet à un regroupement formé majoritairement d’étudiants et d’étudiantes aux cycles supérieurs de l’Université de Montréal (UdeM) d’obtenir jusqu’à 600 $ pour le financement d'un projet répondant à au moins un des objectifs suivants : 1) Développement académique ; 2) Diffusion de la recherche étudiante et du savoir étudiant ou 3) Insertion professionnelle		un regroupement formé majoritairement d’étudiants et d’étudiantes aux cycles supérieurs de l’Université de Montréal (UdeM). Clientèle visée : 2e et 3e cycle de l'UdeM		1) Développement académique ; 2) Diffusion de la recherche étudiante et du savoir étudiant ou 3) Insertion professionnelle		jusqu’à 600 $ pour le financement d'un projet 		Avant le 1er avril, le 1er août et le 1er décembre de chaque année		https://www.ficsum.com/soutien-financier/

		Subventions Alliance		Les subventions Alliance favorisent les collaborations entre des chercheurs universitaires et des organismes partenaires du secteur privé, du secteur public ou du secteur sans but lucratif. Elles appuient des projets de recherche dirigés par de solides équipes de partenaires complémentaires qui produiront de nouvelles connaissances et accélèreront l’application des résultats de la recherche afin de générer des retombées pour le Canada.		Si vous êtes un chercheur universitaire canadien qui est admissible à recevoir des fonds du Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie (CRSNG), vous pouvez présenter une demande seul ou en équipe avec un ou des cocandidats qui sont eux aussi des chercheurs universitaires admissibles. Vous devez établir un partenariat avec au moins un organisme privé, public ou sans but lucratif dont la contribution en espèces sera prise en compte dans le calcul du partage des couts (voir Subventions Alliance : rôle des organismes partenaires), mais vous pouvez aussi vous associer à d’autres organismes partenaires qui joueront un rôle important dans votre projet de recherche, que leur contribution en espèces soit ou non prise en compte.		Les travaux appuyés par les subventions Alliance permettront, entre autres, de faire ce qui suit :

produire des connaissances ou technologies nouvelles qui serviront à régler des problèmes complexes;
générer des retombées économiques, sociales et environnementales;
contribuer à la compétitivité à long terme du Canada;
étayer les politiques publiques;
former de nouveaux chercheurs dans des domaines importants pour le Canada et les organismes partenaires;
tirer parti de diverses perspectives et compétences pour accélérer l’application des résultats de la recherche.		Entre 20 000 $ et un million de dollars par an		Aucune date mentionnée		http://www.nserc-crsng.gc.ca/Innovate-Innover/alliance-alliance/index_fra.asp





























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































https://www.agr.gc.ca/fra/programmes-et-services-agricoles/agri-investissement/?id=1291828779399http://www.hydroquebec.com/affaires/offres-programmes/demonstration-technologique-commerciale.htmlhttps://fonds-risq.qc.ca/nos-produits-financiers/admissibilite/https://dec.canada.ca/fra/programmes/ceri/productivite/index.htmlhttps://www.investquebec.com/Documents/qc/publications/FIC.FIN.10.2015.FR_BR.pdfhttps://www.edc.ca/fr/solutions/financement/financement-structure-projets.htmlhttps://www.granbyexpress.com/2020/10/27/place-aux-appels-de-projets-pour-le-fonds-de-developpement-des-communautes/https://www.desjardins.com/fonds-c/index.jsphttps://dec.canada.ca/fra/programmes/ceri/le-coronavirus-Soutien-industrie-produits-mer/index.htmlhttps://www.bnc.ca/fr/a-propos-de-nous/nouvelles/salle-de-presse/communiques-de-presse/2021/20210112-Le-Fonds-croissance-PME-Banque-Nationale-SEC-debute-ses-activites.htmlhttps://www.sadc-cae.ca/fr/fonds-d-aide-et-de-relance-regionale-farrhttps://agr.gc.ca/fra/programmes-et-services-agricoles/programme-agri-protection/?id=1284665357886https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/informations-covid-19/fonds-urgence-soutenir.htmlhttps://www.ic.gc.ca/eic/site/icgc.nsf/fra/h_07682.htmlhttps://www.mamh.gouv.qc.ca/secretariat-a-la-region-metropolitaine/aide-financiere/fonds-dinitiative-et-de-rayonnement-de-la-metropole/https://www.sadc-cae.ca/fr/financement-petites-entrepriseshttps://www.desjardins.com/grand-mouvement/index.jsp?utm_id=co-en-0-22522https://www.canada.ca/fr/services/prestations/fond-soutien-commuautaire-urgence.htmlhttps://roussillon.ca/wp-content/uploads/2020/03/FLI-COVID-19_MRC-Roussillon-1.pdfhttps://developpementvs.com/programmes/fonds-speciaux-covid-19/http://cldbm.qc.ca/services/financement/fonds-locaux/https://www.economie.gouv.qc.ca/fr/bibliotheques/programmes/aide-financiere/fonds-local-dinvestissement-fli/https://www.agr.gc.ca/fra/?id=1291990433266https://www.fondsmilleetun.com/https://www.fondsftq.com/fr-ca/financement/fonds-regionaux.aspxhttps://www.fondsftq.com/fr-ca/financement.aspxhttps://dec.canada.ca/fra/programmes/pdeq/dualite/index.htmlhttps://dec.canada.ca/fra/programmes/ceri/iade/guide.htmlhttp://fednor.gc.ca/eic/site/fednor-fednor.nsf/fra/fn03445.htmlhttps://www.mtess.gouv.qc.ca/services-en-ligne/centres-locaux-emploi/localisateur/regions.asphttps://cdn2.hubspot.net/hubfs/5005023/HockeyStick%20PDF/Application%20Guide.pdfhttps://lavaleconomique.com/fr/soutien-a-la-productivitehttps://www.ngen.ca/covidprojectguidehttps://www.coupdoeil.info/2020/06/02/covid-19-une-aide-de-16-m-pour-les-pme-du-haut-richelieu/https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.htmlhttps://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/travail-partage/avis-covid-19.htmlhttps://www.bdc.ca/fr/soutien-special/pcstt?ref=shorturl-pcstthttps://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/aide-urgence-pme-covid-19https://ceba-cuec.ca/fr/https://www.cdev.gc.ca/fr/information/https://www.canada.ca/fr/services/prestations/fond-soutien-commuautaire-urgence.htmlhttps://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/informations-covid-19/fonds-urgence-soutenir.htmlhttps://www.investquebec.com/quebec/fr/produits-financiers/toutes-nos-solutions/programme-daction-concertee-temporaire-pour-les-entreprises-pacte.htmlhttps://www.calq.gouv.qc.ca/actualites-et-publications/relance-secteur-culturel-mesures/https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/aide-urgence-pme-covid-19/https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer/sucl-calculez-montant-subvention.htmlhttps://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.htmlhttps://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2020/03/instaure-la-prestation-canadienne-durgence-pour-venir-en-aide-aux-travailleurs-et-aux-entreprises.html?fbclid=IwAR0AUj5VPcombZTDhfMkglvVsKqvtpiF-vjlslPS5tVW3x8nflD-ZYCsDRUhttps://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/programme-actions-concertees-pour-le-maintien-en-emploi-pacme-covid-19/https://www.deleguescommerciaux.gc.ca/funding-financement/ciip-pcii/index.aspx?lang=fra&_ga=2.234069147.403149233.1564408529-1665324297.1564408529https://www.investquebec.com/quebec/fr/produits-financiers/toutes-nos-solutions/programme-daction-concertee-temporaire-pour-les-entreprises-pacte.htmlhttps://www.ville.vercheres.qc.ca/documents/one_pager_PAPEO.pdfhttps://www.agr.gc.ca/fra/programmes-et-services-agricoles/programme-daide-pour-lisolement-obligatoire-des-travailleurs-etrangers-temporaires/?id=1588186409721https://developpementvs.com/programmes/paree/http://www.nserc-crsng.gc.ca/professors-professeurs/rpp-pp/ard-rda_fra.asphttps://www.acfas.ca/prix-concours/prix-acfas/candidature/etudiantshttps://www.banqueducanada.ca/marches/operations-marches-octroi-liquidites/operations-programmes-et-facilites/programme-dachat-dobligations-de-societes/programme-dachat-dobligations-de-societes-liste-des-secteurs-et-des-emetteurs/https://www.banqueducanada.ca/marches/operations-marches-octroi-liquidites/operations-programmes-et-facilites/programme-dachat-dobligations-de-societes/https://www.banqueducanada.ca/marches/operations-marches-octroi-liquidites/operations-programmes-et-facilites/programme-dachat-dobligations-provinciales/https://www.ville.st-hyacinthe.qc.ca/communiques/2020-01-22/programme-aide-implantation-commerces-centre-villehttps://www.ficsum.com/soutien-financier/https://developpementvs.com/programmes/fonds-speciaux-covid-19/https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/programmes/politique-secteur-financier/programme-credit-entreprises.htmlhttps://dec.canada.ca/fra/programmes/pdc/index.htmlhttps://dec.canada.ca/fra/programmes/pdc/index.htmlhttps://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Transformation/md/programmesliste/developpementmarches/Pages/developpementdesmarches.aspxhttp://www.araq.net/pages.asp?id=1297https://dec.canada.ca/fra/programmes/pdeq/atout/index.htmlhttps://fcm.ca/fr/financement/pgam/subventions-aux-municipalites-pour-la-gestion-des-actifshttps://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-de-la-taxe-sur-lessence-et-de-la-contribution-du-quebec-tecq/programme-de-la-taxe-sur-lessence-et-de-la-contribution-du-quebec-2019-2023-tecq/https://www.agr.gc.ca/fra/programmes-et-services-agricoles/programme-de-paiements-directs-pour-les-producteurs-laitiers/?id=1566502074838https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2020/03/le-gouvernement-du-canada-fournira-une-aide-financiere-aux-canadiens-a-letranger.htmlhttps://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-partenaires/organismes-communautaires/soutien-garde-estivale/Pages/index.aspxhttps://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/aide-financiere/municipalite-amie-des-aines/http://www.fil-information.gouv.qc.ca/Pages/Article.aspx?idArticle=2709096544http://extranet.santemonteregie.qc.ca/ressources/ressources-communautaires/index.fr.htmlhttps://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/CFTE/soutien-financier/PSF-coparentalite/Pages/index.aspxhttps://www.quebec.ca/gouv/reconnaissance-prix/education/concours-chapeau-les-filles-et-son-volet-excelle-science/https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/CFTE/soutien-financier/PSF-milieux-travail/Pages/index.aspxhttps://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/CFTE/soutien-financier/PSF-milieux-enseignements/Pages/index.aspxhttps://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/travail-partage/avis-covid-19.htmlhttps://www.investquebec.com/quebec/fr/produits-financiers/toutes-nos-solutions/programme-des-immigrants-investisseurs-pour-l-aide-aux-entreprises.htmlhttps://www.economie.gouv.qc.ca/fr/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-pme-en-action/programme-pme-en-action-volet-appui-a-la-productivite-des-pme/http://app.e-rep.ca/newsletter-view-online?ct=xyuzHpTot0AOGzlXHAZRlzLG20ecnHD6QcbeOsZOwW1mSLVFHLGppJU1EvXXQ9Eu4fS_5tPUaU_H9vqA5yo52A~~https://www.ficsum.com/soutien-financier/https://nrc.canada.ca/fr/soutien-linnovation-technologique/soutien-financier-linnovation-technologique-pari-cnrchttps://www.jeunes.gouv.qc.ca/secretariat/strategies-jeunesse-milieu-municipal.asphttps://www.ficsum.com/soutien-financier/https://www.ic.gc.ca/eic/site/101.nsf/fra/00001.htmlhttp://www.nserc-crsng.gc.ca/Innovate-Innover/alliance-alliance/index_fra.asp

ACCESSIBILITÉ-CLIENTÈLES

		Accessibilité - clientèles

		Nom du programme - Organisme subventionnaire		Description		Organismes admissibles		Projets admissibles		Types de financement et montants disponibles		Dates à retenir		Lien Internet

		Aide financière au loisir des personnes handicapées		Ce programme vise à favoriser l’accessibilité du loisir aux personnes handicapées en contribuant financièrement à l’offre d’un service d’accompagnement. Il vise aussi à soutenir la réalisation de projets d’envergure locale et régionale qui favorisent la pratique d’activités de loisir.		OBNL		votre projet respecte les critères suivants :
vise la pratique d’activités de loisir actif, culturel, de plein air ou socioéducatif par des personnes handicapées;
a lieu au Québec;
est réalisé pendant l’année financière pour laquelle l’aide a été accordée.		Pour connaître la marche à suivre ou pour avoir de l’aide dans vos démarches, communiquez avec l’instance régionale de votre région		Pour connaître la marche à suivre ou pour avoir de l’aide dans vos démarches, communiquez avec l’instance régionale de votre région		https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein-air/aide-financiere-loisir-personnes-handicapeess

		Déduction fiscale pour les dépenses de rénovation ou de transformation		Déduire le coût de certaines dépenses liées à des transformations permettant l'accès aux personnes à capacité physique restreinte. Ces dépenses en capital peuvent être admises en déduction dans le calcul du revenu l'année même où elles ont été engagées, plutôt qu'être ajoutées au coût de l'immeuble.		Ce formulaire s’adresse à tout contribuable qui est une société, une société de personnes ou un particulier qui, au cours d’une année d’imposition doit fournir à Revenu Québec une attestation d’admissibilité des dépenses de rénovation ou de transformation d’un édifice qu’il utilise principalement pour gagner un revenu d’entreprise ou de bien. Ces dépenses doivent avoir été engagées après le 23 mars 2006 et avoir été effectuées selon les normes de conception sans obstacles énoncées dans le Code de construction du Québec.		Les travaux doivent avoir été effectués sur un bâtiment déjà existant et doivent être terminés. Certaines dépenses en capital peuvent être admises en déduction dans le calcul de votre revenu l'année même où elles ont été engagées, plutôt qu'être ajoutées au coût de l'immeuble. Ces dépenses ont trait à des transformations afin d'adapter un immeuble aux besoins des personnes ayant un handicap moteur ou pour répondre aux besoins de personnes handicapées peuvent aussi être admises en déduction.				Non mentionné. Dernière mise à jour : 10 juin 2020		http://www.keroul.qc.ca/section/15-deductions-et-subventions.html

		Fondation Bonduelle		Depuis 2007, la Fondation Louis Bonduelle soutient des projets locaux portés par des structures à but non lucratif. Chaque année, la Fondation Louis Bonduelle lance un appel à projets pour des programmes internationaux, nationaux et régionaux pouvant s’inscrire dans les domaines d’action de la Fondation: la nutrition, le lien entre alimentation et préservation de l’environnement et l’évolution des comportements alimentaires.		Non précisé.		•Le projet est en adéquation avec l’objet de la Fondation et de la thématique de l’appel en cours.
•La subvention ne peut dépasser 70% du coût total du projet. La Fondation Louis Bonduelle ne subventionne pas les frais de personnel.
•Une cible doit être clairement identifiée.
•Une évaluation de l’efficacité du projet est demandée.
		Non précisé. 		Non mentionné		http://www.fondation-louisbonduelle.org/soumettre-votre-projet/

		Fondation Jeunes Projets
Volet Accroche toi à ton projet		De nombreuses idées peuvent devenir un projet :
Par exemple:
- Organisation d'un spectacle
- Création et production musicale
- Expo sciences et technologies
- Exposition d'un projet d'arts plastiques
- Bande dessinée, lipdub, vidéo
- Organisation d'activités sportives
- Montage d'une pièce de théâtre
- Production d'un livre
- Mini entreprise, coopérative		Le programme Accroche-toi  à ton projet s'adresse à tous les élèves des écoles secondaires du Québec.		•Le projet répond à la définition que s’est donnée la Fondation Jeunes-PROJET ; 
•Le projet est élaboré par un jeune ou un groupe de jeunes : le jeune gère lui-même son projet à l'école. Il définit les buts, les étapes et les moyens qu’il entend prendre ; 
•Le projet a lieu en tout ou en partie à l’école ; 
•Le projet représente pour le jeune une nouvelle expérience, un défi (il s’agit bien d’un projet et non d’une activité de classe) ; 
•Les jeunes sont impliqués dans la rédaction de la demande de financement ; 
•Un répondant adulte (professionnel de l'école) est d'accord pour appuyer le projet et la demande de financement. 		Le montant maximum accordé pour un projet est de 200$ pour un projet individuel ou d'équipe, et de 400$ pour un projet de classe, de cycle ou d'école.		La demande sera traitée dès sa réception et la réponse sera acheminée dans les deux semaines suivantes, en même temps que le premier chèque dans le cas d'une réponse positive.		http://www.jeunes-projet.qc.ca/dev/p_progrATP.php

		Fondation Jeunes Projets
Volet La boîte à projets		De très nombreux thèmes de projets peuvent être financés par ce programme, comprenant les matières académiques autant que de nombreux domaines de recherche ou de création :

- Arts de la scène et audio-visuel
- Arts plastiques 
- Histoire
- Littérature
- Mathématiques et économie
- Santé et alimentation
- Sciences de la nature
- Sciences et technologies
- Sports et plein air
		Le programme La Boîte à projets s'adresse aux élèves du préscolaire et du primaire. La demande de financement provient d’une école primaire ou secondaire du QUÉBEC ; 		•Le projet répond à la définition que s’est donnée la Fondation Jeunes-PROJET ; 
•Le projet est élaboré par un jeune ou un groupe de jeunes : le jeune gère lui-même son projet à l'école. Il définit les buts, les étapes et les moyens qu’il entend prendre ; 
•Le projet a lieu en tout ou en partie à l’école ; 
•Le projet représente pour le jeune une nouvelle expérience, un défi (il s’agit bien d’un projet et non d’une activité de classe) ; 
•Les jeunes sont impliqués dans la rédaction de la demande de financement ; 
•Un répondant adulte (professionnel de l'école) est d'accord pour appuyer le projet et la demande de financement. 
		Le montant maximum accordé pour un projet est de 200$ pour un projet individuel ou d'équipe, et de 400$ pour un projet de classe, de cycle ou d'école. 		Non-précisé, dernier projet en 2018		http://www.jeunes-projet.qc.ca/dev/pages/fjp/projFJPFormFin.php

		Fondation Jeunes Projets
Volet Un monde allant vert		Les projets soutenus par Un Monde allant Vert visent à favoriser la connaissance, la protection et la mise en valeur de l'environnement. De nombreux thèmes peuvent être soutenus par le programme Un Monde allant Vert :

Par exemple:

- Air, Eau, Terre
- Agriculture, pesticides
- Changements climatiques
- Exposition d'un projet d'arts plastiques
- Empreinte écologique
- Efficacité énergétique, économie des ressources
- Transports
- Matières résiduelles : recyclage, valorisation, récupération, compostage
- Biodiversité : faune, flore, forêt
- Consommation responsable
- Saines habitudes de vie		Les projets soutenus par Un Monde allant Vert visent à favoriser la connaissance, la protection et la mise en valeur de l'environnement. Ce programme s'adresse à tous les éléves du préscolaire, du primaire et du secondaire du Québec.		•Le projet répond à la définition que s’est donnée la Fondation Jeunes-PROJET ; 
•Le projet est élaboré par un jeune ou un groupe de jeunes : le jeune gère lui-même son projet à l'école. Il définit les buts, les étapes et les moyens qu’il entend prendre ; 
•Le projet a lieu en tout ou en partie à l’école ; 
•Le projet représente pour le jeune une nouvelle expérience, un défi (il s’agit bien d’un projet et non d’une activité de classe) ; 
•Les jeunes sont impliqués dans la rédaction de la demande de financement ; 
•Un répondant adulte (professionnel de l'école) est d'accord pour appuyer le projet et la demande de financement. 		Le montant maximum accordé pour un projet est de 200$ pour un projet individuel ou d'équipe, et de 400$ pour un projet de classe, de cycle ou d'école.		Non-précisé, dernier projet en 2018		http://www.jeunes-projet.qc.ca/dev/pages/umav/projUMAVFormFin.php

		Home Depot - Programme de subventions à l’amélioration des collectivités		soutient les organismes de bienfaisance canadiens enregistrés qui entreprennent des projets de construction et de rénovation de logements à prix abordable ou d’amélioration des collectivités qui profitent aux Canadiens dans le besoin. La préférence ira aux projets de réparation, de rénovation ou d’amélioration de logements ou d’autres établissements, notamment les services d’aide à l’emploi, pour les jeunes sans-abri, l’objectif principal de la fondation étant de prévenir et de contrer l’itinérance chez les jeunes.		Organismes de bienfaisance enregistrés du Canada qui appuient leur engagement à bâtir de solides collectivités et à aider les jeunes vulnérables et itinérants.		Les projets admissibles comprennent ce qui suit, sans toutefois s’y limiter : De petits projets de rénovation et de réparation et des programmes qui profitent aux jeunes vulnérables, des projets relatifs à l’amélioration des collectivités ou à la construction et à la rénovation de logements à prix abordable qui comprennent des tâches comme la réfection, la réparation, la peinture, la remise à neuf, l’aménagement paysager et le jardinage.		Subvention maximale : 10 000 $ (en espèces ou sous forme de carte-cadeau Home Depot).		En cours depuis le 3 mars 2021		https://www.homedepot.ca/fr/accueil/information-sur-l-entreprise/notre-communaute/la-fondation-home-depot-canada/notre-facon-d-aider/programmes-de-subventions.html

		Home Depot - Programme de subventions du projet Porte orange		soutient le travail des organismes de bienfaisance qui intègrent la voix et les opinions des jeunes aux programmes conçus pour prévenir ou contrer l’itinérance chez les jeunes au Canada.		Organismes de bienfaisance enregistrés du Canada qui appuient leur engagement à bâtir de solides collectivités et à aider les jeunes vulnérables et itinérants.		https://www.homedepot.ca/content/dam/pdf/foundation/2016%20Charities_FR.pdf		Jusqu’à 25 000 $ en espèces.		Ce programme est terminé, mais reprendra en 2022.
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Ce programme n’est pas en vigueur actuellement. N’hésitez pas à visiter le site à l'automne 2019 pour obtenir de plus amples renseignements sur notre prochain cycle de subventions.		https://www.homedepot.ca/fr/accueil/information-sur-l-entreprise/notre-communaute/la-fondation-home-depot-canada/notre-facon-d-aider/programmes-de-subventions.html

		Petits établissements accessibles (PEA)		Le programme Petits établissements accessibles (PEA) vise à améliorer l’accessibilité des personnes handicapées ou à mobilité réduite aux petits établissements.		Ce sont les propriétaires et les locataires d’établissements commerciaux, d’affaires et de réunion non soumis à une obligation légale en matière d’accessibilité qui pourront se prévaloir du programme.		Non disponible		Non disponible		L’application du programme PEA relève des MRC et de certaines municipalités. Pour plus de renseignements sur ce programme, veuillez communiquer avec votre municipalité ou votre MRC		http://www.keroul.qc.ca/section/15-deductions-et-subventions.html

		Population active		Le programme de financement Population active vise à favoriser de façon durable la pratique d’activités physiques, sportives et de plein air auprès des populations moins actives physiquement par l’entremise d’une aide financière (pour un montant maximal de 3 000 $) exclusivement destinée à l’achat de matériel durable dans le but d’encourager les organismes admissibles à améliorer ou diversifier leur offre en matière d’activités physiques, sportives et de plein air auprès de leur clientèle.		Pour se qualifier, tout organisme doit :

1. Être un organisme à but non lucratif local ou supralocal, offrant des services d’activités physiques, sportives et de plein air pour les personnes handicapées (les municipalités ne sont pas éligibles);

2. Être membre de l’AQLPH ou de l’instance régionale responsable du loisir des personnes handicapées de sa région (ARLPH ou URLS)*

3. Avoir une ressource humaine affectée au loisir.		Promouvoir la pratique régulière d’activités physiques, sportives et de plein air auprès des populations moins actives physiquement ;
 

Rendre accessible du matériel durable en bon état, sécuritaire et en quantité suffisante pour favoriser la pratique régulière d’activités physiques.		Non disponible		Aucun appel en cours		https://www.aqlph.qc.ca/ressources/population-active/

		Programme d’aide aux organismes communautaires (PAOC)		Le Programme d’aide aux organismes communautaires (PAOC) octroie une aide financière aux organismes communautaires du secteur de l’habitation qui contribuent à la réalisation de la mission de la Société d’habitation du Québec (SHQ).		Ces organismes offrent des services à leurs membres, ou plus directement à des clientèles utilisatrices, s’engagent dans des activités de concertation ou réalisent des projets favorisant l’amélioration des conditions d’habitation.		Volet Soutien à la mission globale: Ce volet met à la disposition des organismes communautaires du secteur de l’habitation un soutien financier de base pour les appuyer dans le maintien et le développement de leurs activités auprès des populations qu’ils servent ou des organismes qu’ils représentent.

Volet Soutien pour des projets: Par ce volet, le PAOC favorise le développement de nouvelles pratiques communautaires en habitation par des projets tels que des études, des analyses ou des activités de concertation liées au domaine de l’habitation. Les projets doivent provenir du milieu communautaire.

Volet Soutien pour des services ou besoins déterminés par la SHQ: La SHQ, en vue de répondre à ses besoins spécifiques, peut, par ce volet, s’adjoindre les services d’organismes communautaires admissibles selon les mécanismes prévus au cadre normatif du PAOC.		Le montant de l’aide financière est établi en fonction de la pertinence des besoins exprimés et des activités réalisées et prévues.		La période est maintenant ouverte pour les demandes d’aide financière des volets Soutien à la mission globale et Soutien pour des projets du Programme d’aide aux organismes communautaires (PAOC). Elle se termine le 31 mai 2021.
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Vous devez remplir le formulaire et le retourner au Ministère au plus tard le 27 mai 2018 avec toutes les pièces nécessaires. Les projets se réalisant sur une année financière doivent l’être au plus tard le 24 mars 2019.		http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/programme_daide_aux_organismes_communautaires.html

		Programme d’assistance financière au loisir des personnes handicapées (PAFLPH)		Le Programme d’assistance financière au loisir des personnes handicapées (PAFLPH) vise à favoriser l’accessibilité du loisir aux personnes handicapées pour augmenter leur participation à des activités de loisir et de sport. Plus spécifiquement, il a comme objectifs de :
•Favoriser la participation des personnes handicapées à des activités de loisir et de sport en contribuant financièrement à l’offre d’un service d’accompagnement;
•Soutenir les organisations pour le développement et la réalisation d’activités de loisir et de sport à l’intention des personnes handicapées.
		Validez avec votre instance régionale. https://www.aqlph.qc.ca/aqlph/notre-reseau/instances-regionales/		Ex: soutenir financièrement les organismes de loisir, les municipalités ou les camps de jour qui désirent engager des accompagnateurs ayant pour mandat de permettre à la personne handicapée de participer à des activités de loisir et de sport.		Variable selon la région. En juin 2020, le gouvernement du Québec accorde une aide financière supplémentaire de 4 millions de dollars aux Instances régionales de loisirs pour handicapés (IRLPH).		Les URLS de chaque région sont responsables de ce programme. Contactez votre représentant régional.                                                               		https://www.aqlph.qc.ca/ressources/assistance-financiere-en-loisir-pour-personne-handicapee/#:~:text=Le%20Programme%20d'assistance%20financi%C3%A8re,de%20loisir%20et%20de%20sport.

		Programme d'appui aux collectivités (PAC) 		Ces conventions d’aide financière visent à soutenir les actions menées par ces derniers dans toutes les régions du Québec pour attirer les personnes immigrantes et les minorités ethnoculturelles, faciliter leur intégration et leur pleine participation à la vie collective, en français.		Les organismes à but non lucratif et les coopératives		Les projets répondant aux objectifs de ce dernier dont la portée est complémentaire à l’action déployée par le Ministère dans les régions du Québec		Sous réserve des disponibilités financières, le financement accordé est inférieur ou égal à 250 000 $ par organisme et par année financière pour le sous-volet 2A et inférieure ou égale à 1 M$ pour le sous-volet 2 B.		La date limite de dépôt des demandes pour le sous-volet 2A est le 31 mai 2021. Toute demande reçue après la date limite sera rejetée. Les demandes concernant le sous-volet 2B sont reçues et évaluées en continu. Toutefois, la  capacité de financement du Ministère dépend des disponibilités financières du Programme. 		https://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/publications/fr/partenaires/DOC_Cahier_Appel_Propositions_OBNL_PAC.pdf

		Programme d'assistance financière à l'accessibilité aux camps de vacances (PAFACV)		 Augmenter la mise en place d’environnements favorables à la pratique d’activités physiques, de loisirs actifs et de sports dans les camps de vacances pour les personnes en situation de pauvreté, handicapées ou qui présentent des difficultés ou des limitations particulières.		http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/PAFACV_2017-2020.pdf		Les dépenses admissibles sont celles exclusivement liées à la rémunération, incluant les avantages  sociaux, et la formation de l’accompagnatrice ou de l’accompagnateur. Toutes les dépenses non-liées à la rémunération et à la formation de l’accompagnatrice ou de  l’accompagnateur ne sont pas admissibles. 		 Celles payées exclusivement par le bénéficiaire de l’aide financière pour des biens et services nécessaires à la réalisation du projet;
a) la main-d’œuvre (y compris les avantages sociaux);
b) le matériel et les fournitures;
c) la location d’appareils ou de locaux;
d) la promotion ou la diffusion;
e) les déplacements qui devront respecter les barèmes en vigueur dans la fonction publique 
du Québec;
f) les frais de gestion du projet (jusqu’à un maximum de 5 % de l’aide financière octroyée);
g) les autres frais liés à la réalisation du projet (ceux-ci doivent être détaillés et jugés 
pertinents par le MÉES au préalable).		Le PAFACV entre en vigueur à la date de son approbation par le Conseil du trésor et se termine le 31 mars 2023.		http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/PAFACV_2020-2023.pdf

		Programme d’extension du réseau triphasé		Objectifs :
Fournir un accès au réseau électrique triphasé aux entreprises agricoles et agroalimentaires situées dans les milieux non desservis;
Réduire les émissions de GES des entreprises agricoles et agroalimentaires situées en zone rurale;
Réduire la consommation d’énergie fossile des entreprises agricoles et agroalimentaires situées en zone rurale.
		Une  personne  morale  ou  physique,  une société,  une  fiducie  agissant  par  son  fiduciaire,une organisation ou  une  société  de  personnesdont le projet requiert l’alimentation par un réseau triphasé de distribution d’électricité		Un projet est admissible au programme s’il remplit les deux conditions suivantes:
ildoit être situé sur le territoire québécois;
il  s’agit  d’un  projet  visant  l’acquisition  d’équipements  dont  le  fonctionnement  nécessite l’alimentation par un réseau triphasé de distribution d’électricité.
Le projet d’installation électrique du participant doit être conforme aux normes en vigueur.		L’aide financière maximale accordée pourrait atteindre 75 % des dépenses admissibles pour la réalisation du projet avec un plafond de 250 000 $ par projet.		La période de dépôt des demandes d’aide financière pour le deuxième appel à projets est en cours et se terminera le 10 septembre 2021.		https://mern.gouv.qc.ca/energie/programmes/extension-reseau-triphase/

		Programme de soutien à des projets de garde pendant la relâche scolaire et la période estivale		Le programme vise à soutenir de nouveaux projets ou à bonifier l’offre de garde existante pour les enfants d’âge scolaire de parents-travailleurs ou de parents-étudiants, pendant la relâche scolaire et la période estivale.
Par bonification, on entend une augmentation :
du nombre d’heures, de journées, de semaines de l’offre de garde existante;
ou
de la capacité d’accueil, c’est-à-dire du nombre d’enfants d’âge scolaire de parents-travailleurs ou de parents-étudiants.
Par âge scolaire, on entend les enfants de 4 à 12 ans, sauf dans le cas d’enfants ayant des incapacités, dont l’âge peut atteindre 21 ans.		Le programme s’adresse aux personnes morales à but non lucratif et qui sont légalement constituées en vertu des lois du Québec. Celles-ci doivent avoir commencé leurs activités depuis au moins deux ans. Les municipalités, les municipalités régionales de comté (MRC), les conseils de bande, l’Administration régionale Kativik, le Gouvernement de la nation crie et d’autres organisations autochtones peuvent bénéficier du programme.		Dans le respect de l’objectif du programme, les projets admissibles visent à combler les besoins de garde des parents-travailleurs ou des parents-étudiants. Ce programme permettra de mettre en oeuvre de nouveaux projets ou de bonifier l’offre de garde existante dans les camps de jour durant l’été et pendant la relâche scolaire, en fonction des besoins des parents-travailleurs ou des parents étudiants.		L’appui financier est non récurrent, et le montant maximal de la subvention est de 15 000 $. Le Ministère se réserve le droit d’accorder un montant inférieur à la demande s’il juge opportun de le faire. Aucune contribution financière du demandeur n’est exigée.		Non mentionné. Pour toute demande d’aide ou d’information, le demandeur est invité à composer le numéro sans frais 1 855 336-8568 ou à communiquer par courriel à l’adresse renseignements@mfa.gouv.qc.ca.
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Le programme se terminera le 31 mars 2023. La date limite pour l’envoi des demandes est le 5 octobre 2018, à 16 h 30. La date de réception de la demande correspond à celle de la réception, en fichier numérique, du formulaire original signé.		https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-partenaires/organismes-communautaires/soutien-garde-estivale/Pages/index.aspx

		Programme de soutien à l'action communautaire auprès des familles - Volet 3
Projets ponctuels		Soutenir des projets qui favorisent le renforcement de la relation parent-enfant et appuient les parents dans le développement et l’expression de leurs habiletés parentales.		tout organisme communautaire intervenant auprès des familles et qui est en mesure de réaliser des activités ou projets ponctuels auprès des familles.
		• favorisent le renforcement de la relation parent-enfant;
• appuient les parents dans le développement et l’expression de leurs
habiletés parentales.
Ces objectifs pourront être réévalués chaque année, à la lumière de l’évolution des besoins des familles et des priorités du MFA.		ND
Les projets ponctuels ou les activités que le MFA entend subventionner sont de nature non récurrente et axés sur la réponse à des besoins énoncés annuellement par le MFA.		ND (2008)		https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-partenaires/organismes-communautaires/action-communautaire/Pages/index.aspx

		Programme de soutien financier aux services de surveillance d’élèves handicapés âgés de 12 à 21 ans		Le Programme poursuit les objectifs suivants :
• Faciliter la conciliation famille-travail-études des parents en soutenant financièrement des
organismes qui offrent des services de surveillance1 aux élèves handicapés âgés de 12 à 21 ans en
dehors des heures de classe pendant l’année scolaire et durant la période estivale sur l’ensemble du
territoire québécois;
• Offrir à des groupes d’élèves handicapés du secondaire des services de surveillance qui répondent à
leurs besoins et à leurs champs d’intérêt, dans un cadre sécuritaire et adapté.		Pour être admissible, un service de surveillance doit satisfaire à l’une des conditions suivantes :
• être un organisme à but non lucratif (OBNL) incorporé sous la Loi sur les compagnies, partie III, ou
sous la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif;
• être un établissement d’enseignement ou une commission scolaire;
• être une municipalité, une municipalité régionale de comté, un conseil de bande, l’administration
régionale Kativik, le gouvernement de la nation crie ou d’autres organisations autochtones.		A) VOLET « PÉRIODE ESTIVALE »
Pour être admissible au volet « période estivale », le service de surveillance doit souscrire aux
critères suivants :
• Le service de surveillance doit être offert durant la période estivale (de la fin juin à la fin
août);
• Le service de surveillance doit être offert toute la journée, en continu et tous les jours de la
semaine.
B) VOLET « PÉRIODE SCOLAIRE »
Pour être admissible au volet « période scolaire », le service de surveillance doit souscrire aux
critères suivants :
• Le service de surveillance doit être offert en dehors de l’horaire scolaire prescrit par le Régime
pédagogique de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire et secondaire (25
heures au secondaire) durant le calendrier scolaire (de la fin août à la fin juin);
• Le service de surveillance doit être offert tous les jours de la semaine, en fonction des besoins
des parents, le matin, le soir ou les deux (en excluant le midi), de même que pendant les
journées pédagogiques.		Le soutien financier accordé aux services de surveillance comprend un financement établi selon un
barème qui tient compte du nombre d’élèves inscrits. Les barèmes de financement sont présentés dans
le tableau de la p.11 (https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/programme-surveillanceeleveshandicapes.pdf)		La demande d’aide financière ou la demande de renouvellement doit parvenir au Ministère au plus tard
le 15 avril de chaque année. (Normes valides du 1er juillet 2018 au 30 juin 2022)		https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/programme-surveillanceeleveshandicapes.pdf

		Programme Proximité		Rapprocher les producteurs agricoles et les transformateurs artisans des consommateurs par le développement et la consolidation d’initiatives de mise en marché de proximité répondant aux besoins des consommateurs. Ce programme est en vigueur jusqu’au 30 novembre 2022. Le Volet 1 : Appui aux initiatives collectives vise à développer ou consolider des initiatives collectives de mise en marché de proximité. Le Volet 2 : Appui aux initiatives individuelles aide à permettre aux entreprises de développer une offre de produits et de services qui répond aux besoins des consommateurs dans la perspective d’une mise en marché de proximité. 		Volet 1 : Sont admissibles les demandeurs suivants : 
•Une coopérative
•Un organisme à but non lucratif (OBNL)
•Un regroupement d’entreprises
•Une entité municipale
•Une communauté autochtone. 
Volet 2: Clientèles admissibles 
•Entreprises agricoles dont le chiffre d’affaires est supérieur à 30 000 $ et inférieur à 1 000 000 $.
•Entreprises de transformation alimentaire artisanale dont le chiffre d’affaires est supérieur à 30 000 $ et inférieur à 1 000 000 $.
•Entreprises en démarrage qui sont en mesure de démontrer qu’elles prévoient atteindre, 36 mois après le dépôt de la demande, un chiffre d’affaire d’au moins 30 000 $. 
		Volet 1: Les projets admissibles doivent :
•concerner l’une ou l’autre des activités de commercialisation suivantes : 
•activités réalisées au sein d’une même région administrative ou à moins de 150 kilomètres du lieu de production ou de transformation
•activités impliquant tout au plus un intermédiaire entre l’entreprise de production agricole ou de transformation alimentaire artisanale et le consommateur
•s’inscrire dans l’une de ces catégories d’activités : 
•activités de planification, de diagnostic et d’étude
•projets d’investissement en infrastructure ou en équipement
•activités de démarchage ou de maillage
•conception de matériel et d’outils de commercialisation ou de promotion
•activités d’accompagnement ou de développement et de transfert des connaissances
•activités de développement de services ou de produits et d’amélioration de la qualité. 
Volet 2: Projets admissibles 
Les projets doivent s’inscrire dans la mise en œuvre d’un plan de commercialisation dont la réalisation permet à l’entreprise de mieux répondre aux besoins des consommateurs dans la perspective d’une mise en marché de proximité. 
- la consolidation ou le développement de modes de mise en marché de proximité
- une meilleure connaissance des besoins des consommateurs, dans la perspective d’une mise en marché de proximité
- la sensibilisation et l’éducation des consommateurs citoyens à l’égard des différents aspects du système alimentaire de proximité.		Volet 1: L’aide accordée peut atteindre 70 % du total des dépenses admissibles, jusqu’à concurrence de 50 000 $ par projet pour la durée du programme.
Volet 2: L’aide accordée peut atteindre 50 % du total des dépenses admissibles, jusqu’à concurrence de 25 000 $ par projet pour la durée du programme. 
		Volet 1: 26 avril au 14 mai 2021
Volet 2: Dépôt de projets en continu.
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La date limite pour le dépôt des projets (volet 1) était le 8 février 2019 à 23h59.		
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Ce programme n’est pas en vigueur actuellement. N’hésitez pas à visiter le site à l'automne 2019 pour obtenir de plus amples renseignements sur notre prochain cycle de subventions.		http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/programmesliste/developpementmarches/Pages/ProgrammeProximite.aspx











































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein-air/aide-financiere-loisir-personnes-handicapeeshttp://www.keroul.qc.ca/section/15-deductions-et-subventions.htmlhttps://www.aqlph.qc.ca/ressources/population-active/http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/programme_daide_aux_organismes_communautaires.htmlhttps://www.aqlph.qc.ca/ressources/assistance-financiere-en-loisir-pour-personne-handicapee/https://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/publications/fr/partenaires/DOC_Cahier_Appel_Propositions_OBNL_PAC.pdfhttp://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/PAFACV_2017-2020.pdfhttp://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/PAFACV_2020-2023.pdfhttps://mern.gouv.qc.ca/energie/programmes/extension-reseau-triphase/https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-partenaires/organismes-communautaires/soutien-garde-estivale/Pages/index.aspxhttps://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-partenaires/organismes-communautaires/action-communautaire/Pages/index.aspxhttp://www.keroul.qc.ca/section/15-deductions-et-subventions.htmlhttps://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/programme-surveillanceeleveshandicapes.pdfhttp://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/programmesliste/developpementmarches/Pages/ProgrammeProximite.aspxhttp://www.fondation-louisbonduelle.org/soumettre-votre-projet/http://www.jeunes-projet.qc.ca/dev/p_progrATP.phphttp://www.jeunes-projet.qc.ca/dev/pages/fjp/projFJPFormFin.phphttp://www.jeunes-projet.qc.ca/dev/pages/umav/projUMAVFormFin.phphttps://www.homedepot.ca/fr/accueil/information-sur-l-entreprise/notre-communaute/la-fondation-home-depot-canada/notre-facon-d-aider/programmes-de-subventions.htmlhttps://www.homedepot.ca/content/dam/pdf/foundation/2016%20Charities_FR.pdfhttps://www.homedepot.ca/fr/accueil/information-sur-l-entreprise/notre-communaute/la-fondation-home-depot-canada/notre-facon-d-aider/programmes-de-subventions.html

AMÉNAGEMENTS ET ÉQUIPEMENTS

		Aménagement et équipements

		Nom du programme - Organisme subventionnaire		Description		Organismes admissibles		Projets admissibles		Types de financement et montants disponibles		Dates à retenir		Lien Internet

		Appel de projets d’aménagement ou de réaménagement des aires de jeux extérieurs		Le ministre de la Famille lance annuellement un appel de projets d’aménagement ou de réaménagement des aires de jeux extérieurs des CPE.		Ces projets financés par la SPII permettent aux enfants de profiter d’aires de jeux rénovées et modernes pour l’activité physique, la socialisation et l’apprentissage. Ils favorisent ainsi leur développement global, leur acquisition de saines habitudes de vie et leur réussite éducative.		Les projets seront évalués en fonction des critères suivants :

L’état actuel de l’aire de jeux extérieurs : l’état actuel de l’aire de jeux extérieurs est évalué selon la vétusté et le niveau de détérioration des modules de l’aire ainsi que selon la diversité des équipements offerts. Ce critère compte pour 40 % de la note totale.
La pertinence : la pertinence est évaluée selon les répercussions du projet sur la qualité des services. Par exemple, celui-ci pourrait accroître la diversité des activités offertes dans l’aire de jeux extérieurs ou améliorer la santé et la sécurité des enfants. Ce critère compte pour 35 % de la note totale.
La nécessité : la nécessité est évaluée en fonction de la norme CAN/CSA-Z614, à laquelle les équipements existants doivent satisfaire. Ce critère compte pour 20 % de la note totale.
La situation financière du CPE : la situation financière est évaluée sur la base du fonds de roulement disponible. Ce critère compte pour 5 % de la note totale.		Maximum 50 000$		Non précisé		https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/services-de-garde/cpe-garderies/gestion-finances/Pages/Subvention-projets-invest-infrast.aspx

		Appel de projets visant à améliorer la qualité, à augmenter la durée de vie ou à accroître le potentiel de services des infrastructures		En vue d’accomplir leur mission éducative, les CPE doivent s’assurer d’avoir des infrastructures sécuritaires et de qualité. C’est pourquoi le ministre de la Famille lance annuellement un appel de projets dans le cadre de la SPII.		Cette invitation s’adresse à l’ensemble des CPE qui ont des projets de rénovations urgentes ou nécessaires ou encore des projets visant à améliorer la qualité, à augmenter la durée de vie ou à accroître le potentiel de services des infrastructures.		Les projets seront évalués en fonction des critères suivants :

L’urgence : l’urgence est évaluée selon les risques pour la santé et la sécurité des enfants ou l’intégrité du bâtiment. Ce critère compte pour 50 % de la note totale.
La nécessité : la nécessité est notamment évaluée selon l’obligation, pour l’installation, de se conformer à une loi ou à un règlement après son implantation ou son déménagement. Ce critère compte pour 30 % de la note totale.
La nature du projet : la nature du projet est évaluée en fonction des travaux à accomplir. Ceux-ci peuvent toucher l’enveloppe extérieure du bâtiment (toiture, fenêtre, etc.), les systèmes déjà en place (chauffage, climatisation, échangeur d’air, plomberie, etc.), les aires de services (cuisine, buanderie, etc.) ou l’enveloppe intérieure (mur, plancher, etc.). Ce critère compte pour 15 % de la note totale.
La situation financière du CPE : la situation financière est évaluée sur la base du fonds de roulement disponible. Ce critère compte pour 5 % de la note totale.		Maximum 50 000$		Non précisé		https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/services-de-garde/cpe-garderies/gestion-finances/Pages/Subvention-projets-invest-infrast.aspx

		Appui au développement de l'agriculture et de l'agroalimentaire en région		Ce programme soutient l’adaptation des entreprises agroalimentaires dans un contexte d’ouverture et d’accès aux marchés. Il vise également la mobilisation des acteurs locaux du développement autour de projets concertés et collectifs qui mettent en valeur les potentiels économiques du secteur bioalimentaire.		Clientèle admissible
� - Entreprise agricole ou agroalimentaire.
� - Regroupement d’entreprises agricoles ou agroalimentaires.
� - Organisme. 		Soutenir des projets régionaux qui contribuent à l’adaptation et au développement de
l’agriculture et de l’agroalimentaire conformément aux priorités et aux objectifs du plan
stratégique de la Direction générale des affaires régionales. 		l’aide financière peut couvrir jusqu’à 70 % des dépenses de fonctionnement des tables
de concertation régionales en agroalimentaire, jusqu’à concurrence de 50 000 $ par
année;
� l'aide financière peut couvrir jusqu’à 50 % des dépenses admissibles liées à un projet
spécifique qui concourt à la résolution d’une problématique régionale ciblée et à
l’atteinte des objectifs du plan stratégique de la Direction générale des affaires
régionales. Le montant de l’aide financière peut atteindre 50 000 $ par projet;
� l’aide financière peut couvrir jusqu’à 50 % des dépenses admissibles pour la réalisation
de projets régionaux structurants, impliquant le maillage de partenaires régionaux, qui
contribuent à la réalisation des objectifs et des orientations contenues dans les
planifications stratégiques régionales ou les ententes spécifiques. Le montant de l’aide
financière peut atteindre 50 000 $ par projet. 		Toujours actif, En continu depuis 2006.		http://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Formulaires/appuiaudeveloppementdelagricultureetdelagroalimentaire.pdf

		Arbres Canada - Verdissement des terrains d’écoles		Verdissement des terrains d’écoles par Arbres Canada : Veuillez fournir une description complète du projet de plantation et y décrire les impacts positifs qu’exercera le projet sur la communauté scolaire. 		Qui peut faire une demande : Établissements d’enseignement (écoles élémentaires, primaires et secondaires, universités, collèges, centres de formation, garderies). tous les lieux d’enseignement : des écoles élémentaires de Terre-Neuve aux centres de formation professionnelle de la Colombie-Britannique.		Le projet doit avoir lieu sur un site public où les arbres seront libres de croître permettant à la communauté scolaire et locale ainsi qu’aux générations futures de bénéficier des impacts positifs du projet. Lors de la conception du projet, des objectifs concrets et mesurables devraient être élaborés. L’atteinte de ceux-ci devrait permettre de satisfaire les besoins de l’école. Décrivez comment vous compter intégrer un volet d’éducation à votre projet.		Des subventions d’une valeur maximale de 3 500$ sont disponibles.		Nous sommes à la recherche de partisans pour nos projets de verdissement des cours d’école pour la saison 2020-2021!		https://arbrescanada.ca/verdissement-des-communautes/subventions-communautaires-darbres/verdissement-des-terrains-decoles/

		Arbres comestibles - Arbres Canada		Soutenir des projets communautaires qui fournissent aux résidents un accès à des arbres porteurs de fruits et de noix frais tout en apportant des changements positifs à l’environnement canadien.
		collectivités à travers le Canada, en particulier ceux des établissements scolaires, des collectivités des Premières Nations, des municipalités, des groupes ou jardins communautaires, des banques alimentaires et des projets d’habitat communautaire. 		Offre un plus grand accès équitable à des aliments frais
Renforce les collectivités en habilitant les voisins qui participent à la récolte et à l’entretien de ressources alimentaires poussant en ville
Bénéficie à la collectivité locale en fournissant au public un accès à ces arbres 
Répond aux besoins de la collectivité et comprend des plans créatifs pour les produits cultivés		Financement maximal de 3500 $		à la recherche de partisans pour nos projets des arbres comestibles pour la saison 2020-2021!		https://arbrescanada.ca/verdissement-des-communautes/subventions-communautaires-darbres/arbres-comestibles/

		Concours - Hockeyville Kraft		Le concours par votes Kraft Hockeyville 2019 vise à couronner la communauté qui incarne le mieux la passion du hockey au Canada.		Toute communauté désignée par un citoyen canadien		Pour participer au concours, chaque personne admissible doit soumettre une histoire (d’un maximum de 4 000 caractères, espaces compris) qui met en lumière l’esprit communautaire et la passion du hockey vécus dans son milieu.

Exemple: impact de l'arena dans leur vie, limite à la pratique vue l'état des installations, mobilisation de la communauté pour maintenir l'arena ouverte, etc.		250 000$ en rénovation d'aréna et une partie de LHN pour le grand gagnant et 25 000$ pour les 2e, 3e et 4e places. 		Concours terminé pour 2021.		https://www.krafthockeyville.ca/#how_it_workshttp://krafthockeyville.cbc.ca/ 

		Fonds des legs – Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine
Volet III - Fonds des legs		Aider à célébrer votre communauté, son passé et son présent. Le Programme vous permettra d'offrir, dans le cadre de festivals d'événements et de projets, plus d'occasions aux artistes et artisans locaux de s'engager au sein de leur communauté et aux groupes locaux de célébrer l'histoire et le patrimoine de leur localité.		Les organismes admissibles doivent exister depuis au moins deux ans, prévoir continuer d’exister une fois le projet achevé et correspondre à une des catégories suivantes :

- un organisme local sans but lucratif constitué en personne morale;
- un conseil de bande local, un conseil tribal local ou tout autre gouvernement autochtone local ou instance équivalente (Premières nations, Inuit ou Métis);
- une administration municipale ou l'un ou l'autre de ses organismes, conseils ou commissions qui, aux fins du projet de commémoration proposé, démontre un partenariat actif avec au moins un groupe communautaire.		Pour des projets non réccurents.  Ce fonds cible spécifiquement les projets d'immobilisations communautaires qui :
•commémorent un événement historique local important ou rendent hommage à une personnalité historique locale importante ;
•soulignent un centenaire ou un anniversaire subséquent, par tranches de 25 ans (p. ex., 125e, 150e) ;
•NOUVEAU commémorent de 2014 à 2017, inclusivement, le 75e anniversaire d'importants événements locaux directement liés à la participation des Canadiens et des Canadiennes à la Seconde Guerre mondiale;
•entreprennent la restauration, la rénovation ou la transformation d'édifices existants ou d'espaces extérieurs ayant une signification importante pour la communauté locale (p. ex., statue, rénovation d’un centre communautaire, monument, jardin, achat d’une œuvre d’art);		Les organismes dont la demande est approuvée peuvent recevoir jusqu'à 50 p. 100 des dépenses admissibles pour un maximum de 500 000 $		En tout temps, avant la date d'anniversaire de l'événement ou la personnalité à commémorer.		https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/developpement-communautes/fonds-legs.html

		Fonds du Canada pour les espaces culturels (FCEC)		Aider et améliorer les conditions matérielles favorisant la création, la diffusion, la conservation et les expositions dans le domaine des arts et du patrimoine et d'accroître et d'améliorer l'accès des Canadiens et des Canadiennes aux arts de la scène, aux arts visuels, aux arts médiatiques, aux collections muséales et aux expositions patrimoniales		•Les organismes artistiques ou patrimoniaux à but non lucratif, 
•Les gouvernements provinciaux et territoriaux, les administrations municipales et leurs organismes, ou les organismes et établissements équivalents des communautés autochtones		Les projets admissibles sont la construction ou la rénovation, l'achat d'équipement spécialisé ou la réalisation d'études de faisabilité de projets d'infrastructure culturelle liés à des activités artistiques ou patrimoniales professionnelles.		Le programme peut financer jusqu'à 50 % des dépenses admissibles pour la construction ou la rénovation, l'achat d'équipement spécialisé ou la réalisation d'études de faisabilité de projets de construction ou de rénovation d'espaces culturels.		Le Fonds du Canada pour les espaces culturels reçoit des demandes sur une base continue.		https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-espaces-culturels.html


		Fonds pour l’infrastructure municipale d’eau (FIMEAU)		Le programme Fonds pour l’infrastructure municipale d’eau (FIMEAU) vise la réalisation de travaux de construction, de réfection, d’agrandissement ou d’ajout  d’infrastructures municipales d’eau potable et d’eaux usées. Ces travaux permettront de contribuer au maintien de services municipaux ou à la mise aux normes réglementaires d’infrastructures d’eau potable ou d’eaux usées.		Toutes les municipalités du Québec sont admissibles. La désignation de municipalité comprend : les municipalités, cités, villes, villages, paroisses, cantons, cantons unis, territoires non organisés, municipalités régionales de comté (MRC), communautés métropolitaines, régies inter municipales et organismes, dont un organisme municipal nomme la majorité des membres ou contribue à plus de la moitié du financement, les regroupements de telles municipalités, corporations ou organismes.		Volet 1 – Municipalités de moins de 100 000 habitants
Sous-volet 1.1 – Renouvellement de conduites
Sous-volet 1.2 – Infrastructures d’eau potable ou d’eaux usées
Volet 2 – Municipalités de 100 000 habitants et plus
Sous-volet 2.1 – Renouvellement de conduites
Sous-volet 2.2 – Infrastructures d’eau potable ou d’eaux usées		Le Ministère détermine l’aide financière maximale pour les travaux qu’il reconnait admissibles, notamment en fonction du type, du nombre, du diamètre et de la longueur des conduites à réhabiliter ou à remplacer, de la complexité des travaux, de l’ajout de protection cathodique ainsi que des travaux de reconstruction connexes (bordures, trottoirs, chaussée), et des travaux relatifs aux conduites d’égout pluvial associées à ces travaux.		Le premier appel de projets est terminé. Les municipalités avaient jusqu’au 15 novembre 2019 pour déposer leurs demandes d’aide financière.

		Patrimoine canadien - Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine		Le volet Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine – Commémorations communautaires offre une aide financière aux groupes locaux pour des événements locaux non récurrents, avec ou sans un projet mineur d’immobilisations.		un organisme sans but lucratif local ou un groupe local;
un conseil de bande local, un conseil tribal local, ou tout autre gouvernement autochtone local ou instance équivalente (Premières nations, Inuit ou Métis); ou
une administration municipale, un organisme municipal ou une autorité publique de la municipalité.		Une aide financière est disponible pour des événements non récurrents qui soulignent le centenaire ou l’anniversaire subséquent, par tranches de 25 ans (p.ex., 125e, 150e) d’un événement local important ou une personnalité locale importante.		’aide financière comprend des projets d’immobilisations ne dépassant pas 25 000 $ (tels que des projets communautaires en art, la restauration d’objets, les livres d’histoire communautaire, les statues et murales). Les projets acceptés peuvent recevoir jusqu’à 100 p. 100 des dépenses admissibles jusqu’à un maximum de 200 000 $.		Le 30 avril pour les événements qui se dérouleront au cours de l’année civile suivante.
		https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/developpement-communautes/commemorations.html

		Prix #FondationDesjardins		Les Prix #FondationDesjardins s’adressent aux intervenants des milieux scolaires et communautaires qui désirent obtenir de l’aide financière pour réaliser un projet avec des jeunes de la maternelle, du primaire ou du secondaire.		École		Non mentionné.		Non mentionné.		Aucun appel en cours. Dernière période de soumission des candidatures du 5 au 26 octobre 2020.		https://www.desjardins.com/a-propos/responsabilite-sociale-cooperation/education-cooperation/fondation-desjardins/prix-fondation-desjardins/index.jsp

		Programme d'aide à la voirie locale		Afin d’assister les municipalités dans la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures du réseau routier local et municipal dont elles ont la responsabilité, le Ministère a mis en place le Programme d’aide à la voirie locale 2021-2024 (PAVL 2021-2024). 		des municipalités locales de moins de 100 000 habitants (à l’exception des sous-volets Projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale [PPA-CE] et Projets particuliers d’amélioration d’envergure ou supramunicipaux [PPA-ES], auxquels l’ensemble des municipalités locales est admissible);
des municipalités régionales de comté (MRC) responsables de routes locales situées dans leurs territoires non organisés		Le Ministère soutient les municipalités en mettant à leur disposition ce programme qui vise à les aider à :
planifier des interventions d’amélioration du réseau routier local de niveaux 1 et 2;
planifier des interventions de sécurité routière sur le réseau municipal;
améliorer des routes municipales et locales de niveaux 1 et 2;
améliorer des ouvrages d’art sur le réseau routier local de niveaux 1 et 2;
rétablir la circulation d’une route locale de niveaux 1 et 2 à la suite d’un événement fortuit;
soutenir l’amélioration de la qualité de la chaussée, du drainage et de la sécurité routière;
entretenir les routes locales de niveaux 1 et 2;
entretenir les routes municipales dotées d’une double vocation;
entretenir les routes qui permettent de désenclaver des communautés isolées.		Non mentionné		Volets Redressement et Accélération
appel de projets 1 (printemps 2021) – terminé depuis le 30 avril 2021
appel de projets 2 – prévu pour la fin août 2021		https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/municipalites/programme-aide-voirie/Pages/programme-aide-voirie.aspx

		Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (Véloce III)		Afin de favoriser le développement et la consolidation du réseau de la Route verte et des réseaux cyclables régionaux qui s’y greffent, d’aider les partenaires à conserver, à améliorer et à mettre aux normes ces infrastructures ainsi que de les soutenir pour l’entretien des segments relevant de leur responsabilité, le Ministère a mis en place le Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (Véloce III)		les municipalités (y inclus les villages nordiques, cris et naskapis, les établissements et les réserves indiennes);
les municipalités régionales de comté (MRC);
les conseils d’arrondissement ou les conseils d’agglomération, sous réserve du partage des compétences établies par les lois applicables;
les organismes à but non lucratif dûment mandatés par les municipalités, les MRC ou les conseils susmentionnés pour la gestion du projet faisant l’objet de la demande.		Volet 1 – Développement de la Route verte et de ses embranchements
Volet 2 – Amélioration des infrastructures de transport actif
Volet 3 – Entretien de la Route verte et de ses embranchements
		L’aide financière versée dans le cadre d’un volet ne pourra pas excéder le montant calculé comme étant, pour chaque type de travaux admissibles composant le projet, le plus petit des deux montants suivants :

50 % des dépenses admissibles effectivement engagées;
l’aide financière maximale prévue pour le type de travaux admissibles en question, telle qu’elle est spécifiée dans chacun des volets.		jusqu’au 31 mars 2022		https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/municipalites/programme-transport-actif/Pages/programme-veloce-III.aspx

		Programme d’aide financière au développement des transports actifs dans les périmètres urbains		Ce programme vise à accroître la part modale des déplacements actifs en milieu urbain et à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) associées aux déplacements des personnes. Plus spécifiquement, le programme vise à :

développer et améliorer des réseaux piétonniers et cyclables efficaces, sécuritaires, concurrentiels et complémentaires par rapport aux autres modes de transport en milieu urbain;
améliorer la sécurité et la quiétude des piétons et des cyclistes afin de favoriser la marche et le vélo.		les municipalités (y inclus les villages nordiques, cris et naskapis, les établissements indiens et réserves indiennes);
les municipalités régionales de comté (MRC);
les conseils d’arrondissement ou les conseils d’agglomération, sous réserve du partage des compétences établi par les lois applicables;
les organismes à but non lucratif dûment mandatés par les municipalités, les MRC ou les conseils susmentionnés pour la gestion de l’infrastructure faisant l’objet d’une demande.				L’aide financière versée dans le cadre du programme ne pourra pas excéder le montant calculé comme étant :

pour chaque type de travaux admissibles composant le projet, le plus petit des deux montants suivants :
50 % des dépenses admissibles effectivement encourues;
l’aide financière maximale prévue pour le type de travaux admissibles en question.
L’aide financière maximale accordée conformément à ce programme est de 1 000 000 $ par projet au cours d’une même année financière, à l’exception des structures pour lesquelles l’aide maximale est de 2 000 000 $ par projet.		Avant le 8 vovembre 2019, mais le programme est en vigueur jusqu'au  31 mars 2022		https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/municipalites/Pages/programme-developpement-transports-actifs.aspx

		Programme d’aide financière au développement des transports actifs dans les périmètres urbains - Ministère des Transports		Le Programme d’aide financière au développement des transports actifs dans les périmètres urbains vise à intensifier la mise en place d’infrastructures de transport qui favorisent les déplacements actifs en milieu urbain. On entend par « déplacement actif » la marche, le vélo et tout autre mode de déplacement nécessitant l’effort humain, y compris les modes impliquant l’assistance d’un moteur électrique qui compense une incapacité ou une limitation physique (bicyclette assistée, fauteuil roulant, quadriporteur et autre équipement d’aide à la mobilité).		Sont admissibles à ce programme :

- les municipalités (y inclus les villages nordiques, cris et naskapis, les établissements indiens et réserves indiennes);
- les municipalités régionales de comté (MRC);
- les conseils d’arrondissement ou les conseils d’agglomération, sous réserve du partage des compétences établi par les lois applicables;
- les organismes à but non lucratif dûment mandatés par les municipalités, les MRC ou les conseils susmentionnés pour la gestion de l’infrastructure faisant l’objet d’une demande.		Plus précisément, il vise à :

- soutenir le développement et l'amélioration des réseaux piétonniers et cyclables en milieu urbain favorisant des déplacements actifs efficaces, sécuritaires et concurrentiels par rapport aux autres modes de transport en milieu urbain;
- améliorer la sécurité et la quiétude des piétons et des cyclistes afin de favoriser la marche et le vélo.		Toutes les subventions versées en vertu du programme correspondent au maximum à 50 % des dépenses admissibles, jusqu’à concurrence des dépenses maximales prescrites.

La subvention maximale accordée conformément à ce programme est de 1 million de dollars par projet au cours d’une même année financière.		Les modalités de ce programme s’appliquent du 27 février 2017 au 31 mars 2019. Toute demande de subvention doit être faite avant le 1er mars de chaque année.		https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/municipalites/Pages/programme-developpement-transports-actifs.aspx

		Programme d’aide financière aux infrastructures jeunesse (PAFIJ)		Le Programme d’aide financière aux infrastructures jeunesse soutient l’amélioration des infrastructures destinées aux jeunes de 15 à 29 ans, partout au Québec, en complémentarité avec les autres programmes gouvernementaux.

L’appel à projets 2022-2023 s’inscrit dans la relance économique, avec des projets de construction, d’aménagement, de rénovation, de mise aux normes, d’agrandissement et de réaménagement destinés principalement aux jeunes de 15 à 29 ans.

L’appel à projets se déroule en deux étapes. Un dépôt d’intention, plus simple, permet une présélection des projets en fonction des critères de priorisation préétablis. Une trentaine d’organismes seront alors invités à déposer une demande officielle.		Une demande de soutien peut être déposée par un organisme à but non lucratif, une coopérative, une entreprise d’économie sociale ou un organisme autochtone.
- Le demandeur doit avoir un public cible principalement composé de jeunes de 15 à 29 ans1 et démontrer que sa mission s’inscrit dans au moins un des objectifs de la Politique, mis à jour dans le Plan d’action jeunesse 2021-2024.
- L’organisme doit être propriétaire ou locataire avec un bail signé ou encore en entente d’occupation (sans loyer) et détenir une preuve officielle de sa situation		En accordant, une aide financière pour la réalisation de chantiers de construction, d’aménagement, de rénovation, de mise aux normes, d’agrandissement et de réaménagement, le Programme vise à :
- améliorer l’état des infrastructures destinées aux jeunes;
- accroître l’accès à ces infrastructures pour les publics cibles1 de la Politique.
		L’aide financière prend la forme d’une contribution non remboursable de 10 000 $ à 300 000 $.		28 September 2021		https://www.jeunes.gouv.qc.ca/secretariat/programme-aide-financiere-infrastructure-jeunesse.asp

		Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM)		Accorder une aide financière aux municipalités de 5 000 habitants et moins, soit celles disposant de moyens financiers limités, pour leur permettre de réaliser rapidement des travaux à leurs bâtiments municipaux. 

La population visée dans le cadre du PRABAM est celle au décret de population pour l’année 2021 disponible au lien suivant : décret de population pour 2021 - Municipalités locales, arrondissements, villages nordiques et territoires non organisés.

Les travaux admissibles visent les infrastructures suivantes : les hôtels de ville, les casernes de pompiers, les garages et entrepôts municipaux ainsi que les centres ou salles communautaires. 		Municipal		Les travaux admissibles visent les infrastructures suivantes : les hôtels de ville, les casernes de pompiers, les garages et entrepôts municipaux ainsi que les centres ou salles communautaires.				Tous les travaux admissibles devront être réalisés entre le 1er juin 2021 et le 31 mai 2023.

Jusqu’au 31 décembre 2023		https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-daide-financiere-pour-les-batiments-municipaux-prabam/

		Programme d’aide financière pour les sentiers et les sites de pratique d’activités de plein air
		Le Programme d’aide financière pour les sentiers et les sites de pratique d’activités de plein air (PAFSSPA) vise à soutenir des projets de mise à niveau et de développement des sentiers et des sites de pratique d’activités de plein air au Québec		Les organismes nationaux de loisir reconnus, les organismes à but non lucratif (OBNL), les entreprises d’économie sociale (dont les coopératives), les municipalités et les municipalités régionales de comté (MRC) de 100 000 habitants et moins.		Assurer la présence de sentiers et de sites de pratiques de plein air dans plusieurs régions du Québec;
Favoriser l’accessibilité aux sentiers et aux sites de pratiques d’activités de plein air.
		L’aide financière maximale accordée en vertu du Programme ne peut pas excéder 80 % des coûts admissibles, jusqu’à concurrence de 150 000 $ pour une municipalité ou une MRC de 10 000 habitants et moins, un organisme à but non lucratif (OBNL), un organisme national de loisir reconnu ou une entreprise d’économie sociale.

Dans le cas d’une municipalité ou d’une MRC entre 10 001 et 100 000 habitants, l’aide financière maximale accordée en vertu du Programme ne peut pas excéder 60 % des coûts admissibles, jusqu’à concurrence de 150 000 $.		17 septembre 2021 à 16h30		http://www.education.gouv.qc.ca/index.php?id=404344

		Programme d’immobilisation en entrepreneuriat collectif (PIEC)		Soutenir les entreprises d’économie sociale dans leurs projets immobiliers pour :
- favoriser leur développement;
- stimuler la vitalité socioéconomique des territoires où elles sont situées;
- accroître la qualité de leur environnement au moyen de pratiques écoresponsables.
		Le PIEC s’adresse aux entreprises d’économie sociale souhaitant rénover, construire ou acquérir un bâtiment pour favoriser le développement de leurs affaires et de leur offre de service.		Les projets admissibles se divisent en trois volets :
- Rénovation : la réfection, l’amélioration, la restauration ou la mise aux normes d’un bâtiment servant à la production, à la vente ou à la desserte de biens et de services.
- Construction : la construction, l’agrandissement, le recyclage ou la reconstruction d’un bâtiment servant à la production, à la vente ou à la desserte de biens et de services.
- Acquisition : l’acquisition d’un bâtiment servant à la production, à la vente ou à la desserte de biens et de services.
				16 July 2021		https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-dimmobilisation-en-entrepreneuriat-collectif-piec/

		Programme d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU) - Infrastructures d’eau		L’aide financière disponible au volet 1 du programme PRIMEAU vise à soutenir les municipalités dans la réalisation des études et des plans et devis ainsi que dans la réalisation de travaux de construction, de réfection ou d’agrandissement d’infrastructures d’eau potable et d’eaux usées, notamment dans le cadre de la mise aux normes des infrastructures.		Toutes les municipalités du Québec sont admissibles. La désignation de municipalité comprend : les 
municipalités, cités, villes, villages, paroisses, cantons, cantons unis, territoires non organisés, municipalités 
régionales de comté (MRC), communautés métropolitaines, régies inter municipales ou organismes, dont un
organisme municipal nomme la majorité des membres ou contribue à plus de la moitié du financement, les 
regroupements de tels municipalités ou organismes.		Sous-volet 1.1 – Études préliminaires et plans et devis
Sous-volet 1.2 – Réalisation des travaux		Les travaux suivants, réalisés à contrat ou en régie, sont admissibles :
• l’agrandissement, le remplacement ou à la mise en place d’infrastructures admissibles;
• la réhabilitation ou la rénovation d’infrastructures admissibles;
• les travaux de renouvellement de conduites associés à un projet de mise aux normes des 
infrastructures d’approvisionnement en eau et de traitement de l’eau potable, d’interception et 
d’assainissement des eaux usées des municipalités de 6 500 habitants et moins sont admissibles au 
volet 1;
• la remise en état des parties de terrains, de rues, de trottoirs ou d’installations connexes, altérées 
par les travaux admissibles sur des infrastructures admissibles, pour une largeur totale d’un 
maximum de onze mètres.		La date limite pour l’octroi de nouvelles promesses d’aide financière est fixée au 31 mars 2023. Tous les travaux admissibles devront être complétés avant le 31 mars 2025.		https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-dinfrastructures-municipales-deau-primeau/primeau-volet-1-infrastructures-deau/

		Programme d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU) - Infrastructures d’eau		L’aide financière disponible au volet 1 du programme PRIMEAU vise à soutenir les municipalités dans la réalisation des études et des plans et devis ainsi que dans la réalisation de travaux de construction, de réfection ou d’agrandissement d’infrastructures d’eau potable et d’eaux usées, notamment dans le cadre de la mise aux normes des infrastructures.		Toutes les municipalités du Québec sont admissibles. La désignation de municipalité comprend : les 
municipalités, cités, villes, villages, paroisses, cantons, cantons unis, territoires non organisés, municipalités 
régionales de comté (MRC), communautés métropolitaines, régies inter municipales ou organismes, dont un
organisme municipal nomme la majorité des membres ou contribue à plus de la moitié du financement, les 
regroupements de tels municipalités ou organismes.		Les infrastructures admissibles sont :
1. les conduites d'eau identifiées au plan d'intervention pour le renouvellement des conduites d'eau 
potable, d'égout domestique, unitaire ou pluvial et des chaussées avec une classe d'interventions 
intégrées D, à l'exception des conduites d'eau potable visées pour une intervention due à un manque 
de protection contre l'incendie ou des conduites d’égout pluvial seules;
2. l’ajout d’une conduite d’égout pluvial ou d’une conduite domestique lors de la séparation d’une conduite 
d’égout unitaire de classe d’intervention intégrée D.
Les branchements de service et les accessoires sur les conduites à remplacer ou à réhabiliter sont également 
des infrastructures admissibles.
Les conduites à remplacer, pour lesquelles un plan d'intervention n'est pas exigé par le Ministère à cause de 
leur vétusté manifeste, sont également considérées comme des infrastructures admissibles.		Les travaux admissibles sont ceux qui ont trait à la réhabilitation ou au remplacement d'infrastructures 
admissibles. Les travaux de réhabilitation admissibles sont ceux visant toute la longueur d'une conduite tels 
que la réhabilitation par chemisage, tubage ou par projection. Sont aussi admissibles les travaux de 
reconstruction de la chaussée sur la pleine largeur, les bordures, les trottoirs associés aux travaux de 
remplacement de conduites admissibles seulement ainsi que l’ajout de protection cathodique.
Les travaux de remplacement d'une conduite d'égout unitaire par une conduite d'égout domestique et/ou 
une conduite d'égout pluvial sont admissibles.		Seuil minimal d’immobilisation (s’applique uniquement aux travaux 
réalisés avant le 1er janvier 2019)
		https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-dinfrastructures-municipales-deau-primeau/primeau-volet-2-renouvellement-de-conduites/

		Programme d’infrastructures Municipalité amie des aînés (PRIMADA)		Le Programme d’infrastructures Municipalité amie des aînés (PRIMADA) permet de soutenir financièrement les municipalités ayant adopté une politique des aînés et le plan d’action MADA pour la réalisation de petits travaux de construction, de réfection ou d’agrandissement d’infrastructures utilisées par les aînés. Ce programme a pour but d’améliorer la qualité de vie des aînés et, par le fait même, de favoriser le vieillissement actif au sein de leur communauté.		Le Programme d’infrastructures Municipalité amie des aînés (PRIMADA) permet de soutenir financièrement les municipalités ayant adopté une politique des aînés et le plan d’action MADA pour la réalisation de petits travaux de construction, de réfection ou d’agrandissement d’infrastructures utilisées par les aînés. Ce programme a pour but d’améliorer la qualité de vie des aînés et, par le fait même, de favoriser le vieillissement actif au sein de leur communauté.		Amélioration , rénovation et construction de bâtiments
Infrastructures récréatives de loisirs
Mobilier urbain et voirie
		L'aide financière par projet correspond à un maximum de 50% des coûts adminssibles pour les municipalités de 3000 habitants et plus et à un maximum de 80% pour les municipalités de moins de 3000$ habitants. L'aide financière allouée dans le cadre de ce programme ne peut excéder 100 00$. Une seule réclamation de dépenses pourra être présentée au MAMH.		L’appel de projets 2021 est présentement en cours. Les municipalités ont jusqu’au 26 mai 2021 pour déposer leurs projets.		https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-dinfrastructures-municipalite-amie-des-aines-primada/

		Programme d'assistance financière aux clubs de motoneigistes du Québec - Ministère des Transports		Soutenir financièrement et techniquement la Fédération des clubs de motoneigistes du Québec (FCMQ) et les clubs qui en sont membres, afin d’assurer une pratique sécuritaire de l’activité sur l’ensemble des sentiers reconnus par la FCMQ.		La FCMQ, laquelle peut soumettre une demande en son nom ou au nom des clubs de motoneigistes affiliés.		2 volets
##Volet I : Entretien des sentiers
##Volet II : Sécurité et environnement

Une assistance financière supplémentaire est accordée à la FCMQ pour lui permettre d’acquérir des panneaux de signalisation de sentiers, d’assurer la promotion et la formation nécessaires pour favoriser une plus grande sécurité et le respect de l’environnement, ainsi que de soutenir les clubs locaux.
		ND		Le programme est en vigueur du 27 août 2019 au 31 mars 2022. Il est en continuité avec le programme précédent et conserve les mêmes orientations.

: ======
ID#AAAAMsH8seM
Windows User    (2020-03-09 15:17:51)
L'appel à projets 2018-2019 s'est terminé le 22 juin 2018		https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-route/Pages/Vehicules-hors-route-programmes-assistance-financiere.aspx

		Programme d'assistance financière aux véhicules tout-terrain du Québec		Soutenir financièrement et techniquement la Fédération québécoise des clubs quads (FQCQ) et les clubs qui en sont membres, afin d’assurer une pratique sécuritaire de l’activité sur l’ensemble du territoire québécois.		La FQCQ, laquelle peut soumettre une demande en son nom ou au nom des clubs de VTT ou des associations de clubs de VTT affiliés.		2 volets
##Volet I : Entretien des sentiers
##Volet II: Sécurité et environnement

Une assistance financière supplémentaire est accordée à la FQCQ pour lui permettre d’acquérir des panneaux de signalisation de sentiers, d’assurer la promotion et la formation nécessaires pour favoriser une plus grande sécurité et le respect de l’environnement, ainsi que de soutenir les clubs locaux.
		ND		Le programme est en vigueur du 27 août 2019 au 31 mars 2022.		https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-route/Pages/ass-financiere-quads.aspx

		Programme d'assistance financière pour les infrastructures de sentiers et la protection de la faune		Le Programme d’aide financière aux véhicules hors route – Infrastructures et protection de la faune vise à renforcer la sécurité dans la pratique des véhicules hors route (VHR), la pérennité des sentiers de VHR et le respect de la faune et des habitats fauniques lors de cette pratique.		VOLET 1 :
Club de motoneige ou de quad
Municipalité
FCQM
FQCQ


VOLET 2 :
organisme public ou privé ayant un intérêt pour la protection de la faune et des habitats fauniques en lien avec l’utilisation du VHR (les particuliers ne sont pas admissibles).		VOLET 1 : Infrastructures
Ex:
Aménagement ou réaménagement de sentiers durables
Construction de ponceux, de ponts et de passerelles (structures et infrastructures), idéalements à caractère multifonctionnel
Installation de sentiers en raison d'intempéries
Installation de clôtures.

VOLET 2 : Protection de la faune et des habitats fauniques
Sensibiliser les utilisateurs de VHR et les clubs à la préservation des habitats fauniques (zones humides, dunes, frayères, ravages, etc.), notamment en favorisant l’utilisation de sentiers aménagés;
Intégrer les préoccupations fauniques dans l’aménagement des sentiers :
connaissance du territoire sur le plan de la faune, emplacement adéquat des sentiers, des traverses de cours d’eau et des milieux humides, etc.		Jusqu'à 50% des dépenses admissibles
La participation du milieu doit être d'au moins 10%		Aucun appel en cour. Le programme est en vigueur jusqu’au 31 mars 2022.

: ======
ID#AAAAMsH8seE
Windows User    (2020-03-09 15:17:51)
L'appel à projets 2018-2019 s'est terminé le 22 juin 2018		https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-route/Pages/aide-financiere-protection-faune.aspx

		Programme de financement des projets d'infrastructure de sécurité pour les collectivités à risque (PFPIS) - Sécurité publique Canada		Le PFPIS a pour but d'appuyer la mise en œuvre de projets visant à aider les collectivités qui ont manifestement été victimes de crimes motivés par la haine en rehaussant leur infrastructure de sécurité.		Les organismes sans but lucratif qui sont susceptibles d'être victimes de crimes haineux sont admissibles à recevoir du financement.

Les sociétés d'État, les établissements publics, les organismes à but lucratif et les particuliers ne sont pas admissibles au financement.		Ce financement les aide à assumer les coûts des améliorations apportées aux infrastructures de sécurité dans des lieux de culte, des établissements d'enseignement privés reconnus par une province ou un territoire et des centres communautaires.		Les projets approuvés peuvent recevoir une contribution de Sécurité publique Canada pouvant aller jusqu'à 50 % du coût total, et ce, jusqu'à concurrence de 100 000 $ par projet. Les propositions peuvent être approuvées en partie ou en totalité.		La date limite pour soumettre une demande était le 16 novembre, 2020 à 23:58		https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/cntrng-crm/crm-prvntn/fndng-prgrms/scrt-nfrstrctr-prgrm-fr.aspx

		Programme de reboisement social Arbre Évolution		Nous croyons qu'une façon de répondre aux défis du climat, et aux besoins de reforestation qui en découlent, réside dans la solidarité entre les acteurs socioéconomiques et les communautés. À travers le Programme, notre objectif est de positionner les communautés de manière à ce qu'elles bénéficient des initiatives de compensation-carbone, c’est-à-dire de réduction d’émissions de GES par la plantation d’arbres.

En d’autres mots, nous voulons que les arbres dédiés à réduire la pollution d'entreprises, de festivals, d'ONG, d'individus, ...etc, , soient plantés dans des milieux de vie qui ont on besoin.

Ainsi, en plus de réduire réellement et scientifiquement la pollution en assurant la croissance d’arbres à long terme, nous répondons à des enjeux locaux tant sur le plan de la sensibilisation citoyenne que sur celui du paysage, de la qualité de l’air et de la protection des écosystèmes.		Tout organisme dont les municipalités.		Reboisement		Contribution en végétaux		Appel de projets terminé le 31 mars 2021.		https://www.arbre-evolution.org/programme-de-reboisement-social

		Programme de soutien à la mise à niveau et à l’amélioration des sentiers et des sites de pratique d’activités de plein air		Le Programme de soutien à la mise à niveau et à l’amélioration des sentiers et des sites de pratique d’activités de plein air (PSSPA) vise à soutenir la mise à niveau et l’amélioration des sentiers et des sites de pratique d’activités de plein air au Québec.

Objectifs
Le Programme poursuit plusieurs objectifs :

Améliorer la pérennité, la fonctionnalité, la sécurité et la qualité des sentiers et des sites de pratique d’activités de plein air;
Améliorer la qualité de l’expérience et renforcer l’accessibilité à la pratique d’activités de plein air;
Accroître la fréquentation des sentiers et des sites de pratique d’activités de plein air;
Répondre aux besoins des amateurs d’activités de plein air et contribuer à promouvoir les bienfaits de celles-ci auprès de la population québécoise.		OBNL, MUNICIPAL, organismes nationaux de loisir reconnus, entreprises d’économie sociale, COOP		 mise à niveau et l’amélioration des sentiers et des sites de pratique d’activités de plein air au Québec.		L’aide financière maximale accordée en vertu du Programme ne peut pas excéder 80 % du total des dépenses admissibles, jusqu’à concurrence de 150 000 $ pour une municipalité ou une MRC de 10 000 habitants et moins, ou pour un autre organisme admissible. Le demandeur doit apporter sa propre contribution de 20 % du total des dépenses admissibles.

Dans le cas d’une municipalité ou d’une MRC de 10 001 à 100 000 habitants, l’aide financière maximale accordée en vertu du Programme ne peut pas excéder 60 % du total des dépenses admissibles, jusqu’à concurrence de 150 000 $. Le demandeur doit apporter sa propre contribution de 40 % du total des dépenses admissibles.		Non mentionné. Pour soumettre une demande d’aide financière, l’organisme doit remplir et transmettre le formulaire de demande disponible sur le site Web du MEES, accompagné de tous les documents requis à la section II du présent chapitre, au plus tard à la date limite de l’appel de projets indiquée sur ce site Web.		http://www.education.gouv.qc.ca/index.php?id=40434

		Programme de soutien aux initiatives en promotion de la sécurité (PSIPS)		Le Programme de soutien aux initiatives en promotion de la sécurité (PSIPS) dans le loisir et le sport est un mécanisme par lequel le gouvernement offre à certains organismes un soutien financier permettant de développer et d’utiliser des moyens adaptés pouvant avoir un effet significatif sur la santé, le savoir, la sécurité et la protection de l’intégrité des citoyens actifs. Le soutien accordé pour les projets réalisés par les organismes admissibles vise à encourager les initiatives et la créativité de la communauté.		De façon générale, les organismes québécois suivants sont admissibles au PSIPS :

les organismes de régie sportive et de loisir reconnus par le Ministère;
les organismes à but non lucratif (OBNL) constitués en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies;
les coopératives constituées en vertu de la Loi sur les coopératives (RLRQ, chap. 67.2).		Pour être admissible, le projet doit respecter les critères suivants :

être lié à au moins un des domaines stratégiques d’intervention énumérés précédemment (encadrement, environnement physique, équipements de protection, comportements et attitudes);
cibler une clientèle qui pratique un loisir actif ou du sport;
présenter des étapes de planification, de réalisation et d’évaluation;
avoir souscrit à l’Avis sur l’éthique en loisir et en sport.		Montant de la subvention demandée au MEES pour la réalisation de ce projet
(la contribution maximale demandée ne peut excéder 75% des dépenses
admissibles selon la nature du projet et les ressources financières disponibles,
et ce, jusqu’à concurrence de 50 000 $ par projet) 		La période d'appel de projets était du 17 février au 9 avril 2021.		http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-de-loisir-et-de-sport/aide-financiere/programme-de-soutien-aux-initiatives-en-promotion-de-la-securite-psips/?fbclid=IwAR0g_dJBQW7N4P8UDmNJ1S03ZgPSJFXGKHcReF0wN7XEJsjbauP4-WytW1k

		Programme Réfection et construction des infrastructures municipales (RÉCIM) qui prend le relais de ce volet.		Le programme a pour objectifs de : 
permettre la concrétisation de projets d’infrastructures pour résoudre des problématiques 
importantes; 
maintenir l’état fonctionnel et sécuritaire des infrastructures; 
appuyer la réalisation de projets préconisant la mise en commun de services entre les 
municipalités; 
appuyer les municipalités ayant une capacité financière limitée; 
contribuer à l’économie locale et régionale. 		Les municipalites,  avoir une population de moins de 25 000 habitants;
 avoir un indice 100 $ RFU de 80 et plus.		Volet 1 – Projets d’infrastructures à vocation municipale ou communautaire
Volet 2 – Projets d’infrastructures à vocation municipale ou communautaire dans le cadre d’une mise en commun de services ou d’un regroupement municipal.		Les coûts admissibles sont les coûts engagés et payés uniquement et spécifiquement par le bénéficiaire pour la réalisation des travaux admissibles du projet. Ils comprennent les coûts directs, les frais incidents et les autres coûts. 
		En tout temps. Le RÉCIM est entré en vigueur le 15 mai 2018 et aucune nouvelle autorisation définitive d’aide 
financière ne pourra être accordée après le 31 mars 2023. 		https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/infrastructures/recim/Guide_RECIM_aout2020_VF.pdf





























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/services-de-garde/cpe-garderies/gestion-finances/Pages/Subvention-projets-invest-infrast.aspxhttps://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/municipalites/programme-aide-voirie/Pages/programme-aide-voirie.aspxhttps://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/municipalites/programme-transport-actif/Pages/programme-veloce-III.aspxhttps://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/municipalites/Pages/programme-developpement-transports-actifs.aspxhttps://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/municipalites/Pages/programme-developpement-transports-actifs.aspxhttps://www.jeunes.gouv.qc.ca/secretariat/programme-aide-financiere-infrastructure-jeunesse.asphttps://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-daide-financiere-pour-les-batiments-municipaux-prabam/http://www.education.gouv.qc.ca/index.php?id=40434https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-dimmobilisation-en-entrepreneuriat-collectif-piec/https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-dinfrastructures-municipales-deau-primeau/primeau-volet-1-infrastructures-deau/https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-dinfrastructures-municipales-deau-primeau/primeau-volet-2-renouvellement-de-conduites/https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/services-de-garde/cpe-garderies/gestion-finances/Pages/Subvention-projets-invest-infrast.aspxhttps://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-dinfrastructures-municipalite-amie-des-aines-primada/https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-route/Pages/Vehicules-hors-route-programmes-assistance-financiere.aspxhttps://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-route/Pages/ass-financiere-quads.aspxhttps://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-route/Pages/aide-financiere-protection-faune.aspxhttps://www.securitepublique.gc.ca/cnt/cntrng-crm/crm-prvntn/fndng-prgrms/scrt-nfrstrctr-prgrm-fr.aspxhttps://www.arbre-evolution.org/programme-de-reboisement-socialhttp://www.education.gouv.qc.ca/index.php?id=40434http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-de-loisir-et-de-sport/aide-financiere/programme-de-soutien-aux-initiatives-en-promotion-de-la-securite-psips/?fbclid=IwAR0g_dJBQW7N4P8UDmNJ1S03ZgPSJFXGKHcReF0wN7XEJsjbauP4-WytW1khttps://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/infrastructures/recim/Guide_RECIM_aout2020_VF.pdfhttp://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Formulaires/appuiaudeveloppementdelagricultureetdelagroalimentaire.pdfhttps://arbrescanada.ca/verdissement-des-communautes/subventions-communautaires-darbres/arbres-comestibles/https://www.krafthockeyville.ca/https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/developpement-communautes/fonds-legs.htmlhttps://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-espaces-culturels.htmlhttps://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/developpement-communautes/commemorations.htmlhttps://www.desjardins.com/a-propos/responsabilite-sociale-cooperation/education-cooperation/fondation-desjardins/prix-fondation-desjardins/index.jsp

BÉNÉVOLAT

		Bénévolat

		Nom du programme - Organisme subventionnaire		Description		Organismes admissibles		Projets admissibles		Types de financement et montants disponibles		Dates à retenir		Dates à retenir

		Programme de soutien aux initiatives sociales et communautaires (PSISC) - Volet 1
Action communautaire et action bénévole		Le volet : Action communautaire et action bénévole vise à soutenir la réalisation de projets de recherche, d’évaluation, de formation en matière d’action communautaire et d’action bénévole		Pour être admissible au soutien financier, l’Organisme doit répondre aux critères d’admissibilité qui s’appliquent aux Organismes d’action communautaire, c’est-àdire :
• être un Organisme à but non lucratif légalement constitué;
• être enraciné dans la communauté;
• entretenir une vie associative et démocratique;
• être libre de déterminer sa mission, ses approches, ses pratiques et ses orientations.
En plus de répondre aux critères d’admissibilité qui s’appliquent aux Organismes d’action communautaire, l’Organisme doit avoir une mission en action communautaireautonome, c’est-à-dire :
• avoir été constitué à l’initiative des gens de la communauté;
• poursuivre une mission sociale qui lui soit propre et qui favorise la transformation sociale;
• faire preuve de pratiques citoyennes et d’approches larges, axées sur la globalité de la problématique abordée;
• être dirigé par un conseil d’administration indépendant du réseau public. 		L’aide financière accordée devra être utilisée selon les modalités stipulées dans la convention de subvention signée entre l’Organisme et le Ministère. Toute somme non utilisée au terme de la convention de subvention sera récupérée.
Dépenses admissibles
les dépenses nécessaires et directement reliées à la réalisation des projets acceptés;
les dépenses reliées à la publication et à la diffusion des résultats des projets de recherche et d’évaluation;
le salaire des ressources humaines directement reliées à la réalisation des projets acceptés, pourvu que les salaires correspondent à ceux habituellement versés par l’organisme lui-même aux employés occupant des postes et effectuant des tâches comparables.		Non disponible		Les demandes de soutien financier dans le cadre du PSISC peuvent parvenir au Ministère. Les normes de ce programme s’appliquent à compter de leur date d’approbation par le Conseil du trésor. Elles devront être revues au plus tard le 31 mars 2021 pour une nouvelle approbation.
selon les modalités précisées en cours d’année. 		https://www.mtess.gouv.qc.ca/publications/Politique/SACAIS_Cadre_normatif_PSISC.pdf

		Programme de soutien à l’action bénévole		otre Programme de soutien à l’action bénévole offre une aide financière à des organismes de bienfaisance au sein desquels vous et/ou des membres de votre famille immédiate faites du bénévolat.		L’organisme de bienfaisance doit :
être un organisme de bienfaisance enregistré au Canada;
être tributaire du travail des bénévoles;
se ranger dans l'une des catégories générales suivantes:
sport amateur;
arts et culture
civisme;
environnement
éducation et jeunesse
Santé
services sociaux		Non disponible		 Le montant des subventions est établi en tenant compte d’un certain nombre de facteurs, dont :
la nature et l’importance de la participation du conseiller/de l’employé dans l’organisme;
la conformité de l’organisme ou du projet aux critères d’admissibilité;
le nombre total de demandes reçues et de ressources budgétaires affectées au programme.		L’ouverture du Programme de soutien à l’action bénévole a lieu chaque année le 1er avril et les demandes sont acceptées jusqu’au 30 septembre de chaque année.		https://www.groupeinvestors.com/fr/a-propos-de-nous/engagement-social/programme-de-soutien-a-laction-benevole











































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































https://www.mtess.gouv.qc.ca/publications/Politique/SACAIS_Cadre_normatif_PSISC.pdfhttps://www.groupeinvestors.com/fr/a-propos-de-nous/engagement-social/programme-de-soutien-a-laction-benevole

DONS ET COMMANDITES

		Dons et commandites

		Nom du programme - Organisme subventionnaire		Description		Organismes admissibles		Projets admissibles		Types de financement et montants disponibles		Dates à retenir		Lien Internet

		Banque CIBC - Dons et commandites		La Banque CIBC s’est engagée à appuyer des causes qui comptent pour ses clients, les membres de son équipe et les collectivités où elle exerce ses activités. Nous visons à apporter davantage aux collectivités grâce à des dons, à des commandites et à l’esprit de bénévolat de nos employés.		D’organismes de bienfaisance ou à but non lucratif canadiens inscrits qui utilisent les fonds au Canada
D’organismes ayant des états financiers vérifiés, de saines pratiques financières et un modèle de financement durable
De projets ou de programmes qui cadrent avec l’un de ses trois domaines d’intérêt		Non disponible		Non disponibe		Les demandes de dons d’entreprise sont acceptées tout au long de l’année, mais elles sont examinées de janvier à octobre seulement.		https://www.cibc.com/fr/about-cibc/corporate-responsibility/community-and-sponsorship/community-investment/how-to-apply-for-funding.html

		Banque Nationale - Politique de commandite		Chaque année, la Banque Nationale appuie des centaines d’organismes canadiens par l’entremise de son programme de commandite. Notre objectif est de mettre en œuvre des partenariats avec des organismes et organisations ayant une forte influence socio-économique au Canada, tout en assurant une répercussion positive sur l’image de marque et le développement des affaires de Banque Nationale.		La Banque accorde la priorité aux commandites qui correspondent à ses valeurs, ses objectifs stratégiques et rejoint ses groupes cibles prioritaires. Afin de vous guider dans la préparation de votre demande de commandite, voici quelques questions auxquelles votre demande devrait répondre.
Offrez-vous une exclusivité dans le secteur bancaire ?
Votre proposition de commandite permet-elle à la Banque d’obtenir de la visibilité qui va au-delà de l’affichage de son logo ?
Est-ce possible pour la Banque d’interagir de manière optimale avec votre clientèle via cette commandite ?
Est-ce que votre demande de commandite se rattache à l’un des secteurs privilégiés par la Banque? Le tennis, La jeunesse ou L’entrepreneuriat
Avez-vous des données chiffrées sur l’événement ou l’organisation pour laquelle vous effectuez une demande de commandite ? Par données chiffrées, nous entendons tous résultats de sondage, chiffre d’achalandage, descriptifs quantitatifs des participants, etc…
Quelle clientèle rejoignez-vous (répartition géographique, portée, informations démographiques) ?
Voyez-vous un rôle pour les employés de la Banque dans cette commandite ?		L'analyse d'une demande de commandite doit s'appuyer sur un processus rigoureux et bien défini. C'est pourquoi la Banque a mis au point une grille d'analyse qui lui permet d'évaluer la pertinence de chaque commandite en fonction de ses objectifs d'affaires. Ainsi, nous appliquons les principes suivants : une seule contribution financière est fournie à une même organisation sur une base annuelle; le renouvellement de la commandite n'est pas automatique à chaque année, sauf s'il y a une entente à long terme, et chaque nouvelle requête doit nous être soumise pour évaluation; la viabilité à long terme de l'événement, l'efficacité de son administration et la bonne santé de sa gestion financière sont également des critères importants pour la Banque dans l'attribution d'une commandite.		Non disponibe		Dépôt des demandes en continu.
Délai de réponse de 3 mois.		https://www.bnc.ca/fr/a-propos-de-nous/responsabilite-sociale/demande-dappui-financier/politique-de-commandite.html

		Banque Nationale - Politique de don		La rigueur du processus de sélection est assurée par notre politique de don, qui sert d’outil de base dans l’évaluation des demandes reçues. Ce processus a été conçu dans le but de demeurer le plus juste et le plus transparent possible ainsi qu’à maximiser les retombées dans la collectivité.		Afin qu’une demande de don soit prise en considération par la Banque, elle doit respecter les deux critères suivants :
provenir d’organismes sans but lucratif reconnus comme organismes de bienfaisance enregistrés par l'Agence du revenu du Canada;
se rapporter aux secteurs privilégiés par Banque Nationale, tels que cités dans la section des dons.		Parmi toutes les demandes admissibles, le choix des organisations auxquelles nous apportons notre soutien financier repose sur des critères rigoureux. À ce chapitre, la Banque tient compte des éléments suivants :
nature de la demande et objectif financier de la campagne;
historique des dons déjà versés à l’organisme demandeur;
valeur de nos engagements dans le secteur où œuvre l’organisme demandeur;
analyse des dons comparables effectués dans le même secteur;
engagement de nos employés envers la cause ou l’organisme.		Pour donner la chance au plus grand nombre et à la plus grande variété d’organismes possible, la Banque a établi une procédure d’attribution des dons basée sur les principes suivants :
un seul don est versé à un même organisme annuellement;
un don ne peut excéder 1 % de l’objectif financier d'une campagne;
le don peut être payable en un ou plusieurs versements;
le renouvellement du don n’est pas automatique d'année en année et chaque nouvelle requête doit être soumise pour évaluation.		Dépôt des demandes en continu.
Délai de réponse de 3 mois.		https://www.bnc.ca/fr/a-propos-de-nous/responsabilite-sociale/demande-dappui-financier/politique-de-don.html

		Bourse Objectif avenir RBC		Bourses d'études remisent à des jeunes de 15 èa 29 ans qui étudient à temps partiel ou qui ne fréquentent pas l'école, afin qu'ils puissent suivre une formation axée sur l'acquisition d'aptitudes concrètes en vue de développer leur potentiel professionnel.		Jeunes de 15 èa 29 ans qui étudient à temps partiel ou qui ne fréquentent pas l'école.		La bourse peut servir à financer un vaste éventail d'activités d'apprentissage comme des cours de courte durée, des ateliers, des certificats et de la formation en ligne, ainsi que les coûts qui s'y rattachent (droits de scolarité, frais de déplacement, outils, achat de livres, etc.).		RBC décernera 450 bourses d'études d'une valeur de 1 500$ chacune.		Avant le 5 mai 2021.		https://www.rbc.com/dms/enterprise/objectifavenir/bourse-objectif-avenir.html?utm_source=vanity&utm_medium=vanity&utm_campaign=acct_flscholarship2020

		BMO - Dons et commandites		Soutien aux collectivités
À BMO, bâtir un avenir meilleur est un héritage de 200 ans dont nous sommes fiers.

La philosophie de BMO Soutien aux collectivités est ancrée dans cette longue tradition de réussite. Nous mettons l’accent sur la collaboration, l’apprentissage et l’innovation et, conjointement avec nos partenaires communautaires, nous travaillons à bâtir un avenir meilleur et recherchons à réaliser des solutions durable.

- Trouver un équilibre entre la constance et le changement
- Renforcer la résilience
- Accélérer le progrès social		Au Canada, BMO accorde uniquement des dons aux organismes sans but lucratif enregistrés comme organismes de bienfaisance auprès de l’Agence du revenu du Canada. Dans des circonstances exceptionnelles, une demande d’un organisme sans but lucratif, d’une entreprise à vocation sociale ou d’un autre organisme communautaire non enregistré peut être étudiée s’il est clairement démontré que cette demande concorde avec les objectifs de BMO et qu’elle vise à changer les choses dans un des secteurs d’intervention privilégiés par BMO.		Projets ou des programmes précis qui apportent une valeur ajoutée à l’étendue des services offerts par un organisme dans les secteurs suivants :
• Éducation (établissements postsecondaires membres de l’Association des universités et collèges du Canada.
• Hôpitaux, santé et recherche
• Services civiques et communautaires
• Arts et culture
• Œuvres de bienfaisance (y compris
Centraide et United Way)		ND		N/A		https://www.bmo.com/accueil/a-propos-de-bmo/services-bancaires/responsabilite-societale/collectivite/dons-commandites

		Cascades - Dons et commandites		Cascades assume pleinement son rôle de citoyenne responsable en appuyant des causes environnementales et sociales. Depuis sa fondation, la compagnie encourage le développement humain et économique des collectivités où elle exerce ses activités en investissant des sommes importantes. Ainsi, année après année, Cascades soutient, sous forme de dons et de commandites, différents projets et événements qui s'inscrivent dans l'un ou l'autre de ses secteurs privilégiés.

Les dons et commandites doivent s'inscrire dans un des quatre secteurs privilégiés de la compagnie, soit :
- le développement durable;
- l'éducation et l'entrepreneuriat;
- le sport amateur et l'activité physique en général;
- le milieu sociocommunautaire.		Cascades soutient différents projets et événements qui s’inscrivent principalement dans l’un ou l’autre des secteurs privilégiés suivants :
Le développement durable;
L'éducation et l'entrepreneuriat;
Le sport amateur et l’activité physique en général;
Le milieu sociocommunautaire.

Conscience environnementale: Le demandeur doit démontrer un intérêt pour la cause environnementale et proposer une série de mesures qui vont dans ce sens.

Le demandeur doit démontrer un intérêt pour la cause environnementale et proposer une série de mesures qui vont dans ce sens.Communautés locales et clientèles cibles: Dans le choix de ses investissements, Cascades est soucieuse de son apport aux communautés où elle exerce ses activités et de son appui à ses employés. De plus, chaque investissement sous forme de don et de commandite doit offrir à Cascades une certaine visibilité auprès d’au moins une de ses clientèles cibles.		Non précisé, mais doit offrir une certaine visibilité à Cascades auprès d'une des clientèles cibles (voir site internet)		Non disponibe		Les demandes de commandite doivent obligatoirement être soumises au moins huit semaines avant le début de leurs activités.		https://www.cascades.com/fr/nous-joindre/dons-et-commandites-copy/

		Commandites sociétale - Loto-Québec		Partenaire du divertissement des Québécois, Loto‑Québec appuie des événements sélectionnés en fonction de leur pouvoir d’attraction touristique, de leur potentiel de retombées sociales et économiques au profit de la communauté, et de leurs actions visant à diminuer leur impact sur l’environnement.

Les événements peuvent également présenter une valeur ajoutée à notre offre de divertissement et proposer une occasion de programmation dans l’un de nos établissements de jeux.
		Non disponible		Pour être considéré, l’événement doit s’inscrire à l’intérieur de certains paramètres.

1. Catégorie
L’événement doit se tenir principalement en plein air, être de type « festival » et avoir eu lieu au moins trois fois.

2. Retombées
L’événement doit être rassembleur, avoir des retombées significatives pour la communauté sur les plans économique et social, et prendre des mesures afin de minimiser son impact sur l’environnement.

3. Potentiel de programmation
Dans les régions desservies par un établissement de jeux, l’événement présente un fort potentiel de programmation à valeur ajoutée à la lumière de l’offre de divertissement de l’établissement.

Certaines exclusions sont affichées sur le site internet de Loto-Québec.		Déterminé selon les projets soumis		La prochaine période sera ouverte du 1er août au 31 octobre 2021. Vous pourrez alors soumettre vos demandes pour des événements ayant lieu entre le 1er avril 2022 et le 31 mars 2023.		https://societe.lotoquebec.com/fr/responsabilite-societale/commandites/proposition-de-commandite

		Engagement national du Mouvement Desjardins - Dons et commandites		Le Mouvement Desjardins s’engage activement dans les communautés et auprès de ses membres et clients. Grâce à ses dons et ses investissements philanthropiques, il contribue notamment à favoriser l’accès à l’éducation et à la culture, à promouvoir les valeurs coopératives et à encourager l’adoption de saines habitudes de vie tout en appuyant les grandes causes humanitaires.

Mettre les ressources humaines et financières du Mouvement au service des gens, c’est une façon, pour nous, de « coopérer pour créer l’avenir » afin de contribuer au mieux-être économique et social des personnes et des collectivités.		• être reconnu comme fondation ou organisme sans but lucratif (OSBL) possédant une charte à cet effet et être inscrit à l’Agence du revenu du Canada (ARC);
• être en mesure de démontrer l’efficacité de sa gestion financière, de son administration et de sa gouvernance
• avoir des activités reposant en grande partie sur le bénévolat
• n’entretenir aucun lien à caractère politique ou religieux;
• ne pas exercer d’activités pouvant nuire à l’image de Desjardins.		En lien avec sa nature coopérative et afin d’accroître l’impact de ses dons et engagements philanthropiques, Desjardins a
choisi de prioriser ces derniers dans les secteurs de l’éducation, la coopération, la santé et les saines habitudes de vie, la
culture ainsi que les grandes causes humanitaires (voir précisions dans le forumulaire de demande de don)		ND		Aucune date de dépôt.

Les demandeurs peuvent normalement s’attendre à recevoir une réponse dans un délai de quatre à six semaines.		https://www.desjardins.com/ressources/pdf/d00-formulaires-dons-f.pdf?resVer=1413485921000

		Jean Coutu - Dons et commandites		Bien que le Groupe Jean Coutu appuie plus particulièrement les fondations hospitalières, les instituts de recherches cliniques, les hôpitaux et les facultés de pharmacie, toutes les demandes de soutien financier sont étudiées avec attention. Les demandes peuvent être soumises en tout temps et sont examinées sur une base régulière.		Un organisme dont les objectifs sont compatibles avec ceux du Groupe Jean Coutu doit soumettre une proposition par écrit sur en-tête de lettre de l'organisme avec les renseignements suivants :

- Le numéro d'enregistrement de l'œuvre de bienfaisance
- Le montant du don demandé
- La région géographique desservie par l'organisme
- Une brève description du projet
- L'échéancier pour lequel le soutien financier est demandé, c'est-à-dire un don unique, un soutien suivi ou un projet spécial.		Non précisé		Non disponible		Ce n'est pas mentionné, mais semble être en tout temps. 		https://www.jeancoutu.com/corpo/responsabilite-sociale/criteres-de-financement/

		La Fondation pour l’enfance CIBC - Dons et commandites		La Banque CIBC s’est engagée à appuyer des causes qui comptent pour ses clients, les membres de son équipe et les collectivités où elle exerce ses activités. Nous visons à apporter davantage aux collectivités grâce à des dons, à des commandites et à l’esprit de bénévolat de nos employés.		La Fondation pour l’enfance CIBC examine les demandes de financement : 
D’organismes de bienfaisance canadiens inscrits qui utilisent les fonds au Canada
De projets ou de programmes qui soutiennent directement les enfants de moins de 14 ans dans le besoin
De projets ou de programmes ayant un bilan de réalisations ou un potentiel de réussite conforme à nos objectifs globaux
De projets ou de programmes qui répondent à un besoin de la collectivité et qui ont une incidence directe sur la collectivité desservie
De projets ou de programmes qui comprennent des résultats prévus, appuyés par un processus de mesure et d’évaluation		Non disponible		Non disponibe		La Fondation pour l’enfance CIBC accepte les demandes tout au long de l’année, mais ne les examine que de février à mai.		https://www.cibc.com/fr/about-cibc/corporate-responsibility/community-and-sponsorship/community-investment/how-to-apply-for-funding.html

		Labatt - Programme Meilleurs ensemble 		Le programme Meilleurs ensemble de Labatt a un impact positif sur les communautés canadiennes en fournissant des services de soutien et en répondant aux besoins essentiels, afin d’améliorer la qualité de vie des personnes et des familles dans le besoin.

Dans le même esprit de solidarité que celui qui animait John Kinder Labatt, le fondateur de Labatt, il y a près de 170 ans, le programme Meilleurs ensemble fera une différence à un niveau très local, grâce à des dons qui atténuent les épreuves associées à la pauvreté et contribuent au mieux-être et à la dignité des gens.		Critères non précisés , mais le programme vise à aider des invidivus ou des familles dans le besoin. 		Quatre types de subventions offertes:
- Besoins essentiels 
- Santé 
- Soutien des aînés 
- Développement des jeunes		Non disponible		En tout temps (prévoir 90 jours pour le traitement de la demande)		http://www.labattmeilleursensemble.ca/demander-de-l'aide

		Poste Canada - Fondation communautaire 		La Fondation communautaire offre des subventions aux écoles, aux œuvres de bienfaisance et aux organismes communautaires du Canada qui améliorent la vie des enfants et des jeunes de 21 ans ou moins.		Les organismes de bienfaisance enregistrés, les programmes scolaires et les organismes communautaires sont invités à soumettre une demande annuellement en vue de financer des projets conformes à l'objectif de la Fondation, soit d'offrir du soutien aux initiatives qui viennent en aide aux enfants.		La Fondation appuiera des projets qui soutiennent trois principaux secteurs : la communauté, l'éducation et la santé, à l'exception des demandes de subvention Signatures.
Un financement sera accordé aux projets assurant l'effet maximum et créant un changement durable pour les enfants et les jeunes (jusqu'à l'âge de 21 ans) dans les secteurs suivants :
•programme d'éducation pour aider les enfants à atteindre leur plein potentiel;
programmation favorisant des enfants en santé;
•création de collectivités sécuritaires et accueillantes pour les enfants;
•prestation de services aux enfants et aux jeunes à besoins spéciaux et à leurs familles;
•programmes qui défendent les intérêts des enfants et des jeunes;
•programmes de santé mentale pour les enfants et les jeunes.		Le montant maximal d'une subvention de la Fondation est de 50 000 $. Cependant, afin de financer le plus grand nombre d'organismes possible, la majorité des subventions seront de 25 000 $ ou moins. Les subventions pour les écoles, les organismes parents-enseignants, les garderies, les équipes sportives, les terrains de jeu et toute initiative liée à des installations récréatives (piscines, patinoires, planchodromes, etc.) ne dépasseront pas 5 000 $.		La période de demande de subvention était du 8 mars au 1er avril 2021 à midi (HE).

		https://www.canadapost.ca/web/fr/pages/aboutus/communityfoundation/criteria.page

		Programme de récupération d’aliments excédentaires		Le Programme de récupération d’aliments excédentaires fait partie de l’intervention d’urgence du gouvernement du Canada à la crise actuelle de COVID-19. Il s’agit d’un programme à durée limitée visant à gérer et à réorienter les excédents existants vers des organisations vouées à la lutte à l’insécurité alimentaire et à garantir que ces produits excédentaires ne soient pas gaspillés.		Les candidats admissibles sont des organisations à but lucratif et non lucratif (les bénéfices doivent être largement répartis). En font partie :

Les organisations communautaires ou caritatives
Les groupes autochtones
Les coopératives
Gouvernements et organismes régionaux et municipaux (peuvent inclure les écoles ou les conseils scolaires)		Éléments de coûts admissibles
Les produits horticoles, la viande, le poisson et fruits de mer sont des produits admissibles.
Les produits alimentaires excédentaires provenant de producteurs, transformateurs, grossistes ou distributeurs,
Les coûts de transformation ou d’emballage si nécessaire pour la durée de conservation des aliments
Les coûts de transport au Canada, y compris le camionnage ou le transport aérien et
Les frais de location d’entreposage ou de stockage, y compris de l’entreposage réfrigéré.		Ce programme est conçu pour permettre aux organisations à but lucratif et non lucratif de toute la chaîne d’approvisionnement de soumissionner pour l’acquisition de volumes importants de produits excédentaires au coût de production ou moindre prix, et de les transformer si nécessaire pour en prolonger la durée de conservation (produits congelés, séchés ou en conserve) et de les distribuer à des organismes de services alimentaires.

Les demandeurs dans le cadre de ce programme peuvent être admissibles à un maximum de 20 millions de dollars, à moins que l’organisation ne puisse justifier l’acheminement de produits de toutes catégories.		Pour de plus amples renseignements sur le Programme de récupération de surplus alimentaire, veuillez communiquer avec nous : aafc.sfrp-prsa.aac@canada.ca		https://www.agr.gc.ca/fra/programmes-et-services-agricoles/programme-de-recuperation-daliments-excedentaires/programme-de-recuperation-daliments-excedentaires-etape-2-qui-est-admissible/?id=1591883170753

		Québécor - Dons et commandites		Notre engagement s’explique donc ainsi : s’impliquer dans notre communauté, c’est pour nous faire équipe avec des gens qui souhaitent contribuer à la vitalité culturelle, sociale et économique du Québec. Faire rayonner notre culture, nos créateurs et nos artisans ; offrir une meilleure égalité des chances pour tous ; appuyer notre relève dans toutes les disciplines ; développer une société en forme et en santé, voilà ce qui nous unit à nos partenaires. Nous y travaillons activement chaque jour, en mettant à contribution l’ensemble des forces de la grande famille Québecor.		Organismes		Projets auprès des organismes dans les domaines suivants: 

- Culture, histoire et patrimoine
- Soutien communautaire
- Éducation et jeunesse
- Sports amateurs et saines habitudes de vie
- Entrepreneuriat
- Santé et recherche		Non disponible		Au moins 60 jours avant la tenue d'un événement		https://www.quebecor.com/fr/implication-sociale/dons-et-commandites

		Rio Tinto Alcan - Dons et Commandites		De concert avec nos partenaires, le Fonds Rio Tinto Aluminium Canada vise à offrir des avantages sociaux et économiques à long terme aux collectivités dans lesquelles nous opérons et à la société en général. Le Fonds soutient les programmes et les initiatives qui s'harmonisent avec nos domaines prioritaires, notamment l'éducation, l'environnement, la santé et la qualité de vie des communautés. 		Nous alignons nos investissements communautaires sur les 17 objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies. Les ODD sont un plan d'action pour que tous les pays - pauvres, riches et à revenu intermédiaire - puissent prospérer tout en protégeant la planète et en vivant en paix.
Toutes les soumissions et demandes d'investissements communautaires et de partenariats sont évaluées en fonction de leur degré de conformité à certains ou à tous les critères suivants :
Aligner avec les valeurs commerciales de Rio Tinto, en adhérant à Notre approche de l’entreprise et à notre Norme d'intégrité commerciale
Être un organisme de bienfaisance ou à but non-lucratif canadien enregistré 
S'adresser à un ou plusieurs des domaines d'investissement mentionnés ci-dessus
Bénéficier aux communautés voisines de nos opérations
Répondre à un besoin identifié et démontre des avantages clairs et mesurables pour la communauté
Impliquer plusieurs partenaires pour assurer sa continuité au-delà de notre soutien
Avoir un plan de projet, des objectifs, un budget et des objectifs clairs assortis de résultats mesurables		Ce que nous finançons

- Premières Nations : Promouvoir l’héritage culturel, le bien-être et la durabilité des communautés des Premières Nations dans les régions où nous exerçons des activités.
- Education : Soutenir les établissements d’éducation et les programmes de persévérance scolaire afin d’assurer un avenir prometteur à nos jeunes.
- Santé et bien-être : Promouvoir la santé et le bien-être de la collectivité par la mise sur pied de programmes ou de services innovateurs qui profitent à la population.
- Lutte contre la pauvreté : Appuyer des initiatives complémentaires aux services publics afin d’améliorer la qualité de vie des populations vulnérables dans les régions où nous sommes établis.
- Environnement : Encourager la responsabilité à l’égard de l’environnement et le développement durable grâce à l’éducation, à la sensibilisation, à des programmes de formation, à la recherche et à des initiatives de conservation autour des communautés où nous sommes implantés.
- Communauté : Contribuer à la vitalité économique et au rayonnement national et international de nos communautés d’accueil en soutenant l’art, la culture et d’autres initiatives locales.		Toutes les demandes sont analysées par notre équipe régionale responsable des investissements communautaires.
Les demandes de moins de 100 000 C$ sont évaluées en fonction des domaines prioritaires et des résultats attendus. Une décision sera rendue six à huit semaines suivant la date de dépôt.
Les demandes de plus de 100 000 C$ sont évaluées en fonction des domaines prioritaires et des résultats attendus et seront présentées au conseil d’administration du Fonds Rio Tinto Aluminium Canada aux fins d’analyse.		Le conseil se réunit deux fois par année, après quoi une décision finale sera communiquée à l’organisme.		http://www.riotinto.com/aluminium/rio-tinto-aluminium-fund-canada-16398.aspx#fr

		RBC - Dons		Nous appuyons les collectivités du monde entier en parrainant des initiatives sous forme de dons et de commandites.		Nous subventionnons :
les organismes de bienfaisance enregistrés dans leur territoire;
les organismes de bienfaisance qui apportent des avantages directs à la collectivité.
		Les projets ou programmes réalisés dans des collectivités où RBC a une présence commerciale; les programmes ayant des effets sociaux mesurables.		Veuillez tenir compte des renseignements suivants pour déterminer quel montant demander :
RBC ne subventionne habituellement pas plus de 20 % du budget d’exploitation de l’organisme.
Pour les demandes liées à des projets ou programmes particuliers, RBC fixe sa subvention en fonction de la concordance stratégique. RBC peut subventionner jusqu’à 50 % du budget d’un projet ou d’un programme particulier.
RBC subventionne des programmes et des projets, et non du matériel.		Tout au long de l'année (sauf pour le programme de dons environnementaux RBC)		http://www.rbc.com/collectivites-durabilite/apply-for-funding/

		RBC - Commandites		Nous appuyons les collectivités du monde entier en parrainant des initiatives sous forme de dons et de commandites.		Les commandites font partie intégrante des activités de marketing et de promotion de RBC. Nous sommes toujours en quête d’une façon de concrétiser de grandes idées. Parmi les domaines offrant des possibilités de commandite, voici ceux que nous privilégions :
Arts et culture
Jeux olympiques
Golf
Environnement
Les propositions entrant dans d’autres catégories sont évaluées selon leur capacité de soutenir les priorités stratégiques de nos divers secteurs d’activité.		Les projets ou programmes réalisés dans des collectivités où RBC a une présence commerciale; les programmes ayant des effets sociaux mesurables.		Veuillez tenir compte des renseignements suivants pour déterminer quel montant demander :
RBC ne subventionne habituellement pas plus de 20 % du budget d’exploitation de l’organisme.
Pour les demandes liées à des projets ou programmes particuliers, RBC fixe sa subvention en fonction de la concordance stratégique. RBC peut subventionner jusqu’à 50 % du budget d’un projet ou d’un programme particulier.
RBC subventionne des programmes et des projets, et non du matériel.		Tout au long de l'année (sauf pour le programme de dons environnementaux RBC)		http://www.rbc.com/collectivites-durabilite/apply-for-funding/

		Saputo - Commandites		Nous travaillons en partenariat avec des organisations dont la mission principale consiste à informer, motiver et mettre en œuvre des initiatives visant à aider les collectivités à adopter un mode de vie sain comprenant une bonne nutrition et de l’activité physique. Bien que nous comprenions l’importance de chaque cause, nous visons à soutenir celles qui s’inscrivent dans nos objectifs d’engagement communautaire afin d’avoir un impact positif sur la vie des consommateurs, de nos employés et des collectivités partout dans le monde où nous avons des opérations.		Organisme sans but lucratif dont la mission est de promouvoir un mode de vie sain		Le projet comprend des résultats sociaux définissables et mesurables
Le projet est déployé au Canada, aux États-Unis, en Argentine ou en Australie		Non disponible		Les demandes doivent être déposées au moins six semaines avant le début du projet ou de l'événement.		http://www.saputo.com/fr-CA/notre-promesse/communaute/nos-partenariats/Sponsorship-Requests

		Suncor Énergie - Dons et bienfaisance		Les priorités de financement de Suncor et de la Fondation Suncor Énergie (FSÉ) reflètent notre engagement à favoriser des avantages mutuels en combinant les forces de la collectivité et celles de Suncor afin d'élaborer conjointement des solutions sur le plan social, économique et environnemental. Nous pouvons y arriver en collaborant, en changeant les mentalités et en acquérant les compétences nécessaires pour assurer un avenir durable.

Nos efforts de financement sont axés sur trois secteurs prioritaires :e la collectivité:
- Autochtones
- Résilience des collectivités
- Avenir énergétique		Suncor et SEF contribuent fièrement à des organismes de bienfaisance enregistrés au Canada et à l’étranger qui s’alignent sur nos priorités en matière de financement des investissements communautaires : peuples autochtones, résilience communautaire et avenir énergétique. Avant de présenter une demande, veuillez consulter les détails de ces priorités.		Autochtones
Apprendre des Autochtones et auprès d’eux pour favoriser un état d'esprit axé sur la réconciliation, la mobilisation des jeunes et la réussite des initiatives dirigées par des Autochtones.
 
Résilience des collectivités
Les collectivités sont en mesure d'optimiser les occasions et les ressources afin de s'adapter et de prospérer à travers les changements.

Avenir énergétique
Nous participons à la transformation de la filière énergétique en combinant les forces de Suncor et celles des collectivités pour trouver des solutions qui nous aident à nous préparer pour aujourd'hui et demain.		Non disponible		Non disponible		http://www.suncor.com/investissements-dans-la-collectivite/demander-du-financement/dons-de-charite?_ga=2.111632902.300278819.1516979817-807166624.1516979817

		Suncor Énergie - Commandite		Suncor appuie des activités et des événements sans but lucratif et caritatifs qui correspondent à nos priorités en matière de financement des investissements communautaires et à nos intérêts commerciaux par le biais de commandites et de dons (y compris des dons à des organismes qui n’ont pas de statut d’organisme de bienfaisance), d’aide financière, de contributions en nature, de dons de produits et de commandites d’événements.		Suncor et SEF contribuent fièrement à des organismes de bienfaisance enregistrés au Canada et à l’étranger qui s’alignent sur nos priorités en matière de financement des investissements communautaires : peuples autochtones, résilience communautaire et avenir énergétique. Avant de présenter une demande, veuillez consulter les détails de ces priorités.		Autochtones
Apprendre des Autochtones et auprès d’eux pour favoriser un état d'esprit axé sur la réconciliation, la mobilisation des jeunes et la réussite des initiatives dirigées par des Autochtones.
 
Résilience des collectivités
Les collectivités sont en mesure d'optimiser les occasions et les ressources afin de s'adapter et de prospérer à travers les changements.

Avenir énergétique
Nous participons à la transformation de la filière énergétique en combinant les forces de Suncor et celles des collectivités pour trouver des solutions qui nous aident à nous préparer pour aujourd'hui et demain.		Non disponible		Non disponible		http://www.suncor.com/investissements-dans-la-collectivite/demander-du-financement/dons-de-charite?_ga=2.111632902.300278819.1516979817-807166624.1516979817







































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































https://www.cibc.com/fr/about-cibc/corporate-responsibility/community-and-sponsorship/community-investment/how-to-apply-for-funding.htmlhttps://www.cibc.com/fr/about-cibc/corporate-responsibility/community-and-sponsorship/community-investment/how-to-apply-for-funding.htmlhttp://www.labattmeilleursensemble.ca/demander-de-l'aidehttps://www.canadapost.ca/web/fr/pages/aboutus/communityfoundation/criteria.pagehttps://www.agr.gc.ca/fra/programmes-et-services-agricoles/programme-de-recuperation-daliments-excedentaires/programme-de-recuperation-daliments-excedentaires-etape-2-qui-est-admissible/?id=1591883170753https://www.quebecor.com/fr/implication-sociale/dons-et-commanditeshttp://www.riotinto.com/aluminium/rio-tinto-aluminium-fund-canada-16398.aspxhttp://www.rbc.com/collectivites-durabilite/apply-for-funding/http://www.rbc.com/collectivites-durabilite/apply-for-funding/http://www.saputo.com/fr-CA/notre-promesse/communaute/nos-partenariats/Sponsorship-Requestshttp://www.suncor.com/investissements-dans-la-collectivite/demander-du-financement/dons-de-charite?_ga=2.111632902.300278819.1516979817-807166624.1516979817https://www.bnc.ca/fr/a-propos-de-nous/responsabilite-sociale/demande-dappui-financier/politique-de-commandite.htmlhttp://www.suncor.com/investissements-dans-la-collectivite/demander-du-financement/dons-de-charite?_ga=2.111632902.300278819.1516979817-807166624.1516979817https://www.bnc.ca/fr/a-propos-de-nous/responsabilite-sociale/demande-dappui-financier/politique-de-don.htmlhttps://www.rbc.com/dms/enterprise/objectifavenir/bourse-objectif-avenir.html?utm_source=vanity&utm_medium=vanity&utm_campaign=acct_flscholarship2020https://www.bmo.com/accueil/a-propos-de-bmo/services-bancaires/responsabilite-societale/collectivite/dons-commanditeshttps://www.cascades.com/fr/nous-joindre/dons-et-commandites-copy/https://societe.lotoquebec.com/fr/responsabilite-societale/commandites/proposition-de-commanditehttps://www.desjardins.com/ressources/pdf/d00-formulaires-dons-f.pdf?resVer=1413485921000https://www.jeancoutu.com/corpo/responsabilite-sociale/criteres-de-financement/

ÉVÉNEMENTS

		Événements

		Nom du programme - Organisme subventionnaire		Description		Organismes admissibles		Projets admissibles		Types de financement et montants disponibles		Dates à retenir		Lien Internet

		Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique - Programme de soutien aux événements sportifs internationaux (PSESI) - Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur		Le PSESI peut notamment servir à financer l’organisation et la tenue de championnats du monde, de coupes du monde, de championnats panaméricains, championnats panaméricains, de tournois regroupant l'élite mondiale et la mise en candidature d’événements sportifs internationaux.		Les demandes de financement doivent être déposées par une fédération sportive québécoise reconnue par le Ministère		Le Programme de soutien aux événements sportifs internationaux vise les compétitions sportives et les candidatures dans trois volets :
Volet 1 – Compétitions sportives internationales de niveau 1;
Volet 2 – Compétitions sportives internationales de niveau 2;
Volet 3 – Candidatures aux événements sportifs internationaux.
Avant de présenter une demande, consultez, dans le guide du Programme, les critères d’admissibilité pour identifier le volet dans lequel s’inscrit votre compétitio		Non disponible		15 février, si l’événement se déroule entre le 1er mai de l’année en cours et le 31 août de l’année en cours;
17 juin, si l’événement se déroule entre le 1er septembre et le 31 décembre de l’année en cours,
15 octobre, si l’événement se déroule entre le 1er janvier et le 31 avril de l’année suivante.		http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-a-but-non-lucratif/aide-financiere/fonds-pour-le-developpement-du-sport-et-de-lactivite-physique/evenements-sportifs-internationaux/

		Patrimoine canadien - Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine
Volet I - Festivals locaux		Le volet Festivals locaux du programme Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine offre une aide financière aux groupes locaux qui organisent des festivals récurrents et présentent des œuvres d'artistes et d'artisans locaux ou des interprètes du patrimoine historique local. Ceci inclut les célébrations des communautés LGBTQ2+ et les célébrations culturelles autochtones.		Les demandeurs admissibles doivent représenter un des groupes communautaires suivants :
un organisme ou un groupe local sans but lucratif;
un conseil de bande local, un conseil tribal local ou tout autre gouvernement autochtone local ou instance équivalente (Premières nations, Inuit ou Métis).		Les organismes sélectionnés peuvent recevoir jusqu'à 100 p. 100 des dépenses admissibles, jusqu'à un maximum de 200 000 $ pour les festivals qui : présentent des œuvres d'artistes et d'artisans locaux ou des interprètes du patrimoine historique local;
favorisent véritablement l'engagement des membres de la communauté locale; et sont créés à l'intention du grand public et ouverts à celui-ci.		Les organismes sélectionnés peuvent recevoir jusqu'à 100 p. 100 des dépenses admissibles, jusqu'à un maximum de 200 000 $ pour les festivals.
		Le 31 janvier – pour les festivals qui commencent entre le 1er septembre et le 31 décembre.
Le 30 avril – pour les festivals qui commencent entre le 1er janvier et le 30 juin.
Le 30 septembre – pour les festivals qui commencent entre le 1er juillet et le 31 août.		https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/developpement-communautes/festivals.html

		Programme d’assistance financière aux manifestations locales de la fête nationale du Québec		Le Programme d’assistance financière aux célébrations locales de la fête nationale du Québec a pour objectif de favoriser l’organisation de réjouissances visant à susciter la participation, la solidarité et la fierté de tous les Québécois et Québécoises. De plus, il permet d’apporter un appui aux organismes se portant responsables de l’organisation des célébrations de la fête nationale du Québec.		Pour être admissible, un organisme doit répondre à l’une des conditions suivantes :
- être un organisme public ou parapublic;
- être un organisme à but non lucratif légalement constitué ou parrainé par un organisme légalement constitué.
		répondre à l’objectif du programme et S’INSPIRER DE LA THÉMATIQUE
ANNUELLE.

Activités ouvertes à toute la population et favorisant le plus grand nombre de personnes.
Doit se dérouler les 23 et 24 juin.

Doit inclure cérémonial minimum (voir sur le site des organisateurs). 		L’aide financière pour une fête locale ne peut excéder 75 % des dépenses admissibles encourues pour l’organisation d’une manifestation, sans toutefois dépasser la somme de 5 000 $. 		Vous avez toujours jusqu’au 1er vendredi du mois d’avril de chaque année pour déposer votre demande.		http://fetenationale.info/paf/ma-premiere-fete-nationale/

		Programme de soutien aux événements sportifs (PSES) - Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur		Le Programme de soutien aux événements sportifs (PSES) vise à soutenir l’organisation au Québec d’événements sportifs de niveaux canadien (en rapport avec le plan de développement de l’excellence des fédérations sportives québécoises) ou les comités organisateurs d’événements grand public à l’intention de la population en général.		Ce programme d’assistance financière s’adresse aux fédérations québécoises de régie sportive.		Le Programme de soutien aux événements sportifs vise les compétitions sportives dans deux volets :

Volet A – Compétitions de niveau canadien;
Volet B – Événements sportifs grand public.
Avant de présenter une demande, consultez, dans le guide du Programme, les critères d’admissibilité pour le volet dans lequel s’inscrit votre compétition.		Non disponible		La dernière date limite était le 2 octobre 2020.		http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-a-but-non-lucratif/aide-financiere/programme-de-soutien-aux-evenements-sportifs-pses/







































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-a-but-non-lucratif/aide-financiere/fonds-pour-le-developpement-du-sport-et-de-lactivite-physique/evenements-sportifs-internationaux/https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/developpement-communautes/festivals.htmlhttp://fetenationale.info/paf/ma-premiere-fete-nationale/http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-a-but-non-lucratif/aide-financiere/programme-de-soutien-aux-evenements-sportifs-pses/

ENVIRONNEMENT

		Environnement - Loisir scientifique

		Nom du programme - Organisme subventionnaire		Description		Organismes admissibles		Projets admissibles		Types de financement et montants disponibles		Dates à retenir		Lien Internet

		Écosystèmes d'innovation régionaux		Par l’entremise du programme CERI, DEC appuie des projets qui contribuent à créer un environnement entrepreneurial régional propice à l’innovation, qui répond aux besoins des entreprises à toutes les étapes de leur développement et qui favorise leur croissance et leur compétitivité en :
- favoriser le rapprochement des acteurs des écosystèmes;
- appuyer la création, la croissance et le maintien des grappes régionales;
- attirant des investissements étrangers.		Organismes à but non lucratif (OBNL) offrant des services aux entreprises ou ayant des retombées sur les entreprises
Incubateurs et accélérateurs d'entreprises
Municipalités et municipalités régionales de comté (MRC)
Regroupements ou associations pouvant comprendre des organismes à but non lucratif, des entreprises, des établissements d’enseignement post-secondaire ou des consortiums
Organisations autochtones		Exemples d'activités pouvant être appuyées : 
Transfert
Transfert de technologies;
Transfert de connaissances.
Appui à l'innovation
Recrutement de ressources spécialisées;
Développement stratégique.
Partenariats et alliances (structuration des réseaux)
Réseautage et maillage;
Création ou développement d’associations/alliances/partenariats.
Services/accompagnement des entreprises
Création, agrandissement ou modernisation des installations fournissant des services spécialisés à l’appui des entrepreneurs ou des entreprises
Services de consultation, d’attraction des investissements ou d’orientation;
Mise en œuvre d'initiatives.		Types d'aide
Contribution remboursable
Contribution non remboursable pour les projets à but non lucratif
Taux d'aide
Généralement, jusqu'à 50 % des coûts autorisés pour une PME
Généralement, jusqu'à 90 % des coûts autorisés pour un OBNL		Délai de réponse de 35 à 65 jours ouvrables		https://www.dec-ced.gc.ca/fra/entreprise/innovation/index.html

		Écosystèmes nationaux		Ce volet permettra de soutenir des écosystèmes nationaux. Il soutiendra également des initiatives à grande échelle qui entraînent des collaborations à forte incidence à l'appui des écosystèmes d'innovation canadiens.		Le demandeur principal est une entité à but non lucratif ou à but lucratif constituée en personne morale au Canada, et il travaille en collaboration avec des universités, des collèges, des instituts de recherche, des entités à but lucratif (y compris les PME) ou des organismes à but non lucratif du Canada.						Les demandes liées au volet cinq sont acceptées sur une base continue. Il n'y a pas de date limite		https://www.ic.gc.ca/eic/site/125.nsf/fra/00017.html

		Fondation TD des amis de l'Environnement		La Fondation soutient un large éventail de projets environnementaux, et axe surtout son financement sur les programmes de sensibilisation à l’environnement et d’aménagement d’espaces verts.		Organismes admissibles au financement :

- organismes canadiens possédant un numéro d’enregistrement d’organisme de bienfaisance;
- institutions d’enseignement (écoles primaires et secondaires, établissements d’enseignement postsecondaire);
- municipalités;
- groupes autochtones.		Les projets admissibles comprennent notamment les suivants :

- projets de verdissement de cours d’école et de classes en plein air;
- projets de revitalisation de parcs et de travaux de restauration;
- projets de jardins accueillants pour les papillons et programmes visant les pollinisateurs;
- projets de jardins communautaires;
- projets de terrains de jeu naturels (uniquement les structures de jeu naturelles);
- projets scientifiques citoyens dans des espaces verts publics;
- études BioBlitz;
- projets de création et de restauration de sentiers;
- programmes visant des parcs de quartier;
- programmes de recyclage ou de compostage;
- programmes de sensibilisation à l’environnement en classe/à l’intérieur et en plein air.		ND		Date limite pour faire une demande HIVER (15 janvier) ÉTÉ (15 juillet). Réponse aux demandeurs HIVER (Avril) ÉTÉ (Octobre)		https://www.td.com/ca/fr/a-propos-de-la-td/la-promesse-a-agir/demande-de-financement/financement-fae/

		Fonds des municipalités pour la biodiversité (Fonds MB)		Le Fonds des municipalités pour
la biodiversité est une initiative
de la Société pour la nature et les
parcs du Canada – section Québec
(SNAP Québec), réalisée en
collaboration avec la Fondation de
la faune du Québec. C’est un outil
qui permet aux municipalités et
aux villes, municipalités régionales
de comté ou agglomérations
de contribuer efficacement aux
grands défis environnementaux,
par la réalisation de projets de
protection et d’amélioration des
milieux naturels sur leur territoire.		MUNICIPALITÉS, MRC		Types de projets admissibles
> Planification des interventions à l’échelle
d’un territoire (ex. : plan de conservation
des milieux naturels, étude d’avant-projet
de protection et de restauration).
> Protection et mise en valeur de
milieux naturels (ex. : acquisition de
terrains pour la conservation, panneaux
d’interprétation).
> Restauration de milieux dégradés (ex. :
restauration de milieux humides, travaux
de stabilisation des berges, plantation
d’arbres).
> Conservation volontaire de milieux
naturels particuliers (ex. : outils de
sensibilisation et activités menant à la
signature d’ententes de conservation avec
des propriétaires privés).
> Création de parcs régionaux ou d’aires
protégées avec un statut national de
protection.
> Création de corridors et connexion d’aires
protégées existantes. 		La subvention octroyée à la Fondation par le gouvernement du Québec est de 625 000 $ pour chacun des exercices financiers 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022, soit un montant total maximal de 1 875 000 $. En versant un montant maximum équivalent à 1 $ par ménage ou unité de taxation par année dans un fonds qui lui est réservé. Le Fonds MB bonifie automatiquement la contribution de la municipalité adhérente avec un taux annuel variable.Pour les années fiscales 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022, la contrepartie offerte par le Fonds MB est de 100%.		jusqu'en 2022		https://snapquebec.org/notre-travail/fonds-des-municipalites-pour-la-biodiversite/

		Fonds Écoleader		Soutien aux organismes en essor écoresponsable. Un coup de pouce pour les entreprises québécoises prêtes à adopter des pratiques écoresponsables et des technologies propres. 		Son objectif est de rejoindre 50 000 entreprises québécoises afin de les orienter et de les soutenir dans l’implantation d’un large éventail de pratiques d’affaires écoresponsables et de technologies propres :
réduction de l’intensité dans l’utilisation de matières premières;
réduction de l’intensité dans l’utilisation d’énergie;
réduction de l’émission de polluants, dont les gaz à effet de serre (GES);
augmentation de la recyclabilité des produits;
extension de la durée de vie des produits;
approvisionnement écoresponsable;
écoconception;
économie circulaire;
toutes mesures améliorant la performance environnementale des entreprises, tout en engendrant des co-bénéfices sociaux et économiques.		Les projets déposés dans le cadre du Fonds Écoleader peuvent prendre deux formes différentes, qui correspondent aux deux volets du programme de financement :

Volet 1 – Entreprise : déposé par une entreprise qui souhaite réaliser un projet répondant à ses besoins spécifiques.
Volet 2 – Cohorte d’entreprises : déposé par une association, un regroupement, une fédération de coopératives ou une entreprise qui souhaite coordonner une cohorte d’entreprises. L’objectif étant de partager des expériences et des ressources dans le cadre d’un projet, afin de répondre à des besoins communs. Le nombre d’entreprises prenant part à la cohorte n’est pas limité.		Doté d’une enveloppe de 18,5 M$, le programme de financement du Fonds Écoleader vous permet d’engager des experts qui vous aideront à mettre en place des pratiques écoresponsables ou à vous préparer à l’acquisition de technologies propres		Jusqu’en septembre 2022, une aide financière est offerte aux entreprises qui souhaitent engager des experts, afin de les aider à mettre en place des pratiques écoresponsables ou à se préparer à l’acquisition de technologies propres.		https://www.fondsecoleader.ca/financement-du-fonds-ecoleader/

		La Fondation TD des amis de l’environnement		La Fondation soutient un large éventail d’initiatives environnementales, notamment l’éducation environnementale et les programmes relatifs aux espaces verts.		Établissements d'enseignement (primaire / secondaire / postsecondaire) les municipalites, les groupes autochtones		Les projets admissibles comprennent l'écologisation des cours d'école, la revitalisation des parcs, les jardins communautaires, la programmation des parcs et les initiatives citoyennes		2 000 à 8 000 $		15 janvier (hiver) et 15 juillet (été)		https://www.td.com/corporate-responsibility/fef-grant.jsp

		Programme Agri-innover 		Le programme offre des contributions financières remboursables pour des projets qui visent à accélérer la commercialisation, l'adoption et la démonstration de produits, technologies, procédés ou services innovateurs afin d'accroître la compétitivité et la viabilité dans le secteur de l'agriculture.		Des organisations à but lucratif qui sont incorporées au Canada.

Il peut s'agir :

d'entreprises ou de sociétés par actions
de coopératives
de sociétés par actions et de coopératives dans les collectivités autochtones		la commercialisation de produits, de technologies, de procédés ou de services agricoles, agroalimentaires ou agro-industriels innovateurs dans le cadre de laquelle des innovations seront lancées sur le marché lorsque le projet sera terminé
l'adoption de produits, de technologies, de procédés ou de services agricoles, agroalimentaires ou agro-industriels innovateurs dans le cadre de laquelle des innovations récentes sont adoptées et adaptées aux activités existantes
la démonstration précommerciale de produits, de technologies, de procédés ou de services agricoles, agroalimentaires ou agro-industriels innovateurs				Les demandes peuvent être présentées à tout moment pendant que le programme est en vigueur jusqu'à l'attribution complète de tous les fonds disponibles. Tous les projets doivent être achevés au plus tard le 31 mars 2023.		http://www.agr.gc.ca/fra/programmes-et-services/programme-agri-innover/?id=1515682916298

		Programme d’aide financière favorisant la réalisation de projets communautaires visant à conserver et améliorer l’écosystème du Saint-Laurent		Des activités de sensibilisation qui découlent d’une problématique environnementale précise, qui ciblent une certaine clientèle et qui mènent à des actions concrètes à brève échéance. Des projets d’étude relatifs à une problématique environnementale précise visant à dresser un plan d’intervention à mettre en application sur le terrain. Des projets d’étude relatifs à une problématique environnementale précise visant à dresser un plan d’intervention à mettre en application sur le terrain, suivis par la mise en oeuvre des actions appropriées.Des projets de restauration qui découlent d’une problématique environnementale précise en lien direct avec le Saint-Laurent.		Le Programme Interactions communautaires s’adresse à tout organisme non gouvernemental et sans but lucratif, légalement constitué depuis au moins un an et qui a une place d’affaires établie au Québec. Les organismes doivent démontrer qu’ils possèdent une charte selon la Loi sur les compagnies du gouvernement du Québec (Partie III) ou son équivalent.

Les communautés autochtones sont admissibles.

Les individus, les ministères, les organismes gouvernementaux, les municipalités, les établissements d’enseignement et les entreprises privées ne sont pas admissibles.		Le PIC soutient la réalisation de projets communautaires permettant d’atteindre les objectifs suivants:

améliorer l’écosystème du Saint-Laurent;
soutenir la mise en œuvre de projets issus de la communauté qui visent à conserver la biodiversité, la pérennité des usages et l’amélioration de la qualité de l’eau;
soutenir la mise en œuvre de projets découlant d’un Plan de gestion intégré régional (PGIR).		Le programme peut financer jusqu’à 70 % de la valeur totale des dépenses admissibles du projet.		Vous devez présenter votre demande de financement au PIC, au plus tard pour l’une ou l’autre des dates de sollicitation : le 1er mars ou le 15 octobre.		http://planstlaurent.qc.ca/index.php?id=662#toc4-c1

		Programme d'aide financière de la fondation Monique Fitz-Back		La Fondation Monique-Fitz-Back a pour mission de promouvoir l’éducation relative à l’environnement et à un
milieu sain dans une perspective de développement durable. Par ses actions, elle cherche également
à appuyer le développement du réputé réseau des 1 500 Établissements verts Brundtland (EVB-CSQ), tel que
l’aurait souhaité Monique Fitz-Back.		Ce deuxième appel est réservé aux établissements secondaires reconnus comme établissements verts
Brundtland pour l’année 2018-2019 par la Centrale des syndicats du Québec.		PROJETS ADMISSIBLES
Sensibiliser et mobiliser activement les jeunes fréquentant l’établissement, sur la question des
changements climatiques ;
Viser à provoquer des changements de comportement positifs en matière de réduction des gaz à effet
de serre ou d’adaptation aux changements climatiques ;
Être approuvés par la direction de l’établissement ;
Être placés sous la responsabilité d’un membre du personnel de l’établissement.
Afin d’être admissibles, les projets doivent :

		2e appel de projets – Édition 2018-2019 : 10 000 $ à distribuer !
Volet – Changements climatiques
Montant total disponible : 10 000$ 
Les aides financières qui seront accordées se situeront entre 500 $ et 1 000 $, selon vos besoins.
Cette aide pourra couvrir 100 % des dépenses du projet.		Dernière date limite pour soumettre les projets : 23 octobre 2020.		http://www.fondationmf.ca/programme-daide-financiere/

		Programme de financement des objectifs de développement durable		Le gouvernement du Canada est déterminé à appuyer une approche pangouvernementale et pansociétale à l’égard de la mise en œuvre par le Canada du Programme 2030 en travaillant en partenariat avec les organisations pour accélérer les progrès vers l’atteinte des ODD.		Le gouvernement appuiera et poursuivra le travail des intervenants, y compris les organisations sans but lucratif, les provinces et les territoires, les municipalités, le milieu universitaire, le secteur privé, les peuples autochtones, les femmes, les jeunes et les populations vulnérables et/ou marginalisées, afin d’offrir aux Canadiens des résultats améliorés en vue de ne laisser personne de côté.		Le Programme appuiera des initiatives et des projets novateurs de nature horizontale, en plus de contribuer à l’atteinte de plus d’un ODD.		59,8 millions de dollars de financement sur 13 ans (4,6 millions de dollars annuellement), à compter de 2018-2019, pour une programmation visant à appuyer la mise en œuvre par le Canada des ODD. 		À venir		https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2019/05/programme-de-financement-des-objectifs-de-developpement-durable.html

		Programme de reboisement social		Arbre-Évolution est une organisation socio-environnementale qui recherche la symbiose entre l’humain et les besoins de la nature. Nous avons pour mission de vous accompagner dans la réalisation de vos initiatives de verdissement afin qu'elles contribuent au mieux-être de votre communauté et de son environnement.		MUNICIPALITÉS, MRC, COOP, OBNL		Haies brise-vent, parcs publics, cours d'école, boisés communautaires, forêts municipales, zones de conservation, pistes cyclables, terres agricoles, espaces en friche, bandes riveraines, terrains vagues...bref, vous avez un projet? Présentez-nous-le!		RAS		20 August 2021		https://mailchi.mp/ed22fbeac028/appeldeprojets2021

		Programme de restauration et de création de milieux humides et hydriques 		Vise à restaurer des milieux humides et hydriques ou à en créer de nouveaux pour compenser les pertes inévitables de tels milieux. Il encourage, du même coup, le développement de l'expertise québécoise dans le domaine. 
		Les MRC et les bassins versants		Volet 1 – Soutien à la réalisation d’une étude de préfaisabilité d’un projet de restauration ou de création de MHH
Volet 2 – Soutien à la réalisation d’un projet de restauration ou de création de MHH		Volet 1 – Une enveloppe de 1 M$ pour trois ans est allouée pour soutenir la réalisation d’études de préfaisabilité de projets de restauration ou de création de MHH. L’aide financière maximale accordée est de 20 000 $ par projet retenu pour les municipalités régionales de comté (MRC) où des contributions financières ont été versées au Fonds.

Volet 2 – Une enveloppe de 29 M$ pour trois ans est disponible pour soutenir la réalisation de projets de restauration ou de création de MHH. L’aide financière maximale accordée est de 1 M$ par projet retenu et varie en fonction des montants disponibles dans la MRC.		Le deuxième appel à projets du Programme a été lancé le 22 mars 2021 et concerne les deux volets. La date butoir pour le dépôt d’une demande est le 3 mai 2021 à minuit.		https://www.environnement.gouv.qc.ca/programmes/prcmhh/index.htm

		Programme de soutien pour l'ensemencement des lacs et des cours d'eau - Ministère des Forêts, Faune et Parcs		Le Programme de soutien pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau permet de soutenir les projets d’ensemencement de plans d’eau par les organismes locaux qui contribuent à la relance de la pêche au Québec et au recrutement de nouveaux adeptes de la pêche.

En 2019, cet objectif demeure très important puisqu’il sera toujours obligatoire de proposer une activité qui vise le recrutement de nouveaux pêcheurs pour que le projet d’ensemencement soit admissible.		les organismes admissibles, soit : les villes, les municipalités, les écoles primaires et secondaires ainsi que les organismes à but non lucratif peuvent profiter de ce programme (Plusieurs volets présents dans l'offre 2019-2020) 		Pour être admissibles à une aide financière, les projets d’ensemencement doivent être associés à une
activité non tarifée, telle qu’elle est décrite au point 8, visant le recrutement d’une relève et de nouveaux
pêcheurs.
De plus, ils devront être réalisés :
- dans des plans d’eau accessibles gratuitement pour tous les pêcheurs à gué (estival), et ce,
durant toute la saison de pêche de l’espèce visée (une attestation écrite est exigée);
- dans des plans d’eau dont la qualité de l’habitat peut assurer la survie des poissons;
- au moins 15 jours avant la fermeture de la saison de pêche de l’espèce visée;
- par l'ensemencement en ombles de fontaine, en truites brunes ou en truites arc-en-ciel. Ces
deux dernières espèces sont disponibles uniquement dans les stations piscicoles privées.
Cependant, conformément aux recommandations issues des Lignes directrices sur les
ensemencements de poissons, lorsque les conditions du plan d'eau permettent un
ensemencement efficace en ombles de fontaine, le ministère des Forêts, de la Faune et des
Parcs (MFFP) se réserve le droit de privilégier cette espèce. Tous les ensemencements devront
respecter le zonage piscicole et la taille des poissons devra être supérieure à 18 centimètres.		Programme 2019-2020: La somme maximale de l’aide accordée est de 20 000 $		Aucun appel en cours. La date limite était le 15 janvier 2021.		http://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/programmes/programme-soutien-ensemencement-lacs-cours-eau/

		Programme d'efficacité énergétique d'Énergir		Depuis 2014, les programmes d'efficacité énergétique d'Énergir ont contribué à :

Réaliser plus de 100 projets en efficacité énergétique, dans plus de 30 municipalités
Générer des économies de plus de 1 million de mètres cubes de gaz naturel
Générer des réductions près de 2 000 tonnes de GES – ce qui équivaut à 500 véhicules retirés des routes du Québec chaque année*
Remettre près de 1 million de dollars en subvention aux municipalités		Être client d'Énergir			- Acquisition d'appareil efficace
	- Mise en place de mesures d'efficacité énergétique
- Équiper vos bâtiments municipaux d’appareils qui procurent une énergie fiable et économique.		Déterminé en fonction de la mesure ou des appareils choisis. Calculé selon le volume de gaz naturel consommé et les appareils sélectionnés. (voir tableaux)		Non spécifié. Semble être en tout temps		https://www.energir.com/fr/municipalites/efficacite-energetique/efficacite-energetique-et-subventions/

		Programme d'octroi de dons ou commandites -Hydro-Québec		Nous souhaitons que les activités menées dans le cadre du programme de dons et commandites se traduisent par des changements positifs et durables, de nature environnementale, économique ou sociale.

Nous visons à maximiser notre impact en concentrant nos efforts sur un changement social voulu, précis, mesurable et répondant à un besoin réel. Nous définissons nos objectifs à cet égard en fonction des enjeux sociaux du Québec et de leur répartition géographique, ainsi que des forces et priorités d’Hydro-Québec.		Nous soutenons des organismes qui :
accélèrent la transition vers la mobilité durable ;
contribuent à la diffusion et à la vulgarisation des connaissances ainsi qu’à la mobilisation des intervenants spécialistes des changements climatiques ;
sensibilisent et encouragent les Québécois à adopter des comportements à faible empreinte carbone.

Nous soutenons des organismes qui oeuvrent dans les trois champs d’intervention suivants :
la promotion de l’entrepreneuriat et le soutien à celui-ci ;
le maintien ou l’amélioration de l’offre artistique et culturelle ;
l’accès à des contenus scientifiques et technologiques qui préparent la relève aux emplois de l’avenir.		Non disponible		Non disponible		Les demandes sont évaluées par un comité qui se réunit à chaque trimestre, soit aux mois de mars, juin, septembre et décembre. Il est recommandé de soumettre votre demande au moins 90 jours avant la date de réponse souhaitée.		http://www.hydroquebec.com/publications/fr/dons-commandites/

		Programme général d'aide financière lors de sinistres réels ou imminents 		Couvrir certaines dépenses engagées avant, pendant et après un sinistre, par des particuliers, des propriétaires de bâtiments locatifs, des entreprises et des municipalités. S'adresse aussi aux organismes qui portent aide et assistance aux sinistrés. 		Particuliers, propriétaires de bâtiments locatifs, entreprises, municipalités et organismes d'aide et d'assistance aux sinistrés. 		Les sinistres admissibles sruvenus depuis le 28 mars 2018. Le programme est mis en œuvre lorsque ces deux conditions sont réunies :

Une catastrophe naturelle s’est produite ou il y a un risque d’imminence de sinistre.
La situation pose un danger sérieux pour la sécurité des personnes et pour l’intégrité de leurs biens essentiels ou d’infrastructures publiques. Les types de sinistres couverts sont :
des inondations causées par des pluies diluviennes, des embâcles ou une fonte rapide de la neige qui occasionnent des débordements de cours d’eau;
l’érosion de berges;
la submersion;
les glissements de terrain;
les tremblements de terre.		La distribution du montant d'aide financière diffère selon le bénéficiaire qui la reçoit, voir https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/securite_civile/aidefinanciere_sinistres/programmes/Decret_459-2018_programme_general_du_28_mars_2018.pdf		Pour bénéficier du programme, le particulier doit produire une demande, en remplissant le formulaire prévu à cet effet, et la transmettre au ministre dans les 3 mois suivant la date de mise en œuvre du programme ou, lorsque son territoire d'application est élargi, de la date de cette décision pour ce qui concerne le nouveau territoire. Pour un dommage qui se manifeste graduellement ou tardivement, le délai court à compter du jour où il se manifeste pour la première fois, pourvu que cette première manifestation ne soit pas postérieure de plus de cinq ans à la mise en œuvre du programme ou à la décision d'élargir le territoire, selon le cas. Toute demande présentée plus de 3 mois après le point de départ du délai de prescription doit
toutefois, sous peine de rejet, avoir fait l'objet, dans ces 3 mois, d'un préavis précisant la nature
de la demande projetée, sauf si le particulier démontre qu'il a été dans l'impossibilité d'agir plus
tôt.		https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/aide-financiere-sinistres-2018.html

		Programme Relève et mise en valeur de la faune – Appel de projets régionaux visant à promouvoir la relève dans les activités liées à la faune		Le programme Relève et mise en valeur de la faune, enveloppe régionale, est destiné aux organismes qui ont notamment la mission de mettre en valeur les activités de chasse, de pêche et de piégeage. Il permet la réalisation de projets régionaux visant le développement de la clientèle et la mise en valeur de la ressource faunique dans l’optique d’en optimiser ou d’en développer une exploitation durable.		Le programme d’aide financière Relève et mise en valeur de la faune (RMVF) s’adresse spécifiquement aux organismes qui proposent des projets favorisant le développement des clientèles qui pratiquent les activités de chasse, de pêche ou de piégeage ainsi que des initiatives visant la promotion d’activités liées aux ressources fauniques. 		Les projets doivent viser au moins l’un des objectifs suivants :

Informer et éduquer les clientèles par la tenue d’activités fauniques à caractère éducatif;
Former la relève aux activités de prélèvement faunique par la tenue d’activités d’initiation;
Promouvoir l’offre d’activités fauniques par la production et la distribution d’outils techniques;
Acquérir des connaissances sur les clientèles.		Les projets qui répondent aux conditions d’admissibilité suivantes peuvent bénéficier d’une aide financière dans le cadre du présent programme :
- les projets qui permettent d’informer et d’éduquer les clientèles de chasse, de pêche et de piégeage;
- les projets qui permettent le développement de la clientèle pratiquant des activités de chasse, de pêche et de piégeage;
- les projets qui permettent de promouvoir l’offre d’activités de chasse, de pêche et de piégeage;
- les projets qui permettent l’acquisition de connaissances sur les clientèles de chasse, de pêche et de piégeage.
L’aide financière maximale du Ministère est de 20 000 $. Toutefois, celui-ci se réserve le droit d’accorder en tout ou en partie l’aide financière demandée.		Non disponible		https://mffp.gouv.qc.ca/le-ministere/programmes/releve-et-mise-en-valeur-de-la-faune/

		Programme Relève et mise en valeur de la faune - Enveloppe régionale 2018-2019		Le programme Relève et mise en valeur de la faune, enveloppe régionale, est destiné aux organismes qui ont notamment la mission de mettre en valeur les activités de chasse, de pêche et de piégeage. Il permet la réalisation de projets régionaux visant le renouvellement de la clientèle et la mise en valeur de la ressource faunique dans l'optique d'en optimiser ou d'en développer une exploitation durable.		organismes qui ont notamment la mission de mettre en valeur les activités de chasse, de pêche et de piégeage		Les projets doivent viser au moins l’un des objectifs suivants :
Renouveler les clientèles pratiquant des activités de chasse, de pêche ou de piégeage;
Promouvoir l’offre d’activités liées aux ressources fauniques chassées, pêchées ou piégées.		En 2017-2018, le programme a permis de soutenir près de 75 projets fauniques régionaux, pour un investissement total avoisinant 800 000 $.		Aucun appel en cours. La date limite était le 25 mars 2018.

: ======
ID#AAAAMsH8seA
Windows User    (2020-03-09 15:17:51)
La date limite pour la réception des demandes d’aide financière est le dimanche 25 mars 2018, à 23 h 59.		http://mffp.gouv.qc.ca/faune/programmes/releve-mise-valeur.jsp











































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































https://www.dec-ced.gc.ca/fra/entreprise/innovation/index.htmlhttps://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2019/05/programme-de-financement-des-objectifs-de-developpement-durable.htmlhttps://mailchi.mp/ed22fbeac028/appeldeprojets2021https://www.environnement.gouv.qc.ca/programmes/prcmhh/index.htmhttp://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/programmes/programme-soutien-ensemencement-lacs-cours-eau/http://www.hydroquebec.com/publications/fr/dons-commandites/https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/aide-financiere-sinistres-2018.htmlhttps://mffp.gouv.qc.ca/le-ministere/programmes/releve-et-mise-en-valeur-de-la-faune/http://mffp.gouv.qc.ca/faune/programmes/releve-mise-valeur.jsphttps://www.ic.gc.ca/eic/site/125.nsf/fra/00017.htmlhttps://www.td.com/ca/fr/a-propos-de-la-td/la-promesse-a-agir/demande-de-financement/financement-fae/https://snapquebec.org/notre-travail/fonds-des-municipalites-pour-la-biodiversite/https://www.fondsecoleader.ca/financement-du-fonds-ecoleader/https://www.td.com/corporate-responsibility/fef-grant.jsphttp://www.agr.gc.ca/fra/programmes-et-services/programme-agri-innover/?id=1515682916298http://planstlaurent.qc.ca/index.php?id=662http://www.fondationmf.ca/programme-daide-financiere/

LOISIR CULTUREL

		Loisir culturel

		Nom du programme - Organisme subventionnaire		Description		Organismes admissibles		Projets admissibles		Types de financement et montants disponibles		Dates à retenir		Lien Internet

		Aide à l'exportation et au rayonnement culturel - cinéma/production télévisuelle		Contribuer à l’élargissement des marchés des entreprises culturelles à l’extérieur du Québec, à accroître leur compétitivité et à renforcer leurs assises financières.
Accroître le rayonnement culturel du Québec à l’étranger.
Encourager les échanges favorisant la reconnaissance de l’expertise québécoise dans le développement des industries culturelles.		Sont admissibles au programme :
 les entreprises œuvrant dans les domaines du cinéma, de la télévision et des œuvres interactives, de la musique et
du spectacle de variétés, du livre et de l’édition spécialisée, et des métiers d’art, qui répondent aux exigences de
propriété québécoise du programme de soutien de la SODEC qui leur est destiné;
 dans les domaines du cinéma, de la télévision et des œuvres interactives et des métiers d’art sont également
admissibles les personnes physiques même si elles exercent seules une activité;
 les entreprises dont le siège est établi au Québec. On entend par siège l’endroit où se situe le centre de décision et
où s’exerce la direction véritable de l’entreprise;
 on entend par entreprises : les entreprises à but lucratif (incluant les entreprises individuelles), organismes à but non
lucratif, coopératives, consortiums formés par des entreprises québécoises et les associations sectorielles
d’entreprises culturelles		Non disponible		Non disponible		Valider les dates sleon le programme d'aide désiré (https://sodec.gouv.qc.ca/domaines-dintervention/cinema-et-television/dates-de-depots/_		https://sodec.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/programme-aide-exportation-rayonnement-cinema.pdf  

		Aide au fonctionnement pour les médias communautaires - MCCQ		Appuyer les organismes dans l'accomplissement de leur mission et la réalisation de leur plan d'action et dont la bonne gestion et l'efficience permettent de garantir la qualité des services qu'ils offrent à la population ou à leurs pairs.		Le programme s'adresse aux personnes morales sans but lucratif (organisme, coopérative opérée à des fins non lucratives ou autorité publique) :
- Qui ont leur siège social au Québec et qui y réalisent la majorité de leurs activités;
- Qui offrent à la population ou à leurs membres (selon le cas) les conditions optimales d'accès à leurs activités, à leurs biens et à leurs services;
- Qui ont respecté, le cas échéant, leurs engagements envers le Ministère lors de l'attribution d'une précédente subvention.                                                                                                                         - Certaines conditions spécfiques sont à considérer       		L'aide au fonctionnement a pour objectifs, dans le cas présent, de permettre aux médias communautaires :
De contribuer à diversifier l'offre d'information locale et régionale au Québec;
De favoriser la participation de la communauté à leurs activités.

Exemples de projets:
médias imprimés, radios, télévisions conventionnelles, médias en ligne
		Cumul des deux points suivants:
1.Le montant de base :
Médias en ligne : 4 000 $
Médias imprimés : 6 000 $
Télévisons conventionnelles : 22 500 $
Radios hertziennes (établi selon le marché dans lequel le média évolue [voir annexe B]) : micromarché et marché urbanisé : 60 000 $
marché régional avec débordement :54 497 $
marché régional sans débordement : 39 665 $.


2.Le montant établi en fonction du volume de production et des caractéristiques propres aux moyens de diffusion utilisés par le média		Non mentionné. https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=5628#c32161 		https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=1997#c31343

		Aide au fonctionnement pour les organismes de formation en art - MCCQ		Soutenir les organismes dont les activités s'inscrivent dans l'un des secteurs d'intervention du Ministère.

Descriptions des deux volets du programme
Volet 1 : Arts du cirque, danse et musique 
Volet 2 : Art dramatique, cinéma et audiovisuel, humour, littérature et métiers d’art

Chaques volets comportent des sous volets et des objectifs généraux particuliers. 		Le programme Aide au fonctionnement pour les organismes de formation en art (ci après le PAFOFA) vise à soutenir les organismes :

- dont les activités s’inscrivent dans l’un des secteurs d’intervention relevant de la responsabilité du ministère de la Culture et des Communications (ci-après le Ministère);
- dont la mission et le plan d’action contribuent de façon significative et durable à l’atteinte des objectifs du Ministère pour leur secteur et sur leur territoire d’intervention;
- dont la bonne gestion et l’efficience permettent de garantir la qualité des services qu’ils offrent;
- qui ont établi des partenariats dans leur secteur ou sur leur territoire d’intervention et qui bénéficient de l’appui de la collectivité au sein de laquelle ils œuvrent.		Volet 1 & volet 2                                                                              Admissibilité:
Répondre aux critères d’admissibilité ne constitue pas une garantie de financement et n’entraîne aucune obligation pour le Ministère.

Conditions générales
Le programme s’adresse aux organismes sans but lucratif :
qui ont leur siège social au Québec et qui y effectuent la majorité de leurs activités;
qui offrent à la population les conditions optimales d’accès à leurs activités, à leurs biens et à leurs services;
qui ont respecté, le cas échéant, leurs engagements envers le Ministère à la suite de l’obtention d’une subvention.                                                                                                                                                     *Plusieurs autres critères spécifiques sont à respecter pour être admissible.                                                                                                                                                                                                                                                                                                 		L’enveloppe budgétaire consacrée à ce programme, et ainsi le versement de l’aide financière afférente, est tributaire des crédits votés par l’Assemblée nationale. De plus, le calcul de l’aide financière tient compte du volume de demandes jugées admissibles.                                                                                                                  L'a reception de la suvbvention se fera en deux versements. un premier qui équivaut à 75% de la demande et un deuxième pour le 25% restant.		L’évaluation ou le bilan des résultats du programme sera effectué en fonction de l’échéancier du plan ministériel d’évaluation. La norme prend fin le 31 mars 2022.

		https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6002

		Aide aux immobilisations - MCCQ		Le programme d’aide aux immobilisations:

- contribue au développement social, culturel et économique du Québec par l’amélioration des équipements et infrastructures culturelles devant répondre aux normes et aux standards professionnels et par la protection et la mise en valeur des biens patrimoniaux, et ce, dans une perspective de développement durable;
- favorise l’accessibilité et la participation citoyenne aux arts et à la culture, le renforcement de l’identité et du sentiment d’appartenance ainsi que le renforcement de la création artistique.		Le programme s'adresse aux individus, aux autorités publiques ou aux organismes, notamment les coopératives.		Bibliothèques
Archives
Institutions muséales
Arts visuels, arts médiatiques, arts de la scène et arts littéraires
Métiers d'art et centres de production de livres adaptés
Médias communautaires, radios autochtones
Équipements multifonctionnels
Centres culturels autochtones
les biens meubles ou immeubles		La contribution financière accordée ne peut excéder 50 % du montant des dépenses admissibles sauf dans le cas où le demandeur est un organisme sans but lucratif ou une municipalité dont l'indice de richesse foncière est de 75 ou moins, auquel cas, la contribution financière accordée peut atteindre 90 %.                                                                                                                     En fonction des volets l'attribution des pourcentages et de montants peut varier		La norme a pris fin le 31 mars 2021. Une nouvelle norme sera mise en ligne sous peu.		https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=282

		Appel de candidatures des Prix du Québec (Prix culturels et Prix scientifiques)		Des personnes, des groupes ou des organisations peuvent proposer une candidature. Pour ce faire, elles doivent constituer un dossier et ensuite le transmettre au Secrétariat des Prix du Québec culturels ou au Secrétariat des Prix du Québec scientifiques.		Pour être candidate à un Prix du Québec, une personne doit avoir la citoyenneté canadienne, avoir demeuré au Québec et y avoir fait carrière.
Une personne ne peut déposer elle-même sa candidature (sauf pour le prix Relève scientifique).
Toute candidature doit être autorisée par la personne candidate et être accompagnée des pièces requises.
Une personne candidate ne peut autoriser le dépôt de sa candidature à plus d’un prix une même année.
Une personne ne peut recevoir le même prix plus d’une fois, mais peut se voir attribuer, au cours de sa carrière, des prix différents pour des contributions distinctes.
La candidature d’une personne ayant été déclarée coupable d’une infraction criminelle est irrecevable.
Un prix ne peut être attribué à titre posthume, sauf si la décision d’un jury d’attribuer le prix a été prise avant le décès de la personne lauréate.		Non disponible		Les récompenses remises aux récipiendaires sont constituées d'une somme de 30 000 $ non imposable, d'une médaille en argent créée par une artiste professionnelle québécoise, gravée à leur nom, et d'un parchemin calligraphié signé par le premier ministre et le ministre responsable.
Un prix est attribué à une seule personne. Toutefois, un prix peut être attribué à plus d'une personne dans le cas d'une œuvre réalisée conjointement ou d'une carrière menée conjointeme
		Avant le 16 mars de chaque année		http://prixduquebec.gouv.qc.ca/candidature.html

		Appel de projets Grand écran - développement et sensibilisation des jeunes publics à la culture cinématographique		Le présent appel de projets a pour objectifs de :

permettre la découverte, par l’expérience en salle, d’une diversité de films québécois et étrangers peu diffusés;
contribuer à développer la culture cinématographique des jeunes de toutes les régions du Québec.		Cet appel de projets est destiné aux organismes sans but lucratif œuvrant depuis plus de 2 ans dans le domaine de la diffusion et de la promotion du cinéma québécois ou étranger peu diffusé (court, moyen et long métrage de fiction, documentaire ou film d’animation) ou dans l’organisation d’un festival de cinéma reconnu. Est considéré comme festival reconnu un événement soutenu par le programme d’aide aux festivals de la Direction générale du cinéma et de la production télévisuelle de la Société de développement des entreprises culturelles (SODEC) depuis au moins 2 éditions.
Les demandeurs doivent faire la démonstration de leur capacité à développer, au bénéfice du réseau de la culture et des communications, des projets destinés aux publics visés par le présent appel et répondant aux objectifs décrits.
Exclusions
Les organismes d’autorité publique sont exclus du présent appel.		Pour être accueilli, un projet doit :

être destiné aux jeunes du préscolaire, du primaire, du secondaire ou du collégial et à leurs accompagnateurs, le cas échéant;
prévoir des activités d’éveil, de réflexion et de discussion avec la présentation des films choisis, en faisant intervenir des ressources professionnelles appartenant au milieu du cinéma ou expertes en éducation cinématographique et à l’image;
joindre les jeunes d’une ou de plusieurs villes, municipalités ou régions du Québec;
faire connaître les films québécois ou étrangers peu diffusés, récents ou appartenant au patrimoine cinématographique du Québec;
être présenté dans une salle de cinéma. Le terme « salle de cinéma » désigne les salles détentrices de l’une des catégories de permis d’exploitation émis par la Direction du classement des films et des services aux entreprises du ministère de la Culture et des Communications.		Le programme permet d’accorder une aide financière pouvant représenter jusqu’à 75 % des dépenses admissibles liées à la réalisation du projet, et ce, jusqu’à un maximum :

de 25 000 $ pour les projets à portée nationale;
de 10 000 $ pour les projets à portée locale ou régionale.		Non mentionné. https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=5628#c32161		https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6036

		Appel de projets pour la documentation et la numérisation d’éléments patrimoniaux		Le programme Appel de projets pour la documentation et la numérisation d’éléments patrimoniaux a pour objectifs de permettre à des personnes morales sans but lucratif :
de documenter des éléments patrimoniaux (ayant un statut légal ou non) en vue de produire des contenus numériques;
de diffuser dans le Web les contenus numériques sur le patrimoine culturel du Québec;
d’acquérir des connaissances et des compétences numériques.		Le programme s’adresse aux personnes morales sans but lucratif (organisme, coopérative opérée à des fins non lucratives ou entités administratives de gestion territoriale : municipalités locales, municipalités régionales de comté et communautés autochtones) :

qui ont leur siège social et leur principal établissement au Québec;
qui ont respecté, le cas échéant, leurs engagements envers le Ministère lors de l’attribution d’une précédente subvention, notamment par la remise du rapport de reddition de comptes.
Exclusion
Les organismes gouvernementaux ne sont pas admissibles au programme.		Les projets soumis dans le contexte du présent appel doivent concerner un des secteurs d’intervention suivants :

patrimoine mobilier (objets et documents)
patrimoine immatériel
personnages, événements et lieux historiques
patrimoine immobilier (immeubles et sites)
patrimoine archéologique
paysages culturels patrimoniaux
Ils doivent correspondre aux orientations et aux priorités que le Ministère définit pour chacun de ces secteurs, lesquelles s’appuient sur les politiques, les cadres de référence et le plan stratégique ministériels.		La contribution que le demandeur compte verser pour la réalisation du projet devant être comptabilisée, elle fait obligatoirement partie de la présentation du budget. Cette contribution peut inclure :
la liste des biens et services qui seront fournis, y compris une estimation de leur valeur au marché;
le nombre d’heures de travail bénévole prévu, le cas échéant.
Le programme permet le versement d’une aide financière pouvant représenter jusqu’à 75 % des dépenses admissibles liées à la réalisation du projet, sauf pour les entités administratives de gestion territoriale, qui, elles, peuvent obtenir jusqu’à 50 % des dépenses admissibles. Le cumul de la subvention accordée par le Ministère et de l’aide financière obtenue d’autres sources gouvernementales (fédérale, provinciale, régionale et municipale) ne doit toutefois pas dépasser 90 % du coût total du projet.
Le Ministère verse un montant représentant au moins 50 % de la subvention à la signature de la convention. Le reste est versé selon des modalités et des étapes qui dépendent de la nature du projet, de sa durée et des biens livrables attendus. La subvention maximale que le Ministère peut octroyer pour la réalisation du projet est de 50 000 $.		Non mentionné. https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=5628#c32161		https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6121

		Appel de projets pour la mise en valeur et le rayonnement d’éléments du patrimoine immatériel		accroître la présence et la visibilité d’éléments du patrimoine immatériel dans la sphère publique;
favoriser la découverte des éléments du patrimoine immatériel québécois.
 		Cet appel de projets est destiné aux demandeurs ayant la mission ou le mandat de contribuer à la connaissance, à la sauvegarde, à la mise en valeur ou à la transmission du patrimoine immatériel (aussi appelé « patrimoine vivant »). Un demandeur n’ayant pas cette mission ou ce mandat peut déposer une demande d’aide financière dans la mesure où il démontre que son projet sera réalisé avec le concours de porteurs de tradition (artistes, artisans ou détenteurs de connaissances), d’une association qui les représente ou d’un médiateur du patrimoine vivant, soit les personnes les plus directement concernées par la vitalité des éléments du patrimoine immatériel et leur transmission.		Les projets soumis dans le contexte du présent appel doivent contribuer à l’atteinte des objectifs du programme. Qu’ils soient de portée locale, régionale ou nationale, ils doivent se réaliser au Québec.		Le programme permet le versement d’une aide financière pouvant représenter jusqu’à 75 % des dépenses admissibles liées à la réalisation du projet, sauf pour les instances municipales ou régionales, qui, elles, peuvent obtenir jusqu’à 50 % des dépenses admissibles. Le cumul de la subvention accordée par le Ministère et de l’aide financière obtenue d’autres sources gouvernementales (fédérale, provinciale, régionale et municipale) ne doit toutefois pas dépasser 90 % du coût total du projet.

Le Ministère verse un montant représentant au moins 50 % de la subvention à la signature de la convention. Le reste est versé selon des modalités et des étapes qui dépendent de la nature du projet, de sa durée et des biens livrables attendus.		Non mentionné. https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=5628#c32161		https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6256

		Appel de projets pour les Autochtones		Le programme Aide aux projets pour les Autochtones vise à accroître l’offre d’activités, de services et de biens pouvant contribuer significativement à l’atteinte des objectifs du Ministère en ce qui a trait à la consolidation et au développement des cultures autochtones et des communications. Il vise également à réaliser les objectifs du Plan d’action gouvernemental pour le développement social et culturel des Premières Nations et des Inuits.		Non disponible		Non disponible		Pour les 3 volets du programme, la subvention maximale que peut octroyer le Ministère est de 20 000 $ pour la réalisation du projet.		Non mentionné. https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=5628#c32161		https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6328

		Conseil des arts du Canada		Le Conseil des arts du Canada promeut et soutient financièrement l’excellence artistique en offrant aux artistes professionnels, groupes et aux organismes artistiques canadiens une vaste gamme de subventions, de services, de prix et de paiements.		Les subventions sont destinées aux citoyens canadiens ou aux résidents permanents qui ont une formation spécialisée – pas nécessairement universitaire – et qui sont reconnus comme des professionnels par d’autres artistes dans leur champ de pratique. Créateurs admissibles :
Auteurs
Directeurs de rédaction (sous réserve d’une contribution écrite originale)
Traducteurs
Photographes
Illustrateurs
Narrateur		Les subventions accordées sont principalement utilisées pour la création, la production et la diffusion d’œuvres ainsi que pour le perfectionnement professionnel, les résidences artistiques, les voyages et le développement du secteur. L’admissibilité d’un livre ne donne pas toujours lieu à un paiement: Les livres admissibles doivent être inscrits au Programme.
Vos livres doivent se trouver dans les catalogues de bibliothèque de notre échantillon annuel.
Votre paiement total doit au moins s’élever à 50 $.		Tous les ans, plus de 17 000 auteurs canadiens reçoivent une compensation du Programme du droit de prêt public (DPP) sous la forme de paiements annuels directs allant de 50 $ à plus de 4 000 $. Le contenu admissible comprend des écrits originaux, des traductions, des illustrations, des narrations et des photographies figurant dans les livres des bibliothèques allant de l’œuvre littéraire à l’ouvrage savant. LE paiement total doit au moins s’élever à 50 $.		Pour s'inscrire, les auteurs doivent remplir et poster le formulaire d'inscription accessible sur le site web du Programme du droit de prêt public durant la période d'inscription annuelle (du 15 février au 1er mai).		https://conseildesarts.ca/financement/droit-de-pret-public

		Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ)		Une multitude de subvention autant pour les individus que les organismes qui oeuvrent dans le domaine de la culture. 		Consultez le site Internet de la CALQ pour rechercher des programmes de subventions pour les individus et les organismes. Les recherches peuvent se faire également par disciplines ou par territoire. 		Non disponible		Non disponible		En tout temps. Consultez la liste des nombreuses subvention sur leur site Internet pour trouver celle qui vous convient. 		https://www.calq.gouv.qc.ca/aide-financiere/les-programmes/

		Fonds de la musique du Canada - Volet Initiatives collectives - Patrimoine Canadien		Le Volet Initiatives collectives appuie l’essor de l’industrie canadienne de l’enregistrement sonore en offrant une aide financière pour organiser des conférences et des cérémonies de remise de prix, des expositions physiques et virtuelles, ainsi que des projets d’expansion des marchés.		Les demandeurs admissibles incluent :
- les organismes canadiens à but non lucratif;
- les associations ou les entreprises détenues et contrôlées par des Canadiens.		Le Volet Initiatives collectives est administré par la Foundation Assisting Canadian Talent on Recordings (FACTOR) pour le secteur anglophone de l’industrie et par la Fondation Musicaction (Musicaction) pour le secteur francophone.                                                                                                                                                                         Factor:  https://www.factor.ca/programs/sponsorship/                                                                                                                                            Musicaction: http://musicaction.ca/projets-acceptes                         Aussi possible de consulter les programmes dans les onglets. Vous y trouverez plusisuers détails en lien avec les projets admissibles. 		https://factorportalprod.blob.core.windows.net/portal/Documents/Updates/FACTOR_Sponsorship_Program_Guidelines.pdf                                                                            		https://www.factor.ca/our-programs/application-deadlines/		https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-musique/initiatives-collectives.html

		Fonds du Canada pour la présentation des arts - Volet Soutien à la programmation : Festivals artistiques et diffuseurs de saisons de spectacles professionnels. - Gouvernement du Canada		Le sous-volet Festivals artistiques et diffuseurs de saisons de spectacles professionnels du Fonds du Canada pour la présentation des arts (FCPA) appuie les festivals artistiques professionnels et les diffuseurs de saisons de spectacles établis afin d'offrir des activités qui rapprochent les artistes et les Canadiens dans leurs collectivités. Ceci est réalisé principalement avec les spectacles, et avec le développement d'auditoire comportant des activités de sensibilisation telles que les discussions de groupe avant ou après un spectacle, les lectures publiques et les ateliers, les artistes en résidence, les démonstrations, les répétitions publiques et autres formes de contact entre la communauté et l'artiste professionnel.		- un organisme à but non lucratif constitué en société en vertu de la Partie II de la Loi sur les corporations canadiennes ou la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (ou en vertu des lois provinciales et territoriales);
- une institution ou un organisme provincial, territorial ou municipal (y compris les agences et les établissements publics d'enseignement qui organisent des activités de diffusion pour le grand public); ou
- un établissement ou un organisme des peuples autochtones (les peuples autochtones comprennent les Inuits et les Métis, ainsi que les Indiens inscrits et non inscrits).		Les projets suivants sont admissibles pour le sous-volet Festivals artistiques et diffuseurs de saisons de spectacles professionnels :
- la présentation d'au moins trois spectacles professionnels distincts, dans le cadre d'une saison de spectacles, dans une ou plusieurs disciplines artistiques et provenant de plus d'une province ou d’un territoire;
- la présentation, dans le cadre d'un festival artistique, d'au moins trois prestations professionnelles distinctes dans une ou plusieurs disciplines artistiques et provenant de plus d'une province ou d’un territoire;
- les activités d’engagement communautaire incluant les activités de développement de l’auditoire et de sensibilisation (voir le Glossaire pour plus de détails);
- les activités de perfectionnement professionnel ou de réseautage pour les diffuseurs artistiques tel que participer à des ateliers et des conférences;
- les partenariats et les collaborations comprenant ceux avec d’autres diffuseurs artistiques, avec des organismes artistiques communautaires à but non lucratif et avec des établissements d'enseignement; et
- la participation bénévole, incluant la formation et le matériel de formation.		Pour les Festivals artistiques professionnels, nous pouvons financer jusqu’à 25 % des dépenses admissibles ou un maximum de 100 000 $ par exercice financier dans le cas de subventions et 25 % des dépenses admissibles ou 500 000 $ par exercice dans le cas de contributions.		1er avril et le 1er octobre pour les projets qui débutent entre le 1er avril de l'année suivante :

1er avril est la date limite pour les projets qui auront lieu entre le 1er avril et le 30 juin de l'année suivante.
Tous les autres demandeurs doivent communiquer avec leur bureau régional afin de déterminer la date limite la plus appropriée pour leur organisme.		https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-presentation-arts/programmation-festivals-artistiques-diffuseurs-saisons-spectacles.html

		Fonds du Canada pour la présentation des arts - Volet Soutien à la programmation : Organismes d'appui à la diffusion. - Gouvernement du Canada		Le sous-volet Organismes d'appui à la diffusion du Fonds du Canada pour la présentation des arts fournit une aide financière aux organismes qui offrent des activités et services aux diffuseurs artistiques (diffuseurs de festivals artistiques et diffuseurs de saisons de spectacles professionnels) afin de renforcer le secteur de la diffusion des arts. Grâce au soutien stratégique et ciblé offert aux organismes d'appui à la diffusion, les diffuseurs artistiques sont davantage en mesure d'atteindre l'objectif du FCPA et de continuer à évoluer sur le plan professionnel dans leur domaine.		- un organisme à but non lucratif constitué en société en vertu de la Partie II de la Loi sur les corporations canadiennes ou la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (ou en vertu des lois provinciales et territoriales);
- une institution ou un organisme provincial, territorial ou municipal (y compris les agences et les établissements publics d'enseignement qui organisent des activités de diffusion pour le grand public); ou
- un établissement ou un organisme des peuples autochtones (les peuples autochtones comprennent les Inuits et les Métis, ainsi que les Indiens inscrits et non inscrits).		Les projets suivants sont admissibles pour le sous-volet Organismes d’appui à la diffusion :
- événements contacts;
- conférences de diffuseurs artistiques;
- ateliers;
- activités de block-booking et de marketing; et
- développement d’outils pour renforcer le circuit canadien des arts de la scène.		Nous pouvons financer jusqu’à 25 % des dépenses admissibles ou un maximum de 100 000 $ par exercice financier dans le cas de subventions, ou 200 000 $ par exercice dans le cas de contributions.		La date limite pour le sous-volet Organismes d'appui aux diffuseurs est le 1er avril, pour les projets qui auront lieu après le 1er avril de l'année suivante.		https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-presentation-arts/programmation-organismes-appui-diffusion.html

		Fonds du Canada pour la présentation des arts - Volet Soutien au développement  - Gouvernement du Canada		Le volet Soutien au développement du Fonds du Canada pour la présentation des arts (FCPA) appuie l'émergence des organismes de diffusion et des organismes d'appui à la diffusion pour des communautés ou des disciplines artistiques qui sont moins bien desservies.		- un organisme à but non lucratif constitué en société en vertu de la Partie II de la Loi sur les corporations canadiennes ou la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (ou en vertu des lois provinciales et territoriales);
- une institution ou un organisme provincial, territorial ou municipal (y compris les agences et les établissements publics d'enseignement qui organisent des activités de diffusion pour le grand public); ou
- un établissement ou un organisme des peuples autochtones (les peuples autochtones comprennent les Inuits et les Métis, ainsi que les Indiens inscrits et non inscrits).		Appeler son bureau régional pour plus d'informations. Vous pouvez consulter la liste avec le lien suivant: https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/pour-nous-joindre.html		Appeler son bureau régional pour plus d'informations. Vous pouvez consulter la liste avec le lien suivant: https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/pour-nous-joindre.html		Tous les demandeurs doivent communiquer avec le bureau régional du ministère du Patrimoine canadien le plus près de chez eux pour connaître la date limite.		https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-presentation-arts/developpement.html

		Fonds du Canada pour les espaces culturels 		Le Fonds du Canada pour les espaces culturels (FCEC) contribue à améliorer les conditions matérielles qui favorisent l'innovation dans les milieux artistique, patrimonial et créatif. Le Fonds appuie des projets de rénovation et de construction ainsi que l’acquisition d’équipement spécialisé et la réalisation d’études de faisabilité reliées aux espaces culturels. Le Cadre stratégique du Canada créatif soulignait l’engagement d’inclure et d’offrir un appui au travail d’une plus grande variété de disciplines créatives par le biais de l’investissement du FCEC vers les hubs créatifs.		Pour être admissible au financement, votre organisme doit être :

un organisme artistique ou patrimonial à but non lucratif, géré de manière professionnelle, incorporé aux termes de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif ou des lois provinciales et territoriales équivalentes;
un organisme à but non lucratif, incorporé aux termes de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif ou des lois provinciales ou territoriales équivalentes et qui propose le développement et la gestion d’un hub créatif;
un gouvernement provincial ou territorial, une administration municipale, un organisme gouvernemental ou administratif, une institution ou un organisme équivalent des peuples autochtones qui a appuyé, par le passé, des activités artistiques ou patrimoniales professionnelles, incluant des pratiques culturelles autochtones, dans sa communauté.
Les organismes fédéraux et sociétés de la Couronne ne sont pas admissibles au financement.		Non disponible		Le budget annuel en subventions et en contributions est de 54 millions de dollars pour la période de 2018-2028.		Le Fonds du Canada pour les espaces culturels reçoit des demandes sur une base continue.		https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-espaces-culturels.html

		Fonds du Canada pour l'investissement en culture - Gouvernement du Canada		Le Fonds du Canada pour l'investissement en culture encourage les investissements du secteur privé, les partenariats et l’adoption de pratiques d’affaires saines pour aider les organismes artistiques et patrimoniaux à être mieux reconnus et enracinés dans leurs communautés. Le Fonds du Canada pour l'investissement en culture fournit une aide par le biais de trois volets :
- Incitatifs aux fonds de dotation;
- Initiatives stratégiques;
- Appui limité aux organismes artistiques en situation précaire.		Volet #1: Initiatives stratégiques: https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-investissement-culture/initiatives-strategiques.html                                                                                                                      Volet #2: Incitatifs aux fonds de dotation: https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-investissement-culture/incitatifs-dotation.html                                                                                                                Volet #3: Appui limité aux organismes artistiques en situation précaire : https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-investissement-culture/organismes-artistiques-situation-precaire.html		En fonction du volet souhaité. Nous vous invitons à consulter la page web du programme et à vous diriger vers le volet de votre choix. 		En fonction du volet souhaité. Nous vous invitons à consulter la page web du programme et à vous diriger vers le volet de votre choix. 		Initiatives stratégiques: La date limite pour présenter des demandes en 2021 est le 12 mai pour des projets débutant le ou après le 1er avril de l'année suivante, soit le 1er avril 2022.

Incitatifs aux fonds de dotation: Le 1er décembre

Appui limité aux organismes artistiques en situation précaire – Fonds du Canada pour l’investissement en culture: Les demandes sont acceptées tout au long de l'année.		https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-investissement-culture.html

		Institutions muséales		Le programme vise à appuyer, dans l’accomplissement de leur mission et la réalisation de leur plan d’action, les organismes :
dont les activités s’inscrivent dans l’un des secteurs d’intervention relevant de la responsabilité du Ministère;
dont la mission et le plan d’action contribuent de façon significative et durable à l’atteinte des objectifs du Ministère pour le secteur et le territoire d’intervention visés;
dont la bonne gestion et l’efficience permettent de garantir la qualité des services qu’ils offrent à la population ou à leurs pairs;
qui ont établi des partenariats dans leur secteur ou sur leur territoire d’intervention, et qui bénéficient de l’appui de la collectivité auprès de laquelle ils œuvrent.		L'aide financière est réservée aux institutions muséales de portée régionale et nationale :

Qui sont agréées par le Ministère en vertu du mécanisme instauré à cette fin;
Qui œuvrent dans les champs de compétence du Ministère en matière de muséologie; 
Qui sont ouvertes au public au moins 40 semaines par année (basse saison : minimum de 24 heures par semaine et minimalement le samedi ou le dimanche; haute saison : minimum de 36 heures par semaine et obligatoirement les samedis et dimanches);
Qui ont au minimum 3 employés réguliers à temps plein tout au long de l’année; 
Qui présentent des états financiers équilibrés; 
Qui génèrent des revenus de diverses sources publiques et privées.
L’organisation qui, en plus de ses fonctions muséales (telles que définies par le Conseil international des musées), exerce d’autres fonctions, ne doit prendre en compte que ce qui fait partie intégrante des fonctions d’une institution muséale pour sa demande au présent programme. Par exemple, ne doivent pas être considérées les ressources humaines, matérielles et financières attribuées à un centre d’archives, un centre communautaire, un centre de production, etc .				L’aide financière offerte comporte :
Une aide de base pour la mission de l’organisme, pouvant représenter entre 70 % et 80 % de la subvention du Ministère;
Une aide supplémentaire à la production.		Dates indisponibles. https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=5628#c38093		https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=1313

		La piscine		Les programmes exclusifs de la Piscine sont pensés et dirigés par une équipe d’experts de l’industrie et de coachs aguerris qui sont déterminés à accélérer la croissance et l’impact des entrepreneurs créatifs et culturels à Montréal, à travers le Québec et sur les marchés internationaux.		Nous recherchons des entrepreneurs culturels et créatifs innovants et ambitieux qui dirigent des organisations qui sont autant des entreprises privées que des organismes à but non lucratif qui:

font face à une phase de croissance,
ont un nouveau projet innovant à développer,
travaillent sur le développement de nouveaux outils numériques servant le secteur des entreprises culturelles et créatives						En cours		https://www.lapiscine.co/nos-programmes/

		Mécénat Placements Culture		Dans ce contexte, le programme Mécénat Placements Culture (MPC) vise à assurer l’autonomie et la sécurité financière des organismes à but non lucratif des domaines de la culture et des communications.
De façon plus spécifique, le programme :
stimule la création de fonds permanents;
encourage le développement et l’habitude de réaliser des collectes de fonds.
Pour ce faire, il cible l’aide financière offerte sous forme de dons et de contributions par des donateurs (individus ou corporations privées), des fondations ou d’autres organismes de bienfaisance enregistrés du Québec de même que certaines sommes dont peuvent disposer les organismes afin de se constituer des fonds.
						Un organisme ne peut recevoir plus de 2 M$ en subvention du programme, et ce, à vie, à partir du 1er avril 2018. Lorsqu’il atteint ce montant, l’organisme et (ou) une de ses entités apparentées ne peuvent plus déposer de demande dans le présent programme.		En tout temps. L’analyse des demandes d’aide financière se fait tout au long de l’année. Les subventions sont déposées en un seul versement chaque année au plus tard le 31 mars suivant l’annonce des demandes acceptées (le 30 novembre).		https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=5849

		Organismes de regroupement		L’aide au fonctionnement a pour objectif de permettre aux organismes de regroupement soutenus par le Ministère :

de remplir leurs rôles reconnus d’expert-conseil, de communication, de regroupement, de formation et de développement;
d’offrir des services de qualité à leurs membres;
de réaliser des actions concrètes qui vise à :
accroître l’appropriation et l’usage de pratiques numériques dans le but d’inciter leurs membres à effectuer ce virage;
appuyer la mise en œuvre de pratiques organisationnelles écoresponsables.		L’aide est destinée aux organismes de regroupement :
qui appartiennent à l’une des catégories suivantes :
organismes de regroupement de portée nationale;
organismes de regroupement de portée régionale;
dont la représentativité est clairement démontrée au Ministère par le fait que leurs membres constituent un groupe suffisamment important dans leur secteur ou sur leur territoire d’intervention;
qui remplissent les rôles suivants :
conseiller : agir à titre d’expert-conseil auprès des milieux culturels et des communications ou auprès de partenaires et d’instances publiques;
Les milieux culturels incluent les milieux artistiques.
communiquer : exercer une veille stratégique et agir comme relayeur d’information auprès des acteurs culturels et des communications de leur territoire ou de leur secteur en plus de contribuer à la promotion du milieu;
regrouper : faciliter et soutenir la concertation et le rassemblement des milieux culturels et des communications et favoriser la relation de ces derniers avec les partenaires du secteur ou sur le territoire;
former : assurer le développement des compétences et la formation continue des artistes, des travailleurs culturels et du secteur des communications de leur secteur ou sur leur territoire;
développer : mener et soutenir, en partenariat, des projets de développement structurants en regard des enjeux et des priorités nationaux ou régionaux notamment par des services mutualisés;
qui agissent à titre de représentant et de porte-parole de leurs membres, notamment dans le contexte de consultations publiques ou ciblées;
qui disposent d’une permanence.		Non disponible		L’aide financière peut dans tous les cas être révisée en fonction des crédits alloués au Ministère par l’Assemblée nationale. Le montant de l’aide accordée ne peut dépasser 500 000 $ annuellement.		Non mentionné		https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=1309

		Programme d'appui à la francophonie canadienne (PAFC)		Le PAFC a pour but de soutenir financièrement la concrétisation d'initiatives qui répondent aux priorités définies par la Politique du Québec en matière de francophonie canadienne, c'est-à-dire des partenariats visant à rapprocher les communautés francophones à travers le pays. Ces initiatives sont réalisées par des organismes du Québec, en partenariat avec des organismes francophones et francophiles d'ailleurs au Canada. Elles touchent divers secteurs, tels que l'éducation, le développement économique, la santé, la petite enfance, la jeunesse, l'immigration, la justice, la culture, les communications, la condition féminine, la diversité et l'inclusion, les aînés ainsi que l'environnement.		organismes sans but lucratif, établissements scolaires, de santé, de services sociaux, entreprises,
municipalités		Volet 1 – mission exploratoire En tout temps au cours de l’année
Volet 2 – transfert d’expertise En tout temps au cours de l’année
Volet 3 – partenariat (projets débutant entre le 1er novembre 2021 et le 31 mars 2022) 16 août au 29 septembre 2021
Volet 4 – Initiatives d’organismes pancanadiens		propre à chaque Volet.		Appel de projet pour 2020-2021: Volet 1, 2 et 4 (en tout temps). Volet 3: 6 août au 29 septembre 2021.		https://www.sqrc.gouv.qc.ca/francophonie-canadienne/soutien-financier/index.asp

		Programme de promotion – Volet Admission générale		Le volet Admission générale du programme de promotion vise à fournir un financement simplifié aux petits festivals de films et aux festivals de films émergents à travers le pays qui stimulent la demande du public pour le contenu canadien. 		être une société sous contrôle canadien œuvrant dans les secteurs du film, de la télévision ou des médias numériques 
avoir son siège social au Canada et exercer ses activités au Canada 
		Les organismes canadiens à la recherche d’un soutien financier pour l’organisation de petits festivals ou de festivals de films émergents		Variable		18 juin 2021
Date de clôture pour les festivals qui se déroulent entre le 1er octobre 2021 et le 31 mars 2022 		https://telefilm.ca/fr/financement/promotion/programme-de-promotion-volet-admission-generale

		Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier		Vise à soutenir les municipalités régionales de comté (MRC) et les municipalités pour qu’elles puissent contribuer davantage à la connaissance, à la protection, à la mise en valeur et à la transmission du patrimoine culturel immobilier. Vise aussi à augmenter la connaissance, la protection, la mise en valeur et la transmission du patrimoine immobilier et à soutenir le milieu municipal dans la préservation du patrimoine immobilier comme composante de l’aménagement et de l’occupation durables des territoires.                        		Ce programme s’adresse aux MRC et aux municipalités. Plusieurs MRC d’une même région administrative peuvent s’associer pour présenter une demande commune. Si une municipalité présente une demande et que la MRC dans laquelle est située cette municipalité n’a pas présenté de demande, le ministère de la Culture et des Communications pourra accompagner les organismes municipaux dans leur concertation pour que cette demande provienne de la MRC. Néanmoins, si la MRC ne souhaite pas présenter de demande, celle de la municipalité pourra être admissible. 		Le programme est composé de 2 volets :
Volet 1 : Entente pour la restauration du patrimoine immobilier;
Sous-volet 1a : Restauration du patrimoine immobilier de propriété privée,
Sous-volet 1b : Restauration du patrimoine immobilier de propriété municipale, 
Volet 2 : Entente pour l’embauche d’agents et d’agentes de développement en patrimoine immobilier.		Veuillez consulter le site pour voir les dépenses liées à chacun des volets et sous-volets. Bonification de 20M$ (2020). Québec octroie un total de près de 52 M$ 		Avant le 31 mars 2022 		https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345

		Programme La culture à l'école - MCCQ		Le programme La culture à l’école a pour objectif de former des citoyens actifs sur le plan culturel en multipliant les expériences vécues par les élèves. Ces expériences sont rendues possibles grâce à la collaboration de ressources culturelles inscrites dans le Répertoire de ressources culture-éducation, un répertoire unique qui regroupe des artistes, des écrivains et des organismes culturels.		Sont admissibles au programme les projets issus d’établissements d’enseignement publics et privés menés avec des élèves de :

la formation générale des jeunes :
éducation préscolaire,
enseignement primaire,
enseignement secondaire;
la formation professionnelle;
la formation générale des adultes.		Pour plus de renseignements au sujet de cette mesure, nous vous invitons à communiquer avec votre direction régionale du MCC		Pour plus de renseignements au sujet de cette mesure, nous vous invitons à communiquer avec votre direction régionale du MCC		Pour plus de renseignements au sujet de cette mesure, nous vous invitons à communiquer avec votre direction régionale du MCC		http://www.education.gouv.qc.ca/enseignants/dossiers/culture-education/programme-la-culture-a-lecole/

		Programme visant la protection, la transmission et la mise en valeur du patrimoine culturel à caractère religieux		Le programme contribue à la protection, la transmission et la mise en valeur du patrimoine culturel à caractère religieux présentant un intérêt historique, architectural ou artistique.		Un organisme à but non lucratif incluant : une fabrique; un diocèse; un consistoire; une communauté religieuse ou l’équivalent dans les autres traditions religieuses, une municipalité, un conseil de bande ou une communauté crie, inuite ou naskapie ou un propriétaire privé (personne physique, organisme à but lucratif, entreprise privée);		Le soutien aux projets vise à préserver et maintenir en bon état les biens immobiliers patrimoniaux ainsi que la préservation et la conservation des biens mobiliers, des œuvres d’art et d’orgues ayant une valeur patrimoniale sur l’ensemble du territoire du Québec.		RAS		Non mentionné		https://www.patrimoine-religieux.qc.ca/fr/aide-financiere/programme

		https://www.ophq.gouv.qc.ca/?id=2384#c29607



























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































https://sodec.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/programme-aide-exportation-rayonnement-cinema.pdfhttps://conseildesarts.ca/financement/droit-de-pret-publichttps://www.calq.gouv.qc.ca/aide-financiere/les-programmes/https://factorportalprod.blob.core.windows.net/portal/Documents/Updates/FACTOR_Sponsorship_Program_Guidelines.pdf%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0%20%C2%A0https://www.factor.ca/our-programs/application-deadlines/https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-musique/initiatives-collectives.htmlhttps://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-presentation-arts/programmation-festivals-artistiques-diffuseurs-saisons-spectacles.htmlhttps://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-presentation-arts/programmation-organismes-appui-diffusion.htmlhttps://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-presentation-arts/developpement.htmlhttps://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-espaces-culturels.htmlhttps://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-investissement-culture.htmlhttps://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=1997https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=1313https://www.lapiscine.co/nos-programmes/https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=5849https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=1309https://www.sqrc.gouv.qc.ca/francophonie-canadienne/soutien-financier/index.asphttps://telefilm.ca/fr/financement/promotion/programme-de-promotion-volet-admission-generalehttps://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345http://www.education.gouv.qc.ca/enseignants/dossiers/culture-education/programme-la-culture-a-lecole/https://www.patrimoine-religieux.qc.ca/fr/aide-financiere/programmehttps://www.ophq.gouv.qc.ca/?id=2384https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6002https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=282http://prixduquebec.gouv.qc.ca/candidature.htmlhttps://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6036https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6121https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6256https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6328

RESSOURCES HUMAINES

		Ressources humaines

		Nom du programme - Organisme subventionnaire		Description		Organismes admissibles		Projets admissibles		Types de financement et montants disponibles		Dates à retenir		Lien Internet

		Action Aînés du Québec (PAAQ)		Le Programme Action Aînés du Québec est un programme de soutien financier aux organismes pouvant contribuer à la pérennité de leurs activités destinées aux aînés, grâce à l’embauche de ressources humaines et à l’acquisition du matériel ou de l’équipement nécessaires à la réalisation de ces activités.

Les activités soutenues doivent encourager la solidarité intergénérationnelle, la valorisation des aînés, leur participation sociale ou leur maintien dans leur communauté en toute sécurité.
		OBNL ou être une communauté des nations autochtones reconnue par l’Assemblée nationale du
Québec, un regroupement de celles-ci ou un organisme autochtone reconnu.		• Les activités doivent être au bénéfice des aînés et la démonstration doit être faite par
l’organisme qu’elles sont adaptées aux caractéristiques et aux besoins de ces personnes;
• Les activités doivent encourager la solidarité intergénérationnelle, la valorisation des
aînés, leur participation sociale ou leur maintien dans leur communauté en toute sécurité;
• Les activités doivent être soutenues par l’embauche de ressources humaines et/ou
l’acquisition du matériel et d’équipement nécessaires à la pérennité des activités destinées
aux aînés.		L’aide financière maximale autorisée par ce programme est de 45 000 $, dont un maximum de 20 000 $ est autorisé pour l’acquisition de matériel ou d’équipement essentiel au déroulement des activités. L’aide est accordée pour une période maximale de 12 mois.
Une demande visant exclusivement l’embauche de ressources peut être admissible s’il est clairement démontré que cette embauche est essentielle pour répondre adéquatement aux besoins des aînés dans le cadre des activités. Dans ce cas, l’aide financière maximale autorisée
peut atteindre 45 000 $. Dans le cas des demandes admissibles visant exclusivement l’acquisition de matériel ou d’équipement, l’aide financière maximale est limitée à 20 000 $.
L’aide financière accordée représente 90 % des dépenses admissibles jusqu’à concurrence du montant maximal.		Un appel de projets est en cours du 12 avril au 28 mai 2021		https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/aide-financiere/action-aines/#:~:text=Description,la%20r%C3%A9alisation%20de%20ces%20activit%C3%A9s.		ok

		Aménagement et réduction du temps de travail		Le programme Aménagement et réduction du temps de travail est une bonne solution dans plusieurs situations, par exemple dans le cas de

fusion d'entreprises;
changements technologiques;
transformation du marché;
vieillissement de la main-d'œuvre.		Ce programme s'adresse aux entreprises employant environ 80 personnes, dont

les perspectives d'affaires sont prometteuses;
l'organisation du travail doit être repensée pour des raisons technologiques ou économiques;
la situation risque d'entraîner des licenciements.		Une conseillère ou un conseiller vous est proposé pour vous aider à mettre sur pied un comité de concertation. Ce comité doit

évaluer la pertinence du projet et ses répercussions sur l'effectif et l'organisation;
considérer divers scénarios d'aménagement du temps de travail en fonction du nombre de personnes intéressées;
faire valoir les avantages et les inconvénients à l'employeur, aux travailleuses et aux travailleurs visés;
estimer les coûts.		Vous pouvez bénéficier d'une aide financière et de service-conseil pour vous aider à planifier un plan d'aménagement et de réduction du temps de travail.		Communiquez avec le centre local d'emploi (CLE) de votre région.		http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/gerer-vos-ressources-humaines/amenagement-et-reduction-du-temps-de-travail/		ok

		Contrat d'intégration au travail 		La mesure Contrat d'intégration au travail facilite l'embauche et le maintien d'une personne handicapée dans un milieu de travail standard. De façon plus générale, elle favorise l'égalité d’accès au marché du travail pour les personnes handicapées.

La mesure permet de rembourser à l’employeur certains frais nécessaires pour l’intégration ou le maintien en emploi de personnes handicapées. L'employeur doit offrir l'encadrement requis par la personne et collaborer au suivi de son dossier.		Le poste doit être un poste vacant ou nouvellement créé, temporaire ou permanent, dans un milieu de travail standard. L'horaire de travail peut être :

à temps plein (maximum de 40 heures par semaine);
à temps partiel, en fonction du potentiel de la personne handicapée et des besoins de l'employeur (minimum de 12 heures par semaine).		Les services d’une ressource spécialisée vous sont offerts afin de vous aider dans votre recrutement ainsi que pour faciliter l’intégration en emploi d’une personne handicapée. La ressource externe assure également un suivi en vue de favoriser le maintien en poste de la personne embauchée.		L'aide financière peut prendre plusieurs formes, dont :

un soutien au salaire pour compenser le manque de productivité de la personne handicapée et l'encadrement supplémentaire qu'exigent ses incapacités fonctionnelles.
la couverture de certaines dépenses supplémentaires, par exemple pour rendre accessible le lieu de travail ou pour adapter le poste de travail de la personne embauchée.		Communiquez avec le Centre d'assistance au placement.Ce lien ouvrira une nouvelle fenêtre et vous mènera dans un autre site., 
au 1 866 640-3059.		http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/recruter/aide-financiere-a-lembauche/contrat-dintegration-au-travail/

		Mesure de formation de la main-d'œuvre 		Certains membres de votre personnel gagneraient à suivre une formation afin d'accomplir correctement leur travail et de conserver leur emploi? La mesure de formation de la main-d'œuvre à l'intention des entreprises vise à soutenir le développement des compétences des personnes qui risquent de perdre leur emploi. Ce programme pourrait aussi vous aider à maintenir les expertises en place dans votre entreprise.

Vous pourriez obtenir une aide technique ou financière pour

définir vos besoins de formation;
réaliser votre projet de formation;
évaluer l'efficacité de la formation reçue.		Tous les employeurs situés au Québec peuvent participer à ce programme, à l'exception des organismes publics et des organisations politiques. Parmi celles-ci, on trouve :

les entreprises privées;
les regroupements d'entreprises privées;
les coopératives;
les organismes à but non lucratif;
les municipalités;
les travailleurs autonomes;
les collectivités et les conseils de bande.		Vous devez démontrer que l'activité de formation

permet de maintenir les gens en emploi;
permet d'accroître la performance de vos travailleurs et travailleuses;
est transférable à d'autres membres de votre personnel afin d'augmenter la mobilité au sein de votre entreprise.
Ce programme est financé par le Fonds de développement du marché du travail.				Communiquez avec le centre local d'emploi (CLE) de votre région.		http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/investir-en-formation/programmes-de-developpement-de-la-main-doeuvre/mesure-de-formation-de-la-main-doeuvre/

		Mise sur pied d'un service de ressources humaines		mploi-Québec peut vous accompagner pour trouver des spécialistes qui vous aideront à mettre sur pied votre service de ressources humaines. 

Les spécialistes de gestion en ressources humaines se chargeront de

recruter du personnel qualifié et expérimenté;
assurer la gestion de la formation et le perfectionnement de votre personnel;
veiller à l'application des lois et des normes relatives aux ressources humaines (conditions de travail, santé et sécurité du travail, droits de la personne, équité en matière d'emploi).				Vous rencontrez une conseillère ou un conseiller aux entreprises qui vous aidera à documenter votre projet, notamment en
-posant un diagnostic sur la situation actuelle;
-identifiant les améliorations à apporter;
-précisant le mandat que vous voulez confier au futur ou à la future responsable du service de ressources humaines ainsi que ses rôles et responsabilités.				Communiquez avec le centre local d'emploi (CLE) de votre région.		http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/gerer-vos-ressources-humaines/mise-sur-pied-dun-service-de-ressources-humaines/

		Programme "Subventions salariales" - Volet Insertion en emploi - Employeur - Emploi-Québec		ous souhaitez embaucher des personnes motivées à travailler? Le programme Subvention salariale offre une aide financière qui vous permet d'accueillir et d'intégrer dans votre entreprise des personnes déterminées, mais qui éprouvent des difficultés à trouver un emploi.

Cette subvention couvre une partie du salaire de la personne embauchée. À certaines conditions, l'aide financière peut également couvrir le coût de l'accompagnement de cette personne par une ou un de vos employés réguliers, ou le coût de formations d'appoint. Elle est généralement accordée pour une période allant jusqu'à 30 semaines ou, exceptionnellement, pour une durée pouvant aller jusqu'à 52 semaines.		L'entreprise admissible appartient à l'une des catégories suivantes :
- une entreprise privée;
- une coopérative;
- un organisme à but non lucratif offrant des emplois durables;
- une administration municipale ou un conseil de bande;
- un établissement public des réseaux de la santé et des services sociaux ou de l'éducation.		Quels types d'emploi sont admissibles?
Vous pouvez ainsi combler
- un poste régulier à temps plein (de 30 à 40 heures par semaine);
- un emploi saisonnier récurrent, un poste vacant ou nouvellement créé.

		L'aide financière varie selon

- les difficultés d'intégration de la personne;
- les besoins d'accompagnement et d'encadrement;
- la nature du poste.		Communiquez avec le centre local d'emploi (CLE) le plus près de chez vous.		http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/recruter/aide-financiere-a-lembauche/subventions-salariales-pour-employes/

		Programme d’aide financière aux entreprises en matière d’activités physiques (PAFEMAP)		Le PAFEMAP vise à augmenter le nombre d’initiatives développées par les petites et moyennes entreprises pour encourager la pratique régulière d’activités physiques chez l’ensemble de leur personnel.		Le programme s’adresse aux dirigeants de petites et de moyennes entreprises, aux regroupements d’entreprises et aux consortiums du Québec. Les critères à respecter sont les suivants :

être inscrit au Registraire des entreprises du Québec;
employer de 5 à 499 personnes;
exercer ses activités depuis au moins deux ans sur le territoire québécois.		Volet 1 – Aménagement d’installations sportives sur le lieu de travail (limite de 40 000 $)
Tout aménagement d’installations sportives sur le lieu de travail (travaux de construction, de rénovation ou de mise à niveau d’installations sportives à usage collectif) dont l’objectif est de favoriser la pratique régulière d’activités physiques chez l’ensemble du personnel.

Volet 2 – Achat de matériel et d’équipement (limite de 20 000 $)
Tout matériel et tout équipement sportifs et de plein air, étant des outils accessibles à l’ensemble du personnel, qui permettent d’améliorer l’expérience de la pratique régulière d’activités physiques dans un contexte sécuritaire.

Volet 3 – Organisation et promotion des activités physiques (limite de 20 000 $)
Toute activité de sensibilisation, de promotion et d’éducation qui favorise l’engagement de l’ensemble du personnel à la pratique régulière d’activités physiques, qui soutient également l’amélioration de l’offre ainsi que l’organisation, l’encadrement et l’animation des activités physiques.		L’aide financière maximale admissible est de 40 000 $ pour l’ensemble des trois volets. Le demandeur doit apporter sa propre contribution de 20 % du total des dépenses admissibles.		Appel de projets du 1er mars au 15 mai 2021		http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-de-loisir-et-de-sport/aide-financiere/programme-daide-financiere-aux-entreprises-en-matiere-dactivites-physiques-pafemap/

		Programme d'accompagnement et de soutien à l'intégration		Ce programme vise à accélérer le processus d’intégration des personnes immigrantes en les soutenant dans leurs démarches d’installation et d’intégration, de manière qu'elles puissent participer pleinement à la vie collective québécoise.		OBNL. être un organisme à but non lucratif légalement constitué et dont les objets inscrits
à sa charte sont compatibles avec les objectifs du Programme et qui répond aux
critères d’un organisme communautaire conformément au Cadre de référence en
matière d’action communautaire du gouvernement du Québec.
Exceptionnellement, dans les territoires à faible densité de population, des
conventions d’aide financière peuvent être conclues avec des organismes à but
non lucratif ne répondant pas aux critères d’un organisme communautaire;
− avoir son siège au Québec et y réaliser la majorité de ses activités;
− être dirigé par un conseil de direction ou d’administration élu démocratiquement et
formé majoritairement de personnes domiciliées au Québec, qui prêtent leur
concours à l’organisme à titre bénévole;
− tenir chaque année une assemblée générale annuelle au Québec;
− respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables;
− offrir des services à toutes les clientèles admissibles, et ce, sans discrimination au
sens de l’article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec;
− s’engager dans un processus de certification visant à reconnaître les capacités de
gestion, l’incidence des activités sur la clientèle et la pertinence dans le milieu,
selon les indications fournies par le Ministère;		Ce Programme comporte cinq volets :
− Volet 1 : Services de soutien au Parcours d’accompagnement personnalisé
− Volet 2 : Services de soutien à la pleine participation
− Volet 3 : Accueil et installation des personnes réfugiées et des personnes
protégées à titre humanitaire outre-frontières et prises en charge par
l’État
− Volet 4 : Services de soutien aux personnes ayant demandé l’asile
− Volet 5 : Soutien à l’innovation pour améliorer les services offerts aux personnes
immigrantes dans le cadre du Programme 		Subventions		La demande d’aide financière doit être présentée au moyen du formulaire exigé, dûment
rempli et acheminé au Ministère, au plus tard à la date et à l’heure indiquées dans les
consignes remises à l’organisme. 		https://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/partenaires/programmes-integration/reussir-integration.html#:~:text=Ce%20programme%20vise%20%C3%A0%20acc%C3%A9l%C3%A9rer,%C3%A0%20la%20vie%20collective%20qu%C3%A9b%C3%A9coise.

		Programme des immigrants investisseurs pour l'aide aux entreprises		Formule originale et avantageuse, ce programme est une contribution financière non remboursable, offerte aux entreprises d’ici. Les intérêts générés par des placements provenant d’immigrants investisseurs, gérés par Investissement Québec, sont attribués à des entreprises.		ctif total consolidé de votre entreprise doit être inférieur à 35 M$;
Les coûts du projet doivent être d'au moins 300 000 $ (270 000 $ pour les entreprises en démarrage);
La durée maximale du projet est fixée à deux ans;
Lorsque l'intermédiaire financier dépose votre dossier à IQ Immigrants Investisseurs inc., le projet peut avoir débuté, mais ne doit pas être terminé. Si le projet est commencé, seules les dépenses engagées au cours des 12 mois précédant la date du dépôt du dossier par l'intermédiaire financier sont admissible		Non disponible		Vous pouvez obtenir un financement allant de 40 000 $ à 250 000 $ et couvrant jusqu'à 10 % des coûts liés au projet.		Non disponible		https://www.investquebec.com/quebec/fr/produits-financiers/toutes-nos-solutions/programme-des-immigrants-investisseurs-pour-l-aide-aux-entreprises.html

		Soutien en gestion des ressources humaines		Votre responsable des ressources humaines a besoin de soutien ou de parfaire ses connaissances? Vous aimeriez augmenter votre productivité? Mettez toutes les chances de votre côté, en tenant compte des forces et des faiblesses des membres de votre personnel et en adoptant une stratégie capable de les motiver et de les mobiliser.

Vous pouvez demander conseil à Emploi-Québec à propos de la gestion de vos ressources humaines.		Vous rencontrez une conseillère ou un conseiller aux entreprises qui vous aidera à dresser un portrait de votre entreprise et à analyser vos besoins. Cette analyse vous permettra de déterminer vos points forts et ceux à améliorer, notamment sur les aspects suivants :

la gestion du rendement;
la sélection et le recrutement du personnel;
la structure salariale et les conditions de travail;
la gestion de la diversité;
le développement des compétences.		Services offerts : Diagnostic d'entreprise / Accompagnement de gestion (coaching) / Mise sur pied d'un comité de concertation / Soutien en gestion de ressources humaines				Communiquez avec le centre local d'emploi (CLE) de votre région.		http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/gerer-vos-ressources-humaines/soutien-en-gestion-des-ressources-humaines/

		Stabilisation de l'emploi		Le programme Stabilisation de l'emploi propose une aide financière qui permet d'allonger les périodes de travail de votre personnel à statut précaire ou qui occupe des emplois saisonniers (pêcheurs, travailleurs agricoles).		Ce programme vise toutes les entreprises, mais plus particulièrement celles appartenant à des secteurs soumis à de fortes fluctuations saisonnières. 

Pour être admissible, vous devez notamment démontrer que

votre entreprise est bien établie et qu'elle a de bonnes perspectives de croissance;
votre projet s'inscrit dans le plan d'affaires de votre entreprise (ou dans une stratégie commune si le projet concerne un regroupement d'employeurs).		Pour être admissible, un projet doit

être récurrent, c'est-à-dire continuer après la période d'implantation;
viser à prolonger la période d'emploi grâce à une diversification de produits ou de services et au développement de nouvelles activités liées à l'activité principale ou par tout autre moyen menant à une plus grande stabilité de l'emploi.				Communiquez avec le centre local d'emploi (CLE) de votre région		http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/gerer-vos-ressources-humaines/stabilisation-de-lemploi/

		Subventions aux employeurs - Embauche de travailleurs ayant subi une lésion professionnelle		La CNESST offre des subventions aux employeurs pour favoriser l’embauche de travailleurs qui, par suite d’un accident ou d’une maladie du travail, ne sont plus en mesure d’exercer leur emploi. 		Trois conditions s’appliquent :
• Vous devez être inscrit à la CNESST;
• Votre dossier d’expérience doit être en règle ;
• Vous êtes en mesure d’offrir au travailleur un emploi
respectant ses capacités fonctionnelles.		Non applicable		Deux types de subventions sont offertes :
• L’une est accordée à l’employeur qui embauche un travailleur
ayant subi une lésion professionnelle ;
• L’autre est accordée à l’employeur qui crée un emploi destiné
aux travailleurs ayant subi une lésion professionnelle.		Aucune date mentionnée		https://www.cnesst.gouv.qc.ca/Publications/100/Documents/DC100-363web.pdf

		Subvention salariale pour employés		Vous souhaitez embaucher des personnes motivées à travailler? Le programme Subvention salariale offre une aide financière qui vous permet d'accueillir et d'intégrer dans votre entreprise des personnes déterminées, mais qui éprouvent des difficultés à trouver un emploi.		L'entreprise admissible appartient à l'une des catégories suivantes :

une entreprise privée;
une coopérative;
un organisme à but non lucratif offrant des emplois durables;
une administration municipale ou un conseil de bande;
un établissement public des réseaux de la santé et des services sociaux ou de l'éducation.
Quels types d'em		Cette subvention couvre une partie du salaire de la personne embauchée. À certaines conditions, l'aide financière peut également couvrir le coût de l'accompagnement de cette personne par une ou un de vos employés réguliers, ou le coût de formations d'appoint. Elle est généralement accordée pour une période allant jusqu'à 30 semaines ou, exceptionnellement, pour une durée pouvant aller jusqu'à 52 semaines.		L'aide financière varie selon les difficultés d'intégration de la personne;
les besoins d'accompagnement et d'encadrement;
la nature du poste.		Communiquez avec le centre local d'emploi (CLE) le plus près de chez vous.		https://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/recruter/aide-financiere-a-lembauche/subventions-salariales-pour-employes/

		Subvention salariale pour employés		Cette subvention couvre une partie du salaire de la personne embauchée. À certaines conditions, l'aide financière peut également couvrir le coût de l'accompagnement de cette personne par une ou un de vos employés réguliers, ou le coût de formations d'appoint. Elle est généralement accordée pour une période allant jusqu'à 30 semaines ou, exceptionnellement, pour une durée pouvant aller jusqu'à 52 semaines		L'entreprise admissible appartient à l'une des catégories suivantes :

une entreprise privée;
une coopérative;
un organisme à but non lucratif offrant des emplois durables;
une administration municipale ou un conseil de bande;
un établissement public des réseaux de la santé et des services sociaux ou de l'éducation.		Non applicable		Elle est généralement accordée pour une période allant jusqu'à 30 semaines ou, exceptionnellement, pour une durée pouvant aller jusqu'à 52 semaines.		Non disponible		https://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/recruter/aide-financiere-a-lembauche/subventions-salariales-pour-employes/



















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/aide-financiere/action-aines/http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/gerer-vos-ressources-humaines/soutien-en-gestion-des-ressources-humaines/http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/gerer-vos-ressources-humaines/stabilisation-de-lemploi/https://www.cnesst.gouv.qc.ca/Publications/100/Documents/DC100-363web.pdfhttps://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/recruter/aide-financiere-a-lembauche/subventions-salariales-pour-employes/https://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/recruter/aide-financiere-a-lembauche/subventions-salariales-pour-employes/http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/gerer-vos-ressources-humaines/amenagement-et-reduction-du-temps-de-travail/http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/recruter/aide-financiere-a-lembauche/contrat-dintegration-au-travail/http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/investir-en-formation/programmes-de-developpement-de-la-main-doeuvre/mesure-de-formation-de-la-main-doeuvre/http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/gerer-vos-ressources-humaines/mise-sur-pied-dun-service-de-ressources-humaines/http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/recruter/aide-financiere-a-lembauche/subventions-salariales-pour-employes/http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-de-loisir-et-de-sport/aide-financiere/programme-daide-financiere-aux-entreprises-en-matiere-dactivites-physiques-pafemap/https://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/partenaires/programmes-integration/reussir-integration.htmlhttps://www.investquebec.com/quebec/fr/produits-financiers/toutes-nos-solutions/programme-des-immigrants-investisseurs-pour-l-aide-aux-entreprises.html

SPORT, MVPA ET SHV

		Sport et activité physique

		Nom du programme - Organisme subventionnaire		Description		Organismes admissibles		Projets admissibles		Types de financement et montants disponibles		Dates à retenir		Lien Internet

		Bourses - Fondation Sport-Études		La Fondation Sport-Études est fière d’offrir un programme de bourses pour les étudiants-athlètes inscrits à l’Alliance Sport-Études.

Il existe deux volets au programme de bourses : les bourses nationales et les bourses régionales.		Étudiants-athlètes inscrits à l'Alliance Sport-Études et avoir rempli le formulaire d'inscription à temps. 		Étudiants-athlètes inscrits à l'Alliance Sport-Études et avoir rempli le formulaire d'inscription à temps. 		Bourses nationales: 2500$
Bourses régionales : 500$		L'information est envoyée aux étudiants à la session d'automne		https://alliancesportetudes.ca/fondation-sport-etudes/programme-de-bourses/		ok

		Fonds d’aide au sport de Bon départ		Le Fonds d’aide au sport de Bon départ comporte deux volets de financement. Les organismes admissibles peuvent présenter une demande pour l’un ou l’autre de ces volets ou pour les deux au cours de chaque période, mais les demandes doivent être clairement justifiées et le financement dépendra du total des demandes.		Pour être admissible à un financement du Fonds d’aide au sport de Bon départ, le demandeur doit être un donataire reconnu, conformément à la définition de l’Agence du revenu du Canada.		Aider les organismes à couvrir les coûts opérationnels et administratifs, notamment :
Réembauche ou formation de nouveaux employés pour répondre à des besoins changeants;
Paiement de comptes en souffrance;
Développement organisationnel, notamment des stratégies de collecte de fonds/production de recettes et des mesures d'efficacité opérationnelle; et
Obtention d’équipement sportif et d’équipement de protection individuelle, et adaptation des programmes (y compris les dépenses initiales associées à l’établissement de programmes en ligne).

		
Maximum de 15 000 $.		Ouvert		https://fr.jumpstart.canadiantire.ca/pages/fonds-d-aide-au-sport		ok

		Fonds d’aide au sport de Bon départ		Le Guide du demandeur vous aidera à déterminer si vous pourriez être admissible à un financement de l'Agence de la santé publique du Canada (ASPC) dans le cadre du Fonds pour la santé des Canadiens et des communautés (FSCC). De plus, il énonce les exigences du processus de demande en deux étapes (soumission du formulaire de présélection avancée et soumission de la proposition complète) pour l'appel de propositions à l'étape de la conception.		Pour être admissible à un financement du Fonds d’aide au sport de Bon départ, le demandeur doit être un donataire reconnu, conformément à la définition de l’Agence du revenu du Canada.		Lider les organismes à couvrir les frais associés à la présentation d’activités sportives et récréatives, notamment :

Superviseurs de programme, animateurs et entraîneurs;
Frais liés aux installations;
Frais d’équipement;
Frais engagés pour respecter les directives/protocoles sanitaires provinciaux/règlements en matière de retour au jeu (p. ex. EPI, produits de nettoyage, équipement individuel pour les participants, etc.); et
Frais de transport		Non mentionné.		Ouvert		https://fr.jumpstart.canadiantire.ca/pages/fonds-d-aide-au-sport

		Fonds pour la santé des Canadiens et des communautés		Les demandeurs canadiens suivants sont admissibles à un financement :

les entreprises et les organismes bénévoles sans but lucratif;
les groupes, sociétés et coalitions non constitués en personne morale;
les gouvernements et les organismes provinciaux, territoriaux et régionaux, ainsi que les administrations municipales;
les organismes et les établissements appuyés par les gouvernements provinciaux et territoriaux (autorités sanitaires régionales, écoles, établissements postsecondaires, etc.);
les organisations autochtones nationales, provinciales et communautaires, y compris les conseils de bande;
les organisations du secteur privé*.		Les demandeurs canadiens suivants sont admissibles à un financement :

les entreprises et les organismes bénévoles sans but lucratif;
les groupes, sociétés et coalitions non constitués en personne morale;
les gouvernements et les organismes provinciaux, territoriaux et régionaux, ainsi que les administrations municipales;
les organismes et les établissements appuyés par les gouvernements provinciaux et territoriaux (autorités sanitaires régionales, écoles, établissements postsecondaires, etc.);
les organisations autochtones nationales, provinciales et communautaires, y compris les conseils de bande;
les organisations du secteur privé*.		Les activités suivantes sont admissibles à un financement :
mener une mobilisation significative de la population prioritaire et des parties prenantes et une conception conjointe avec celles-ci (p. ex. méthodes ethnographiques/qualitatives, évaluations des besoins, groupes de discussion, entretiens avec les pairs et les répondants clés, ateliers de conception conjointe, consultations communautaires);
recueillir et analyser de l'information provenant de diverses sources (p. ex. analyses documentaires, données secondaires, cartographie des systèmes, évaluation des programmes passés et présents de promotion de la santé et de prévention des maladies chroniques pour en tirer des enseignements et des pratiques prometteuses);
développer une compréhension approfondie des données probantes et du problème;
créer des réseaux, des collaborations et des partenariats multisectoriels pour le projet;
renforcer la capacité et la préparation organisationnelles (p. ex. investir dans la formation sur le recrutement des participants ou l'évaluation);
planifier et concevoir une intervention novatrice susceptible de modifier les comportements liés à la santé des participants;
élaborer une théorie du changement relative à l'intervention, y compris des hypothèses sur la manière dont les activités et les extrants du projet permettront d'atteindre les résultats souhaités;
effectuer une évaluation de la faisabilité et un prototypage rapide pour valider les idées d'intervention, affiner la solution de changement des comportements et envisager des moyens d'évaluer l'intervention;
mener des activités de synthèse, de partage et de mobilisation des connaissances au niveau communautaire;
élaborer un rapport final qui détaille la conception et le plan de mise en œuvre de l'intervention, y compris un aperçu détaillé des données probantes sur lesquelles elle a été fondée, ainsi que les points de vue des populations prioritaires et des parties prenantes. 		Les projets proposés doivent respecter les montants et les délais de financement. La demande de financement totale pour chaque projet à l'étape de la conception doit être comprise entre 50 000 $ et 1 000 000 $. La durée de chaque projet doit être comprise entre 1 an (12 mois) et 2 ans (24 mois).		Non disponible		https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/occasions-financement/occasions-financement-moyen-subventions-contributions/fonds-sante-canadiens-communautes-apercu/guide-demandeur.html

		Initiative canadienne pour des collectivités en santé		L’Initiative pour des collectivités en santé est un investissement de 31 millions de dollars du gouvernement du Canada pour transformer les espaces publics en réponse à la COVID-19		L’Initiative pour des collectivités en santé fournira un financement à un large éventail d’organismes (gouvernements locaux, organismes de bienfaisance, OBNL et communautés autochtones)		pour des projets, des programmes et des services qui aident les collectivités à :
créer des espaces publics sécuritaires et vivants
améliorer les options en matière de mobilité
fournir des solutions numériques novatrices afin d’augmenter la connectivité sociale et d’améliorer la santé
		Non mentionné		25 juin 2021 à 17h		https://communityfoundations.ca/fr/initiatives/chci/?fbclid=IwAR2pf7fCjNRkLcRrV2tFR0kCY8W3_e0lGlUJabFMS1kfWtw6ZEMqerGGflg

		La passe à la relève Kruger		Vous pouvez aider les familles de hockey dans le besoin en nommant une association de hockey pour recevoir une aide financière de 10 000 $ du Kruger Big Assist. 		Association de Hockey		Soumettez une courte histoire ou une vidéo qui nous parle de votre association et comment elle démontre au moins l'un des critères d'évaluation.		Aide financière de 10 000 $ du Kruger Big Assist. 		Non disponible		https://www.krugerbigassist.ca/en/nominate

		Le Grand défi Pierre-Lavoie		La Fondation du Grand défi Pierre Lavoie appuie financièrement des projets initiés dans la communauté dont les objectifs visent l’adoption de saines habitudes de vie chez les jeunes de 6 à 13 ans		Être un organisme de bienfaisance enregistré au Canada, reconnu comme donataire au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et pouvoir fournir le numéro d’enregistrement.		Présenter un projet qui se déroule au Québec
Présenter un projet dont le budget réservé au salaire de ressources humaines ne dépasse pas 2 000 $
Être un organisme de bienfaisance enregistré au Canada, reconnu comme donataire au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et pouvoir fournir le numéro d’enregistrement.		Cinq subventions de 10 000 		Dépôt de la demande : concours reporté en 2022		https://www.fondationgdpl.com/type_projets/subventions-pour-des-projets-qui-favorisent-ladoption-de-saines-habitudes-de-vie-dans-la-communaute/

		Programme d’aide financière aux projets structurants d’activités physiques, de sports, de loisirs actifs ou de plein air (PAFprojets)
		L’objectif du Programme est de susciter l’engagement des organismes admissibles dans la réalisation de projets structurants qui favorisent la pratique régulière d’activités physiques, de sports, de loisirs actifs ou de plein air, auprès de la population québécoise.		OBNL		Projets structurants qui favorisent la pratique régulière d’activités physiques, de sports, de loisirs actifs ou de plein air, auprès de la population québécoise		En fonction du projet		15 mai au 30 juin 2021
1er avril au 15 mai 2022
		http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-de-loisir-et-de-sport/aide-financiere/pafprojets/?fbclid=IwAR3hWC5tKNEQZWwRR1QXfN_O5JbFMrFTh6UnwymEVXFVM5_-m5L3PMFFJMw

		Programme d’assistance financière aux unités régionales de services en matière de sport, loisir, plein air et activité physique (PAFURS)		Le PAFURS permet de soutenir les instances régionales dans la réalisation d’actions harmonisées en matière de loisir, de sport, de plein air et d’activité physique suivant les besoins, les ressources et le paysage organisationnel particuliers des régions administratives du Québec.		URLS		VOLET 1: SOUTIEN AUX ACTIVITÉS ET AUX SERVICES
Réalisation des activités et des services des URLS qui permettent la mise en œuvre d’actions concertées favorables à l’amélioration du niveau de la pratique d’activités physiques, de loisirs, de sports et de plein air dans un cadre sain et sécuritaire, dans une région administrative québécoise donnée. Activités et des services, définis à l’intérieur des sept champs d’intervention suivants : Bénévolat, Formation, Jeux du Québec, Plein Air, Promotion de la pratique régulière d’activités physiques dans le cadre de Kino-Québec, Sécurité et intégrité, Structures locales d’encadrement.

VOLET 2: SOUTIEN AUX PROJETS INTERRÉGIONAUX DE PLEIN AIR
Favoriser l’émergence de projets interrégionaux concertés qui favorisent la pratique régulière d’activités de plein air et le contact avec la nature. 		VOLET 1: SOUTIEN AUX ACTIVITÉS ET AUX SERVICES
un financement de base équivalent à 60% du total de l’enveloppe financière disponible. Ce financement sera par la suite bonifié, selon une proportion équivalente à 40% de l’enveloppe budgétaire disponible, en fonction des autres variables qui influent sur le soutien financier aux activités présentées à l’annexe B et de l’enveloppe budgétaire disponible.

VOLET 2: SOUTIEN AUX PROJETS INTERRÉGIONAUX DE PLEIN AIR
L’aide financière accordée pourra atteindre 90 % des dépenses admissibles selon la nature du projet et les ressources financières disponibles. Le montant maximal versé pourra atteindre 80 000 $ par projet.		non mentionné		http://www.education.gouv.qc.ca/contenus-communs/sante-et-sport/aide-financiere/programme-dassistance-financiere-aux-unites-regionales-de-services-en-matiere-de-sport-loisir-plein-air-et-activite-physique-pafurs/

		Programme de soutien à l'avancement des femmes dans le sport PSAF - Égale Action		Le but principal du PSAF est de soutenir les projets présentés par les fédérations sportives qui font la promotion de la participation des femmes dans le sport et ce, compte tenu des disponibilités financières du MELS et d’Égale Action.		Fédérations souhaitant mettre de l'avant les femmes et les filles dans leur organisation.  Autres possibilités selon le programme applicable. 		Les objectifs poursuivis dans la mise en œuvre
de ce programme, sont de:

Sensibiliser les intervenants et gestionnaires des fédérations sportives à la situation des filles et des femmes dans le sport;
Aider les fédérations sportives à la prise en charge d’un problème relatif à la situation des filles et des femmes dans leur sport.
Contribuer à l’augmentation du nombre de femmes entraîneures ou officielles en améliorant leur certification ou en leur permettant certains perfectionnements.
Aider au recrutement, au développement et à la rétention relativement à la participation des femmes dans le sport.
Trois secteurs d’intervention ont été retenus : Projet de mentorat auprès des entraîneures ou officielles, Projet de sensibilisation auprès des intervenants, gestionnaires et membres intéressés de la fédération et Projet activité spéciale sur demande. L’emphase est placée sur les projets de mentorat.		Programme de soutien, bourses et subventions disponibles.  Montant et détails variables selont le programme applicable. Remboursement partiel ultérieur possible selon le formulaire et le programme. 		Variable selon les programmes. Demande possible via un formulaire en ligne en tout temps. 		http://www.egaleaction.com/federations-sportives-programme-de-soutien-a-lavancement-des-femmes-psaf/

		Programme de courts intérieurs publics		Le Programme de courts intérieurs publics présenté par Rogers est administré par Tennis Canada. Il fournit des fonds pour faciliter le développement d’installations de tennis en activité toute l’année. 		Des subventions sont accessibles aux municipalités et à leurs partenaires communautaires désignés.  Les candidats admissibles sont :
Tous les gouvernements municipaux canadiens. 
Les partenaires de projet, c’est-à-dire :• Les organisations non gouvernementales• Les organismes sans but lucratif• Les entreprises privées• Les collectivités des Premières Nations• Les sociétés municipales• Les universités, collèges et écoles (les établissements propriétairesdu terrain sont acceptés)		Aider les municipalités et les organismes communautaires à développer des installations de tennis abordables, accessibles et sécuritaires toute l’année, dans des sites appropriés pour maximiser la participation sportive et l’activité physique par le biais du tennis
Permettre aux centres de loisirs d’augmenter leur offre annuelle parce que le loisir est essentiel à la santé physique, mentale et sociale des canadiens
Développer la pratique du tennis. Tennis Canada et Rogers font équipe pour aider à construire jusqu’à 160 nouveaux terrains couverts au Canada, à 28 installations différentes au cours des sept prochaines années.		Les subventions peuvent atteindre 200 000 $		15 juin et 15 septembre 2021		https://cdn.cyberimpact.com/clients/35323/public/a5cb6ac8-4ce5-4e61-5910-fa089fc0a847/[…]Round%20Community%20Tennis%20-%20Application%20Guide_FR.pdf

		Programme de soutien au développement de l’excellence sportive (PSDE)		L’objectif du Programme de soutien au développement de l’excellence sportive (PSDE) est de soutenir financièrement des fédérations québécoises de régie sportive dans leurs démarches visant à atteindre les plus hauts sommets de la performance dans les disciplines qu’elles régissent, afin d’améliorer les performances des athlètes québécois sur les scènes sportives canadienne et internationale.		Ce soutien financier est accordé aux organismes qui sont reconnus par le Ministère, en vertu des règles de reconnaissance des organismes québécois de régie sportive, qu’ils soient financés ou non dans le cadre du Programme de soutien aux fédérations sportives québécoises.                                                                                                                           Pour être admissible au programme, une fédération sportive québécoise doit :

Être reconnue selon les normes du PRFSQ;
Détenir un modèle de développement des athlètes conforme aux attentes du Ministère décrites dans le Guide d’élaboration d’un modèle de développement des athlètes;
Démontrer une saine gestion et une santé financière stable;
Avoir respecté, le cas échéant, les ententes administratives antérieures avec le Gouvernement du Québec.   		Le programme prévoit deux catégories de soutien :

Catégorie 1 : Disciplines soutenues pour la mise en œuvre de leur modèle de développement des athlètes lié à la réalisation de projets et pour le soutien à l’engagement d’entraîneurs. Ces disciplines pourront identifier des athlètes des niveaux « élite » et « relève »; 
Catégorie 2 : Disciplines soutenues partiellement pour la participation à un championnat canadien et possiblement pour l’engagement d’un entraîneur. Ces disciplines dites « repêchées », sont présentes aux Jeux du Canada et aux Jeux olympiques et ne pourront identifier que des athlètes de niveau « élite ». 		Les critères concernant les montants pouvant être accordés sont les suivants :
 Pour un entraîneur à temps plein d’un club ou d’une association régionale : un montant maximal
de 15 000 $ et un minimum de 5 000 $;
 Pour un entraîneur à mi-temps d’un club ou d’une association régionale : un montant maximal
de 5 000 $ et un minimum de 3 500 $;
 Pour chaque entraîneur à temps plein d’un centre national d’entraînement ou de la fédération,
un montant maximal de 25 000 $ et un minimum de 5 000 $;
 Le montant maximal total destiné à l’engagement d’entraîneurs, dans le cas d’un club ou
d’une association régionale, doit être autorisé par le MEES.		Les montants de subventions accordés en 2017-2018 aux fédérations sportives admissibles sont fixés pour
quatre ans, soit pour les exercices financiers 2017-2018, 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021.		http://www.education.gouv.qc.ca/de/contenus-communs/sante-et-sport/aide-financiere/programme-de-soutien-au-developpement-de-lexcellence-sportive-psde/

		Programme de soutien aux clubs sportifs 		Soutenir les initiatives structurantes dans le domaine du sport.
Améliorer l'encadrement de l'athlète dans sa structure d'accueil.
Augmenter le membership du club et le nombre de jeunes pratiquant l'activité physique.
Augmenter le niveau de certification des entraîneurs.
Augmenter le nombre d'officiels actifs.
Encourager les clubs à se doter d'une structure administrative efficace.
Améliorer les réseaux de compétition structurés pour les clubs de la région.
Encourager la tenue de cliniques d'initiation.
Augmenter la participation aux Jeux régionaux.
Augmenter le nombre d'athlètes aux Jeux du Québec.
Soutenir les clubs pour l'intégration des personnes vivant avec un handicap.		Selon les conditions de l'URLS 		Voir son URLS		Voir son URLS		Veuillez contacter votre URLS au http://www.education.gouv.qc.ca/nous-joindre/unites-regionales-de-loisir-et-de-sport/		http://www.education.gouv.qc.ca/nous-joindre/unites-regionales-de-loisir-et-de-sport/

		Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives de petite envergure (PSISRPE)		Le Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives de petite envergure (PSISRPE), vise à financer la rénovation, la mise aux normes, la construction et l’aménagement d’infrastructures sportives et récréatives de petite envergure.		Une demande de soutien peut être déposée par un organisme municipal, un organisme à but non lucratif, une coopérative de solidarité dont l’infrastructure se situe ou se situera dans une municipalité dont la population est de moins de 10 000 habitants. L’organisme admissible doit être propriétaire, emphytéote ou locataire du terrain et de l’infrastructure faisant l’objet de la demande. Il doit aussi démontrer sa capacité à assurer l’exploitation et le maintien en bon état de l’infrastructure faisant l’objet de la demande pendant une période d’au moins cinq (5) ans suivant la réalisation du projet.		Veuillez consulter les règles et normes du PSISRPE pour plus de détails		Veuillez consulter les règles et normes du PSISRPE pour plus de détails		20/08/2021		http://www.education.gouv.qc.ca/index.php?id=41045

		Programme Équipe McDo - McDonald's		Pour appuyer les ligues locales de hockey bantam au Québec

McDonald's® du Canada est fière de continuer à soutenir les équipes de hockey mineures dans les collectivités du pays. Équipe McDoMD mise sur une relation de 25 ans entre McDonald's du Canada et Hockey Canada dans le but d'offrir du soutien aux équipes bantams de la province de Québec. Équipe McDoMD est le seul programme de commandite de hockey mineur au pays approuvé par Hockey Canada.

Équipe McDoMD va au-delà de la commandite traditionnelle en fournissant un ensemble complet de chandails et de bas de match aux équipes participantes. Les chandails mettent en vedette le logo de Hockey Canada, il s'agit du même logo que celui porté par les joueurs des équipes nationales masculines et féminines.		Le programme Équipe McDoMD s’adresse aux garçons, aux filles et aux équipes mixtes récréatives la catégorie bantam.
Les équipes des ligues mineures et les équipes récréatives de la catégorie bantam sont admissibles au programme Équipe McDoMD .
Les dirigeants des associations de hockey mineur, les responsables des commandites et les entraîneurs peuvent tous procéder à une inscription au programme Équipe McDoMD .
		Les associations n’ont aucuns frais à payer pour participer au programme Équipe McDoMD si elles utilisent le chandail standard du programme (voir l’option 1 ci-dessous).		Réception de l'équipement complet pour son équipe dans la catégorie d'âge disponible. (Bantam pour le Québec) (Atome pour les autres provinces)		Inscriptions en cours pour 2021		https://www.equipemcdo.ca/fr-QC/home

		Programme Mes premiers jeux - Jeux du Québec		Mes Premiers Jeux a été créé pour initier les jeunes aux plaisirs de la compétition sportive et les mettre en contact avec les clubs sportifs de leur région. Sous la forme de journées portes ouvertes, ces événements offrent une occasion d’initier de nouveaux adeptes à une compétition à l’intérieur d’un cadre sécuritaire en y incluant une technique de base, la réglementation et même une compétition amicale.		Les Unités régionales de Loisir et de Sport (URLS), les commissions sportives et les fédérations peuvent soumettre une demande pour obtenir le soutien de SPORTSQUÉBEC dans l’organisation d’une journée Mes Premiers Jeux.                                                                                                                                                                                                Ce programme vise principalement les jeunes du niveau scolaire primaire (6-12 ans) qui ne sont pas inscrits dans les réseaux de compétitions.		Afin qu’un projet soit admissible à un soutien financier, les éléments suivants devront s’y retrouver :
a) Un projet local ou régional doit être soumis par un partenaire régional et un projet d’envergure provinciale
doit être soumis par une fédération provinciale en partenariat avec le partenaire régional et le répondant
régional.
b) Les sports admissibles sont ceux dont leurs fédérations sont membres de SPORTSQUÉBEC et reconnues
par le gouvernement du Québec.
c) La clientèle visée ne doit pas faire partie d’un réseau de compétition déjà existant.
d) L’encadrement des participants doit être assuré par l’implication des associations régionales ou clubs locaux.
e) La programmation des événements doit être en accord avec les objectifs visés par l’association régionale et/ou
le club local et approuvés par la fédération.		Un montant minimum de 1000 $ sera accordé par région pour l’organisation de projets « Mes premiers Jeux ». Ce
chiffre correspond au montant de base		Veuillez contacter votre URLS http://www.jeuxduquebec.com/Les_regions-fr-34.php		http://www.jeuxduquebec.com/Mes_Premiers_Jeux-fr-85.php

		Projet Vive l’activité physique RBC		Le Projet Vive l’activité physique RBC, constitue un engagement financier pluriannuel destiné à intégrer le savoir-faire physique dans les programmes sportifs et récréatifs des jeunes et à encourager plus d'enfants à jouer.		Organisme local
Groupe communautaire
Municipalités		Subvention aux programmes
Projet qui favorisent l’apprentissage d’une nouvelle aptitude ou d’un nouveau sport ou qui permettent aux jeunes d’explorer différents sports ou aptitudes, par exemple, cours de natation, club de soccer, équipe de basketball, etc.


Subvention aux collectivités 
Ces subventions appuieront les collectivités qui conçoivent et mettent en œuvre des plans d’action qui transformeront la façon dont le sport et l’activité physique sont planifiés, mis en place et acceptés au sein de la collectivité. Les subventions aux collectivités Projet Vive l’activité physique RBC seront décernées aux groupes communautaires qui cherchent à améliorer la qualité du sport et à accroître la participation dans la collectivité.		Subvention aux programmes
Montant admissible entre 1 000 $ et 10 000 $

Subvention aux collectivités 
Montant admissible entre 10 001 $ à 25 000 $		Aucune en cours		http://www.rbc.com/collectivites-durabilite/apply-for-funding/guidelines-and-eligibility/learn-to-play.html





















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































https://alliancesportetudes.ca/fondation-sport-etudes/programme-de-bourses/http://www.education.gouv.qc.ca/de/contenus-communs/sante-et-sport/aide-financiere/programme-de-soutien-au-developpement-de-lexcellence-sportive-psde/http://www.education.gouv.qc.ca/nous-joindre/unites-regionales-de-loisir-et-de-sport/http://www.education.gouv.qc.ca/index.php?id=41045https://www.equipemcdo.ca/fr-QC/homehttp://www.jeuxduquebec.com/Mes_Premiers_Jeux-fr-85.phphttp://www.rbc.com/collectivites-durabilite/apply-for-funding/guidelines-and-eligibility/learn-to-play.htmlhttps://fr.jumpstart.canadiantire.ca/pages/fonds-d-aide-au-sporthttps://fr.jumpstart.canadiantire.ca/pages/fonds-d-aide-au-sporthttps://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/occasions-financement/occasions-financement-moyen-subventions-contributions/fonds-sante-canadiens-communautes-apercu/guide-demandeur.htmlhttps://communityfoundations.ca/fr/initiatives/chci/?fbclid=IwAR2pf7fCjNRkLcRrV2tFR0kCY8W3_e0lGlUJabFMS1kfWtw6ZEMqerGGflghttps://www.krugerbigassist.ca/en/nominatehttps://www.fondationgdpl.com/type_projets/subventions-pour-des-projets-qui-favorisent-ladoption-de-saines-habitudes-de-vie-dans-la-communaute/http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-de-loisir-et-de-sport/aide-financiere/pafprojets/?fbclid=IwAR3hWC5tKNEQZWwRR1QXfN_O5JbFMrFTh6UnwymEVXFVM5_-m5L3PMFFJMwhttp://www.egaleaction.com/federations-sportives-programme-de-soutien-a-lavancement-des-femmes-psaf/

TOURISME

		Recherche et développement

		Nom du programme - Organisme subventionnaire		Description		Organismes admissibles		Projets admissibles		Types de financement et montants disponibles		Dates à retenir		Lien Internet

		Aide financière aux festivals et aux événements touristiques		Objectifs
Positionner la destination québécoise sur la scène nationale et internationale en favorisant le développement des festivals et événements touristiques.
Stimuler l’économie des régions par l’augmentation du nombre de visiteurs et l’accroissement des recettes touristiques.		Pour tous les promoteurs de festivals et d’événements		Trois volets : 
Volet 1: Festivals et événements touristiques majeurs
Volet 2: Festivals et événements d'envergure touristique
Volet 3: Innovations et opportunités		Différent selon le projet		du 25 mai au 22 juin 2021, 17 h		https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-a-lindustrie-touristique/aide-financiere/tenue-festivals-evenements/festivals-evenements-touristiques#c619655

		Entente de partenariat régional en tourisme (EPRT)		Les EPRT ont pour but de conjuguer l'action du ministère du Tourisme, des associations touristiques régionales (ATR) et d'autres partenaires régionaux pour la réalisation de projets de développement de l'offre touristique régionale qui contribueront à l'atteinte des cibles de performance touristique indiquées au Plan de développement de l'industrie touristique 2012-2020 et à son plan d'action 2016-2020.

Les EPRT visent la concertation des investissements de l'industrie touristique en fonction des priorités régionales et le renforcement de la synergie de tous les partenaires régionaux.		Organismes à but lucratif (OBL)
Organismes à but non lucratif (OBNL)
Coopératives
Municipalités
Communautés et nations autochtones reconnues par l'Assemblée nationale
Tout regroupement de ces clientèles		La consolidation, l'implantation, l'expansion ou la modernisation d'un attrait, d'un équipement, d'une activité ou de services touristiques. La construction, l'agrandissement ou l'amélioration d'une infrastructure touristique.
La réalisation d'études qui nécessitent une expertise spécifique en vue d'accroître le développement de l'offre touristique et de vérifier la viabilité financière d'un projet.
La structuration de l'offre touristique régionale qui a un impact sur le territoire de plus d'une MRC, la démonstration de la capacité à générer des retombées chez plusieurs entreprises telle que l'implantation de routes et de circuits touristiques ou le développement d'un produit thématique.
L'hébergement permettant de structurer un territoire particulier, de hausser le niveau de qualité du secteur de l'hébergement, d'allonger la période de fréquentation de l'établissement du promoteur ou d'offrir de nouveaux services adaptés aux clientèles (facultatif selon les régions).
La tenue d'un festival ou d'un événement touristique qui se traduit par une manifestation publique, produite et tenue au Québec, organisée en fonction d'une thématique et d'une programmation d'activités et qui suscite un achalandage significatif de visiteurs.
Les services-conseils visant l'adoption de meilleures pratiques d'affaires, le développement des compétences de la main-d'œuvre, l'amélioration de la qualité des services à la clientèle, l'accompagnement dans le développement d'un nouveau projet ou d'une nouvelle activité.		Coût minimal, aide maximale et taux d'aide
Variables selon les régions et les catégories de projets admissibles

Type d'aide financière
Subvention non remboursable		Les EPRT 2016-2020 sont reconduites pour 2020-2021 et 2021-2022.		https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-a-lindustrie-touristique/aide-financiere/partenariat-regional-tourisme/entente-partenariat-regional-tourisme/

		Fonds de développement des entreprises touristiques		Comme annoncé dans le budget 2019-2020, le gouvernement du Québec, en partenariat avec Filaction, un fonds de développement, a mis sur pied le Fonds de développement des entreprises touristiques. Ce fonds a pour but de favoriser la réalisation de projets novateurs. Les objectifs poursuivis par cette mesure d’aide financière sont les suivants :
Améliorer la compétitivité et l’innovation des entreprises.
Attirer de nouvelles clientèles.
Allonger la période d’activité des entreprises ciblées.
Renouveler l’offre touristique.		entreprises à but lucratif;
entreprises à but non lucratif;
coopératives.		Les projets devront contribuer aux objectifs suivants :
Bonifier l’expérience à destination (expérience client).
Favoriser le développement d’une offre touristique originale, attrayante, complémentaire à l’offre existante et respectueuse du développement durable.
Dynamiser les régions, les rendre plus performantes et innovantes, et assurer leur rayonnement.
Stimuler l’économie des régions par la création d’emplois, l’augmentation du nombre de visiteurs et l’accroissement des recettes touristiques.
Est admissible tout autre projet novateur.		Les interventions financières de Filaction prennent la forme d’un prêt, d’un prêt-relais ou d’un billet à payer.

Modalités
Montant minimal de l’intervention financière : 50 000 $.
Montant maximal de l’intervention financière : 500 000 $.
Apport de source privée obligatoire de 10 % à 20 %.
Durée maximale de l’intervention financière : 7 ans.
Possibilité d’un moratoire de remboursement de capital.		Non disponible		https://www.fondstourismepme.com/le-fonds/

		Programme d'accessibilité des établissements touristiques		Le Programme d'accessibilité des établissements touristiques (PAET) a pour objectif d'aider les établissements d'hébergement, les attraits touristiques, certains services, les lieux d'accueil et de renseignements ainsi que les restaurants faisant partie de l’une de ces catégories touristiques :
- à transformer ou à améliorer leurs infrastructures afin de les rendre accessibles aux personnes ayant une incapacité;
- ou à bonifier leur offre déjà accessible. 		Organismes à but lucratif (OBL) légalement constitués.
Organismes à but non lucratif (OBNL) légalement constitués.
Coopératives légalement constituées.
Organismes, communautés et nations autochtones reconnus par l'Assemblée nationale.
Organisme autre que gouvernemental qui exploite à des fins touristiques un bien, un service ou autre dans un local ou sur un site appartenant à une municipalité ou à une municipalité régionale de comté (MRC), en vertu de l'entente écrite avec cette dernière.		idem		RAS		Non disponible		https://www.fondstourismepme.com/le-fonds/

		Programme d’appui au développement des attraits touristiques (PADAT)		Appui au développement des attraits touristiques 
Fonds de financement pour les établissements hôteliers 		Les organismes à but lucratif (OBL) légalement constitués au Québec.
Les organismes à but non lucratif (OBNL) légalement constitués au Québec.
Les coopératives légalement constituées au Québec.
Les communautés et les nations autochtones reconnues par l’Assemblée nationale.
Tout regroupement de ces clientèles.		idem		RAS		Non disponible		https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-a-lindustrie-touristique/aide-financiere/prets-attraits-touristiques#c92030 







































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-a-lindustrie-touristique/aide-financiere/tenue-festivals-evenements/festivals-evenements-touristiqueshttps://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-a-lindustrie-touristique/aide-financiere/partenariat-regional-tourisme/entente-partenariat-regional-tourisme/https://www.fondstourismepme.com/le-fonds/https://www.fondstourismepme.com/le-fonds/https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-a-lindustrie-touristique/aide-financiere/prets-attraits-touristiques
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